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Aux patriotes et hommes d’honneur français, parmi lesquels Le général Eugène Faucher, attaché militaire français à Prague, 
démissionnaire de son poste le 23 septembre 1938 – avant les accords de Munich -, 
en solidarité avec la Tchécoslovaquie abandonnée et trahie par la France alliée Alfred Costes, métallurgiste, digne héritier des Camisards, 
inspiré par « le haut sentiment du devoir et le respect de la parole donnée », 
refusant en octobre 1939 « le reniement malgré la prison, malgré la mort » 
(instruction du procès des députés communistes) Raymond Brugère, ambassadeur à Belgrade, 
seul diplomate démissionnaire le 17 juin 1940 
– à l’annonce de la demande d’armistice –, pour ne pas entériner la haute trahison Tous animés de l’esprit de Résistance




Introduction

LES HISTORIENS FRANÇAIS ET ÉTRANGERS n’ont cessé de se pencher sur la Débâcle de mai-juin 1940, se demandant comment une grande puissance qui, une génération plus tôt, avait supporté sur son territoire et gagné une guerre épouvantable de quatre ans s’était fait écraser en quelques semaines (au moins officiellement). Les archives restant longtemps closes, les innombrables témoignages des contemporains, militaires sur « la bataille de France », politiques sur l’atmosphère générale aboutirent à un consensus servant de viatique à tout élève de l’enseignement secondaire né après 1945. Était-il besoin d’ailleurs d’ouvrir les archives en un pays dont le peuple, haïssant la guerre ou n’aimant rien plus que la paix depuis 1918, avait, accroché à l’obsession que la « Grande Guerre » fût « la Der des ders », empêché ses dirigeants, civils et militaires, d’en préparer sérieusement une nouvelle ? Car les bergers de ce troupeau rebelle savaient que le Reich vaincu mais maintenu en place par ses vainqueurs comptait dès 1918 laver sa défaite par une « guerre de revanche » qui réaliserait les « buts de guerre » de 1914. L'antagonisme de ces deux propositions était balayé par une troisième, soulignant autant que la première la responsabilité d’un peuple français insouciant : la démocratie n’avait pu obtenir de lui – pas plus que le gouvernement de Sa Majesté du peuple anglais – la discipline ou la soumission qu’avait établie en Allemagne la dictature d’Hitler.

Un esprit sceptique était pourtant tenté de se demander pourquoi ce peuple, auquel ses élites dirigeantes n’avaient pas demandé son avis en 1914 pour le livrer à la fournaise du premier conflit mondial, s’était avant 1939 montré si efficacement rétif. Il pouvait avoir entendu dire – forcément s’il appartenait à une famille éprouvée par l’Occupation – que cette défaite fulgurante n’était pas la première, que le maréchal Philippe Pétain réincarnait son prédécesseur de 1870, François-Achille Bazaine, et que la grande bourgeoisie française avait souvent avoué depuis 1935-1936 préférer Hitler à « Blum » ou au Front populaire. Devenu historien, soucieux d’en avoir le cœur net, il se heurtait aux obstacles rencontrés au tournant des années 1960 par Robert Paxton, qui voulait confronter aux sources originales la thèse pétainiste du « bouclier » tenu par un Pétain protecteur : le refus d’accès aux fonds de la Seconde Guerre mondiale.

Pierre Cézard, chef de la section d’histoire contemporaine aux Archives nationales, expliquait ainsi les motifs de ce veto, trois ans après la sortie de La
France de Vichy de l’historien américain : « l’interdiction du PCF » avait généré une marée de courriers de délation, flot de boue alimenté par de grands notables ; ceux-ci vivaient encore, voire occupaient des postes éminents, ce qui rendait politiquement impossible l’ouverture des fonds français à dater de septembre 19391. Ce témoignage est avéré : 1° par le contenu de cette correspondance que rien ne distingue de la prose d’Occupation et par la qualité de ses signataires, héritiers des Versaillais, « honnêtes gens » (du meilleur monde) au sens d’Adolphe Thiers ; 2° par les retards particuliers de l’ouverture des archives des années 1930 ou de l’Occupation, illustrés par les modalités d’application de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives publiques : le délai de consultation de trente ans généralement fixé était doublé pour les fonds administratifs et policiers « mettant en cause la vie privée ou intéressant la sûreté de l’État ou la défense nationale ». Cette définition vague autorisait à bloquer tout document public, tout auteur de forfaits perpétrés dans le cadre de ses activités publiques ayant une « vie privée » et une famille2. Paxton avait contourné l’obstacle en se passant des archives françaises, ce qui, vu l’écho de son ouvrage, condamnait à terme leur verrouillage.

Mais le chemin de la découverte fut long et tortueux, d’autant plus que, lorsque l’étau archivistique se relâcha, la conjoncture générale et académique le resserra. Les fonds français de l’Occupation s’ouvrirent – d’abord aux seuls historiens professionnels dans les années 1980 et sur dérogation particulière, puis plus largement, surtout à la suite du scandale que souleva en 1994 la dénonciation par Sonia Combe des privilèges d’accès aux archives d’État concédés aux seuls historiens « raisonnables »3. Bénéficiant en 1983, à l’occasion d’un colloque sur l’après-Libération, d’une ouverture « privilégiée » de fonds incluant des dossiers d’Occupation, je découvris dans la haute banque française une ardeur à « collaborer » de 1940 à 1944 dans tous les domaines possibles – idéologicopolitique inclus : cet entrain était incompatible avec la thèse d’une simple contrainte allemande qu’avait imposée Robert Aron, seul jusqu’alors en mesure, par son accès exclusif aux sources administratives et patronales, d’écrire une Histoire de l’épuration. Les articles issus de cette recherche critiquaient la thèse de l’épuration infondée et les arrière-pensées d’Aron, dont j’ignorais alors le passé synarcho-fasciste, origine de son privilège de consultation des archives patronales et administratives4. La description du collaborationnisme bancaire et de la non-épuration de cette branche vitale ne suscita pas alors de clameurs pour blasphème ou cruauté mentale contre les élites de l'argent5.

Par malheur pour la science historique française s’imposèrent dans les décennies suivantes deux courants funestes à la curiosité et à l’indépendance intellectuelles : l’adhésion, plus ou moins explicite, à « l’idéologie européenne » – mélange d’attachement fusionnel à la Pax Americana et à une « réconciliation franco-allemande » résolument fâchée avec l’analyse scientifique ; « l’anti-marxisme hargneux », qui tendit à liquider l’instrument majeur de la pensée critique depuis la
seconde moitié du XIXe siècle, identifié – pour faire bonne mesure – au nazisme. Dans cette atmosphère6, il devint malséant de poser sur la « collaboration économique » des questions qui avaient été licites après la Libération et l’étaient restées tant que les archives étaient fermées. En 1994-1995, un gros article étudiant l’allant collaborateur du grand capital, industriels inclus7, provoqua censure académique pour « mauvais usage […des] archives8 », alors même que paraissaient des livres fort promus9 aussi complaisants pour ces milieux financiers, crédités de « motivations […] variées et complexes », que sévères pour les « forbans et soutiers » du petit capital10.

L'approfondissement de la recherche nécessaire à la rédaction d’un ouvrage sur les grands industriels et banquiers français sous l’Occupation me confirma que la « collaboration économique » n’avait pas résulté de la seule pression allemande. Il révéla surtout que cette collaboration avait été voulue et mise en place par les maîtres de l’économie bien avant Montoire. Vrais décisionnaires, ils avaient avec leurs partenaires allemands, grands industriels et banquiers désormais sous l’uniforme de l’occupant, traité de « commandes allemandes » qui prorogeaient souvent des contrats annuels ou pluriannuels. Ils avaient, bien au-delà de cette collaboration de premier niveau, élaboré en 1940-1941 dans un cadre privé des accords de moyen et long termes : conclusion ou renouvellement de cartels de branches, cession de titres étrangers et « juifs », mariages de capitaux, liés ou non à l’aryanisation des biens juifs. Les hommes de l’avant-scène de Vichy, Pétain, François Darlan, Maxime Weygand, etc., exécutants politiques d’ailleurs directement guidés, au sein de l’appareil d’État, par des hauts fonctionnaires organiquement liés aux décisionnaires, se contentaient d’approuver les accords signés. Ces arrangements n’avaient été signés si vite que parce qu’ils avaient été initiés avant l’Occupation. À l’inverse de ce qu’avançait la vulgate, les élites économiques françaises ne s’étaient donc pas contentées d’envisager « toute une palette d’accommodements » avec les Allemands après que ceux-ci eurent vaincu la France et se furent installés dans la place11 : ce partenariat modifié, les vaincus de 1918 étant devenus les vainqueurs, succédait à la collaboration économique et politique revendiquée depuis 1924-1925 (dates respectives du plan Dawes et des accords de Locarno).

C'est sous l’Occupation aussi – à l’été 1941 – que perça « le scandale de la synarchie », soulevé par des collaborationnistes parisiens, selon lesquels une poignée de ces élites, « une association mystérieuse de polytechniciens, d’inspecteurs des finances et de financiers [, s’était] constituée depuis dix ans en France pour prendre le pouvoir » : ces « synarques » qui auraient planifié la « Révolution nationale » réalisée par la Défaite, souvent inconnus jusqu’à l’été 1940, avaient alors et plus visiblement encore en février 1941 sous le cabinet Darlan, accédé aux premiers postes politiques du nouveau régime. Depuis avril 1941, les archives avèrent nombre des révélations d’août 1941 sur ce « complot contre l’État »12, confirmant
l’existence de cette « synarchie » financière qui, puissante avant-guerre, dictait sa loi à Vichy : elle obtint entre autres de cet « État français » qui considérait les salaires et traitements, si bas fussent-ils, comme une charge intolérable, la subvention de plans industriels franco-allemands pharaoniques alourdissant encore le fardeau « allemand » du contribuable français (frais d’occupation et clearing) ; elle avait transformé en caniche ce tigre féroce pour « ceux d’en bas » (ouvriers, employés, fonctionnaires, bolcheviques ou non, étrangers, juifs venus d’Europe orientale) ou désormais décrétés tels (juifs « assimilés », francs-maçons, etc.). Il était tentant de savoir si ces « synarques », maîtres de l’État, ne l’avaient investi que depuis l’été 1940.

Le parti pris en 1999 de porter la recherche sur le terrain du « scandale de la synarchie » semblait d’autant plus légitime qu’allaient s’ouvrir nombre de fonds bloqués 60 ans. Les archives françaises une fois entrouvertes et les étrangères pouvant, comme à l’ordinaire, combler des lacunes, il fallait affronter la conjoncture. Dans un gros article de 1970, l’historien américain Richard Kuisel s’était efforcé de porter un coup fatal au « mythe de la synarchie ». Il qualifiait ce concept de « légende » en se fiant aux seuls grands synarques et grands cagoulards à leur service, qui surenchérissaient en chœur dans les années 1960 sur le ridicule de la thèse d’un « complot » contre la Troisième République. Au terme d’une longue démonstration ainsi étayée, Kuisel interdit aux « universitaires sérieux » d’imaginer jusqu’à l’hypothèse de l’existence de la « Synarchie », a fortiori de sa conjuration contre les institutions via la Défaite13. Dans la décennie 1990, la conjoncture évoquée plus haut fit de cet article le guide historique sur la question. Ainsi le haut fonctionnaire et grand banquier François Bloch-Lainé (et fils de Jean-Frédéric, au profil identique), qui avait en 1976 accusé sa classe d’avoir en 1940 fait plus que profiter des « malheurs de la patrie, renouant avec l’opportunisme cynique des grands bourgeois de 1815, 1830, 1852, 1871 », fit-il volte-face en 1996 : dans un exposé à double voix débordant d’indulgence pour les hauts fonctionnaires qui avaient servi ces « grands bourgeois », il railla, quoique sans conviction, « le mythe de la synarchie »14. Au sommet du déni, Olivier Dard fustigea en 1998 les sottises des « collabos » et de « la gauche » sur « le mythe du complot permanent », sans péril, au contraire, l’assimilation fascistes-communistes ayant envahi le champ académique15.

L'accès, élargi depuis 1999, aux fonds originaux français autorisait à négliger les interdits et intimidations. J’ai donc tenté dans Le choix de la défaite de répondre aux questions qu’avait posées Marc Bloch en avril 1944 sur « les responsabilités des militaires français [,…] des politiciens comme Laval, des journalistes comme Brinon, des hommes d’affaires comme ceux du Creusot, des hommes de main comme les agitateurs du 6 février » dans l’ignominieuse débâcle de la France et ses suites politiques16. L'analyse portait sur les « dix ans » d’un « complot contre l’État » aux dimensions intérieures et extérieures indissociables. Elle forme la toile
de fond du présent livre, qui décrit la dernière étape, décisive, du plan visant à liquider les institutions « démocratiques » de la France en installant sur son territoire les vaincus de 1918, désormais garants de l’ordre « européen ». Étape entamée par la signature, dans la nuit du 29 au 30 septembre, des accords de Munich par le président du Conseil français en poste depuis le 10 avril 1938, le radical Édouard Daladier.

Depuis la « Victoire » de 1918, les chancelleries avaient répété, comme le ministre des Affaires étrangères tchécoslovaque Édouard Bénès, que « l’Anschluss » (« rattachement » de l’Autriche) aurait « inévitablement pour conséquence l’Anschluss des Allemands de Bohême » (des Sudètes) et que ce coup double entamerait l’expansion territoriale du Reich, pas seulement à l’Est (Drang nach Osten), donc « la guerre » générale17. Sur les menaces à l’Ouest, les mises en garde formelles se déployèrent à nouveau dans l’avant-Munich. Six mois après le premier Anschluss, deux semaines avant le deuxième, un conseiller-Cassandre du ministère de la Guerre (détenu par Daladier depuis juin 1936) proche du chef d’État-major général Maurice Gamelin annonça en ces termes l’avenir français immédiat : « Des deux côtés de la Manche on impressionnera des gens bien intentionnés en leur disant qu’on ne peut pas faire la guerre pour s’opposer au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Comme s’il s’agissait de cela ! [...U]ne telle annexion sera et ne peut être qu’une préface, une préface à une guerre qui deviendra inévitable, et au bout des horreurs de laquelle la France courra le plus grand risque de connaître la défaite, le démembrement et la vassalisation de ce qui subsistera du territoire national comme État en apparence indépendant. »18

Le démembrement de la Tchécoslovaquie s’imposait pourtant dans le cadre du vaste compromis avec le Reich hitlérien jugé dès l’origine indispensable par les classes dirigeantes françaises et anglaises. Cet « Appeasement » ou « Apaisement » avait hardiment fait avancer l’Allemagne sur la voie de la « Revanche » et les tractations Berlin-Paris-Londres de 1937-1938 accéléré le processus. La Victoire de 1918 avait assuré au capital financier, qui régissait la France aussi strictement que la City l’Angleterre, une forte expansion en Europe orientale. Mais la Crise avait transformé ce trésor arraché aux empires centraux en boulet commercial et financier, tandis que l’économie de guerre allemande avait un besoin pressant de ces ressources délaissées. Dans le cadre des redistributions inégales entre géant allemand et nain français – partiellement volontaire – en cours depuis lors, l’heure était venue de se délester du fardeau tchécoslovaque, symbole périmé de la gloire extérieure de la grande firme du Creusot, Schneider, un des groupes phares du Comité des Forges.

L'objectif requérait la routine du soutien étatique. Dans les années 1930 de la crise, comme « en 1793, 1830, 1848 ou 1871 », la grande bourgeoisie pouvait compter sur les hommes politiques placés par elle-même, malgré les apparences parlementaires, à la tête des cabinets19. Parmi eux s’était distingué le radical
Camille Chautemps qui, pour services rendus tant dans les colonies que dans la métropole, avait gagné la présidence du Conseil de juin 1937 à avril 1938, sommet vu l’enjeu – briser le Front populaire – d’une longue carrière ministérielle. À ce titre, accompagné de son ministre des Affaires étrangères, le radical Yvon Delbos, et de l’état-major du Quai d’Orsay, il avait franchi à Londres, le 29 novembre 1937, une étape décisive sur la voie esquissée plus haut. Les pairs des deux ministres français, Neville Chamberlain et Anthony Eden, incarnation de la présumée « gouvernante anglaise », les y avaient mandés pour obtenir leur adhésion formelle au double objectif qu’Hitler venait de faire agréer à Berlin par un autre phare de l’Apaisement, Lord Edward Wood Halifax. Ce futur secrétaire au Foreign Office (et successeur d’Eden) y avait sans émoi enregistré à la mi-novembre les exigences immédiates d’Hitler, annexions de l’Autriche et des Sudètes attendues de longue date. Pour le premier Anschluss, tacitement acquis depuis mars 1926, les Français n’avaient qu’à se taire et laisser faire. Celui des Sudètes exigeait leur contribution active : Prague avait des alliés, français, aimés et influents plus que tout, et soviétiques, tenus par traité de se porter à son secours. Chautemps et Delbos, accompagnés de collaborateurs muets – Charles Corbin, ambassadeur de France à Londres, son conseiller Roland de Margerie, Alexis Léger, secrétaire général du Quai d’Orsay (deuxième personnage du Département après le ministre), et René Massigli, directeur des affaires politiques et commerciales –, firent mine de céder à la pression après quelques coquetteries. Chautemps, amateur de bons mots, observa qu’on laisserait ainsi le Reich appliquer à Prague le traitement que depuis juillet 1936 les agresseurs allemands et italiens administraient aussi librement à Madrid : « la technique d’une guerre civile extérieure »20.

Si immoral que fût l’abandon d’un allié, arguera-t-on, Chautemps, comme les autres dirigeants français, ne lâchait ses proies successives à l’impérialisme allemand déchaîné que pour épargner un tel sort à sa propre nation. En réalité, il prévoyait pour elle le même avenir que notre Cassandre de septembre 1938. Le 21 février 1938, moins de trois mois après l’agrément donné aux deux Anschluss, à moins de trois semaines de l’exécution du premier, il confia à l’ambassadeur de Roosevelt à Paris, William Bullitt, confident privilégié de toute la gauche de gouvernement (SFIO-radicaux) : « Tous les Français avec lesquels [Chautemps] avait parlé au cours des dix derniers jours lui avaient rappelé l’exemple de Sadowa1a et lui avaient dit que si la France laissait l’Autriche et la Tchécoslovaquie tomber dans les mains de l’Allemagne et la Hongrie et la Roumanie glisser dans les mains de l’Allemagne, la puissance du Reich serait si énorme que la France serait inévitablement détruite en quelques années. »21 Chautemps avait certes « toujours été pour le Munich
possible du moment »22, mais « tous les [chefs politiques f]rançais », de la gauche ministérielle à la droite dite modérée, convergeaient au moins sur trois points : ils savaient l’agression allemande inévitable ; ils en connaissaient les enjeux nationaux, « la défaite, le démembrement et la vassalisation » ou la destruction de la France ; ils recherchaient un compromis avec le Reich.

Sur quelle base fut réuni un tel consensus, gémissant ou cynique, fervent ou résigné, à l’invasion assurée ? « Talagrand, dit Thierry Maulnier, ancien conférencier d’Action française » et publiciste de l’entre-deux-guerres qui déploya tous ses talents sous l'Occupation23, attribuait au choix de Munich une cause intérieure exclusive. Il la revendiqua dans un article du mensuel Combat de novembre 1938 que citèrent en mars 1943 le grand journaliste Pertinax (André Géraud), patriote exilé aux États-Unis depuis l’été 1940, longtemps rédacteur de la rubrique internationale du très conservateur Écho de Paris, et le politiste américain Charles Micaud24 : « [L]es partis [de droite] avaient l’impression qu’en cas de guerre non seulement le désastre serait immense, non seulement une défaite ou une dévastation de la France était possible mais encore qu’une défaite de l’Allemagne signifierait l’écroulement des systèmes autoritaires qui constituent le principal rempart à la révolution communiste et peut-être la bolchevisation immédiate de l’Europe. En d’autres termes, une défaite de la France eût bien été une défaite de la France et une victoire de la France eût moins été une victoire de la France que la victoire de principes considérés à bon droit comme menant tout droit à la ruine de la France et de la civilisation elle-même. Il est regrettable que les hommes et les partis qui avaient cette pensée ne l’aient pas en général avouée, car elle n’avait rien d’inavouable. J’estime même qu’elle était une des principales raisons et des plus solides, sinon la plus solide, de ne pas faire la guerre en septembre 1938. »

C'est donc par hantise du péril soviéto-communiste que les champions de « la civilisation » auraient évité au Reich une guerre qu’il était assuré de perdre et abandonné une Tchécoslovaquie sauvable. Propos excessif d’un fasciste déclaré, ami précoce d’Otto Abetz25, ou avis autorisé d’un symbole du consensus des élites franco-allemandes entre 1938 et 1940 ? Maulnier, qui incarnait la Gleichshaltung (mise au pas) des faiseurs d’opinion français1b, représentait aussi, sous sa forme d’extrême droite, la ligne politique du grand capital français, également bailleur de fonds et tuteur de la presse « gleichshaltée » : « La tourbe contre-révolutionnaire relève d’un grand nombre de têtes de file. Elle se forme naturellement autour de syndicats patronaux […] (Comité des Forges, etc.) […] et de plusieurs banques », rappela Pertinax en 194326. L'Insurgé, un des journaux antisoviétiques et
anticommunistes où écrivait Maulnier, était financé par Jacques Lemaigre-Dubreuil, patron des huiles Lesieur et délégué depuis l’été 1936 des actionnaires de la Banque de France, qui entretenait aussi des organes classés à « gauche, [telle] La Flèche, de Gaston Bergery », soutenant la même ligne avec un argumentaire de « gauche »27. Le refus d’affronter une guerre inéluctable aurait donc unifié toutes les forces anticommunistes derrière le bouclier contre-révolutionnaire allemand ?

Les vraies motivations de la stratégie qui aligna le destin de la France sur celui de Prague et de Madrid ne se bornaient pas à l’antibolchevisme – incontestable – des élites françaises. Ce tumulte idéologique maquillait joliment d’autres priorités aiguisées par la Crise : 1° maintenir voire améliorer avec le Reich un compromis économique « continental » contre la concurrence impitoyable du monde anglophone ; 2° imiter les modèles fascistes extérieurs qui avaient démontré leur aptitude, très supérieure à celle du système politique français, à écraser tout autre revenu que les profits, les salaires surtout : la politique salariale et celle de l’État stricto sensu prirent donc pour exemples et pour alliés les États qui avaient réalisé ce programme. Cette stratégie avait revêtu son aspect définitif entre 1931 (compromis financier avec le Reich surendetté), 1934 (plan de « réforme de l’État » remplaçant par une dictature Pétain-Laval un régime parlementaire jugé trop doux aux desiderata populaires) et l’été 1936 (guerre d’Espagne, qui hiérarchisa les modèles et secours italiens, allemands et franquistes). Le succès électoral du Front populaire avait imprimé à ces plans leur forme définitive, en unifiant les ligues fascistes et en intensifiant le recours à l’étranger.

Gérard Noiriel a contesté en 1999 l’axiome de la « rupture » entre le régime républicain et celui qui lui succéda entre les 16 juin et 10 juillet 1940. « Les origines républicaines » qu’il a découvertes à Vichy en matière de xénophobie et d’anticommunisme ont ouvert une piste fertile. Elle sera parcourue ici sur les deux années, cruciales, d’agonie provoquée de « la plus longue des Républiques »28. Au moment où nous saisissons les choses, les élites françaises, qui avaient balayé le Front populaire depuis avril 1938, venaient de crucifier la Tchécoslovaquie. Elles allaient dans la foulée annihiler toute « alliance de revers » et lancer un spectaculaire « Munich intérieur », formule que le PCF adopta sans en détenir le monopole. Ces deux éléments de leur politique, extérieurs – allemand et soviétique – et intérieurs – des plans de dictature bien plus qu’un péril rouge pressant – étaient imbriqués. L'agression allemande, inéluctable, serait irrésistible en l’absence d’alliance de revers, règle intangible rappelée en mars 1939 par Robert Vansittart, sous-secrétaire d’État permanent du Foreign Office : « La France n’aurait pas eu la moindre chance de survie en 1914, s’il n’y avait pas eu de front oriental. »29 Le succès allemand garantirait celui du complot intérieur, mûr depuis 1934 mais qui n’aboutirait que quand le Reich « ferait la guerre » que la France n’avait pas voulu « faire en septembre 1938 ».


Cette double entreprise conduite de Munich à Vichy mobilisa, d’une part, neutralisa, d’autre part, des forces sociales et politiques considérables. Elle pose la question des responsabilités dans la Défaite et la création consécutive d’un régime fasciste des décideurs économiques et de leurs auxiliaires notoires, civils et militaires – ceux que dénonçait Marc Bloch. Mais l’analyse des responsabilités doit aller au-delà : l’opération impliqua aussi des complices moins notoires, les gouvernants républicains, indûment « lavés » sous Vichy par la détention et par le procès avorté de Riom. Les deux dernières années de « l’Ancien régime », sobriquet de Vichy contre la République assassinée, léguèrent à la « Révolution nationale » un héritage substantiel : l’évaluation, tentée ici, de ce legs en hommes, structures et instruments éclairera les motifs de l’interminable exclusion de « Munich » des commémorations, hommages à la « mémoire » et « repentances » si prisés de nos jours.


a Victoire prussienne sur l’Autriche, le 3 juillet 1866, « dans le quadrilatère de Bohême » justement considéré par Bismarck comme la clé du contrôle militaire de l’Europe.

b Expression désignant la phase munichoise de l’intense corruption des élites françaises par l’Allemagne, créée par l’Anglais Alexander Werth, correspondant à Paris du Manchester Guardian, le meilleur connaisseur étranger de la situation politique française dans la seconde moitié des années 1930.





PREMIÈRE PARTIE

La France de Munich Octobre 1938-14 mars 1939



Chapitre 1


Le Reich maître de la politique extérieure française

LE CHARGÉ D’AFFAIRES ALLEMAND Curt Braüer écrivit le 10 octobre 1938 « que les défaites diplomatiques successives de la France en Autriche et en Tchécoslovaquie avaient tant affaibli sa position de grande puissance qu’elle était désormais disposée à réviser sa politique à l’égard de l’Allemagne et à adopter une attitude plus accommodante. Cela mettrait l’Allemagne en sécurité à l’Ouest et lui laisserait une position de force accrue pour l’action dans d’autres directions »30. Les archives allemandes éclairent mieux que toutes les autres, outre le degré d’accommodement des décideurs français et de leurs délégués politiques, le sens des expressions « sécurité à l’Ouest » et « action dans d’autres directions ». Elles attestent aussi la continuité des comportements respectifs, avant l’occupation de la France, des Français en quête fébrile d’« accord franco-allemand » et des Allemands dédaigneux.




LA SURENCHÈRE FRANÇAISE SUR LES APAISEURS BRITANNIQUES (SEPTEMBRE-DÉCEMBRE 1938)


De la droite « parlementaire » à la gauche non-communiste : l’ère Flandin

Jusqu’à l’abandon de Prague, le Comité des Forges fit le siège de Daladier et de l’ambassade britannique. Au matin du 28 septembre, une « délégation » de la droite parlementaire « conduite par Louis Marin », chef d’un des deux partis de la droite dite modérée, la Fédération républicaine de François de Wendel, président du Comité des Forges, enjoignit Daladier puis le président de la République Albert Lebrun, « homme du Comité des Forges »31, « de ne pas ordonner la mobilisation générale ou des mesures équivalentes, ou de ne prendre aucune initiative engageant l’avenir du pays, sans consulter le Parlement ». Dans la soirée, Le Temps, organe du Comité des Forges qui avait depuis des mois dirigé l’hallali contre Prague, publia « une lettre de protestation indignée » d’un des groupements d’anciens combattants qui menaient depuis 1933 le
ballet de la réconciliation pacifiste avec le Reich hitlérien. Elle stigmatisait l’omission, « criminelle », dans le « discours radiodiffusé » prononcé par Daladier le 27, « des mots : “Ce ne sont que des mesures de précautions comme un gouvernement doit en prendre dans une telle conjoncture. Mais elles ne signifient pas nécessairement que nous ayons pris position sur la guerre ou que la guerre soit imminente.” » « Plusieurs députés » (non cités) s’étaient précipités, en compagnie de Léon Bailby, propriétaire du Jour-Écho de Paris – autre vieil instrument du Comité des Forges, bientôt racheté par le chef synarcho-cagoulard Lemaigre-Dubreuil32 –, chez l’ambassadeur d’Angleterre, Eric Phipps : ils venaient lui clamer « leur répugnance pour une guerre sur la question [tchécoslovaque] et leur indignation des efforts réellement criminels et bolcheviques pour rendre inévitable une conflagration générale »33.

De ce concert d’impudeur qui n’épargna, à défaut d’individus, aucun groupement non-communiste, l’histoire a surtout retenu celle de Pierre-Étienne Flandin : deux démarches que signa le chef du second parti de la droite « modérée », l’Alliance démocratique, et que Berlin avait guidées. Précédant et suivant Munich, elles lui valurent du PCF « le slogan “Flandin, le Seyss-Inquart français” » qui, selon l’ambassade d’Allemagne, fit mouche34. La première fut un appel à la désertion apposé par affiche « au peuple français » le 28 septembre 1938.


« Peuple français, on te trompe ! Je prends pour moi seul le risque de te le dire dans un moment où les passions sont déchaînées. Un mécanisme a été monté depuis des semaines par des forces occultes, pour rendre la guerre inévitable. La nouvelle tendancieuse, la fausse nouvelle sont l’arme de ceux qui poussent à la guerre. On te fait croire qu’un fossé infranchissable sépare les exigences d’Hitler des accords déjà consentis. C'est faux. Le seul désaccord porte sur une question de procédure : les troupes allemandes pénétreront-elles dans le territoire des Sudètes, reconnu allemand, avant ou après la délimitation des frontières ? La France perdrait-elle encore un million de ses enfants dans une guerre dont le prétexte serait aussi misérable ? Mais le mécanisme tourne : la réponse tchèque doit être donnée avant 14 heures. Si la mobilisation allemande est décrétée, on voudra y répondre. Et, de mesure en contre-mesure, ce sera la guerre comme en 1914.

J’ai voulu arrêter cela. J’ai demandé que les Chambres soient convoquées. On me l’a refusé. Je voulais que le gouvernement s’y explique sur ses actes, que les textes officiels – des textes qui ne soient ni truqués ni tronqués – soient soumis à la discussion et à la critique des représentants légaux de la démocratie, que chacun, au gouvernement comme dans les Assemblées, prenne sa responsabilité. Il n’y a pas en France d’objecteurs de conscience ni de lâches. Si la Patrie est menacée, tous se lèveront pour la défendre. Pour une cause juste, pour tenir des engagements réels tous sont prêts à vaincre ou à mourir. Mais pas d’escroquerie au patriotisme ! Les chefs communistes qui, dans cette tragédie, servent des intérêts qui ne sont pas français, ont demandé mon arrestation. Je préfère être assassiné que de laisser assassiner mon pays. Je ne vois plus, à cette heure, qu’un seul moyen légal de maintenir la paix. Que tous ceux qui veulent la sauver adressent au Chef de l’État leur pétition contre la guerre. Vive la France ! »35




« Promptement déchirée par les communistes »36, l’affiche fut « reproduit[e] intégralement » par La Liberté de Jacques Doriot. Les autorités de police ayant reçu l’ordre officiel de l’arracher, Flandin protesta par écrit auprès du président de la Chambre des députés, Édouard Herriot. Il annonça qu’il interpellerait le ministre de l’Intérieur « 1° sur la manière dont il [concevait] l’application des lois et le respect des garanties individuelles, notamment celle de la liberté d’opinion » et lui demanderait « 2° sur quel texte il s’[était]fondé pour faire saisir le numéro du journal La Liberté de ce jour et lacérer par la police une affiche signée par moi »37.

La seconde initiative de Flandin, son « télégramme de félicitations » à Hitler, juste après Munich, accrut encore sa notoriété : « vous prie d’agréer mes chaleureuses félicitations pour le maintien de la paix, dans l’espoir que naîtra de cet acte historique une collaboration confiante et cordiale entre les quatre grandes puissances européennes réunies à Munich ». Seule amabilité allemande du temps dans un océan de froideur, Hitler lui répondit le 2 octobre : « Je vous remercie cordialement des félicitations que vous m’avez envoyées par télégramme. J’y joins l’assurance de mes sentiments reconnaissants pour vos efforts en vue d’une collaboration compréhensive entre la France et l’Allemagne, que j’ai suivis avec un intérêt sincère et auxquels je souhaite un succès de plus en plus grand. »38

La gauche non-communiste, moins cynique en public (à l’exception de ses courants les plus droitiers), n’avait rien à envier à la droite. Des « représentants du groupe parlementaire du parti socialiste et de l’Union socialiste et républicaine » conjurèrent le président du Conseil « de tout faire pour sauvegarder la paix et de prendre les mesures nécessaires pour empêcher la diffusion de fausses nouvelles susceptibles de semer la confusion et les doutes dans le pays. » Daladier, que sa biographe croit ému de la crucifixion de la Tchécoslovaquie, se fit aussi chaudement appuyer par son parti avant de partir pour Munich. Le « président du groupe radical socialiste de la Chambre » Albert Chichery, figure de la gauche synarchique puis vichyste39, vint lui demander, « avec deux autres députés, au nom de leur parti, […] de poursuivre ses courageux efforts en faveur de la paix ». Il sortit de son bureau en disant qu’il avait été parfaitement compris40. Vers la mi-octobre, quoique « officiellement divisés sur la question tchécoslovaque, […] les socialistes soutenaient M. Daladier, dont le propre parti était uni derrière lui »41. L'ancien avocat de l’alliance franco-soviétique Herriot avait renoué avec ses capitulations de décembre 1932 sur les réparations et « l’égalité des droits » allemands42 : adapté à la Gleichshaltung, il avait hâte d’être invité et « reçu par le chef de l’État allemand » 43. Bref, le « lâche soulagement », leitmotiv des manuels du secondaire – qui osent placer Léon Blum dans le camp des anti-munichois –, ne fut pas seulement passif.

Fin octobre, le congrès radical de Marseille confirma « l’adhésion impressionnante par son unanimité […] du plus grand parti français » au Drang nach Osten ou à « la réorientation de la politique extérieure française en train de se détourner de l’Europe orientale et centrale » 44. Le chargé d’affaires français à Berlin
en résuma « le bilan » dressé par « la plupart des Allemands » : « aveu des erreurs commises pendant vingt ans par la diplomatie française et déplacement du centre de gravité de la politique française vers l’Occident ; affirmation de la volonté d’entente et de collaboration pacifique avec l’Allemagne et l’Italie […]. Il était grand temps de mettre, suivant l’expression de M. Daladier, “un point final aux erreurs” pour s’orienter dans des voies nouvelles ». Berlin s’enflammait pour le rapporteur « sur la politique extérieure », Aimé Berthod, porte-voix du ministre des Affaires étrangères Georges Bonnet : « Le sénateur français […] a demandé l’abandon des positions idéologiques et politiques dont la crise de septembre avait montré le caractère intenable. Il s’est prononcé pour l’abandon de la sécurité collective, pour un repli sur les intérêts purement français, contre les engagements automatiques, en faveur d’une concentration des forces nationales et de la mise en valeur de l’Empire colonial. Il a sommé son pays d’abandonner le rôle ingrat de gendarme et de banquier et de baser toute sa politique sur le fait qu’il était avant tout une Puissance occidentale, maritime, africaine et coloniale. » La Frankfurter Zeitung du 27 octobre rappela « que la politique préconisée par M. Berthod était celle que la Troisième République avait suivie au lendemain de la guerre de 1870-1871 ». Berlin « se félicit[a] » des « paroles qu’a[vait] su trouver M. Daladier, [de] l’évocation des “puissantes raisons d’estime mutuelle qui [devaient] conduire les peuples français et allemand à une collaboration loyale” […et] des termes catégoriques par lesquels le président du Conseil français avait affirmé sa volonté de collaborer et de rechercher une solution pacifique de tous les conflits »45.

Deux semaines après le congrès radical eut lieu celui de l’Alliance démocratique. Flandin, président du « parti de la paix » et champion déclaré du « repli impérial » – thème dont les vrais pères étaient les synarques dirigeant l’impérialisme français –, confirma sa représentativité et son rôle d’avant-garde. L'exercice, à prétentions « nationales » et « patriotiques », constitue un modèle de l’antiphrase régnant dans les élites françaises à dix-huit mois de l’Occupation. Depuis 1936, Flandin, qui n’avait conservé d’une anglophilie naguère tapageuse que l’habit (il faisait « blanchir son linge à Londres »46, fustigeait la « faillite [de…] l’organisation de l’Europe de 1918 » et militait pour une « politique extérieure » conforme à « notre faiblesse ». Son nouveau cours avait explosé « depuis décembre 1937 », tournant pris après un voyage à Berlin, selon son compagnon de parti et pair en capitulation Georges Portmann47. Cette germanophilie le dispensa, après Munich, du paravent italien derrière lequel, selon l’ambassadeur d’Allemagne, Johannes von Welczeck, se cachaient encore ses pairs. Welczeck avait, après la ratification par « une majorité écrasante » de la Chambre, le 4 octobre, des accords de Munich, exposé cette habile tactique forgée par les « représentants du peuple français ». Pour faire définitivement accepter à celui-ci leur « désir, après la pénible liquidation de la question des Sudètes, d’adopter une politique extérieure nouvelle et active », ils agiraient habilement : cette orientation allemande « commencerait par un
rapprochement avec l’Italie »48. Cette tactique, spécialité de Pierre Laval depuis l’ère des « mains libres » en Éthiopie, en janvier 193549 – et qui durerait jusqu’au 10 juin 1940 – était jugée plus prudente : les dirigeants français s’acharnaient en effet, militaires en tête, à présenter l’Italie comme l’alliée de 1915-1918 demeurée fidèle quoique membre de l’Axe.

Flandin balaya au congrès de son parti l’étape tactique italienne, au profit de la germanique. Il laissa d’abord parler Georges Portmann qui, par un discours calqué sur l’affiche du 28 septembre, justifia sa « tentative loyale de rapprochement et de collaboration avec les États totalitaires […] en Espagne [et sur] la malheureuse affaire tchécoslovaque ». Il fut « salué d’une ovation exceptionnelle. Le congrès debout acclam[a] l’orateur ainsi que M. Pierre-Étienne Flandin », qui intervint après. Pacifiste larmoyant et antibolchevique effréné, il stigmatisa « ceux qui poursuiv[ai]ent la destruction de l’ordre établi et de la civilisation européenne, qui esp[érai]ent faire sombrer toutes les nations d’Europe sous le poids des réarmements, des endettements, des faillites monétaires ». Il dénonça « les maquignons de la politique et du patriotisme » au service des « intérêts de l’URSS qui [étaient] que l’Allemagne ne se réconcili[ât] pas avec la France, et que si un conflit éclat[ait] en Europe, ce [fût…] à l’Ouest, afin que l’URSS en [fût] absente » et pût mijoter « la Révolution bolchevique généralisée. Interrogez ceux qui ont entendu la propagande dans les usines de la banlieue rouge pendant la période critique. On disait aux ouvriers communistes : “Vous devez pousser à la guerre, vous n’irez pas !” et si les ouvriers répondaient en parlant des bombardements aériens, la consigne était de leur dire : “il n’y en aura pas beaucoup, car s’ils se multiplient, nous proclamerons la République des Soviets à Paris”. […] Tel était le dessein du Parti communiste hier et tel restera son dessein demain pour les mêmes raisons demain qu’hier ».

Son alarme proclamée sur l’issue de la guerre, modèle des terreurs sociales de la droite « modérée », étaie la thèse de Michael Carley ou d’Alvin Finkel et Clement Leibovitz des motifs intérieurs du choix de la défaite : « Mais la victoire, après une nouvelle guerre, où vous mènerait-elle ? Quel serait le sort des populations victorieuses et vaincues en Europe ? Que resterait-il de la suprématie blanche ? Que resterait-il de la situation matérielle et morale d'aujourd'hui ? L'un de vous peut-il dire qu’après une nouvelle guerre il resterait quelque chose de vivant et de réel dans une Europe dévastée ? » Ces propos valurent à Flandin, qui s’était comparé à Georges Clemenceau, de « vifs applaudissements prolongés. Le congrès, debout, [l’]acclam[a…] et chant[a] la Marseillaise ». Le lendemain, Flandin exalta la France chérie « dans sa terre et dans son peuple que nous voulons libres de toute emprise étrangère, mais libérés aussi des forces occultes de l’internationale des usuriers ». Cette péroraison, « salué[e] d’applaudissements unanimes et par le chant de la Marseillaise »50, trahissait ses attaches germaniques. Ce « long discours très habile » et une astuce (la remise « avant le congrès [de] son mandat de président » sous
prétexte de laisser le parti « voter pour ou contre lui […] librement et sans subir d’influence ») lui rendirent, apprécia Welczeck, « la confiance de la majorité écrasante de son groupe », menacée au tournant de septembre par sa réputation de Seyss-Inquart : sa réélection par 1 626 voix sur 1 65051.

Flandin n’avait pas d’adversaire sérieux, bien que Paul Reynaud tînt au soir du 12 novembre à confirmer son statut d’anti-munichois. Rallié à la poignée d’opposants au président du parti, le récent ministre des Finances déclara dignement : « Il vaut mieux remplacer les bornes-fontaines par des mitrailleuses. » La formule lui valut un échange flatteur avec Flandin, qui répliqua qu’« à force de faire des mitrailleuses au lieu de bornes-fontaines, on arriv[ait] à la révolution bolchevique qui s’étend[ait] sur le monde entier »52. Sa réputation de « fermeté » anti-munichoise, qui impressionne encore53, était pourtant usurpée. Reynaud avait, en déjeunant le 22 octobre avec Otto Abetz, « l’homme de confiance de M. [Joachim] von Ribbentrop »54, réduit son opposition alléguée à Munich à une pure tactique : c’était un atout maître contre le duo Flandin-Bonnet, le plus aligné sur le Reich et compromis dans « l’opinion publique » (et contre son rival Daladier, dont il briguait le poste). Il rappela à Abetz son passé de « contacts avec les milieux allemands dans les années précédant la venue des nationaux-socialistes au pouvoir », qui le lavait « de l’accusation d’être un ennemi de l’accord franco-allemand ». Puis il exposa sa tactique, plus habile que celle du clan officiel de l’abdication : « La France avait besoin du spectre du danger allemand pour rester intérieurement forte, faute de quoi la volonté du peuple de se défendre et de faire des sacrifices disparaîtrait complètement [… :] un accord ne pourrait être conclu avec les mous (expression par laquelle il désignait évidemment Flandin), mais pourrait l’être avec les durs (claire allusion à lui-même) [… ;] l’opinion publique en France désavouerait bientôt des hommes comme Bonnet et approuverait les adversaires des accords de Munich. » Il pria enfin Abetz de transmettre « ses souvenirs à M. von Ribbentrop, qu’il avait rencontré à une réception à Londres »55.

Me Jacques Isorni, avocat de Pétain, provoqua l’hilarité générale à l’audience du 24 juillet 1945 du procès en démontrant que si Reynaud avait été anti-munichois, il aurait démissionné du gouvernement (« Vous êtes resté, et ensuite vous êtes devenu un munichois »56 : il se trouvait là en terrain solide, comme toujours lorsqu’il ridiculisait les « républicains » qui s’étaient livrés à Pétain, Reynaud en tête.




Vers le voyage de Ribbentrop à Paris


Le précédent britannique

Les Munichois français rêvaient, depuis les entretiens du 30 septembre à Munich entre Chamberlain et Hitler, d’obtenir du Reich une déclaration similaire à celle qui les avait clos. Chamberlain, expansif sur l’avenir glorieux des relations bilatérales et intarissable sur les questions à régler, y avait battu des records
d’aplatissement, face à un Hitler laconique ou accusateur et le plus souvent glacial. Le dialogue présumé – chacun pérora seul – révèle à quel point Chamberlain avait dupé les masses britanniques et mondiales en leur promettant une génération de paix. Il convient d’ailleurs pour le suivre de se fier davantage, comme dans le cas de la France, aux archives allemandes. Le procès-verbal allemand est impitoyable de précision, alors que le relevé britannique a atténué ou supprimé nombre de passages ou en a fortement modifié le sens : il a gommé les trémoussements du Premier (ministre), rendus plus indécents encore par le mépris d’Hitler, et censuré des propos indécents. L'équipe Chamberlain, aussi honnie (voire plus) chez elle que le tandem Daladier-Bonnet, confirma ici la pratique de la censure57 à laquelle elle avait soumis sa presse d'Apaisement58.

Ce monologue à deux avait débouché sur une « déclaration anglo-allemande » aux conditions de mise au point éclairantes. C'est Chamberlain qui « a soumis au Führer une déclaration commune anglo-allemande pour la presse ». Hitler s’est dit d’accord, « ce qui a manifestement causé à Chamberlain une grande satisfaction. Il a chaleureusement remercié le Führer pour sa bonne volonté et souligné le grand effet psychologique qu’il attendait de ce document », rapporta l’Allemand Paul Schmidt. Les Britanniques enjolivèrent l’épisode : Hitler lut la déclaration, en ponctua la lecture de fréquents « Oui, oui » (fréquence incompatible avec sa brièveté), puis demanda à Chamberlain quand il voulait la signer. Suit ce dialogue : « Le Premier ministre. Immédiatement. Herr Hitler : signons donc. À ce moment, ils se levèrent tous les deux, allèrent à une table de travail, et sans un mot, apposèrent leur signature au document, dont le Premier ministre remit à Herr Hitler une copie et dont il conserva l’autre. » Solennité antagonique avec un texte anodin de moins de 10 lignes, absent du PV allemand59 : Hitler et Chamberlain s’y déclaraient « d’accord pour reconnaître l’importance prioritaire de la question des relations anglo-allemandes pour les deux pays et pour l’Europe. Nous considérons l’accord signé la nuit dernière [à la conférence de Munich] et l’accord naval anglo-allemand [du 18 juin 1935] comme symboliques du désir de nos deux peuples de ne plus se faire la guerre. Nous sommes convenus que la méthode de consultation sera la méthode adoptée pour traiter toute autre question susceptible de concerner nos deux pays et nous sommes résolus à continuer nos efforts pour ôter toutes les sources possibles de divergences et pour contribuer ainsi à assurer la paix de l'Europe »60.

Ce néant, que le clan Chamberlain fit célébrer par sa presse autant que la livraison des Sudètes au Reich, fit blêmir d’envie le duo fétiche du grand capital français qui rêvait d’« un accord politique entre la France et l’Allemagne »61. Georges Bonnet, absent de Munich, et l’ambassadeur à Berlin André François-Poncet, qui y avait escorté Daladier, voulaient aussi leur « déclaration » bilatérale. N’ayant pu l’obtenir d’Hitler à Munich même, ils durent supplier son lieutenant Ribbentrop de venir la signer à Paris.




La servilité française


Des préparatifs…

Cette rivalité avec Londres poussa Paris à une surenchère effrénée, qu’aggrava encore l’extraordinaire mépris allemand. Elle caractérisa les dix semaines de préparatifs du séjour à Paris de Ribbentrop, dont était attendu « l’accord franco-allemand »62. C'était la grande affaire de François-Poncet, ambassadeur de France à Berlin depuis septembre 1931, nommé en apparence par le ministre des Affaires étrangères (Pierre Laval) mais délégué là-bas, selon l’habitude, par le Comité des Forges. Le brillant normalien germaniste qui avait dans les années 1920 dirigé le « service des renseignements du[dit] Comité » puis sa « Presse économique » et gagné, comme ses pareils, le droit à la députation63, avait à Berlin tout fait pour plaire. Il y avait assuré la contribution française à l’avènement du Troisième Reich, censé consolider au mieux des intérêts des créanciers internationaux (français inclus) la gigantesque dette extérieure contractée par l’Allemagne de Weimar depuis une dizaine d’années. Mandé à Berlin pour y conduire, du côté français, les tractations les plus chères au Comité des Forges, de la cession de la Sarre (1931-1935) à celle de la Tchécoslovaquie, François-Poncet accomplissait aussi une mission de politique intérieure qu’on étudiera plus loin. Il avait assumé ces deux fonctions en affichant l’obsession de se gagner la pleine « confiance du gouvernement allemand », qui mettait en verve les chefs de l’Auswärtiges Amt (ministère des Affaires étrangères) : à l’été de la Nuit des Longs Couteaux, où Berlin accusa François-Poncet d’avoir été mêlé au complot imaginaire d’Ernst Röhm, ils en usèrent avec maestria pour l’attendrir encore.

François-Poncet avait activement secondé la remise au Reich de la Tchécoslovaquie, fleuron depuis sa naissance de la couronne du groupe Schneider-Creusot, maître de son industrie et de sa banque, mais devenu un boulet depuis la crise64. Suppliant envers le fort, il montrait contre les sacrifiés un humour qui s’exerça sans répit en l’an décisif 1938. En avril, Hermann Goering, aussi comique, lui avait déclaré « qu’il faudrait, un jour ou l’autre, “opérer l’appendice tchèque” », formule qui remporta après l’Anschluss (première étape de l’opération) un succès inouï « parmi les officiers allemands »65. François-Poncet l’avait appréciée puisque, début octobre, il imita son interlocuteur habituel et chouchou d’avant la Nuit des Longs Couteaux (contre les « gauchistes » SA). Membre de la « commission internationale » issue des accords de Munich, supposée fixer les frontières du « nouvel État » réduit à un croupion, l’ambassadeur le définit ainsi : « La Tchécoslovaquie est morte au point de vue militaire ; elle ne présente plus pour nous que la valeur d’un Luxembourg oriental qui risque de devenir un satellite allemand. »66

Bonnet, autre favori des « milieux financiers », depuis le début des années 1930 et à vocation ministérielle67, avait été en avril 1938 placé, par eux aussi, à la tête des
Affaires étrangères : il devait auprès de Daladier régler plusieurs dossiers internationaux, au premier rang desquels figurait la Tchécoslovaquie. Cet « agent notoire des milieux dirigeants de l’économie » (Welczeck)68 y menait depuis lors, avec une férocité égale à celle de François-Poncet, l’offensive contre tous les mis à terre, extérieurs et intérieurs, et avec la même flagornerie, la ligne d’accord à tout prix avec le Reich. Plus connu que l’ambassadeur et voué aux gémonies depuis l’ère munichoise, il requiert présentation plus brève. L'honnêteté contraint à dire que cet épouvantail de la « décadence » de la politique extérieure de la France69 poursuivait avec cynisme mais sans rupture la politique de tous ses prédécesseurs. Daladier, que le Comité des Forges avait distingué depuis 1933 appartenait à la même catégorie : ses contacts avec les Allemands, après Munich comme avant, infirment les regrets ou remords tchécoslovaques que lui prête sa biographe empathique70.

Le 12 octobre, François-Poncet se rendit chez le secrétaire d’État Ersnt von Weiszäcker, deuxième personnage des Affaires étrangères, pour le prier de freiner la hâte de l’Allemagne à proclamer son triomphe à Paris même. Toujours respectueux envers Berlin, il bafoua ses concitoyens : « Concernant la date [du voyage de Ribbentrop à Paris], M. François-Poncet pensait qu’il faudrait laisser un peu plus de temps pour que retombât l’excitation sur la Tchécoslovaquie. » Sur le contenu des conversations parisiennes, il annonça que Paris se contenterait d’un néant digne du précédent britannique. Il proposa donc « 1. un pacte de non-agression, […] meilleur remplaçant du pacte de Locarno, […] parti en fumée [, qui…] ne signifierait rien de plus qu’une formulation des déclarations répétées du Führer qu’il n’a plus de revendications territoriales contre la France. 2. un accord consultatif [qui…] réaliserait une idée que lui, Poncet, poussait de longue date ». Le troisième point, sur « la question monétaire », serait aussi vide : « un accord sur la question monétaire » étant inaccessible « à bref délai » puisqu’il faudrait « consulter aussi les Britanniques et les Américains », on se bornerait à annoncer l’accord des « gouvernements allemand et français pour entrer en négociations sur la fixation du taux de change. L'ambassadeur a fait une ou deux autres remarques [sans…] importance particulière […] sur la façon d’impliquer la Banque des règlements internationaux de Bâle dans l’affaire »71. François-Poncet continua à hanter l’Auswärtiges Amt, et Bonnet, seul ou avec Daladier, à faire le siège de Welczeck.

Le 18 octobre, celui-ci rencontra Daladier, Bonnet le 19, interlocuteurs empressés : « Au contraire de la grande déception qui a [depuis la conférence de Munich] envahi l’opinion publique, je les ai trouvés d’humeur cordiale et confiante. Tous deux désirent sincèrement qu’on préserve l’atmosphère de Munich, qu’on règle toutes les questions pendantes par un échange de vues direct et qu’on trouve une base de relations amicales durables avec l’Allemagne. Daladier a été très impressionné par sa réception à Munich et par les prestations du Führer, dont il m’a parlé avec la plus profonde gratitude. […] Bonnet a répété le souhait, qu’il exprime
dans chaque conversation, que le règlement de la question tchèque constitue non la conclusion des discussions franco-allemandes mais un nouveau départ pour celles-ci. À cet égard, [il] m’a demandé de dire au ministre des Affaires étrangères [Ribbentrop] qu’il pouvait compter sur la réception la plus cordiale quand il viendrait à Paris. »

Bonnet annonça aussi que François-Poncet irait, affaire tchécoslovaque bouclée, compléter l’accord avec l’Axe en rejoignant Rome, dont Paris venait de « reconnaître l'Empire », c'est-à-dire la conquête éthiopienne72. « Le transfert de François-Poncet avait déjà été décidé depuis un certain temps », mais on avait peiné à trouver son remplaçant. C'est donc François-Poncet lui-même qui « avait opté en faveur de [Robert] Coulondre pour lui succéder, car ce dernier était son ami intime depuis des années et, comme ancien collègue, il était dans la meilleure position pour réaliser ses intentions déclarées. »73 S'il est vraisemblable que François-Poncet ait avec les siens choisi son successeur, il n’eut sans doute pas le choix de la date de son départ : on dut éloigner de Berlin ce symbole trop pesant de la capitulation de Munich. En novembre, établi à Rome, il se plaignit à son collègue allemand Hanz Georg von Mackensen d’avoir été frustré par ce départ prématuré de « la déclaration franco-allemande », « son idée et […] son enfant » : il comptait rester dans son cher Berlin « un an de plus »74. Son regret avait sans doute été aggravé par les adieux nazis, Berlin, qui avait alterné le fouet et la flatterie, optant alors pour le sucre : Bonnet gloussa le 20 octobre devant Phipps (féroce) sur les douceurs à l’égard du partant, qui allait « recevoir la plus haute décoration allemande ! (sic) » et auquel « Hitler a[vait] envoyé son avion privé pour [le…] conduire de Berlin à Berchtesgaden » pour leur entretien final75.

La schlague reprit vite le dessus. La ligne gouvernementale soulevait à Paris comme à Londres la tempête, et il « fallait faire quelque chose et vite », câbla Welczeck le 31 octobre, pour soutenir une équipe aussi dépréciée chez elle qu’irremplaçable pour Berlin. L'anticommunisme, d’allure strictement intérieure (aspect abordé plus loin), des « discours de Daladier et de ses partisans à Marseille » – au congrès du parti radical des 26-28 octobre – reflétait « la ferme intention d’édifier un front solide contre les éléments hostiles à un accord et de faciliter la voie à [cet] accord. […] Toute sorte d’accord passé avec Allemagne renforcerait aussi les positions de Daladier et de Bonnet et servirait leur politique de répression et d’exclusion des communistes »76. En dépit du plaisir suscité par « les attaques dont les communistes ont été l’objet de la part du président du Conseil et de divers autres congressistes »77, Berlin laissa « les Français mijoter dans leur jus » pour les attendrir encore78.

L'exécution à Paris du conseiller de l’ambassade d’Allemagne Ernst vom Rath par le jeune juif polonais Herschel Grynszpan, le 7 novembre, offrit le premier prétexte à retarder le voyage. Pour effacer son effet fâcheux, Paris ne recula devant aucun sacrifice, montrant une indifférence de plomb à la Nuit de Cristal (9-10),
puis décidant « la participation unanime du gouvernement français aux obsèques » du diplomate allemand, le 15. Même les autres « Apaiseurs », Londres, pour donner du « grain à moudre aux milieux anti-allemands » qui harcelaient Chamberlain79, et Washington, crurent devoir dénoncer cette atteinte grave à « la civilisation ». Rien n’illustra mieux l’abîme dans lequel était tombé la France dirigeante que l’attitude de Coulondre, « un [des] plus fermes soutiens de Bonnet »80. Le 20 novembre, à sa visite d’arrivée à Ribbentrop, le successeur de François-Poncet se montra aussi obséquieux qu’il avait été arrogant à Moscou (depuis novembre 1936). Il se déclara chargé d’« améliorer les relations franco-allemandes en les plaçant sur la meilleure base possible [;] il n’avait personnellement aucun a priori et était ouvert à toutes suggestions ». Il respecta donc l’instruction Bonnet-Daladier de silence sur la Nuit de Cristal : l’idylle ne devait pas être menacée par la persécution antisémite81, « qui avait » pourtant, selon Phipps, « profondément choqué l’opinion publique française »82.

La conjoncture sociale tendue offrit nouveau prétexte à faire monter les enchères et différer la parade parisienne de Ribbentrop. « Le Reich [en] fit demander la remise […] par crainte de manifestations hostiles »83, mais masqua sa « crainte » derrière un surcroît d’exigences vis-à-vis des rampants. Ribbentrop chipota d’abord contre un séjour trop proche de celui des Anglais, invités à Paris les 24 et 25 novembre, au début de la grève dans la métallurgie84. Le 29, son chef du protocole subordonna sa venue à l’écrasement des ouvriers : Ribbentrop ne pouvait venir « tant que le mouvement de grèves ne serait pas complètement calmé, dans une atmosphère transformée et pacifique. […] La première visite depuis 1933 d’un ministre ne [devait] pas être assombrie par des manifestations anti-allemandes » ; elle n’aurait donc lieu que « quand il aura[it] été clairement démontré que le gouvernement Daladier a[vait] survécu à ses difficultés politiques intérieures »85. La tactique, si conforme aux vœux des classes dirigeantes françaises, fonctionna à merveille.

Au soir du 29, un Bonnet implorant manda Welczeck pour l’assurer de sa complète loyauté, de l’excellence de la conjoncture sociopolitique et du large appui acquis, SFIO incluse, à sa politique. Tout est prêt, dit-il à l’ambassadeur d’Allemagne, pour la visite « qu’il prévoit aussi pleine de dignité et impressionnante que possible. La grève générale peut à présent être considérée comme un échec », et ne réunira « certainement pas plus de 30 % » de participants. « Même l’agitation sur nos mesures contre les juifs et les vives attaques personnelles lancées par certains milieux internationaux contre lui, Bonnet, ne le dissuaderaient pas de poursuivre une politique d’accord avec nous, qui était soutenue par plus de 90 % de la population et contre laquelle seuls les juifs et les communistes poussaient des cris. Je [Welczeck] serais certainement très intéressé aussi par l’information strictement confidentielle que les socialistes avaient réuni une majorité des deux tiers en faveur de sa politique extérieure quand elle avait été soumise à vote secret. » Il fallait signer
« aussitôt que possible », en tout cas avant que Bonnet n’eût à défendre sa politique extérieure devant les comités parlementaires des deux Chambres convoqués pour le mercredi ou le jeudi de la semaine suivante. Si c’était impossible, « il pourrait remettre [c]es sessions […] d’un jour, mais pas plus. Daladier part à la fin de cette semaine. [Bonnet] serait donc particulièrement reconnaissant au ministre des Affaires étrangères du Reich s’il pouvait arriver ici pour la signature lundi prochain ou au plus tard mardi ».

Pour « les mesures de sécurité » contre des manifestations antinazies, tout était au point : Bonnet en avait « discuté à fond tous les détails avec Roger Langeron, préfet de police, et notamment » traité de celles qui s’imposaient si von Ribbentrop voulait « aller [à l’hôtel] Crillon ». Un nouveau report du voyage « créerait une épreuve particulièrement difficile pour le cabinet et pourrait provoquer sa chute. De toute façon, la gauche l’exalterait comme une victoire et se vanterait de nous avoir intimidés par les lettres de menaces quotidiennes des émigrés »86. Il fallut encore trois jours pour arracher le consentement allemand. Le 2 décembre, quand le secrétaire de l’ambassade de France à Berlin annonça la visite de Ribbentrop à ses collègues anglais, la presse allemande n’en avait pas encore soufflé mot87.




… au séjour de Ribbentrop à Paris

Ribbentrop arriva au matin du 6 décembre 1938 dans un Paris dont les mondanités et l’état de siège d’après écrasement ouvrier sont exposés plus loin. Dès 15 h 30, Bonnet et son hôte signèrent « la déclaration franco-allemande » en trois points, un peu plus longue mais aussi creuse que l’anglo-allemande du 30 septembre à Munich : deux généralités sur le goût commun pour les « relations pacifiques et de bon voisinage » 30 et sur la résolution « à demeurer en contact sur toutes les questions intéressant leurs deux pays et à se consulter mutuellement » en cas de « difficultés internationales » 32 encadraient un point 2 sur la reconnaissance du caractère définitif de l’actuelle « frontière entre leurs pays » qui valait son homologue anglo-allemand sur la validité de « l’accord naval anglo-allemand » de juin 193588. Ce premier acte politique du chef hitlérien à Paris légitime comme les entretiens des 6-7 décembre l’avis d’« un des chefs d’Havas » au (dernier) soir du séjour de Ribbentrop, le 7 : « les conversations avaient été un fiasco complet du point de vue français »89.

Au cours de celle qui suivit le communiqué de presse du 6 décembre, tenue en présence de Welczeck et de Léger, secrétaire général au Quai d’Orsay (depuis 1933), Bonnet se lamenta sur « les incidents à la Chambre italienne au cours du dernier discours du comte [Galeazzo] Ciano » : en cadeau de bienvenue à François-Poncet, le ministre des Affaires étrangères (et gendre) de Mussolini, chef de file diplomatique des pro-hitlériens, venait, le 30 novembre, d’insulter la France, tandis que les députés italiens réclamaient à cor et à cri la Corse, Nice et Tunis. Bonnet usa donc d’une tactique éprouvée depuis juillet 1936 par son prédécesseur Yvon
Delbos, ministre des Affaires étrangères de Blum puis de Chautemps, à propos de la guerre d’Espagne, que Paris adorait présenter comme d’origine plus italienne qu’allemande : il pria Ribbentrop de « calmer » l’agressivité de Rome, alors que, et il le savait, c’était Berlin qui avait téléguidé « les manifestations italiennes […] afin d’aiguiller l’attention de la France vers le sud de l’Europe et la Méditerranée90. De façon plus générale, Bonnet minauda entre offres de collaboration en tous domaines, Espagne comprise, et écoute complaisante de l’exigence des mains libres à l’Est de Ribbentrop (questions abordées plus loin)91.

L'organisation du dîner du 6 décembre confirma avec éclat les tendances révélées depuis la Nuit de Cristal. « Ni M. [Georges] Mandel, ministre des Colonies, ni M. Jean Zay, ministre de l’Éducation nationale, tous deux juifs, ne furent invités au banquet. » « La raison de cette discrimination apparente entre membres aryens et non-aryens du gouvernement français fut à l’origine de nombreuses rumeurs. » Ribbentrop se disait surpris que les instructions qu’il avait reçues d’Hitler « de ne pas rencontrer certaines personnes » n’eussent pas suscité d’objections. Bonnet osa dire à « la presse qu’on n’avait pas souhaité inviter au banquet tous les membres du gouvernement, mais seulement un petit nombre. Certains milieux arguèrent qu’on ne souhaitait pas la présence de M. Mandel compte tenu du fait qu’on ne comptait pas discuter de la question des colonies » allemandes (elle était alors, on le verra, relancée avec fracas). Le lendemain matin, la République représentée par Bonnet conduisit la délégation allemande dirigée par Ribbentrop au monument aux morts de l'Étoile92. La plupart des hôtes allemands y firent un salut hitlérien immortalisé par une photographie qu’on croirait prise dans Paris occupé93.

Au cours de la seconde conversation du 7 décembre, en tête à tête avec Ribbentrop (la première avait porté sur « les discussions économiques franco-allemandes »), Bonnet alla plus loin que la veille dans la volonté de plaire : il aborda spontanément, outre, une fois de plus, la question espagnole, « la question juive », faisant les courbettes qu’avait augurées le silence français sur les pogroms allemands de novembre. « Après que j’ai dit à M. Bonnet que je ne pouvais pas [en] discuter avec lui, rapporta Ribbentrop à Hitler, il a dit qu’il voulait seulement me confier en privé quel grand intérêt on portait en France à une solution du problème juif. À ma question sur la nature de [cet] intérêt, M. Bonnet a d’abord répondu que [les Français] ne voulaient plus recevoir de juifs d’Allemagne, [a demandé] si nous pouvions prendre des mesures pour les empêcher désormais de venir en France, puis a dit qu’ils devaient transférer 10 000 juifs ailleurs. Ils songeaient actuellement à Madagascar. […] J’ai répondu à M. Bonnet que nous voulions tous nous débarrasser de nos juifs, mais que les difficultés résidaient dans le fait qu’aucun pays ne voulait les recevoir et […] dans les restrictions de change. » Après avoir envisagé l’examen par un « comité international » de « la question de l’émigration juive d’Allemagne dans ses aspects pratiques » et l’éventualité d’une conférence en Suisse,
« j’ai dit [à Bonnet] que la réinstallation des juifs était particulièrement difficile, vu leur refus de pratiquer le travail de la terre » : on risquait de les voir partout « apparaître dans le commerce du capital du pays concerné »94.












« LES MAINS LIBRES À L'EST », AUTOMNE 1938-15 MARS 1939

Parmi les questions traitées par Bonnet et Ribbentrop le 6 décembre figuraient les suites immédiates de Munich, la voie définitivement ouverte à l’expansion orientale du Reich (Drang nach Osten). Bonnet s’efforcerait de nier son consentement, surtout après mars 1939, avec presque autant d’énergie que Laval avait démenti avoir en janvier 1935 laissé à Mussolini « les mains libres en Éthiopie ».


De la Tchécoslovaquie à la Pologne


La farce des « garanties » aux nouvelles frontières de la Tchécoslovaquie

Le mot d’humour de François-Poncet, début octobre, sur la mort militaire de la Tchécoslovaquie, « Luxembourg oriental » promis au sort de « satellite allemand », dispense de longs développements sur un des mensonges de la conférence de Munich : la création d’une « commission internationale » officiellement chargée de fixer des frontières de ce « nouvel État » condamné à mort à très brève échéance95.

Cette ruse grossière avait été forgée un an avant la nuit du 29 au 30 septembre 1938. À la session franco-anglaise du 29 novembre 1937 où la Tchécoslovaquie fut condamnée à mort, le secrétaire au Foreign Office Eden, alors aussi apaiseur que ses pairs, évoqua, après avoir traité des choses sérieuses (la disparition de l’Autriche et le démembrement de la Tchécoslovaquie), un « but final » imaginaire : « obtenir de l’Allemagne, dans les négociations futures, des garanties territoriales en faveur de la Tchécoslovaquie » ou du moignon qui en subsisterait96. La supercherie prit forme définitive dans la deuxième quinzaine de septembre 1938, offrant un des prétextes à la capitulation sans combat exigée de Prague par Londres et Paris. Elle constituait le 8e point des huit de l’ultimatum, baptisé « communication », que les puissances « démocratiques » avait remis le 19 septembre à Bénès : « La garantie internationale des nouvelles frontières de l’État tchécoslovaque contre une agression non provoquée » remplacerait « les traités existants qui entraîn[ai]ent des obligations réciproques de caractère militaire »97.

Toutes les chancelleries savaient que cette « garantie », supposée remplacer avantageusement les alliances militaires protectrices franco-tchécoslovaques de 1924-1925 et soviéto-tchécoslovaque de mai 1935, serait un chiffon de papier. Le 22 septembre, deux jours après que Prague eut capitulé devant les diktats franco-anglais et allemand, le général Eugène Faucher, chef de la mission militaire
française en Tchécoslovaquie, souligna dans une lettre à Daladier cette ignominie particulière d’un ultimatum infâme (qui le fit démissionner, le 23) : « Les interventions de la France et de la Grande-Bretagne à Prague ont produit dans le pays et en particulier dans les milieux militaires une violente indignation qui s’est encore accrue lorsque a été connue l’acceptation de l’ultimatum par le gouvernement tchécoslovaque. […] L'offre de la garantie des nouvelles frontières est jugée avec une ironie sévère. »98 Bien que « la garantie des nouvelles frontières » eût empli un paragraphe des accords de Munich et noirci du papier militaire et diplomatique99, elle méritait l’importance, nulle, que lui accordaient Prague et Faucher en septembre-octobre100. Le Journal de Moscou constata, le 11 octobre, dans un article « intitulé “De la capitulation à la catastrophe” », que « la garantie hypocrite des frontières de la nouvelle Tchécoslovaquie, proclamée à Munich, a[vait] été violée en quelques jours » par « les “concessions monstrueuses” [de…] la commission chargée de l’exécution de l’accord de Munich »101.

Le compte rendu, obscène à force de mépris ou de sarcasmes pour les vaincus, des réunions du comité de liaison Guerre-Affaires étrangères (tenues au Quai d’Orsay) où Massigli, directeur politique de ce ministère, assurait la présentation de « la situation politique » aux militaires, atteste le caractère factuel de ce constat. Massigli est jugé aujourd’hui encore « ferme » pour avoir été éjecté de Paris fin octobre 1938 et mis au placard à l’ambassade d’Ankara, Bonnet souhaitant alors trouver encore plus mou que lui envers le Reich. Mais – comme Léger, qu’héroïserait son remplacement par François Charles-Roux le 18 mai 1940 – il n’avait à son poste éminent jamais montré la moindre fermeté. Il n’avait opposé aucune objection à la condamnation à mort de l’alliée à Londres en novembre 1937102. Il avait en mars 1938 forgé lui-même les armes diplomatico-juridiques de la proclamation de caducité de l’alliance franco-tchécoslovaque, en décrétant de nature exclusivement « intérieure » la sécession sudète103. Il se moquait alors au comité de liaison du « gouvernement T.S. (sic) » – terme favori des démembreurs qualifiant l’État tchécoslovaque ou son appareil de « tchèque » – qui « ne sembl[ait] pas avoir trouvé la formule qui pourrait arranger les choses »104. Il poursuivit son ballet avec le général Henri Dentz, dans des termes semblables à ceux de François-Poncet, sur le moignon tchécoslovaque et sur le reste jusqu’au terme de sa fonction, fin octobre 1938. Après quoi son successeur à la direction politique du Quai d’Orsay, Émile Charvériat, fit encore mieux105.

Le 6 décembre 1938, les choses furent nettement dites à Paris. Ribbentrop décréta à ses hôtes, Bonnet et Léger, qu’il n’était pas question d’« une garantie quadripartite ramenant aux vieux chemins de la politique de Bénès. La meilleure et la plus efficace des garanties de la Tchécoslovaquie » consisterait à « établir des relations amicales » avec l’Allemagne. Léger maintint ce jour-là la fiction juridique – évacuée de la correspondance du Quai d’Orsay bien avant Munich – de « la garantie quadripartite des nouvelles frontières de la Tchécoslovaquie ». Bonnet
capitula en rase campagne. Il se confondit en excuses, rappelant qu’il n’avait forgé ce hochet que « par la force des circonstances » pour arracher, le 19 septembre à Londres, la capitulation de Prague sur les Sudètes : « La France avait été obligée pour obtenir [son] assentiment à la cession de territoire de lui faire miroiter des perspectives de garantie nouvelle. »106 Quinze jours plus tard, à Berlin, Coulondre, au cours de sa première visite à Weiszäcker, fit d’abord quelques manières sur « le problème tchécoslovaque et la question de la garantie par les Puissances de Munich. Il a utilisé plusieurs fois le terme de garantie conjointe ». Le secrétaire d’État répliqua : « La Tchécoslovaquie appartenait définitivement aux territoires […] devant être considérés comme du domaine de l’Allemagne. [Son] destin […] reposait dans les mains de l’Allemagne. Par conséquent, rien d’autre qu’une garantie allemande n’avait la moindre signification pour Prague. » Coulondre tenta une nouvelle allusion « à la promesse française, et aussi anglaise, de garantie » ; puis, enregistrant sans broncher que le délégué du moignon tchécoslovaque à Berlin et Weiszäcker lui-même « n’avaient pas fixé de réunion » sur la question, « il l’abandonna »107.

La France et l’Angleterre s’étaient mutuellement abstenues depuis Munich de jouer la comédie de « la garantie internationale des frontières de l’État tchécoslovaque (sic) » – cynique tiret annonçant l’étape suivante de l’évolution de la « nouvelle Tchécoslovaquie ». Le fantôme évanescent parcourut encore la correspondance diplomatique jusqu’en février 1939108 : dernier document trouvé du côté britannique, un « aide-mémoire » tchéco-slovaque (sic) fut remis à Londres le 22 février 1939 par « le chargé d’affaires tchéco-slovaque (sic) », qui déclara d’ailleurs n’avoir « reçu aucune instruction d’aucune sorte ». « Toute nouvelle discussion semble donc inutile », commenta Alexander Cadogan, sous-secrétaire d’État permanent109. On n’en parlerait donc plus.




Mort de la Petite Entente et cas polonais

On mentionne pour mémoire la liquidation de ce qui restait 1° de la Petite Entente – Prague-Bucarest-Belgrade –, dont la Tchécoslovaquie avait formé l’épine dorsale, et 2° de l’« alliance » avec la Pologne, après association au démembrement d’octobre 1938 de ce « vautour » ou de cette « hyène » (qualificatifs des chancelleries). Cette rapide présentation éclairera la valeur réelle des « garanties » que l’Angleterre et la France apportèrent aux frontières de la Pologne et de la Roumanie, après leur « tournant » présumé du 15 mars 1939.

Le petit trio tchéco-roumano-yougoslave auquel s’était alliée la France dans les années 1920 sous prétexte de remplacer l’alliance franco-russe de 1892 était considéré comme défunt bien avant Munich. Il était entré en agonie officieuse entre la participation de ses membres, le fidèle Bénès en tête, à la comédie de l’enquête sur l’assassinat de Marseille du 9 octobre 1934 (de Louis Barthou et du
roi Alexandre de Yougoslavie) et la remilitarisation de la Rhénanie du 7 mars 1936. Le cabinet Blum (juin 1936-juin 1937), contrairement à la légende, ne changea rien à ce cours. L'historiographie récente a désormais fait justice de ses tentatives pour ranimer tant la Petite Entente que l’alliance polonaise110 et, là encore, Bonnet ne créa rien.

Concernant la Roumanie et la Yougoslavie, l’activité française consista depuis l’automne 1938 à décrire l’ampleur de l’offensive économique, politique, culturelle, etc. du Reich et à y adhérer, soit en n’en disant mot, soit en s’y associant, sans oublier de s’en lamenter. L'exemple de l’adhésion, étudié plus loin, fut montré en Tchécoslovaquie. Les tractations de l’Occupation relatives à la cession des titres français aux intérêts allemands dans l’ensemble de l’Europe orientale naguère « française » – tchécoslovaque, yougoslave, roumaine, polonaise – ne firent que prolonger des pratiques devenues courantes entre l’ère munichoise et l’invasion allemande111. La France pleurait cependant sur ses renoncements au moment même où elle les consentait. Elle déplorait « la pénétration économique de l’Allemagne en Europe centrale et balkanique » appelée à se transformer, après Munich, en « pur et simple “monopole” allemand sur le commerce » de la zone entière. « “Le gouvernement roumain avait besoin de moteurs d’avions ; la France lui demandait un prix et des délais”, […] télégraphia un journaliste français […] de Bucarest » le 20 octobre : « "L'Allemagne pour le même matériel a demandé moins de la moitié. Dans l’intention de brimer les fournisseurs allemands, les fonctionnaires roumains chargés de passer le contrat réglementaire exigeaient la première livraison dans les cinq jours, ce qui paraissait presque impossible. Quarante-huit heures après le matériel arrivait par avion”. »112 Le feuilleton se poursuivit, aussi monotone et vain, sur « les développements de la pénétration économique allemande dans le sud-est de l’Europe et en particulier en Roumanie » : « l’organe du Comité des Forges », le Bulletin quotidien [de la Société d’études et d’informations économiques], constata en décembre que la Roumanie était devenue le fief colonial agricole de l’IG Farben, qui gérait entre autres 66 000 ha de plantations de soja en Bessarabie, où les paysans se trouvaient « complètement à la merci des dirigeants allemands »113. Envoyé à Belgrade au début des années 1930, Franz Neuhausen, chef de la « Propagande allemande en Yougoslavie » au poste officiel de directeur de la Lufthansa114, y était devenu « consul général du Reich » : délégué des groupes que Goering représentait au gouvernement, Deutsche Bank en tête, cet artisan de la « pénétration économique [allemande] en Yougoslavie », futur chef du pays occupée, achetait à tour de bras les titres nationaux115. Les intérêts français, dominants dans la Petite Entente, s’associèrent à cette pénétration à marches forcées116.

Varsovie s’était conduite en auxiliaire de Berlin depuis la signature de la « déclaration de non-agression et d’amitié » germano-polonaise du 26 janvier 1934 qu’elle affectait de prendre pour une alliance117 : à l’avant-garde se dressaient son
ministre des Affaires étrangères (depuis 1932) et successeur de Josef Pilsudski (en mai 1935), le colonel Josef Beck, et – moins connu mais plus décisif – le prince Janusch Radziwill, immense propriétaire foncier et obligé de l’industrie lourde prussienne. La haine commune des Russes, des Tchèques, des Français, des rouges et des juifs servait de ciment germano-polonais. Les revendications allemandes, notamment territoriales, demeuraient intactes. Présentées avec plus ou moins de vigueur selon la conjoncture, elles avaient porté à cette idylle spectaculaire des coups de boutoir sans que Varsovie s’en émût jamais officiellement. Le Reich n’avait en effet rien promis à la Pologne, ne lui consentant même pas l’aumône faite à la France : la reconnaissance verbale des frontières communes. Les milieux bien informés savaient d’ailleurs que l’équipe dirigeante polonaise avait dès 1933-1934, entre autres, secrètement accepté la rectification requise par le Reich du statut de Dantzig et la cession du Corridor. Les milieux financiers français s’étaient dès 1931-1932, devant leurs homologues allemands, déclarés ralliés à cette rectification. Leur compréhension pour les desiderata d’excellents partenaires, antagonique avec la position officielle de la France, était partagée dans le secret des cabinets qui n’avaient rien à leur refuser : un de leurs favoris, Laval, ministre des Affaires étrangères, avait signifié en juillet et en octobre 1931 à ses interlocuteurs de Washington « que le corridor polonais était une monstruosité » à liquider118.

Comme sur la Tchécoslovaquie, l’État anglais avait pris une longueur d’avance dans le consentement au démembrement de la Pologne et souvent sermonné depuis le début de la décennie ses délégués sur l’absurdité de leurs frontières occidentales. Il leur avait répété, tel le conseiller diplomatique Robert Vansittart en janvier 1933, « que le gouvernement anglais et l’opinion publique ne s’opposeraient nullement à une demande du Reich concernant la révision de sa frontière orientale ». La Pologne devrait donc « accepter un compromis [,…] nécessaire pour assurer la paix européenne [,…] que les puissances trouver[aie]nt peut-être » ; elle devrait « renoncer à sa situation prépondérante à Dantzig et à tous ses droits dans la ville libre » pour la rendre « absolument indépendante, et consentir à un condominium polono-allemand dans le couloir »119. Peu après avoir laissé le « vautour » polonais saisir le territoire silésien de Teschen alors que la Wehrmacht occupait celui des Sudètes, Berlin annonça qu’il ne profiterait pas longtemps de son pillage.

Varsovie était un Janus de la politique extérieure française. Son beau visage servait de repoussoir à la seule alliance militaire qui permît de tenir l’Allemagne en respect : la russe. L'État-major cagoulard avait passé son temps, avant la signature par Laval du pacte franco-soviétique du 2 mai 1935, à clamer que « l’alliance » franco-polonaise, « répondant […] aux sentiments profonds des deux peuples, [devait] prendre le pas […] sur l’alliance russe [tant] au point de vue politique [que…] militaire »120. Il avait répété, après la signature, tel le chef du Deuxième Bureau Maurice Gauché, que « pour la France, l’alliance polonaise [était] incompatible avec l’alliance russe [et qu’]il [fallait] choisir »121. Puis, surtout depuis
l’exécution de Mikhail Toukhatchevski et de ses pairs en juin 1937, il avait clamé que la formidable armée polonaise ne se pouvait comparer à l’Armée rouge inepte et conduite par des débiles : thèse allemande puisée telle quelle aux revues spécialisées de la Wehrmacht. Il avait pour ce faire, balayé les antagonismes de sa propre argumentation, comme ses attachés militaires à Varsovie : décrite avec objectivité dans les courriers d’observation comme un château de cartes que le Reich pulvériserait, l’armée polonaise, que la France guidait et fournissait, était dans les courriers « politiques » (antisoviétiques) posée en Titan, francophile en sus. L'antagonisme atteignit des sommets du temps de Félix Musse qui, arrivé en octobre 1936, enjoliva jusqu’à l’effondrement de septembre 1939 ce que son prédécesseur avait décrit d'affligeant122.

Paris n’accordait à la seconde face du Janus polonais, sinistre et cachée à l’opinion publique française, pas plus de considération que Londres. À ceci près que, après Munich, l’euphémisme du « condominium polono-allemand dans le couloir » de Dantzig devint inutile. Georges Bonnet put donc appliquer à la recherche d’une tentative de règlement allemand sa bonne volonté proverbiale. Le 4 novembre 1938, il renoua avec sa tactique tchécoslovaque consistant à obtenir de la victime son suicide dans le cadre défini par le Pacte à Quatre de 1933 : celui d’une négociation entre « les puissances » (les deux vainqueurs, français et anglais, de 1918, le faux vainqueur italien et le vaincu allemand). Il chargea l’ambassadeur à Varsovie Léon Noël, ancien directeur de la Sûreté générale et fidèle de Laval, de sonder les Anglais « sur la possibilité d’un accord germano-polonais sur Dantzig » : comme il prévoyait que les Allemands chasseraient bientôt le haut-commissaire (de la SDN), ce qui risquerait d’apparaître comme « un nouveau “Diktat” » international du Reich, il préférait le voir « démissionner avant la conclusion d’un arrangement germano-polonais »123.




Paris, Berlin et le Drang nach Osten entre Munich et mars 1939

Avant le voyage de Ribbentrop à Paris, nul doute ne subsistait sur les dispositions françaises à l’égard du Drang nach Osten. Claironné à Berlin, ce thème quotidien était à l’automne 1938 accompagné d’assurances sur les bonnes intentions allemandes à l’Ouest. Coulondre entendit sans broncher dans la semaine suivant son arrivée le refrain d’Hitler et Goering selon lequel la France n’avait rien à craindre sur sa propre frontière orientale si elle détournait les yeux de celle du Reich. Hitler l’assura le 22 novembre « qu’il n’y avait nul motif de conflit entre l'Allemagne et la France. L'Allemagne veut être couverte à l’Ouest pour progresser à l’Est. Un changement de frontière à l’Ouest ne vaudrait pas les sacrifices qu’une guerre coûterait aux deux pays ». Aussi cordial, Goering « insist[a le 29] sur l’intangibilité de la frontière franco-allemande. Il souhait[ait] vivement un rapprochement franco-allemand qu’il consid[érait] comme son œuvre personnelle »
et dont « la condition essentielle [était] que la France ne s’oppos[ât] pas à l'expansion allemande vers l'Est »124.

Ces « manifestations d’amitié à l’égard des États voisins » que multipliaient les Allemands « pour être de plus en plus sûrs d’avoir les mains libres à l’Est », commenta l’attaché militaire français à Berlin, Henri-Antoine Didelet, masquaient un premier objectif occidental imminent : « La Hollande […] inspire des doutes » ; si elle était considérée à Berlin comme « une tête de pont pour une Angleterre hostile, on n’hésiterait pas à appliquer à son égard des méthodes plus expéditives que celle de la narcose. » D’autres pays suivraient. Mais « la narcose de l’Ouest »125 enivrait les élites françaises, comme le confirma à Welczeck la presse du Comité des Forges en novembre : l’éditorial du Temps du 29 « déclare froidement que, avec le nouvel ordre en Europe centrale, l’intérêt des puissances occidentales en Europe orientale doit nécessairement être considérablement plus limité qu’auparavant » ; « les autres organes de presse » en disaient autant126.

Le 6 décembre, Ribbentrop empoigna la question avec la vigueur adaptée à la docilité de l’interlocuteur. Son propos (rapporté à Hitler), la réaction des Français et les suites diplomatiques de ces entretiens évacuent le débat, contemporain et historiographique, sur la souscription ou non de Bonnet aux « mains libres à l’Est ». « Les alliances militaires de la France à l’Est étaient clairement, comme lui-même, le ministre des Affaires étrangères du Reich, l’avait souvent dit cette année à François-Poncet […], une relique atavique du traité de Versailles et de la mentalité de Versailles. Une Allemagne forte n’aurait jamais toléré ces alliances militaires auxquelles une Allemagne faible avait été obligée de consentir. Avec la renaissance de sa puissance il était clair que cette sorte de politique d’encerclement devait tôt ou tard être balayée comme une situation intolérable, que ce fût par des négociations ou par d’autres moyens. Si la France voulait une fois pour toutes respecter cette sphère d’influence allemande, alors lui, le ministre des Affaires étrangères du Reich, croyait en la possibilité d’un accord fondamental et final entre l’Allemagne et la France. »

Bonnet « répondit que les relations depuis Munich avaient fondamentalement changé à cet égard ». Après quoi, il passa au langage codé, opposant une aire orientale libre au veto français contre les seules revendications italiennes : « Les questions [Tunis et la Corse] soulevées par les récents incidents italiens reposaient sur une base complètement différente de la question germano-sudète. La France ne pouvait à cet égard envisager de cession de territoires en aucune circonstance. Soulever une question territoriale sur Tunis signifierait la guerre. »127 Ce qui signifiait que le sort des « alliances militaires de la France à l’Est » et une « cession de territoires » là-bas ne vaudraient pas plus que l’intégrité territoriale de la Tchécoslovaquie une guerre générale. Le Deuxième Bureau (Section de renseignement, SR) confirma bientôt que le faux « accord [franco-allemand du
6 décembre] n’a[vait] d’autre but que d’assurer à l’Allemagne une couverture face à l’ouest pour lui laisser les mains libres en Europe centrale et orientale »128.

Chamberlain avait depuis septembre 1938 juré à Berlin que toutes les assurances qu’il était contraint de donner aux Communes sur la réserve britannique à l’égard du Drang nach Osten étaient sans valeur : seul comptait ce qu’il communiquait verbalement aux Allemands. Et ses capacités de manœuvres s’étaient réduites depuis que, le 25 septembre 1938 au soir, il avait avisé Hitler de la prudence que lui imposaient ses « difficultés [intérieures] grandissantes » : « Le Führer ne devrait tenir aucun compte des rapports publiés à l’occasion des actuelles négociations avec les Français et les Tchèques à moins qu’ils ne proviennent directement de lui-même. Tout message de presse ou autre publié préalablement devrait être considéré comme pure conjecture »129. Bonnet sacrifia aux mêmes impératifs devant ce qui restait de figuration parlementaire entre deux suspensions des sessions de la Chambre. Devant celle-ci, il revendiqua le 26 janvier 1939, en pleine visite de Ribbentrop à Varsovie (du 25 au 27), la « présence française dans l’Est ». Le jour même, Coulondre se vanta auprès de Weiszäcker d’avoir « réussi, d’une part, via le Quai d’Orsay et, d’autre part, via des contacts directs avec des journalistes et rédacteurs de sa connaissance à tenir en respect la presse française et la radio de Strasbourg ». Léon Noël reçut instruction de Bonnet d’aller se justifier auprès de Ribbentrop130, ce qu’il fit le lendemain : Berlin ne devait tenir aucun compte du « compte rendu tronqué et tendancieux de ce discours »131.

Son triomphe n’étant pas suffisant, Ribbentrop, revenu à Berlin, convoqua Coulondre pour le tancer. « Ce genre de discours pourrait aisément conduire à des malentendus […]. L'Allemagne, qui respectait les sphères d’influence françaises, considérerait en échange le retour à toute forme de “politique Bénès” comme absolument intolérable pour les relations franco-allemandes. [Il] a souligné fermement qu’à Paris M. Bonnet avait déclaré qu’il n’était plus intéressé par les questions concernant l’Est, et donc que toute déviation par rapport à cette ligne serait déconseillée. » Coulondre baissa la tête : « Il était difficile pour la France d’abandonner ses intérêts à l’Est et simultanément de faire des concessions en Méditerranée. Mais [elle…] ne poursuivrait aucune politique à l’Est qui gênât Allemagne. »132 Le triomphe allemand fut total un mois avant la mort de la Tchécoslovaquie : Welczeck reprocha une fois de plus à Bonnet son audace du 26 janvier nuisible aux « intérêts [allemands] à l’Est et au Sud-Est de l’Europe » ; le ministre lui rappela qu’il avait mandaté Léon Noël pour annuler le contentieux et le supplia de tenir compte de ses tracas intérieurs. « Sans doute pouvait-on, a-t-il suggéré, cultiver les vieilles amitiés et les développer dans les domaines économique et culturel sans heurter à l’Est et au Sud-Est [de l’Europe] le Reich allemand, déjà si favorisé par sa position géopolitique. […] Il m’a demandé enfin d’envoyer au ministre des Affaires étrangères du Reich le passage concerné de son discours au Sénat sur la politique extérieure passible de la moindre critique. On dit souvent
dans un débat d’affaires étrangères à la Chambre des choses évidemment destinées à la consommation intérieure et sans aucune autre signification. Si un ministre des Affaires étrangères français soutenait, contre la tempête et la vague d’opposition, nos revendications sur le territoire des Sudètes, qui étaient à son avis justifiées, puis tirait ses propres conclusions en privé de la situation ainsi modifiée en Europe centrale, on ne pouvait attendre de lui, face à la Chambre, une retraite aussi complète sur cette ligne. En agissant ainsi, il ne ferait que redonner l’avantage aux bellicistes [qui…] lui reprochaient à présent son manque de fermeté et son soutien à l'accord franco-allemand »133.

Bonnet continua à tout faire pour museler les « bellicistes ». À l’heure où les chancelleries annonçaient imminent l’assaut final contre Prague, il remit à l’aile droite de la SFIO « les premiers fonds » d’un journal que Paul Faure et René Brunet lanceraient après le 15 mars 1939 (le 24) : « Le Pays socialiste, sous-titr[é] “pour la libération et par la paix” », aurait le « même format que la Journée Industrielle »134. Les RG soulignaient ainsi sa parenté avec ce titre du Comité des Forges, pourvoyeur des financements qui transitaient par Bonnet, comme les « fonds secrets » du ministère des Affaires étrangères.






Le traitement de l’URSS


Le sort du pacte franco-soviétique

Le tandem Bonnet-Daladier avait témoigné à l’URSS un mépris souverain avant la conférence de Munich. Lui succéda la mort de fait de la politique soviétique, chose alors d’autant plus aisée que l’opposition aux abandons était, début octobre 1938, liquidée. Huit jours après la ratification triomphale des « accords » – rejetée seulement par « les communistes et [Henri] de Kerillis » [et un courageux député socialiste, Jean Bouhey] –, Phipps releva l’audace antisoviétique et anti-polonaise de la gauche non-communiste : « M. Blum et d’autres déclaraient que […] les obligations de traités à l’égard de la Pologne et de l’Union Soviétique […] devraient être révisées », mais sans « présenter des propositions précises » ; ils laissaient ce soin à la presse de droite qui, avec Le Matin, Le Jour-Écho de Paris, etc., réclamait ouvertement « la dénonciation du pacte franco-soviétique »135.

Dans les semaines suivantes, où filtrèrent en France quelques vérités sur la réalité de la reculade de Munich, l’indifférence se mêla de hargne. Paris, depuis le 30 septembre abreuvé de sarcasmes de toutes parts, choisit de ne s’offusquer que du jugement des Soviets136. Coulondre, encore ambassadeur à Moscou, attendit le 18 octobre (son départ pour Berlin étant acquis) pour protester officiellement contre un éditorial « violent » du Journal de Moscou. Il ne l’était pas plus que ceux qui l’avaient précédé depuis le 4. Cet organe, voué à la consommation occidentale et de ton plus modéré que celui du Parti communiste d’Union Soviétique, La
Pravda, et même que celui du gouvernement, Les Izvestia, avait écrit « la phrase suivante », alors anodine : « À la suite de la capitulation de Munich, la France a tout perdu en Europe, sans même qu’on puisse ajouter “sauf l’honneur”. »137 Maxime Litvinov refusant de lui présenter les « regrets » requis, Coulondre se déclara fin octobre « obligé de cesser “ses relations personnelles” avec les personnalités du commissariat du Peuple aux Affaires étrangères »138. Le 20, Bonnet tonna devant Phipps contre « le lot de mensonges de la presse française » ou anglaise dus à la volonté « des Soviets d’empoisonner toute tentative d’améliorer les relations de la France avec l’Allemagne ou l’Italie » : allusion à des vérités indépendantes de Moscou, l’installation de « la Gestapo […] à Prague », l’exigence d’Hitler d’« extradition de certains Allemands des Sudètes » ou l’existence d’« un mouvement nazi en Alsace-Lorraine »139. Le Quai d’Orsay reconnut peu après l’hypocrisie de ce tapage : « Si […l]es jugements [de la Russie] à notre endroit ont été sévères, ils ne l’ont guère été plus que les jugements des Etats-Unis. »140

Paris affectait aussi de se moquer de ce que ses diplomates et attachés militaires (comme leurs homologues britanniques) avaient annoncé depuis 1933, si se maintenait le veto franco-anglais contre la reconstitution de la Triple Entente que sollicitait l’URSS : la passation d’un compromis provisoire avec Berlin pour détourner le tonnerre allemand de l’URSS que Paris et Londres voulaient abandonner à son sort. L'avertissement s’était transformé en feuilleton entre les développements de la guerre d’Espagne et Munich, où le commissaire du Peuple aux Affaires étrangères Litvinov fustigea l’assassinat de la « sécurité collective » par l'Apaisement141 : « Tout se passe en France comme s’il n’y avait plus de pacte franco-soviétique », avait déjà déclaré en décembre 1937 le ministre symbole de la « sécurité collective », suggérant « que [l’]isolement [de l’URSS] ne saurait se prolonger, même s’il fallait envisager un accord avec l’Allemagne »142.

Munich raviva la hantise soviétique « de voir les grandes questions politiques européennes discutées et réglées par les quatre grandes puissances occidentales à l'exclusion de l’URSS », et fit ressurgir « la bête noire […du] Pacte à Quatre »143. Le renseignement militaire renoua donc avec le thème du risque de « renversement de la politique extérieure de l’URSS »144. « Les Soviets, rapporta le SR le 24 octobre 1938, ne croient plus en l’efficacité du Pacte franco-soviétique et, pour éviter de rester seuls, en face de l’Allemagne, ils chercheraient par tous les moyens – et sans doute au détriment de la Pologne – à détourner l’orage de leur territoire. »145 Paris n'en avait cure ou, comme Londres146, ne voulait pas y croire, et Coulondre quitta Moscou pour Berlin le 28 octobre dans une atmosphère sinistre147.

Le chiffon de papier du pacte franco-soviétique demeurait cependant un fantôme utile pour le Quai d’Orsay. « Nous n’avons, admit celui-ci à la mi-novembre, aucun motif de dénoncer notre accord d’assistance mutuelle avec la Russie, car au cours de la crise tchécoslovaque son jeu a été correct. » Il l’était demeuré : « Quelque échec qu’ait représenté pour la politique russe de sécurité
collective la conférence de Munich à laquelle elle n’a pas été invitée, néanmoins, depuis, Moscou n’a pas répudié Genève, n’a pas sacrifié Litvinov, n’a pas parlé de notre accord. Donc, la politique de repliement ne paraît pas l’avoir emporté sur la politique de collaboration avec l’Europe. »148 C'est l'époque où Daladier se « sentit contraint de souligner [au congrès du parti radical] à Marseille que le pacte demeurait non affecté par les développements en Europe orientale ou par la politique intérieure des communistes français. Une déclaration similaire a été faite au même moment par M. Bonnet. Cela a été répété plusieurs fois, à la fois par Bonnet lui-même à l’ambassadeur russe en particulier, et à présent par les autres milieux autorisés, en liaison avec les comptes rendus sur la déclaration franco-allemande ». Le dossier se trouve donc « dans un état mouvant », conclut Welczeck fin novembre, et « à la condition que de nouveaux facteurs n’émergent pas, on peut escompter sinon une dénonciation formelle, du moins un relâchement important et un minage de ce pacte qui rendront très douteuse sa signification pratique »149. Le Reich comptait sur le voyage de Ribbentrop à Paris pour y parvenir.

Celui-ci, le 6 décembre, précisa la cible de son propos sur « ces alliances militaires » insupportables à « une Allemagne forte » et sur « cette sorte de politique d’encerclement [qui] devait tôt ou tard être balayée comme une situation intolérable » : il visait bien « l’ancienne politique d’alliances et d’encerclement de la France et en particulier le pacte russe comme un obstacle sur la voie du rapprochement franco-allemand ». Bonnet et Léger surenchérirent pour le rassurer. Les « représentants avoués de la droite comme Flandin et Laval », qui l’avaient signé (et « pas des représentants du cabinet [radical] actuel »), avaient ligoté le mort-né « dans le cadre de la Société des Nations » ; il n’était franco-russe que d’apparence, argua Bonnet. Seules, confirma Léger, la pression soviétique et « les circonstances » en avaient fait « une affaire purement bilatérale », alors que « le partenaire français » voulait le rendre « multilatéral », en le liant à « d’autres puissances comme la Pologne et les États baltes »150.

Fin décembre, le tout récent ambassadeur italien à Paris Raffaele Gariglia151 se félicita du consensus politique français pour « considérer comme sans valeur le pacte franco-soviétique » et enterrer le moribond. « Le ministre Bonnet n’hésit[ait] pas à soutenir cette thèse auprès de ses amis », de même que la droite dite modérée. « La presse de droite » légitimait l’assurance de l’Axe Rome-Berlin sur sa parfaite maîtrise de la situation française. À « un article du Temps plein de points d’interrogation officieusement inspirés » fit suite, le 29 décembre, dans Le Figaro, celui de Wladimir d’Ormesson. Ce pivot de la collaboration franco-allemande, un des fondateurs, en 1926, de la société-mère du Comité France-Allemagne (le « comité franco-allemand d’information et de documentation »), demeurait attaché (cas désormais rare) aux puissances anglophones. Son article était calqué sur celui par lequel Joseph-Barthélémy avait le 11 avril 1938 dans Le Temps, sur mandat du Comité des Forges, notifié que Schneider lâchait Skoda et la France la
Tchécoslovaquie152 (la mort des accords de Locarno rendait caducs les pactes franco-tchécoslovaques de 1924-1925) : « d’Ormesson […] soutient que le pacte franco-soviétique dépend en substance du pacte de Locarno et que son exécution est sujette à l’appréciation des co-garants du pacte de Locarno, c’est-à-dire l’Angleterre et l’Italie. Actuellement, dit le journal, Locarno existe encore, sous la forme des accords franco-britanniques de 1936 fondés sur ceux de Locarno, mais l’Angleterre n’est assurément pas disposée à avaliser une politique franco-soviétique et l’Italie est passée dans l’autre camp. Si Locarno n’existe plus, toute la question doit être à nouveau revue et en accord avec l’Angleterre ». Le texte, destiné à plaire à l’Angleterre, « avec laquelle le journal a des rapports, dit-on, même de caractère financier […,] signifie, en politique extérieure, l’accentuation de la tendance à se désintéresser des événements et des questions se rapportant à l’Europe orientale, c’est-à-dire l’abandon des têtes de pont vers l’Est pour consolider uniquement la défense des territoires français ». D’Ormesson concluait ainsi : « “La raison veut qu’on en finisse avec ces protocoles embrouillés et qu’on se limite, comme le fait l’Angleterre, à des principes généraux qui permettent de faire ce qui est opportun sans imposer ce qui ne l’est pas.” […] Ces journaux ont finalement osé le dire clairement : la France doit laisser les mains libres à l’Allemagne dans sa marche vers l’Est pour pouvoir être laissée définitivement tranquille chez elle et pour pouvoir combattre en Méditerranée les incursions italiennes. »

La SFIO, « unique parti [de la mouvance munichoise] à avoir posé nettement la question », venait d’afficher à son congrès extraordinaire de Montrouge les 25-26-27 décembre les « divisions » entre ses deux grands courants : Blum défend le pacte franco-soviétique, que le secrétaire général du parti « Paul Faure a déclaré dangereux et inutile ». « La motion Faure, qui soutient les décisions de Munich, se prononce contre toute guerre idéologique [contre le fascisme] et estime qu’une collaboration pacifique peut être réalisée entre les États démocratiques et les États totalitaires. […] Le parti socialiste […] devrait voir avec joie le sceau d’une entente entre la France et l’Allemagne, comme prémices à une entente plus générale. » La motion Blum prône « l’entente franco-britannique et le pacte franco-soviétique » et « le rapprochement entre la démocratie anglaise et américaine et la Russie soviétique ». Mais la vigueur munichoise dépassait celle des votes du congrès sur les motions (4 322 mandats pour Blum, 2 835 pour Faure, 1 014 d'abstentions)153. Les RG avaient début octobre avéré l’assurance de Bonnet à Welczeck d'« une majorité [SFIO] des deux tiers à sa politique extérieure »154 : le munichois Faure « dispos[ait] à la Commission administrative permanente d’une majorité suffisante [pour] se maintenir au Secrétariat »155. Et si Paul Faure, obligé de Bonnet et consorts, était aligné sur l’Axe, les prudences langagières de Blum ne valaient pas adhésion à l’alliance de revers, pas plus après Munich que sous sa présidence du Conseil (juin 1936-juin 1937 ; mars-avril 1938). D’une part, même certains germanophiles, tels Wladimir d’Ormesson et Le Figaro, conservaient des égards
pour l’Angleterre ; d’autre part, la motion Blum masquait l’exclusivité que le leader socialiste avait toujours accordée à la « gouvernante anglaise » et, depuis 1936, américaine156. Cette « priorité » avait toujours exclu la coopération avec l’URSS : c’est sur Londres que Blum avait déclaré devoir s’appuyer pour soutenir 1° l’Espagne républicaine, qu’il avait étranglée en compagnie du cabinet britannique, en toute cordialité avec l’agresseur germano-italien ; 2° l’alliance de revers, qu’il haïssait et avait combattue d’emblée contre Herriot et Barthou par l'Angleterre157. Bref, au tournant de 1938, toutes les forces politiques non-communistes, exceptés Émile Buré ou Henri de Kerillis, soit s’enthousiasmaient pour « l’écroulement de la sécurité collective et du système sur lequel était fondée la construction politique française de l’après-guerre […] depuis Munich », soit s’y adaptaient au mieux158.

Les premiers mois de 1939 laissèrent inchangée la ligne Bonnet-Daladier que Léon Noël avait présentée à Ribbentrop le 27 janvier à Varsovie : Berlin devait tenir pour nul le récent discours parlementaire de Bonnet « insista[n]t surtout sur le maintien des engagements de la France à l’égard des Soviets [et où …] le passage relatif à la déclaration du 6 décembre [sur les mains libres à l’Est] était, purement et simplement, omis »159. Symbole du néant de la politique soviétique pendant l’agonie tchécoslovaque, le successeur de Coulondre, Émile Naggiar, n’arriva à Moscou qu’en février 1939160. Antiallemand ou philosoviétique par défaut, comme le prédécesseur de Coulondre, Charles Alphand (juin 1933-novembre 1936), il serait aussi impuissant que ce dernier.




Paris et la question ukrainienne

À l’époque où le Reich fourbissait ses couteaux contre le moignon tchécoslovaque et la Pologne « amie », il séduisait surtout les antibolcheviques français par ses plans contre les Soviets. Une des cibles imminentes désignées par le renseignement international depuis Munich leur offrit nouveau prétexte à courbettes et confirma la rancœur incurable accumulée depuis novembre 1917 contre les bolcheviques : l’Ukraine.

En 1933, les hitlériens, à peine arrivés au pouvoir, avaient, en la compagnie de ceux qui les y avaient hissés, revendiqué, face à l’Occident, leur droit à saisie du grenier à blé et de la base industrielle de l’Union. Alfred Hugenberg, symbole de l’industrie lourde et de la grande presse allemandes, alors ministre du Commerce et de l’Agriculture, avait le 14 juin, en pleine conférence économique mondiale de Londres (mai-juillet), invité le monde civilisé à « donner [au] “peuple sans espace” [de l’Allemagne] des territoires pour y établir le peuple et y édifier de grands travaux de paix » – l’Ukraine. L'épisode, en pleine idylle « occidentale » du Pacte à Quatre, avait suscité la vaine protestation officielle soviétique161. Mais, tradition héritée de l’immédiat après-guerre, Paris ne poussait pas alors l’antisoviétisme
jusqu’à souhaiter voir le Reich, secondé par le Vatican depuis la Grande Guerre et plus encore depuis la signature, le 20 juillet 1933, du concordat du Reich, saisir l'Ukraine162. Le Quai d’Orsay était donc resté prudent face aux « récits les plus alarmants sur le développement de la famine en Russie »163 ou plutôt « en Ukraine », diffusés par les Allemands et leurs alliés vaticans, polonais, etc., avec le gros bataillon des anciens hobereaux ukrainiens dépossédés164. Cette méfiance envers les campagnes « ukrainiennes » à la fois destinées à « contrecarrer le rapprochement franco-soviétique »165 et à préparer l’invasion germano-vaticane et polonaise – Varsovie voulait le croire – perdura. Le 15 décembre 1937 – six mois après la crise déclenchée à Moscou par la découverte d’un accord, à forte composante sécessionniste « ukrainienne », entre Berlin et le haut état-major de l’Armée rouge « occidentale » –, Coulondre rappela que « la collusion de Trotski avec la Gestapo » et les tractations y afférentes menaçant d’ouvrir l’Ukraine au Reich coûteraient aussi cher à la France qu’à l’URSS : « Nous avons intérêt au maintien du régime actuel quelle que soit la répugnance que puissent nous inspirer ses méthodes de gouvernement. […] Un succès de l’opposition entraînerait un renversement de la politique extérieure de l’URSS […et] offrirait […] à l’Allemagne […] le réservoir inépuisable de ses matières premières, et ses ressources en blé » nécessaires à sa guerre de conquête166.

À la veille de Munich, la presse allemande annonça « une émeute militaire très grave […] en Ukraine » ; elle relança avec la Curie et Varsovie le tapage ukrainien, clamant « que la Russie des Soviets ne résistera[it] pas à l’épreuve d’une guerre et que le régime de Staline s’écroulera[it] dès les premiers jours »167. Berlin ne cachait à nouveau plus rien « de l’éternel désir de [l’Allemagne] de reprendre sa marche vers l’Est, vers une riche Ukraine, pour y trouver les terrains de peuplement et les matières premières nécessaires à une industrie encore augmentée »168. Les chancelleries bruissaient de rumeurs sur l’assaut imminent, qui n’épargnerait ni la Galicie polonaise ni la Bucovine roumaine : depuis septembre-octobre 1938 triomphait la subversion ouverte, avec l’aval du Vatican, de ces deux morceaux d'Ukraine. C'est dans ce but que la Ruthénie subcarpathique avait été arrachée à la Tchécoslovaquie : ce territoire, que lorgnait la Hongrie reçut, le 22 novembre, l’« autonomie » pour servir « de base à la propagande [germano-vaticane] pour la libération [allemande] de l’Ukraine »169.

L'heure des « mains libres à l’Est » leva les scrupules antérieurs, Paris arguant que le Pacte franco-soviétique ne valait qu’en cas d’« agression allemande ouverte contre les frontières de la Russie »170 : c'était l'argument que Massigli avait forgé contre la Tchécoslovaquie en mars 1938, en décrétant exclusivement « intérieure » la sécession sudète171. Les stipendiés notoires de Berlin saisirent en décembre 1938 le sujet avec les façons de leurs maîtres allemands. Le Matin de Maurice Bunau-Varilla – « édition parisienne de L'Angriff »172, quotidien de Josef Göbbels – grima dans une « série d’articles sur la Grande Ukraine » les chefs ukrainiens à la Paul
Skoropatski « et autres aventuriers et hetmans fantoches des nazis en nationalistes ukrainiens patriotes ». C'était aussi un signe adressé à Bonnet, qui chargeait ses féaux de persuader le lecteur « que la France n’avait rien à craindre sur le Rhin d’une Allemagne occupée en Europe orientale »173. Symbole de « l’abîme » post-munichois où tombèrent les privilégiés français, Gabriel Padovani, consul général de France à Bâle, passa en deux mois sur « les mains libres à l’Est » de la passivité à la satisfaction. « Notre absence de l’Europe centrale laisse les mains libres à l’Allemagne pour mieux assurer la poursuite d’une politique à laquelle je ne crois pas qu’elle ait renoncé à Godesberg », écrivit-il le 8 octobre 1938 à son « cher ami » Yves Chataigneau, secrétaire général de la présidence du Conseil174. Le 15 décembre, il se réjouit que cette liberté s’appliquât à l’Ukraine : « La voie de Kief est maintenant ouverte à l’Allemagne, depuis la dislocation de la Tchécoslovaquie. […] Vous savez que j’ai toujours pensé que la Russie risquait de se disloquer. Si l’Allemagne est disposée à lui porter les premiers coups, pourquoi ne lui laisserions-nous pas tenter cette opération qui aurait le mérite de nous débarrasser du communisme et de détourner ailleurs les regards qu’elle porte sur le Rhin ? »175

La haine antibolchevique balayait les vieilles prudences ukrainiennes, alignant ces Français sur leurs homologues britanniques. Padovani calquait la formule des Channon, nazis anglais qui proclamaient dès 1936 « que nous [Londres] devrions laisser la vaillante petite Allemagne se repaître des rouges à l’Est et pendant ce temps laisser tranquille la France décadente »176. La fureur idéologique couvrait aussi, comme à l’été 1941, la petite voix priant Berlin de ne pas écarter les anciens maîtres français de l’Ukraine du futur pillage. Welczeck comprit ainsi l’éditorial du Temps du 29 novembre 1938 : le tapage « sur le problème ukrainien est dû au moins en partie aux représentations faites ici au gouvernement et à la presse par les milieux financiers autrefois liés avec la Russie méridionale. [Ils] sont convaincus que tôt ou tard l’Allemagne réglera le problème ukrainien, et ils jugent essentiel de faire valoir d’ores et déjà les intérêts que détiennent les Français à ce sujet »177. Il avait entièrement raison, comme le montreraient les suites de l’invasion de l'URSS178.

Comme Londres, Paris se moquait de l’avertissement de ses délégués à Moscou sur les périls induits par le mépris obstiné des offres soviétiques. Car si l’Ukraine était visée, Berlin recherchait d’autres « couvertures » que françaises. Début février 1939, Vladimir Potemkine, suppléant de Litvinov, mit en garde le chargé d’affaires français (Jean Payart) en lui remettant son aide-mémoire sur les commandes soviétiques de matériel de guerre en France toujours en attente : le mauvais vouloir « des maisons françaises » envers la « collaboration avec l’industrie soviétique », insista-t-il, tranche sur « la facilité des échanges commerciaux avec certaines autres puissances ». Il vise, traduisit l’attaché militaire à Moscou, Augustin-Antoine Palasse, pour Daladier, l’Allemagne et ses livraisons industrielles, « en échange des matières premières qui lui sont nécessaires » ; et il ne plaisante
pas : « Il y a quelques jours encore, un personnage officiel allemand, M. [Karl] Schnurre, était attendu à Moscou pour y conduire des négociations commerciales, dans le but de relever le niveau des échanges avec l’URSS. » Berlin recherchait, après les blocages de 1938, « de nouveaux accords […pour s]’assurer, en toutes circonstances, la fourniture des matières premières nécessaires ». Un succès « équivaudrait pour l’Allemagne à une sorte de conquête de la liberté des mers et augmenterait, dans des proportions sensibles, son potentiel de guerre ». La France refusait d’approvisionner l’URSS et de lui acheter les « avions en série » que celle-ci offrait mais qu’elle préférait se procurer « aux États-Unis. [...U]ne compréhension plus grande, de notre part, des besoins de l’industrie soviétique, ne serait-elle pas de nature à écarter le danger d’une entente, toujours réalisable dans certains domaines, entre l'Allemagne et l'URSS ? »179

La perspective laissait de glace Daladier. Flanqué de l’ambassadeur de Pologne (Julius Lukasiewicz) – qu’il mettrait bientôt plus bas que terre –, il dévida sa litanie au déjeuner du 9 mars à l’ambassadeur des États-Unis Bullitt – parangon d’Apaisement pro-allemand dans les années 1930 et antibolchevique du début à la fin de sa carrière diplomatique180 : il déclara « qu’il fallait compter pour zéro l’Union Soviétique [;… que la situation intérieure [y] empêcherait l’Armée rouge de participer à quelque guerre que ce soit, où que ce soit [;…] qu’aucun crédit ne pouvait être accordé à des promesses de soutien soviétique sous forme d’approvisionnements à la Pologne et à la Roumanie [;…] que si Hitler le voulait, il ne faudrait pas une demi-heure pour former une alliance entre l’Allemagne et l'Union Soviétique. Staline [en] mourait d’envie »181. Daladier haïssait autant que Bonnet l’alliance de revers, qu’il brocardait en compagnie de Lukasiewicz, un des « invités les plus assidus », avec Bullitt, des soirées parisiennes en l’honneur d'Abetz182. Ancien ambassadeur « à Moscou [où il avait été] le pendant de ce qu'[était] M. [Josef] Lipski à Berlin », avant d’être, en juin 1936, nommé à Paris, le très germanophile Lukasiewicz était un « ami de M. Beck auquel il [devait] sa carrière »183. Russophobe (autant qu’antibolchevique) et anti-tchèque débridé, il était le compère apprécié de toutes les élites civiles et militaires françaises vouant aux gémonies l’URSS, le PCF et Prague184. Daladier ne le cédait en rien non plus à Bonnet sur la flagornerie envers Franco, dont la victoire menaçait de créer aux frontières françaises un troisième front hostile, après l’allemand et l’italien.










LES COQUETTERIES À FRANCO


L'impatience du « régime d’ordre en Espagne »185

Le correspondant parisien de la National Zeitung, quotidien pro-allemand de Bâle, annonça après la conférence de tous les abandons « que l’Espagne sera[it] la
prochaine victime des chirurgiens qui [avaient] déjà procédé à Munich à l’amputation de la Tchécoslovaquie ». Il imputa à l’influence « de l’Angleterre », selon l’habitude prise depuis le putsch germano-italien de Franco, l’impuissance « de la France » en ce domaine186.

Bonnet avait en arrivant au Quai d’Orsay semblé négliger l’Espagne, « l’issue du conflit […] ne laissant plus de doute », au profit du « problème crucial » immédiat, tchécoslovaque187. Mais, fidèle à la politique initiée par Delbos, sous Blum et Chautemps, et à « l’exemple de l’Angleterre », il discuta aussitôt avec Burgos de « la nomination d’un agent diplomatique français en Espagne nationaliste »188. Il fit de l’humour en juin 1938 devant Welczeck sur les pertes massives (« près de 80 % ») de « communistes », surtout « étrangers », des Brigades internationales, qui avaient heureusement dépeuplé « la banlieue rouge de Paris »189. Il lui confirma en août que, dans ce domaine aussi, « il résistait à toutes les persécutions venues de gauche et autres difficultés intérieures [,…] adhérait fermement à la politique de non-intervention, et accueillerait avec plaisir tout régime d’ordre en Espagne »190. En septembre, les préfets prirent « des arrêtés d’interdiction » contre les « réunions de propagande en faveur des [républicains] espagnols » convoquées par le PCF au motif que « ces réunions, au cours desquelles la situation extérieure devait être évoquée, [étaient] inopportunes en raison de la tension internationale »191. Les élus fascistes étaient mieux traités : « le député de Paris » Pierre Taittinger, chef des Jeunesses patriotes, fit en octobre « un voyage d’étude » en Espagne avec « plusieurs de ses collaborateurs » : au cours de sa tournée triomphale à « Eibar, Guernica, Bilbao, et […] sur le Front de Madrid », il eut « divers entretiens » avec les chefs de Burgos, Franco inclus192.

François-Poncet trouvait cependant trop timide le soutien officiel à Franco, que Londres affichait mieux. « Bonnet avait commis une faute sérieuse en n’envoyant pas un représentant à Burgos en même temps qu’on pourvoyait le poste de Rome », déclara-t-il à von Mackensen le 22 novembre. « Pendant les 48 heures après Munich cela aurait été possible et n’aurait pas attiré l’attention. Mais son gouvernement avait laissé passer ce moment psychologique, n’ayant pas le courage de prendre des mesures contre ce “dernier bastion du Front populaire.” »193 Charvériat avait déjà annoncé (le 16) à la liaison hebdomadaire Guerre-Affaires étrangères des initiatives agréables à Franco : « Le gouvernement français a arrêté l’entrée des trains ramenant d’Espagne des volontaires internationaux ne provenant pas de la France ou des pays acceptant de reprendre leurs nationaux. »194 Les chapitres intérieurs éclaireront cet emballement franquiste. À sa dernière séance « de liaison », Massigli avait décelé « chez Franco des tendances favorables à la France ». Son successeur Charvériat, après avoir admis « que l’Allemagne contrôl[ait] le gouvernement et l’économie franquiste », prétendit le 4 janvier 1939 que, « pour s’en libérer, le gouvernement franquiste serait disposé à reprendre le commerce des pyrites avec la France »195.


Paris était aussi bien informé que Berlin sur la francophobie franquiste et sur les obligations que créait à Franco « sa » victoire, celle de l’Axe ou du Reich seul : transformer l’Espagne en troisième front, au Sud-Ouest, s’ajoutant contre la France, à ceux du Nord-Est (allemand) et du Sud-Est (italien). Les renseignements militaires en ce sens parvenaient quotidiennement, mais depuis mars 1938, chefs civils et militaires avaient trouvé nouveau prétexte à lâcher Prague, si éloignée, en s’inventant un nouvel allié à la frontière des Pyrénées : le Quai d’Orsay et l’État-major général – de Gamelin, son chef, à Gauché, chef du Deuxième Bureau, en passant par Dentz, sous-chef d’État-major de l’armée –, proclamaient Franco à la fois strictement neutre et francophile. L'après-Munich confirma à l’inverse l’avis notifié par la longue note anonyme sur la Tchécoslovaquie rédigée à la mi-septembre dans l’entourage de Gamelin : « En cas de guerre franco-allemande [Franco] prêtera son territoire comme base d’opérations contre nous. »196

En décembre 1938, alors que la Gestapo et la Wehrmacht réorganisaient l’appareil d’État futur de Franco, « la question espagnole » fut abordée aux deux entretiens Bonnet-Ribbentrop, avec Léger et en tête-à-tête. Le 6 décembre, Bonnet sollicita « l’avis » de Ribbentrop sur l’Espagne. Le Reich défendait ici des intérêts miniers et coloniaux et préparait la guerre générale imminente, mais avait toujours érigé sa « guerre civile extérieure » en croisade antibolchevique197, code propice aux échanges avec les Apaiseurs occidentaux. Ribbentrop s’embarqua devant un interlocuteur approbateur (Bonnet) et un muet (Léger) dans un développement sur « la volonté de l’Allemagne d’une victoire de Franco », indispensable au combat contre le bolchevisme, « leitmotiv de la politique intérieure comme de la politique extérieure » du Reich et de l’Italie. Il décerna même aux gouvernants français un satisfecit intérieur sur ce terrain : les pays fascistes « avaient somme toute rendu service à la France, car avec un voisin espagnol bolchevique, beaucoup de choses, en particulier dans la période récente, [y…] auraient été considérablement plus difficiles. À cet égard [Ribbentrop] pouvait dire que les efforts du gouvernement Daladier pour stabiliser la situation en France avaient été suivis en Allemagne avec un grand intérêt et une complète sympathie et que le succès remporté jusqu’ici dans ce domaine avait été une source de satisfaction ». Bonnet livra une prestation hypocrite sur les perspectives d’un compromis entre franquistes et républicains (aussitôt démenties par Ribbentrop) et sur sa conviction d’un retrait rapide « des volontaires allemands », d’ailleurs en « assez petit nombre ». Il assura Ribbentrop « que le gouvernement français était totalement opposé au [triomphe du] bolchevisme » en Espagne, question qui ne s’était jamais posée. Il ressortit de ces simagrées une information : les efforts français (comme naguère à Prague) pour « dissoci[er] de plus en plus de Moscou […] le gouvernement de Barcelone dirigé par M. [Juan] Negrin » étaient couronnés de succès198. Bonnet aborda à nouveau le sujet le 7 décembre, en évoquant le énième « plan » français de retrait des volontaires allemands qui permettrait enfin à Paris de reconnaître à Franco les
droits de belligérance199. Ce leitmotiv de l’attente du retrait des troupes de l’Axe Rome-Berlin avait depuis août 1936 servi de prétexte à la « non-intervention » franco-anglaise : ainsi les Apaiseurs avaient-ils pu laisser librement agir l’Axe en ligotant leur gauche intérieure qui, puissante et résolue, les eût contraints à approvisionner la République agressée.

Les semaines qui suivirent furent résolument germano-franquistes200. Le 20 janvier 1939, Coulondre se tint coi quand Weiszäcker ridiculisa l’« intention de prolonger par des injections françaises la maladie politique de l’Espagne qui avait déjà assez duré ». Puis il avoua que « l’attitude correcte actuelle de la France dans la guerre d’Espagne était, entre autres, dictée par la prise en compte des relations franco-allemandes ». Bonnet s’aplatit plus encore devant Welczeck le 24 sur sa hâte de voir enfin « la victoire de Franco » et « de rétablir [avec lui] les relations diplomatiques »201. Le 27, à Varsovie, Ribbentrop fit devant Léon Noël « allusion à la chute de Barcelone » (intervenue la veille) et conseilla : « Hâtez-vous d’envoyer un représentant à Franco. »202 L'affaire, traitée avec Ciano par le président de la Banque d’Indochine Paul Baudouin les 2 et 3 février203, lors d’un de ses séjours routiniers à Rome, était alors largement entamée. Son cours fut imperméable aux monceaux d’insultes déversés contre « les reptiles venimeux du Quai d’Orsay » par la presse franquiste écrite ou parlée204 dont l’ambassadeur du Reich Eberhard von Stohrer transmettait à Berlin l’écho quotidien205.

Le duo Daladier-Bonnet avait déjà décidé de déléguer chez Franco206 Léon Bérard, riche avocat des Assurances, intime de Laval (membre de tous ses cabinets depuis 1931), de Reynaud et Pétain207. Le Reich suivit au jour le jour les négociations franco-espagnoles des 3, 6 et 18 février, dès leur début et la « visite », le 4, du Français anonyme, intime de Laval et familier de Pétain208 (Bérard ?), qui informait Franco (et Berlin) sur les projets intérieurs du tandem Laval-Pétain depuis le putsch espagnol. Les entretiens aboutirent aux accords Bérard-Jordana (alors ministre des Affaires étrangères de Franco) du 25 février 1939, organisés en trois « déclarations » : 1° « politique ; 2° « sur les avoirs espagnols en France » (en 7 points) ; 3° « de bon voisinage ». La première « déclaration » stipulait reconnaissance de jure de Franco (qui fut officialisée le 27). La deuxième, la remise des « 7,5 millions de £ d’or […] refusés au gouvernement républicain » (Alexander Werth) depuis 1937209, article 1er de la « déclaration sur les avoirs espagnols en France ». Son article 2 visait la restitution aux franquistes des « armes et [du] matériel de guerre de toute catégorie appartenant au gouvernement ennemi ou qui lui étaient destinés » (y compris, donc, ceux encore en mains françaises)210. Paris avait début février éconduit le gouvernement républicain qui lui « demand[ait] les dispositions à prendre pour réexporter le matériel de guerre en France » : « Ce matériel est un gage pour les règlements ultérieurs avec le futur État espagnol », avait argué Charvériat à la « liaison hebdomadaire »211. La « déclaration sur les avoirs espagnols en France » était si ignominieuse qu’elle ne fut pas officiellement communiquée au Conseil des
ministres212. Le 26 février, Francisco Jordana présenta à Stohrer les accords comme un « succès complet » de Franco, acquis « sans prendre aucun engagement ni accepter aucune condition »213. Engagements et conditions dont Pétain savait tout à sa nomination214 n'avaient concerné que la partie française.




La fébrilité économique

Le grand capital français avait tout fait depuis la victoire du Front populaire espagnol, comme ses pairs anglophones, pour écraser la République espagnole, directement – par l’arme commerciale et financière – et, depuis juillet 1936, via Franco et l’Axe. Ils redoutaient de la République, même modérée, la perte de leurs prébendes dans une Espagne dont le contrôle étranger hégémonique sur l’économie moderne, mines, chemins de fer, téléphone, électricité, etc. ressemblait à celui exercé sur la Russie d’avant 1917. La Confédération générale du patronat français (CGPF) n’avait cessé, comme l’État, d’invoquer l’excellent modèle britannique de gestion des rapports avec Burgos. Depuis 1937, sur un ton plus impérieux au fil des mois, Claude-Joseph Gignoux, président de la CGPF, avait exigé de l’État qu’il empêchât les syndicalistes d’entraver le commerce avec les zones franquistes. Il avait proclamé le caractère vital du commerce avec toute l’Espagne, mobilisant à cet effet toutes ses organisations adhérentes et boycottant l’Espagne légale215.

Les mois suivant Munich balayèrent les précautions antérieures et le paravent de la « gouvernante anglaise », à l’instar de la chambre de commerce de Paris, haut lieu de la CGPF. Son président, Louis Férasson, champion de l’Axe, proposa à l’assemblée des présidents des chambres de commerce le 7 février 1939 – moins de deux semaines après la chute de Barcelone –, de voter « un vœu » sur la « question très importante [de la] reprise des relations avec Burgos ». Il n’avait encore pu le faire à la précédente réunion (le 8 novembre 1938) car « la question n’était pas aussi mûre que maintenant », mais il l’avait fait mûrir en compagnie de Bonnet : « Un certain nombre de chambres de commerce ont pris des vœux qu’elles ont envoyés au ministre des Affaires étrangères, lesquels vœux ont insisté beaucoup sur la nécessité d’être représenté auprès du Gouvernement de Burgos. J’ai moi-même vu le ministre des Affaires étrangères, auquel j’ai indiqué la formule à laquelle nous nous étions ralliés, c’est-à-dire que toutes les chambres votent individuellement sur cette question. » L'assemblée, comme prévu, vota le « vœu » avec « applaudissements ». Il « sera envoyé immédiatement au ministre des Affaires étrangères, dont je sais pertinemment, conclut Férasson, qu’il cherchera à lui donner satisfaction ». Il vivait en effet, et s’en vantait régulièrement auprès de ses pairs, dans l’intimité du cabinet Daladier216.

La Banque de France brûlait depuis l’été 1936, époque de sa « réforme » alléguée, de remettre aux putschistes espagnols ce qui restait des 75 tonnes d’or que
lui avait confiées en dépôt en 1931 la Banque d’Espagne de la jeune République. Ou plus exactement de les céder aux bailleurs de fonds allemands (surtout) et italiens, qui exigeaient de Franco règlement de leurs fournitures en métal précieux. Elle détestait les chefs loyalistes de l’établissement, tel son gouverneur, nommé en mars 1936, Luis Nicolau d’Olwer, n’agréant que ses pairs franquistes du « gouvernement de la Banque ». Mais la conjoncture l’avait contrainte à user d’un biais d’apparence apolitique ou « technique ». Elle avait, à l’été 1937, interdit à l’institut d’émission légal d’utiliser son or déposé en France pour régler ses paiements internationaux. Après avoir vainement tenté de lever le veto, la Banque d’Espagne prétendit, en décembre 1937-janvier 1938, récupérer ses quarante tonnes en dépôt. La Banque de France refusa de les lui restituer, invoquant contre cette revendication reconnue indiscutable une parade « juridique » : l’incapacité de déterminer les propriétaires légaux du dépôt. Ne pouvant choisir entre deux Banques d’Espagne, celle des républicains de Madrid puis « de Valence » et celle des franquistes « de Burgos », elle déclara s’en remettre à une décision de la justice française. Ayant, aidée des cabinets successifs, mobilisé celle-ci contre la République, elle attendit que la victoire de l’Axe fixât le propriétaire.

Après Munich, Franco, que fuyait la victoire militaire, et ses maîtres étrangers, qui le harcelaient sur ce dossier, s’impatientèrent des tergiversations françaises. À la mi-octobre 1938, après un « échange de vues entre le gouvernement de Burgos et le gouvernement français », Franco assura Berlin qu’il s’employait à « convaincre les Français de ne plus s’intéresser aux rouges et de garantir [s]a victoire complète […] par des mesures appropriées, en échange de quoi l’Espagne accepterait de rétablir les relations comme le souhaitaient de larges milieux en France »217. Les « mesures appropriées » visaient l’or. Au comité permanent du 26 janvier 1939, encore contraint de censurer ses élans franquistes, le gouverneur de la Banque de France Pierre Fournier, apaisé par les accords Bérard-Jordana de la veille, soutint encore la vieille thèse : « La Banque s’en rapporte purement et simplement à la justice. »218 La voie était alors ouverte à la conclusion de cette longue affaire, qui serait définitivement acquise après le présumé « tournant » de la politique extérieure française.

Avant l’occupation allemande de la Bohême-Moravie, la banque et l’industrie affichaient la même hâte d’établir avec Franco des relations économiques219 contradictoires avec l’exclusivisme allemand maintes fois signifié à la veille de la victoire. Paris rêvait éveillé au « choix le plus hardi, mais non pas le moins efficace, [qui] consisterait à prendre les devants pour définir les règles d’une collaboration commune avec l’Allemagne en vue d’aider au relèvement économique de l'Espagne »220. Le 13 mars 1939, les délégués de diverses administrations, présidés par le « cher ami » de Padovani, Yves Chataigneau, examinèrent les offres mirifiques d’achats, de ventes, d’investissements en Espagne franquiste que sollicitaient de grands groupes français, « la maison Louis-Dreyfus », « Les Manufactures de
Senones (Boussac) » et « la Banque nationale du commerce extérieur ». Le tout serait couvert par de solides garanties d’État. Ceux qui avaient jugé intolérable en août 1936 l’octroi à l’Espagne républicaine assaillie d’une « assurance-crédit » du Trésor à 70 millions de contrats pharmaceutiques et sanitaires221 trouvaient ridicule un chiffre très supérieur, de plus de 300. Un seul de ces hauts fonctionnaires osa émettre le vœu « que le gouvernement n’abandonn[ât] pas le gage constitué par l'or espagnol »222. Un tel scrupule était dépassé.







Chapitre 2


La « fascisation de la démocratie » 223




DE 1934 À MUNICH


Les plans de gouvernement Pétain depuis 1934


Synarchie, Cagoule et main étrangère

Depuis le début des années 1930, les plans de destruction d’une République jugée par ses institutions trop attentive aux revendications populaires avaient été activement conduits par le noyau dirigeant de l’économie française. À son sommet s’était organisé un groupe de quelques dizaines de personnes représentant la haute banque (Worms, Lehideux, groupe de Nervo, Banque d’Indochine) et l’industrie lourde (Comités des Forges et des Houillères). Il était dominé par les inspecteurs des Finances qui, soit demeuraient hauts fonctionnaires, tel Yves Bouthillier, directeur du budget, soit pantouflaient dans les groupes financiers : Henri Du Moulin de Labarthète, qui avait avec Bouthillier « partagé pendant de longues années le même bureau au ministère des Finances »224, puis était passé au service des De Nervo, en dirigeant leur Banque de l'Afrique occidentale225 ; le chef de la Banque d’Indochine Paul Baudouin, « de tous le plus brillant »226 ; Jacques Guérard, ami d’enfance de Du Moulin, du collège Stanislas en 1913 « à l’inspection des Finances », et « ancien camarade de promotion [de Baudouin] aux Finances », placé dans les années 1930 à la tête des assurances du groupe Worms227 et administrateur de ses établissements Japy228, etc. Ces hommes s’étaient alors agrégés au cercle des douze « fondateurs du Mouvement synarchique d’empire » (MSE) de 1922, incluant Henri de Peyerimhoff, président du Comité des houillères et dominé par les groupes financiers Worms – Hippolyte (ou Hypolite) Worms, son président, et Jacques Barnaud, son directeur général, « grand ami » de Baudouin229 – et de Nervo (le tiers de l'effectif)230. Ils reçurent presque tous la francisque d’honneur du (premier) « Conseil de novembre 1940 », qui l’octroya au noyau dur – synarcho-cagoulard civil et cagoulard militaire – des conjurés : Bouthillier, parrainé par Baudouin et Du Moulin, la n° 13 ; Du Moulin, parrainé par le Dr Ménétrel (n° 9, présenté plus loin) et Baudouin, la n° 8 ; Baudouin, parrainé par Ménétrel et
Du Moulin, la n° 12 ; Guérard n'eut que la 137e, « acceptée au Conseil de mars 1941 », mais parrainé par Du Moulin et Ménétrel231.

Les principaux membres de cette « synarchie » furent recensés pour Pétain en juin 1941 par le chef de la Sûreté nationale, Henri Chavin : ce « rapport Chavin » faisait de Gabriel Le Roy Ladurie, fondé de pouvoir de la banque Worms, et de son « bras droit » Bouthillier les deux « chefs » d’une « synarchie » de 46 « principaux affiliés ». Il inaugura les nombreuses listes que les services reconstituèrent entre l’été 1941 et les (molles) enquêtes de l'après-Libération232. Pertinax n’a pas nommé la synarchie, mais son tableau de Baudouin, Bouthillier, des hommes de « la maison Worms […] qui, tous, seraient de l’usurpation de Bordeaux et de Vichy » (Le Roy Ladurie, Barnaud, l’ancien normalien Pucheu, passé au service du tandem Comité des Forges-Banque Worms, et Guérard) – et de leur « auxiliaire apprécié » Georges Bonnet, prouve qu'il n'en ignorait rien233.

Dans tous les plans d’assassinat de la Troisième République qui se succédèrent depuis janvier-février 1934, on retrouve les hommes, issus des élites de toute catégorie (y compris certains « hommes de main » de haute extraction), et les instruments de la synarchie. Parmi ces derniers s’étaient imposés les comités attrape-tout déployés dès le début de la Crise, fondés et animés par Jean Coutrot, polytechnicien et ancien industriel devenu délégué idéologique en chef de la banque Worms, un des 46. L'historiographie dominante, qui certifie depuis près de 40 ans que la synarchie est une « légende » ou un « mythe », ne prend ce zélateur de l’Action française, synarque et cagoulard que pour un « libéral humaniste […] exceptionnellement progressiste et éclairé » (Richard Kuisel) ou un grand « non conformiste » (Olivier Dard)234 : ce plaisant vocable masquant de vrais fascistes a été emprunté à Coutrot, qui qualifia ainsi « en 1939-1940 » sa « série de groupements différents, mais travaillant dans le même esprit et au même but »235. Le modèle en avait été établi par X-Crise, fondé en 1930-1931 pour attirer les polytechniciens, cœur de la synarchie avec les inspecteurs des Finances. Les suivants pullulèrent en 1936-1938. Un de leurs premiers animateurs fut Alfred Sauvy, « X 1920 », un des « principaux affiliés » du « rapport Chavin », un des cinq « recruteur[s] principa[ux] dans l’administration », chef du groupe « inspection des Finances, direction du contrôle des assurances privées, SNCF, Statistique générale de la France »236.

Les « comités Coutrot » réunirent au fil des ans des adhérents issus d’un champ étendu de la gauche antibolchevique à la droite extrême. Les décideurs, inspecteurs des Finances et polytechniciens, banquiers et industriels issus ou non de ces institutions, trônaient au sommet ; ils étaient entourés d’auxiliaires variés, hommes politiques, journalistes et publicistes, universitaires, syndicalistes de la tendance « confédérée » de la CGT : le chef de file de ceux-ci, dont la carrière vichyste accrut la notoriété, était René Belin, un des 46. De gauche (minoritaire) ou de droite, décisionnaires ou non, tous œuvraient à la mise en place du fascisme en France. Le
programme en fut défini en 1936 par les « 13 principes et 598 propositions » du « pacte synarchique » de Coutrot, « violent réquisitoire contre le parlementarisme français, ce “pot-pourri politique issu de la constitution de 1875” »237.

Depuis la formation du gouvernement Doumergue – « premier objectif atteint » du 6 février 1934, câbla le colonel François de La Rocque à 129 destinataires le 7238 –, la Banque de France et le Comité des Forges avaient trouvé la formule politique pour réaliser ce programme. Elle associait deux membres de ce premier cabinet de l’ère des décrets-lois à la Brüning : un de leurs favoris, Laval – ministre des Colonies, puis des Affaires étrangères grâce à l’assassinat de Barthou, initiative allemande qui eut sa complicité – et le ministre de la Guerre, Pétain, « le dessus de cheminée indispensable »239. Weygand, chef de l’État-major général, dit le 3 novembre 1934 à Pertinax avoir ainsi convaincu Pétain de quitter ce poste dans le nouveau cabinet prévu (Flandin) : « Vous représentez une force en réserve. Peut-être serez-vous quelque jour le Hindenburg de la France. Il ne faut pas jouer votre prestige au Parlement. » Il précisa le 4 que « s’il y avait désastre, le vieux maréchal serait l’Hindenburg de la France »240.

Les choix revendiqués en juillet 1935 – époque où le « front unique » socialo-communiste avait le vent en poupe – par François de Wendel, président du Comité des Forges et régent de la Banque de France, dressent un tableau saisissant de ce qui attendait les Français si sa stratégie triomphait : « M. François de Wendel soutient M. Laval de toute son influence. Il considère que le président du Conseil est le dernier atout du régime tel qu’il existe et qu’en cas d’échec de l’œuvre actuellement entreprise la partie se jouera inévitablement, sans doute par la violence, entre le Front populaire, d’une part, le Front national et les Croix de Feu, d’autre part. M. de Wendel ne néglige pas cette hypothèse. En même temps qu’il donne son appui à M. Laval, il aide financièrement le colonel de La Rocque, car il s’oppose de toute son énergie à une arrivée au pouvoir du Front populaire, dont il redoute les projets d’étatisation. Mais, si M. de Wendel considère que les Croix de Feu, disciplinés et bien organisés, représentent la seule force capable de tenir tête à un mouvement de gauche, il n’en a pas moins des doutes quant aux qualités d’homme d’État du colonel de La Rocque et il se demande si celui-ci serait en mesure de résoudre les problèmes difficiles qui se poseraient après l’instauration d’un régime dictatorial. C'est pourquoi on prête à M. de Wendel l’intention d’agir pour faire substituer au chef des Croix de Feu, le moment venu, un homme disposant d’un grand prestige dans le pays et ayant eu également la faveur de l'Armée. »241

Les ligues fascistes françaises de la « première vague » (1924-1933) et de la « seconde » (depuis l’avènement des hitlériens au pouvoir)242 et leurs bailleurs de fonds nationaux avaient pris pour modèles les réussites étrangères. Deux d’entre eux les avaient fascinés : l’Italie, d’abord, dès la réussite de Mussolini, l’Allemagne ensuite, type achevé d’écrasement des salaires avant le triomphe hitlérien. Le grand capital entretenait aussi les partis « modérés » radicalisés par la crise et
organiquement liés aux groupes fascistes. Dans le financement des mouvements et de leurs plans intérieurs s’étaient mêlés ces donateurs intérieurs et ceux de l’étranger. La manne italienne, acquise d’emblée aux ligues des années 1920 et à la vieille Action française, matrice du fascisme français, demeura après 1933 : elle généra en 1935-1936 la ferveur des « fidèles adeptes et soutiens du fascisme italien » pour la conquête de l’Éthiopie243.

Cette tutelle était passée cependant à l’arrière-plan depuis le début de 1933, qui marqua la floraison d’une « seconde vague », très germanique : la « Solidarité française » (juin 1933) de Jean Renaud (Jacques Jean-Renaud), à la charge du richissime parfumeur François Coty puis de son fils Roland ; le francisme de Marcel Bucard et Robert Jurquet de la Salle (automne 1933) ; des groupes spécifiques de la Cagoule, antérieurs à sa création définitive, tels les « Chevaliers du glaive » de Nice, fief de l’entrepreneur de transports Joseph Darnand, fondés au printemps 1935 par Jean-Louis Faraut avec l’argent allemand et les consignes d’Himmler et de Göbbels244. Après le 6 février 1934 s’accéléra le regroupement des ligues des deux vagues. En firent partie la jeune « Ligue des contribuables » (1933) du synarque Lemaigre-Dubreuil, « administrateur adjoint de la Royal Dutch en France, directeur-propriétaire des huiles Lesieur », lié au magnat de l’électricité Ernest Mercier (qui hébergeait discrètement dans ses groupes des capitaux allemands proscrits par la législation245, à de Wendel et « au groupe Ansaldo-Goering »246, et l’« Association des Blessés et Victimes du 6 février » de l’antisémite de choc Louis Darquier dit de Pellepoix, créature de Berlin. Leur fusion s’amorça dans le « Front national » de Charles Trochu qui les agrégea toutes, amorçant la Cagoule.

Le fascisme militaire suivait son cours, animé par l’État-major, actif ou officiellement à la retraite – Pétain, Weygand, Darlan, Jean Bergeret, Jean Fernet, Charles Platon, Émile Laure, Joseph Vuillemin, Alphonse Georges, Charles Brécard, Charles Huntziger (par ailleurs « beau-père de [Jacques] Martin-Sané » qui fut son « officier d’ordonnance à la commission d’armistice de Wiesbaden [,…] ami personnel de Gabriel Le Roy Ladurie, ex-ingénieur au comptoir sidérurgique »247 et futur « préfet délégué à Orléans »248, etc. « À la suite du 6 février 1934 », ses chefs confièrent la direction du « réseau secret […] Corvignolles » au vieux maréchal factieux Louis Franchet d’Esperey et au commandant Georges Loustaunau-Lacau, « officier de l’État-major de Pétain » et « commensal habituel [du] capitaine de cavalerie […Léon] Bonhomme, officier d’ordonnance du Maréchal ». Ce nouvel instrument se déguisa en « réseau de surveillance des casernes et de protection des troupes contre la propagande communiste ». La vieille traque des « rouges » ou assimilés n’avait pas besoin de nouvelles structures : ce faux « “service secret de protection” […] présenté comme un réseau d’information » devait simplement « groupe[r] les officiers, soi-disant anticommunistes, sur lesquels on p[ouvai]t compter ». Il forma le cœur de la Cagoule militaire, « organisation
autonome » de « 12 000 officiers » sur un total de « 120 000 [cagoulards] pour toute la France, répartis en 40 légions » en 1939. Pétain, maître de l’armée française, chapeautait le tout249.

Weygand, qui avait haï Pétain naguère250, crut pouvoir en être le chef : en juin 1936, L'Action française, qui fulminait contre le « traître » de La Rocque, voulait le voir remplacer par « le général Weygand »251 ; Joseph Pozzo di Borgo, ancien second du colonel de La Rocque, l’avait prié « d’accepter la présidence d’honneur du groupement qu’il constitu[ait] actuellement avec un certain nombre de dissidents de l’ex-Mouvement Croix-de-Feu » – la Cagoule tout court252. Tel était entre 1934 et 1936 le chef en second des putschistes Weygand, dans lequel, à la suite des publicistes253, l’historiographie s’obstine à voir « un patriote » n’aimant certes guère « les gouvernements de gauche » mais ni « politiquement ambitieux » ni « factieux » ni « comploteur »254. La tombe dans laquelle Daladier a enseveli la Cagoule militaire nous a privés de ses listes complètes. Il en reste cependant des traces en divers fonds, préfiguration, sauf exception, des cabinets de Vichy, telle « la liste [de cagoulards] remise à Jean Rigault, secrétaire de Lemaigre-Dubreuil », par « le général Édouard Duseigneur » et ensuite « caché[e] au siège de la Fédération nationale des contribuables » : elle comprenait « de nombreux officiers, […] notamment les généraux Nahoule, Vuillemin [chef d’État-major de l’armée de l’Air], [Marie-Émile] Béthouart, les amiraux [André] Marquis, [Jean de] Laborde, [Raymond-Albert] Fenard », les frères Henri et Emmanuel d’Astier de la Vigerie255, les colonels Georges Groussard et Alfred Heurteaux256, etc.

L'unification des groupes fascistes avait entamé sa phase finale fin 1935, avant l’inéluctable succès électoral du Front populaire, avec la naissance de ce qui porterait le nom générique de Cagoule après la tentative de putsch de novembre 1937. Ses organisations furent créées au long de l’année 1936, et parfois déclarées : « L'Union des comités d’action défensive (UCAD) » présidée par l’ex-général d’aviation Duseigneur, avec pour vice-président Joseph Pozzo di Borgo, comptait trois branches principales à dénomination anodine – « le Centre d’information et de coopération » ; « le Cercle d’études nationales » – ou explicite, « le Comité de rassemblement antisoviétique », le CRAS257. S'y ajoutèrent des annexes parmi lesquelles, en mai, le « club du Grand Pavois » (futur « cercle France-Europe » d’avril 1941), pour « favoriser le développement de la propagande en vue du rapprochement » franco-allemand258, et en septembre « le Club national » de Darquier groupant « les éléments de droite les plus ardents, susceptibles en cas de troubles de servir d’entraîneurs »259.

« Au sommet trônait l’« organisation secrète », le Comité secret d’action révolutionnaire ou CSAR (Cagoule stricto sensu). Il absorba « en avril 1937 » ses « Milices secrètes révolutionnaires (MSR) »260, qui léguèrent leur sigle à la Cagoule de l’Occupation (MSR ou « Mouvement social révolutionnaire »). Le CSAR, avec lequel se confondaient les branches d’apparence légale susnommées, était constitué
de l’ancien polytechnicien synarque Eugène Deloncle et de sa bande de tueurs et organisateurs des trafics d’armes et massacres. Tous venaient de l’Action française, anciens Camelots du roi, parisiens, tels le Dr Félix Martin, Michel Harispe, les frères Jeantet (Gabriel et Claude), Jean Moreau de la Meuse, Jean Filiol, Charles Tenaille, Jacques Corrèze, Aristide Corre, Jean-Marie Bouvyer, Michel Bernollin, Jacques Dugé de Bernonville, Puireux René et son fils Robert, Jacques Fauran, Raymond Chéron, Francis Derville, Fernand Jakubiez, Guy de Douville-Maillefeu, Armand Crespin, Louis de Gueydon, dit Vinceguide, etc. Se distinguaient parmi les innombrables centres provinciaux Nice et Clermont-Ferrand. Darnand, Faraut et son beau-père Pierre Bermond, patron de presse et conseiller général des Alpes-Maritimes, en contact quotidien avec les chefs nationaux, des frères Deloncle aux frères Jeantet, transportaient et cachaient entre châteaux, villas et yachts de la Côte d’Azur les armes étrangères. Sous la tutelle de « François Méténier, bras droit de Deloncle », Pierre Locuty et Marcel Mouget dirigeaient à Clermont-Ferrand, fief cagoulard des Michelin, « Les Enfants d’Auvergne »261. Quelques-uns de ces grands sicaires, rejoints par d’autres chefs de ligues, appartinrent à l’aréopage de la francisque de novembre 1940 ou des mois suivants, tels, sans parrains (rare privilège), Gabriel Jeantet (n° 50), Jacques Dugé de Bernonville (n° 122, « de février 1941 ») et Darnand (n° 141 d’avril 1941, « demande acceptée au Conseil de novembre 1940 »), et, parrainé par Du Moulin et Trochu, Jean Renaud, « un des présidents fondateurs du Front national » (n° 82)262.

Ils assassinaient et trafiquaient sous la houlette politique et financière de Pozzo di Borgo, rentier à vie « antisémite et anti-maçonnique notoire » lié à la famille Chiappe263, y compris Jean, l’ancien préfet de police de 1927 à 1934, champion anti-rouge et anti-judéo-bolchevique des ligues, de Du Moulin, d’Eugène Schueller, patron de l’Oréal, de Pierre Pucheu, de François Lehideux, d’Henri de Peyerimhoff, de Lemaigre-Dubreuil, d’Ernest Mercier, de Jean Coutrot, d’Anatole de Monzie, de Gabriel Le Roy Ladurie, de Gérard Bardet, « secrétaire de X-Crise », de l’industriel de l’électricité Auguste Detœuf, de Marcel Peyrouton, de François Piétri, artisan de l’assassinat de l’Espagne républicaine auquel ses « actions de la Compagnie royale asturienne des Mines » rapportaient « environ deux cent mille pesetas par an »264 – tous par ailleurs synarques avérés –, de Raphaël Alibert, soudé à la synarchie265, qui fournit dès mai 1940 au futur garde des Sceaux de Pétain son chef de cabinet, le jeune conseiller d’État Pierre de Font-Réaulx (34 ans en 1940), un des 46 du rapport Chavin (du secteur « Hauts cadres administratifs »266, de Joseph-Barthélémy, de Laval, de Claude-Joseph Gignoux, président de la CGPF depuis juillet 1936, de Bernard Ménétrel, jeune médecin (30 ans en 1936), filleul et protégé de Pétain, de Pierre Taittinger, de Charles Trochu, de Jean de Castellane, de Bernard Faÿ, des chefs de la dynastie Michelin, d’Alfred Lambert-Ribot, vice-président délégué du Comité des Forges présidé par François de Wendel et de son
Union des industries métallurgiques et minières (UIMM), cheville ouvrière du 6 février 1934267, etc.

Déclarés ou non, ces groupements avaient des activités clandestines (attentats et assassinats n’étaient pas perpétrés par le seul CSAR proprement dit), deux branches (une civile et une militaire), une couverture idéologique – l’adoption de mesures « purement défensi[ve]s » contre « un putsch communiste » imminent –, et un objectif réel, tuer le régime : c’était un « mouvement appuyé par tous les ennemis de la République, par tous ceux qui affich[ai]ent leur sympathie pour le gouvernement fasciste et hitlérien », selon Pierre Béteille. Ce juge d’instruction, chargé entre 1936 et 1939 de toutes les affaires des ligues « dissoutes » et du CSAR, fut nommé après la Libération à la commission d’instruction pour la Haute Cour de Justice en charge des présidents du Conseil (Pétain, Laval, Flandin, Chautemps) et des secrétaires d’État à la présidence du Conseil (Jacques Benoist-Méchin, Henri Moysset, Fernand de Brinon). Auteur en 1945 d’un rapport destiné au procureur général du procès Pétain, André Mornet, intitulé « relations de Pétain avec le CSAR »268, Béteille savait tout du fascisme français.

Il n’en diffusa, avant-guerre et après, que les bribes qu’autorisait la préservation de sa carrière, initiale et prolongée après sa retraite269. Dans son rapport de 1945 fustigeant la nomination par Pétain dès l’été 1940 des pires sicaires de la Cagoule dans les services spéciaux de police remis aux bons soins d’Alibert, Peyrouton et surtout Ménétrel270, il ne précisa pas qu’il les avait en 1938 et 1939 laissés en liberté, fait relâcher rapidement ou innocentés. Mornet, son destinataire, ne risquait pas de brandir ce passé : il avait comme tous ses pairs « prêté serment de fidélité au chef de l’État » et servi Vichy271, avec zèle, ajouta Isorni. L'avocat de Pétain le mit au supplice en l’enjoignant, le 28 juillet 1945, de « démentir publiquement la rumeur qui a[vait] couru tout Paris au terme de laquelle vous auriez sollicité de faire partie de [la] Cour » suprême de Riom. Après un démenti indigné (« C'est une infamie ! »), Mornet avoua sa lettre de candidature (pas retenue)272. Le « pétainiste [si peu] repenti tenu de requérir contre Pétain »273 traînait un autre boulet : « Il était sous l’Occupation allemande, vice-président de la commission de révision des naturalisations »274, « créée par décret Raphaël Alibert[-Font-Réaulx] le 22 juillet 1940 ». Isorni fit le 14 août 1945 comparaître le président, Jean-Marie Roussel, alors poursuivi par la justice, de cette instance créée pour priver de leur nationalité française « 70 à 80 % » des juifs naturalisés « depuis 1927 », puis, sous Joseph-Barthélémy, successeur d’Alibert, « tous les juifs naturalisés »275. « Et malgré cette œuvre menée en commun avec tous les membres de la commission, vous avez fait l’objet d’une sanction ? », demanda Isorni à Roussel, face à Mornet276.

Le terrorisme préparatoire à la liquidation de la République avait dès octobre 1934 reçu l’aide des États fascistes « second[ant], même par le crime, les intérêts fascistes à l’étranger » : « l’assassinat de Marseille » de Louis Barthou et du
roi Alexandre de Yougoslavie, de décision allemande, perpétré le 9 octobre 1934 grâce à maints auxiliaires, croates, hongrois, italiens, autrichiens, stimula la carrière ministérielle de Laval277. Cet attentat commis sur le sol français ouvrit la voie à des pratiques systématiques depuis 1936-1937. La Cagoule s’érigea en effet d’emblée en bras armé des Italiens, qui lui confièrent, via le service d’information militaire (SIM) de Ciano, l’assassinat d’antifascistes, tels les frères Carlo et Sabatino Rosselli (juin 1937), missions récompensées d’abondantes livraisons d’armes de guerre. Elle collabora avec les Allemands, qui la dotèrent aussi généreusement en armes et munitions, et régirent un événement majeur de la stratégie de la tension permanente : « la fusillade de Clichy » de mars 1937, qui associa, autour du Parti populaire français (PPF) et du Parti social français (PSF) de De La Rocque, la Cagoule stricto sensu, avec Pozzo di Borgo et les nervis du CRAS.

Les fascistes étrangers ne se contentaient pas de fournir des armes aux comploteurs : les chefs de la Cagoule les consultèrent régulièrement, depuis 1936-1937 au moins, sur la marche à suivre, et quérirent leur secours, matériel et politique. Le baron Pompeo Aloisi, truchement de Mussolini dans la corruption des journalistes français, fascistes avérés ou non, pendant la conquête éthiopienne278, continua sa mission sous le règne de la Cagoule. La Sûreté nationale signala fin janvier 1938 « son rôle […] très important » : pendant son « séjour de six mois à Paris […] en 1937 », il était « entr[é] en rapport avec M. Deloncle par l’intermédiaire du duc Pozzo di Borgo, [et] aurait organisé le “noyautage” du CSAR pour le compte du gouvernement italien »279. Aloisi continua à faire la navette entre Rome et Paris au su et au vu de la police280. Les liens organiques entre la Cagoule et l’Italie furent éclairés 1° par « la procédure italienne » conduite à l’été 1944 contre le SIM, « organisation officielle terroriste » de Ciano qui avait été associée « à l’assassinat » de Marseille, et 2° , à moindre degré, par l’audition, très mensongère, de Filippo Anfuso, chef de cabinet de Ciano interrogé par les RG de la Sûreté nationale en octobre 1945 à Paris avec grand tact (ils projetaient de le récupérer pour l'avenir anticommuniste imminent281. Les aveux d’un chef du service, le colonel de carabiniers Emanuele Santo, qui avait plusieurs fois reçu des cagoulards de premier plan en présence d’Anfuso et du capitaine Roberto Navale, chef du SIM turinois, confirmèrent que cette « association clandestine qui s’inspirait des principes fascistes […] aboutissait à la personne du maréchal Pétain et de Darlan » et que « les “cagoulards” […] avaient noué des contacts également en Allemagne »282. Anfuso évoqua sans le nommer le correspondant direct de Santo, « un officier du Deuxième Bureau français, […] l’agent de liaison d’un groupe de Français appartenant à des milieux fortunés ». Il cita parmi les visiteurs français de 1937 Méténier, rencontré « à Turin », et Darnand, venu « à San Remo » avec « une procuration […] signée Franchet d’Esperey » pour réclamer « une aide », notamment « des armes », à l’appui de leur plan : « renversement du régime
républicain ; instauration d’un régime national analogue à celui qui existait en Italie et révision de la politique française à l’égard de l’Angleterre »283.

L'Allemagne contrôlait l’essentiel, avec une foule d’agents sur place, parfois installés depuis les années 1920, à statut diplomatique ou professionnel. Sur cette nébuleuse trônait l’industriel Julius Westrick, délégué de divers Konzerne, installé à Paris depuis juin 1925, nazi d’avant 1933. Cet « agent de la Gestapo » était chargé de la traque des réfugiés politiques allemands sous la couverture « de directeur de la [pseudo-]société de bienfaisance du Parti national-socialiste allemand »284. « Homme de confiance du clan Hess-von Ribbentrop-Rosenberg », Westrick était l’« agent à Paris de M. Abetz Otto »285, pourrisseur en chef de la presse française depuis 1933 : Gabriel Péri, député du PCF et chef de la rubrique de politique extérieure de L'Humanité, définit son efficacité en qualifiant Munich de « grand jour de gloire de M. Abetz »286. La remarque valait aussi pour les semaines munichoises : Abetz effectua en septembre-octobre 1938 un stage à Paris. Le chef d’orchestre de la Cinquième Colonne vit notamment, le 29 septembre, Bertrand de Jouvenel, du groupe des quatre principaux journalistes stipendiés du Reich, et Monzie287, un de ses quatre « Français dignes de foi », auprès de deux autres notoires (Bonnet et Brinon)288. La présence d’Abetz à Paris suggère que la proclamation du « Seyss-Inquart » français (Flandin) lui fut soumise, ou qu’il la rédigea.

« Accompagn[ant] toujours M. Abetz lors de ses séjours » parisiens, Westrick servit de truchement entre les chefs nazis et « les milieux français […] favorables au rapprochement franco-allemand » : la gamme étendue de ses relations incluait les hommes de main de la Cagoule et de ses ligues constitutives, les « nombreux journalistes de droite » dont il tuteurait la propagande antisémite289 et les élites financières – son propre milieu. Le versant d’apparence mondaine avait semblé dominer quand « Westrick s’[était] spécialement occupé de préparer le voyage et le séjour de certaines personnalités françaises » à Berlin pour les Jeux Olympiques de 1936. Mais certaines d’entre elles usaient du poignard et du revolver, tant dans le CSAR que dans ses annexes, le CRAS ou le « club du Grand Pavois ». Dans ce « cercle de jeux des Champs-Élysées fonctionn[ant] sous l’égide hitlérienne » et composé de membres « des partis de droite et d’extrême droite », Westrick faisait la pluie et le beau temps290.

La « guerre civile extérieure » que le trio Franco-Hitler-Mussolini infligea à l’Espagne depuis juillet 1936 fournit un nouveau modèle et d’autres secours politiques et militaires. Pétain eut pour principaux tuteurs deux symboles de la fusion fasciste des droites extrême et modérée291 : l’inspecteur des Finances Du Moulin, chef adjoint de cabinet de Paul Reynaud avant de pantoufler (1930-1932), candidat électoral malheureux depuis 1933 de l’Alliance démocratique puis de la Fédération républicaine292, « un des organisateurs […] et un des principaux responsables de l’émeute du 6 février 1934 »293 devenu « trésorier du Front
national » de Trochu294 ; le juriste Raphaël Alibert, Action française, qui « figur[ait] sur la liste des adhérents du CSAR », ancien chef du Redressement français, groupe fasciste fondé en 1926 par Ernest Mercier. Ces « politiciens madrés » pouss[ère]nt [Pétain] dans [la] voie souhaitée : « prendre le pouvoir par la force, […] instaurer un dictateur militaire à l’espagnole »295.




Vers la phase finale : 1937-1938

La Cagoule était aussi devenue dès sa naissance le bras armé ou « l’“aile marchante” de la synarchie »296. Ses sicaires appliquèrent depuis le début de 1937 la stratégie patronale de tension permanente qui devait créer l’atmosphère propice au coup d’État et, dans un premier temps, chasser le cabinet Blum qui symbolisait trop d’événements odieux. La gamme de ses œuvres, dans ce domaine, inclut l’assassinat politique ciblé – telle l’exécution, le 25 janvier 1937, du synarque Dimitri Navachine, trop bavard et russophile, attribuée par ses initiateurs aux services secrets soviétiques – et la frappe à l’aveugle. Cette méthode tua le 11 septembre 1937 à l’explosif deux policiers en faction dans « l’attentat de l’Étoile », commandité par l’UIMM, contre le siège de la CGPF – crime dont la droite en chœur accusa aussitôt les « rouges »297. Les groupements se déchiraient volontiers, avec en tête les deux favoris : le PSF de De La Rocque, qui se piquait illégitimement en 1937 de se distinguer de la Cagoule rivale, peuplée des responsables et militants de ses Croix de Feu ; le PPF de Doriot qui, entre les étés 1936 et 1937, fut adoré des grands synarques liés à la banque Worms et au Comité des Forges, naguère Croix de Feu, Gabriel Le Roy Ladurie, Pierre Pucheu, François Lehideux, etc. Leur rôle à la tête de ce « parti politique hâtivement créé […] le 28 juin 1936, […] au moment de la grande peur du Front populaire », suggère qu'il le fut « par la synarchie »298.

La concurrence entre ligues faisait rage pour séduire les « gros bailleurs de fonds »299, mais « le gouvernement Pétain » de juin 1940 était au point. Laval l’avait présenté début avril 1937 à Franco, « par l’intermédiaire » d’un intime (anonyme) : lui-même, « Doriot, le colonel de La Rocque et le maréchal Pétain »300. D’après Béteille, cette coalition dominée par Alibert, Du Moulin, Laval, Deloncle, Loustaunau-Lacau et Franchet d’Esperey trouva en Pétain un dénominateur commun parce que « seul […] par sa popularité [il pouvait] faire accepter le nouveau régime à la grande masse des Français et parce que son âge avancé [était] de nature à calmer momentanément les impatiences des ambitieux avides de lui succéder »301. Les rivalités des conjurés le démontreraient, sous l’œil et le contrôle de l’occupant, entre juin 1940 et la libération de Paris302.

De la très riche année 1937 on ne retiendra ici que deux hauts faits respectifs des Cagoules militaire et civile. Le réseau Corvignolles créé par Loustaunau-Lacau – titulaire de la francisque n° 10, sans parrains, « acceptée au Conseil de
novembre 1940 (sic) » mais datée du « 29 septembre »303 – fabriqua en l’imputant aux communistes un faux « “document espagnol” sur la préparation d’un putsch communiste en Espagne ». Paul-Henry Gérodias, le sous-chef d’État-major de l’armée, le diffusa « à des centaines d’exemplaires dans toute l’armée », sous la houlette de Pétain, Georges et consorts. Béteille voyait en 1945 dans cette « imposture […] une réplique sur le plan militaire des attentats de l’Étoile sur le plan civil »304. La seconde grande tentative de putsch, œuvre de la Cagoule ès qualités, eut lieu dans la nuit du 16 au 17 novembre 1937. « Un informateur » de la Sûreté nationale rappela cinq jours plus tard qu’il avait alerté en vain « le service » sur les « accointances […] à Versailles depuis 1936 [du…] colonel de La Rocque de Séverac […] dans les régiments » et sur les rendez-vous nocturnes du « général Weygand et [de] M. [Jean] Chiappe […] dans un souterrain [de…] l’hôtel particulier » de la rue Lepic contigu à la maison de son propre informateur305.

Béteille, qui ordonna l’enquête consécutive, décrivit a posteriori « la tactique […] suivie pour la prise du pouvoir » dans les termes mêmes qu’avaient employés les putschistes arrêtés les plus loquaces : « Elle est minutieusement étudiée et les plans, ordres de mission, directives saisies au cours des perquisitions ne laissent aucun doute à cet égard. L'occupation de Paris est le premier but à atteindre. Le mouvement doit se déclencher de nuit. S'emparer par surprise du Palais de l’Élysée, du Sénat en suivant un itinéraire minutieusement étudié et jalonné, occuper les ministères par divers moyens (en employant notamment des complices déguisés en gardes mobiles), saboter les centrales télégraphiques et électriques, neutraliser les postes de police, les centres vitaux, suivant une technique qui a fait ses preuves à l’étranger et a été soigneusement étudiée. Cette première occupation en surface réalisée, attendre l’intervention de l’armée dont on escompte les complicités, grâce à un noyautage savant des cadres de certaines unités, tel est le programme. En fait les troupes du CSAR sont des troupes de choc qui doivent commencer l’insurrection, ouvrir les hostilités, allumer la guerre civile, grâce au dévouement aveugle de 20 000 adhérents fanatisés rassemblés à Paris. Mais ensuite, il est prévu que la liquidation de l’opération, sa stabilisation tactique, en quelque sorte, devra être assurée par l'armée »306.

L'affaire était autrement plus grave que ne le croient les « historiens sérieux » (Kuisel) qui brocardent « l’histoire-complot » et la Cagoule-baudruche au « parfum de romantisme noir »307, « mise au jour et décapitée quelques semaines » après l’attentat de l’Étoile de septembre 1937, en omettant jusqu’au coup de novembre308. La publicité accordée aux arrestations de novembre-décembre 1937, Eugène Deloncle et Pozzo di Borgo inclus, et à divers agissements antérieurs des cagoulards fit accroire que la pieuvre était démantelée. Mais ce « complot contre la sûreté intérieure de l’État de novembre 1937 dit des cagoulards » (titre d’un dossier des RG de la Préfecture de police) ressemblait plus à ce qu’en disait fin novembre 1937 l’écrivain soviétique francophile et francophone Ilya Ehrenbourg,
alors parisien : « L'affaire des Cagoulards […] a été inspirée par Berlin et Rome […]. Il reproche au gouvernement français son manque d’énergie à l’égard des fonctionnaires douteux et de la presse de droite qui, chaque jour, traînent dans la boue le régime républicain. “Une partie de la bourgeoisie […] a oublié son patriotisme et prône ouvertement l’instauration, dans ce pays pourtant riant et travailleur, d’une dictature, rigoureusement calquée sur les modèles de Berlin et de Rome. Tant que se maintiendront Hitler et Mussolini, la France pacifique ne connaîtra pas la paix”. »309

Après un an d’indifférence aux agissements des ligues, le ministre de l’Intérieur Marx Dormoy, successeur de Roger Salengro, montra une curiosité nouvelle, mais vaine. D’une part, les nombreux chiappistes maintenus à la direction de ses services après février 1934 et parfois leurs éventuels successeurs « républicains » s’ingéniaient à saboter les enquêtes qu’il ordonnait. D’autre part, les amis de la Cagoule intégrés à l’appareil d’État le chassèrent le 18 janvier 1938 par un remaniement ministériel. Le curieux paierait son zèle fugace d’une mort à l’explosif, réalisée en juillet 1941 par un trio guidé par l’État vichyste – « un coup », immédiatement identifié, « de la “bande à Deloncle” »310. Le sabotage de l’interdiction des ligues, le verrouillage des enquêtes sur les cagoulards dont la police détenait les listes complètes en 1936-1937 et sur les « dépôts d’armes liés à l’affaire du CSAR »311 achèvent de convaincre que l’appareil d’État républicain ne défendit jamais le régime.

Quand Marx Dormoy fut éjecté du ministère de l’Intérieur, l’enquête, vieille alors de plus d’un an et révélant des liens entre synarchie et Cagoule, était très avancée. Les enquêteurs (et Béteille) savaient tout de la « bande à Deloncle » et de ses forfaits, commandités ou non par la synarchie. Ils avaient approché le cœur de cette dernière dans l’enquête sur l’exécution de Navachine en découvrant « le carnet d’adresses » de l’économiste russe bourré de noms de synarques, à commencer par le « sieur [Gabriel] Le Roy Ladurie, fondé de pouvoir de la Banque Worms, […en] relations suivies avec le sieur Navachine »312. Ils ne parlaient pas encore de synarchie, mais prenaient ses membres pour des « francs-maçons », comme l’atteste le cas de plusieurs synarcho-cagoulards des enquêtes de 1937-1938. Le cagoulard avéré Pierre Jolly, secrétaire général de la chambre de commerce de Paris et directeur de ses services économiques et juridiques, figurait sur « le carnet d’adresses du sieur Navachine ». Son ami Olivier Rist, jeune neveu du banquier Charles, avoua à la police en décembre 1938 avoir « fréquent[é…] une sorte de franc-maçonnerie blanche [la synarchie] qui avait pour objet l’intervention d’un groupe d'autodéfense en cas de putsch communiste [la Cagoule] »313. Les perquisitions effectuées depuis 1936 et surtout depuis septembre 1937 chez Aristide Corre, dit Dagore, collaborateur d’Henri Deloncle, frère d’Eugène, et dans les bureaux d'Henri Deloncle lui-même, 78 rue de Provence, avaient livré les noms et adresses des industriels, négociants et banquiers des « listes de la Cagoule »314.


En témoigne, au milieu d’une montagne d’exemples, le cas de l’« enquête » d’octobre-novembre 1938 sur trois éminents délégués de la CGPF et de ses diverses organisations : André Baudet, « président du Conseil d’administration du Bon marché », président de la chambre de commerce de Paris au début des années 1930, René de Peyrecave, « administrateur-directeur des Usines Renault » (pivot jusqu’en 1934 des rapports charbonniers avec le Reich comme président de la Société d’importation de charbon et autres produits (SICAP)315, francisque n° 2340316 ; Paul Brenot, « président de la chambre syndicale des industries radio-électriques ». Ils étaient cités dans une « suite de renseignements sur les groupements d’industries groupant des fonds en faveur de X… » trouvés dans « des documents saisis 78 rue de Provence »317 : on y traitait de la présidence du « comité de Paris » pour laquelle Baudet avait été pressenti. Leur découverte généra une commission rogatoire le 20 octobre 1938 dans le cadre de « l’Affaire Harispe »318 : ce dossier, un des principaux des trafics d’armes de la Cagoule, courait depuis le 16 septembre 1937, date de la perquisition ordonnée après l’attentat de l’Étoile chez cet « ingénieur électricien » né en 1905, « spécialiste de la fabrication des grenades »319, détenu depuis lors à la prison de la Santé « sous l’inculpation de détention d’armes de guerre »320.

La police connaissait le dossier de Brenot, pivot du dispositif idéologique patronal comme président d’honneur du « Comité de prévoyance et d’action sociales » créé en 1936 par la CGPF et présidé par l’ancien ministre des Finances Germain Martin321. « Créature » du directeur général d’Alstom, Auguste Detœuf – lui-même une des « personnalités importantes » de la synarchie322, intime de Pétain –, Brenot avait en 1937 figuré dans l’affaire Navachine. « Des renseignements [avaient été] recueillis » sur les activités d’espionnage « même dans le domaine militaire » de ce spécialiste « des industries radio-électriques ». Il assumait cette mission grâce à ses divers postes d’« administrateur [de] sociétés [à...] ramifications mondiales (principalement aux États-Unis, Allemagne, Angleterre », et via de fréquents « échanges d’ingénieurs ».) Ses activités synarchiques étaient ainsi décrites : « L'attitude et la politique de Paul Brenot, trouvent leur explication du fait (contrôlé) de son affiliation à la F...M… [formule désignant la franc-maçonnerie]. Brenot serait même 30e degré. Il appartient à la loge Les Amitiés internationales [qui …] a eu deux membres tristement célèbres ces dernières années : [Alexandre] Stavisky et Navachine. »323

Dès l’enquête sur Navachine, la police avait mué en « témoins » presque tous les cagoulards, synarques ou synarcho-cagoulards patronaux identifiés sur les « listes de la Cagoule ». Elle les traitait avec révérence et ne les interrogeait pas sur les motifs de leur présence sur ces listes et sur leurs activités avérées324. Du trio Baudet, Peyrecave, Brenot complété par des noms moins connus demeure un petit dossier formé des seules déclarations des deux derniers – on ne demanda rien à Baudet – et de Philippe Domergue, « propriétaire et directeur de la revue La réforme
économique ». Tous admirent se connaître, mais jurèrent s’être à peine rencontrés entre deux portes patronales et n’avoir jamais traité du moindre financement325. Ce dossier rejoignit comme les autres les tiroirs de la police et de la justice.

Sur les auxiliaires politiques de ces notables, l’information des services centraux est illustrée par un rapport policier de janvier 1938 sur le tandem dirigeant de Bordeaux, grand centre cagoulard lié au franquisme, rattaché à Trochu. Roger Orain, « chef de Cagoulards [, y…] était le bras droit de Ponteau (secrétaire régional du Front national) » et l’un des principaux chefs des trafics d’armes « en Belgique, en Suisse, au Portugal et même en Espagne nationaliste ». Félix Ponteau avait participé au voyage « en Espagne en 1937 » (le 21 janvier) de Duseigneur, Eugène Deloncle « et d’autres amis [français] de Franco ». Il était « en relations très suivies avec Trochu Charles, conseiller municipal de Paris, secrétaire général du Front national ». Trochu, arrosé, « pour sa propagande, [par] l’argent de Hitler, Mussolini et Franco », utilisait Orain comme « intermédiaire [avec] Franco », téléphonait à Ponteau « chaque jour entre midi et deux heures, et le soir ». Surnommé « Carlos ou “le Grand” […] dans toute sa correspondance avec ses partisans », il avait un compte postal d’« un montant […] très élevé » et ne tenait « aucune comptabilité des sommes qui lui [venaient] de l’étranger. » Ayant « pris toutes ses précautions pour qu’on ne retrouv[ât] aucun document compromettant dans ses appartements à Paris », il avait transféré « ses archives importantes » en son château girondin de Saint-Denis de Pile. « Il y a unité de vue et d’action entre le CSAR et le Front national dirigé par Trochu. On retrouve les mêmes hommes dans les deux organisations ; tous recevraient des instructions et des fonds de l’Allemagne, de l’Italie et de l’Espagne nationaliste. Leur but est : renverser le gouvernement de gauche pour imposer en France une dictature fasciste. » Mon « informateur […] s’étonne qu’Orain n’ait jamais été inquiété, pas plus d’ailleurs que ses amis Trochu (de Paris), Ponteau », etc. (suivait une liste) « et d’autres encore, dont j'ai signalé l'activité »326. Trochu, grand cagoulard tant ménagé, « vice-président du conseil municipal de Paris » d’Occupation, reçut la francisque n° 107 du « Conseil de novembre 1940 », avant de « parrainer » nombre de complices. Son pair, Pierre Taittinger, président dudit conseil et cagoulard aussi notoire, attendit le « Conseil d’octobre 1941 » pour obtenir l’insigne n° 316, parrainé par Du Moulin et le cagoulard (Jeunesses patriotes) et synarque Roger de Saivre327.

Depuis 1936-1937, la Justice, Béteille en tête, et la police avaient borné les conclusions des enquêtes sur les « dépôts d’armes » ou « d’explosifs », déjà découverts, à ce que leur en disaient ceux qui les avaient financés et organisés. Pétain et les siens trouvèrent dans ceux que l’appareil d’État « républicain » traitait si bien leur appareil de délation et de répression de juillet 1940 à août 1944 : les sceptiques sur « les origines républicaines de Vichy » devraient lire les fonds « dépôts d’armes liés à l’affaire du CSAR », « dossiers personnels » et « attentats du CSAR »328.







La République face aux conjurés


De Blum à Chautemps

La « gauche » gouvernementale avait observé bien avant Munich une passivité complice, parallèle à sa timidité face au Reich. La gauche socialiste et le PCF, accompagnés depuis 1938 par de Kerillis, dont la germanophobie tarit alors les fonds patronaux, s’époumonaient à dénoncer le plan d’assassinat de la République concocté avec l’Axe. Les ministres n’en avaient cure ou y participaient. En avril 1937, Laval avait décrit un Léon Blum tiède envers « le gouvernement Pétain », mais informé par les conjurés qui « travaillaient secrètement » avec lui et passif devant ledit plan329. Blum prônait depuis la fin de la guerre une « réforme de l’État » dont toutes les moutures, même sous habillage de « gauche », visaient à réduire ou annihiler le Parlement330. Le succès électoral à peine acquis (début mai 1936), lui-même « et Vincent Auriol », son futur ministre des Finances, avaient « consult[é] très fréquemment les conseillers financiers de la Banque de Bâle ». Ils leur avaient « soumis », en arguant de leur apolitisme, « les projets qu’ils compt[ai]ent présenter à la nouvelle Chambre »331. Ces conseillers, inspecteurs des Finances, dirigeaient au nom de la Banque de France la part française de la Banque des règlements internationaux : ce club bâlois des grandes banques centrales doté de la franchise fiscale avait été créé en 1930 par Washington dans le cadre de son plan Young pour gérer au mieux les intérêts communs (la déflation des salaires) ou contradictoires (le reste) des alliés-rivaux les plus puissants de la planète. Son directeur général français (l’autre était allemand), Pierre Quesnay, hanté par une « révolution mondiale » imminente332, était, comme son collègue français Michel Mitzakis, synarque et membre de la « société secrète fasciste appelée France 1950 (ou F. 1950) »333.

Blum créa un ministère de l’Économie nationale à la tête duquel il plaça son ami Charles Spinasse. Intime du polytechnicien Jean Coutrot, l’artisan des « comités » synarchiques voués à la « réforme de l’État », le ministre socialiste en fit son « conseiller ». Son autre intime, le polytechnicien Alfred Sauvy, un « des synarchistes notoires » des comités Coutrot, abandonna en 1937 la sous-direction de la Statistique générale de la France pour le rejoindre au ministère. Inspecteurs des Finances ou polytechniciens synarques aux fonctions publiques ou privées reçurent donc alors de nouveaux moyens d’action dans l’appareil d’État. « Ce sont les mêmes hommes qui constituaient une partie du personnel dirigeant de la Troisième République de 1935 à 1939, et qui constituèrent le personnel dirigeant de l’État fasciste français [depuis] juillet 1940 »334, résuma en 1946 Raoul Husson, « chef de service de la Statistique générale de France », synarque non fasciste et bavard que Pucheu avait harcelé de perquisitions en août 1941335. L'appui que Blum accorda à Spinasse et à ses « techniciens », son recours aux « experts »
synarques artisans de la Pause, Baudouin en tête336, légitimaient la sérénité de Laval en avril 1937 : au minimum, il laissait faire.

Le radical Camille Chautemps avait toujours servi « dans la coulisse » le patronat et ses partis, ligues, etc. dans toutes les manœuvres contre le « front unique », avant337 et après sa victoire électorale. Depuis l’été 1936, on répétait partout que ce « leader radical connu pour son penchant pour l’Allemagne hitlérienne » formerait le cabinet suivant338. La formule, installée à la chute de Blum (22 juin 1937), assura la transition entre le premier Front populaire assommé par « la Pause » de mars 1937 et sa mort munichoise. Chautemps éleva la barre entre-temps en remaniant le 18 janvier 1938 son cabinet pour en évincer trois gêneurs : 1° le ministre de l’Intérieur, Marx Dormoy, pour « excès de zèle dans la conduite de son enquête sur la Cagoule », au profit d’Albert Sarraut, complice actif des cagoulards dont l’anticommunisme sonore avait depuis les années 1920 assuré l’essor politique et matériel339 ; 2° celui de la Justice, Vincent Auriol, qui avait confirmé à la presse le 11 janvier son veto contre l’octroi du « régime politique » aux emprisonnés qui « compromettr[ait] les résultats de l'information »340 ; 3° celui de l’Air – secteur bastion Croix de Feu-PSF puis cagoulard du général Vuillemin, chef d’État-major général –, le radical Pierre Cot, bête noire des ligues. Lui succéda, curieusement, le président de la Commission de l’armée de Terre, le synarque radical Guy La Chambre, qui nomma chef d’État-major un cagoulard avéré contre lequel Cot l’avait prévenu en ces termes : « Méfie-toi de Têtu, c’est un fasciste et un intrigant ; ne lui confie aucun poste qui lui permette de tenir dans ses mains les fils de l’armée. » Marcel Têtu, commandant de la base aérienne de Chartres, y avait reçu Duseigneur à l’été 1936 en lui déclarant « devant tous les officiers […] : “Nous savons ce qui se prépare, mon Général, vous pouvez compter sur nous ; commandez, nous obéirons” ». Têtu devint donc le second du présumé « patriote » Vuillemin341.

Un mois après cet excellent « coup », Chautemps annonça sa propre chute et la suite à l’ambassadeur des États-Unis, Bullitt, antibolchevique favori de la gauche de gouvernement : « La France n’était pas encore suffisamment alarmée et secouée pour rendre possible la formation d’un vrai gouvernement national »342. Après le 18 janvier, le successeur d’Auriol, le radical César Campinchi, instaura les bontés pour les cagoulards emprisonnés. Début février, le président de l’UCAD, Édouard Duseigneur, fut transféré de la Santé à la maison de santé municipale Dubois pour « traitement » médical allégué343. Plus audacieuse encore fut « la mise en liberté provisoire [de fait définitive] du duc Pozzo di Borgo », son vice-président, le 5 mars 1938344. Le chef civil de l’opération de novembre 1937, qui avait en prison librement donné ses « mots d’ordre » et correspondu avec les siens, devait être « surveillé ». Le sabotage, prévu, de sa « surveillance » confina au grandiose345, modèle des bontés dispensées aux conjurés entre 1937 et juin 1940 par Béteille sur ordre de l’État. « Les milieux de base des Partis communiste et socialiste et de la
CGT », qui avaient « reproch[é au gouvernement…] son manque de fermeté dans la conduite de l’instruction judiciaire sur l’affaire des “Cagoulards” », dénoncèrent ces libéralités346. Les « militants bien informés » virent dans « cette “capitulation du Gouvernement devant les chefs du fascisme menaçant” » l’avis de décès de « la formation actuelle du Front populaire »347.

Juste avant que ne s’installât l’équipe qui allait achever ledit Front et le régime, tout était mûr. En mars 1938, le directeur de la Sûreté nationale, Moitessier, déduisit « de renseignements provenant de source sûre que le Comité secret d’action révolutionnaire […] préparerait très activement un putsch […] appuyé par l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne nationaliste, et dont la réalisation [était] prévue à une date très prochaine »348.




L'équipe Daladier-Bonnet-Reynaud et les préparatifs de la suite

Daladier, revenu le 10 avril 1938 à la présidence du Conseil qu’il lorgnait depuis 1933-1934, avait depuis longtemps dépassé le stade de la complicité passive. Fin 1933, orienté résolument à droite, le leader radical rival d’Herriot était en passe de devenir l’un des applicateurs des plans de subversion du Comité des Forges. Ancien chef du gouvernement (depuis février) resté ministre de la Guerre, il affichait en novembre son impatience « de revenir aux affaires » sur une base nouvelle : il se flattait « en privé » d’avoir « l’armée à sa dévotion » et d’être « au mieux » avec Weygand, tonnait « contre les lenteurs des discussions parlementaires » et annonçait « que, rappelé à la présidence du Conseil, il procéderait à coups de décrets sans trop s’occuper des Chambres ». Bref, il « pens[ait] tout haut à une véritable dictature. […] M. Daladier, avec M. Flandin aux Finances, exercerait le pouvoir à la manière forte avec des concours qui iraient depuis certains néosocialistes fascisants jusqu’aux tenants du Comité des Forges »349.

Pour des raisons obscures Daladier ne profita pas du 6 février 1934 et devint la cible de ses exécutants, qui l’affublèrent durablement du titre de « fusilleur ». Dans cette première des trois grandes tentatives fascistes contre la Troisième République, la commission d’enquête révéla l’initiative d’un de ses proches : Eugène Frot, son ministre de l’Intérieur des 6-7 février 1934, autre obligé du Comité des Forges qui se prenait à l’époque pour « le Mussolini français », selon Pierre Cathala, responsable de l’Alliance démocratique, féal de Laval pour les questions intérieure et allemande (et son ministre des Finances d’avril 1942)350. C'est cependant bien Daladier que, fin 1933, François-Poncet, associé aux plans de dictature de ses mandants sidérurgiques, présenta à Hitler et son entourage comme le futur chef d'« un gouvernement fort en France », et même d’un « gouvernement très fort »351. C'est aussi Daladier qui s’épancha en novembre 1934 devant Ribbentrop : « J’ai pensé toute la nuit aux propositions de M. Hitler, mais je ne suis pas libre ; je suis
un parlementaire et un radical et ni les Chambres ni mon Parti ne me suivraient. »352

Après avoir assuré son retour aux affaires sur la fugace base tactique électorale du « Front unique » ou « populaire », Daladier renoua avec ses penchants. Ministre de la Guerre inamovible de juin 1936 au 18 mai 1940 et président du Conseil depuis avril 1938, il œuvra à l’assassinat de la république et à « la défaite » en dépit de ses mensonges à l’instruction et au procès Pétain et de l’optimisme de sa biographe353. Dormoy l’informa de l’enquête de 1937 sur la Cagoule mettant « en cause […] de très nombreux officiers […], y compris le commandant Loustaunau-Lacau, officier d’ordonnance de Pétain » : Daladier couvrit Pétain et les siens354. Cette information d’avril 1945, comme celle qui suit, de mai, avère le récit de Pierre Cot sur « le conseil des ministres » du tournant de 1937 qui envisagea une « enquête complète » : les débuts de l’instruction avaient révélé que Pétain « pouvait être le “personnage” important choisi par les Cagoulards pour renverser la République et établir la dictature ». Daladier, selon Cot, se rallia à Lebrun et Chautemps pour interdire à « la justice [de] suivre son cours en inculpant, s’il était coupable, le maréchal Pétain »355. Selon « certains milieux radicaux modérés […] en contacts étroits avec M. Daladier au moment de l’affaire dite de la Cagoule », de la « correspondance suivie [de Pétain] avec certains chefs cagoulards […] des lettres furent interceptées et même saisies. M. Daladier fut en possession rue de Varennes, à la présidence du Conseil, du dossier Pétain, mais il ne voulut pas le divulguer ni ordonner des poursuites contre le Maréchal […Il] convoqua un jour Pétain dans son cabinet 57 rue de Varennes et lui montra son dossier sur la Cagoule », avant de lui dire : « “Monsieur le Maréchal vous êtes une gloire de l’armée française. Je ne veux pas la ternir car l’armée serait atteinte. Voici votre dossier. Brûlons-le ensemble”. Tout le dossier Pétain fut donc brûlé devant le Maréchal qui serra la main à Daladier et partit sans commenter la scène. » Ainsi Pétain savait-il à son retour à Paris en mai 1945 « qu’on ne pourra[it] faire la preuve formelle de ses relations avec cette association secrète. “Il jou[ait] sur du velours” »356. Le 9 juin, devant la commission d’instruction du procès, Daladier jura n’avoir « jamais vu de documents, de faits précis [lui] donn[ant] à penser que Pétain était lié personnellement à la Cagoule ». Il invoqua les avis de Blum (« peu de documents, pas de faits très précis, en dehors […] des attentats que nous connaissons, une information assez légère », etc.) et de Reynaud, son garde des Sceaux de 1938, convaincu que les accusés, seraient, en cas de procès, acquittés357 : Reynaud avait aussi usé et abusé de la légende qu'« on n'a[vait] rien trouvé »358.

Le même Daladier, couvert par Chautemps, avait étouffé le scandale politique du « faux [document] espagnol » soulevé par la Cagoule militaire, via le réseau Corvignolles. Il prit des sanctions cosmétiques (sur lesquelles il mentit aussi au procès Pétain) : Gérodias fut en décembre 1937 remplacé par Dentz359, qui le valait largement ; Loustaunau-Lacau fut mis « le 15 février 1938 en non-activité »,
mais continua à servir l’État-major cagoulard : il fut notamment chargé « de communiquer […] une liste de ministres susceptibles de composer le Cabinet Pétain […] à un certain nombre d’hommes politiques »360. René Schnebelin, cagoulard du coup de novembre 1937, dressa Daladier en complice actif de la Cagoule dans ses aveux de février 1938 à trois inspecteurs, qu’il pria de ne « pas fai[re] état de ces déclarations : “Il y a quelque temps, et avec l’assentiment de M. [Adrien] Bonnefoy-Sibour, préfet de Seine-et-Oise223a, j’ai fondé l’association versaillaise antisoviétique [le Comité de rassemblement antisoviétique ou CRAS, une des branches de la Cagoule, qui …] avait pour but de grouper les anticommunistes de la région, sans distinction de partis, en vue de prêter main-forte à la force armée, dès que le putsch [communiste361] serait déclenché. M. Bonnefoy-Sibour avait mis au courant M. Daladier, alors ministre de la Défense nationale, et il était entendu que dès que l’alerte serait donnée, tous les membres de l’association se mettraient à la disposition du commandant d’arme de Versailles, qui fournirait les armements nécessaires” »362.

On a insisté sur la politique extérieure du tandem Daladier-Bonnet. La politique intérieure de l’équipe formée par Daladier et Reynaud – chargé, à la Justice depuis le 10 avril 1938, d’étendre à un maximum de cagoulards la libération dont Pozzo di Borgo avait bénéficié dès mars – ne présente pas moins d’intérêt. En mai, la satisfaction du PSF (dont l’extrême gauche réclamait la dissolution) révéla la santé et l’assurance de la Cagoule. De La Rocque « et son entourage » ne craignaient rien de Daladier, « qui a[vait] besoin d’un apaisement général des esprits dans les partis à la Chambre pour mener à bien sa politique » : son lieutenant Jean Ybarnégaray, champion dès 1933 « des conversations directes […] avec le chancelier Hitler […] en vue d’une entente »363 lié, au moins depuis 1934, à l’agent « allemand [parisien] Robert Batschari »364, ricanait sur la dissolution impraticable « avant la Toussaint », et « d’ici là, […] M. Daladier aura[it] de plus graves soucis »365. Le verdict du procès de De La Rocque devant la Cour d’Appel, le 7 juin, renforça cet optimisme : il réduisit encore les peines purement financières et légères des inculpés, incitant De La Rocque à se pourvoir en cassation366. « Le groupement dit CSAR ou OSARN continue la préparation du putsch, annoncèrent les RG le 17. La fraction de ce groupement actuellement compromise dans l’affaire en cours serait négligée et laissée sans ressources. L'autre fraction aurait à sa disposition de très fortes sommes d’argent et achèterait des armes et munitions à l’étranger. Elle pourrait disposer le cas échéant, de l’armement non découvert. Cette fraction serait très active et les nouveaux chefs très énergiques. On fait
ressortir le sérieux et la gravité de ce mouvement qui pourrait être déclenché prochainement. »367

Lucien Sampaix dénonça dans L'Humanité la campagne de presse de la droite – les cagoulards Bailby368 et Doriot en tête – exigeant pour les inculpés le statut politique, et mit en garde Paul Reynaud contre « cette complaisance, cette complicité [qui] encourage[aient] les fascistes, agents de Hitler, dans leur criminelle besogne. Épurez la magistrature ! et soyez impitoyables pour les cagoulards. Le contraire serait un défi au peuple de France ! »369 Il opposa les Duseigneur, les Deloncle, « les colonels et commandants, les comtes et les vicomtes, les Moreau de la Meuse, les Dugé de Bernonville et les Jurquet de la Salle », privilégiés « admis au régime politique », aux « escarpes de la bande et [aux] bas exécutants : les Filiol et les Locuty » maintenus au « droit commun ». Il fustigea l’aveuglement volontaire sur les dépôts d’armes bourrés de « matériel de guerre fourni par Hitler et Mussolini [,…] sur le laboratoire où le docteur Félix Martin [et l’empoisonneur Henri-Philippe Roidot] préparai[en]t bacilles et poisons […] et la cellule de mort de Rueil »370. Sampaix démentit ceux qui affectaient de croire que « Duseigneur, Pozzo di Borgo et leurs amis [menaient] une action politique normale […] Allons donc ! Depuis quand, en France, est-il normal de pratiquer la politique à coups de bombes, de poignard et de poison […] On veut étouffer le complot pour éviter de frapper les chefs et de découvrir publiquement les bailleurs de fonds371 » .

Le « garde des Sceaux » se montra alors aussi bienveillant pour les cagoulards que, dans toute sa carrière ministérielle, pour les synarques : presque tous ceux qui étaient encore privés de « l’admission au régime politique » l’obtinrent par ses décisions des 5, 7 et 9 juillet exécutoires le lendemain. Des 19 nouveaux bénéficiaires alors « placés au quartier politique » se détachaient les noms de grands sicaires : Jacques Percheron, Henri Vogel, Pierre Proust, Michel Harispe, Michel Bernollin, etc., objet d’énormes dossiers depuis un ou deux ans372. Le lecteur comparera ce régime pénitentiaire bénin à celui des élus communistes en 1939-1940. Fin juillet 1938, quand Pozzo di Borgo participa à « des manœuvres dans une région frontière » (dans l’armée de l’air) et fut « attaché à un état-major comme officier du chiffre », L'Humanité dénonça la promotion d’un « agent de l’étranger […]. La République, bonne fille, confie ses secrets militaires à ses pires adversaires et elle donne l’uniforme d’officier à ceux qui ne devraient recevoir d’elle, pour le moins, que la tenue du bagnard »373. Daladier n’apprit évidemment rien quand son ministre de l’Intérieur (Sarraut) l’avisa en octobre 1938 que la Cagoule militaire organisait les prétendus « vols » d’armes et munitions effectués dans les dépôts de l’armée : « les armes saisies dans les dépôts de l’organisation secrète [étaient] entreposées dans les établissements militaires de Vincennes », affectation du capitaine d’artillerie cagoulard Paul Cahier, beau-frère d’Eugène Deloncle374.

À l’ère munichoise, les déclarations tonitruantes des hitlériens eux-mêmes et de leurs suppôts français purent laisser croire que la fascisation de la France leur devait
tout. Ce sont les tuteurs étrangers et leurs obligés qui, dans une atmosphère rappelant le traitement par Heinrich Brüning du Reichstag en croupion, imposèrent la formule de « Munich intérieur » dont les communistes firent leur leitmotiv. Le 6 octobre, Welczeck apprécia en expert la tactique à la hussarde de Daladier qui venait d’obtenir du Parlement neutralisé, au terme d’une brève « session extraordinaire » (du 4 au 6), les « pleins pouvoirs financiers », aussi importants que la ratification (le 4) de l’assassinat de la Tchécoslovaquie. « Le résultat du débat sur la politique extérieure et les finances est un nouveau renforcement de l’autorité de Daladier, conclut-il. Concernant la politique intérieure, le facteur le plus important est que le Front populaire est quasi mort, en raison du refus des communistes de voter avec lui […]. L'attitude des socialistes en tant que seconds partenaires marxistes du Front populaire vacille aussi et devient incertaine pour l’avenir proche. »375 Si la Chambre reculait devant les décrets-lois prévus, « Daladier pourrait demander la dissolution et se tourner vers le pays sur son programme de réhabilitation de la France », annonça Bonnet le 21 octobre au conseiller d’ambassade américain Edwin Wilson376.

Depuis le 30 septembre, Hitler méprisait toujours autant l’« alliance » que réclamaient les apaiseurs de Londres et Paris, mais louait « les hommes de bonne volonté » – « Chamberlain et Halifax », « Daladier et Bonnet »377 –, insultant et menaçant leurs opposants378. Inquiets des progrès de ceux-ci, les chefs hitlériens veillèrent au grain, avec Jean Luchaire, chef de file de la presse « gleichshaltée » – stipendiée par Berlin379 –, intime d’Abetz, le délégué permanent de Ribbentrop chargé dès 1933 de « diriger le travail de la Cinquième Colonne en France ». Pourrissant la presse, Luchaire dressait avec Brinon, pour Abetz, « la liste des Français suspects qui devaient être arrêtés dans le cas d’une occupation allemande. Ce travail fut centralisé rue Huysmans [au 2, siège du consulat d’Allemagne] où Abetz se rendait discrètement presque tous les soirs »380. Luchaire, dont le journal Notre Temps était entretenu par Berlin depuis la mort de Barthou381, avait contribué, « auprès de [s]es amis politiques […] Georges Bonnet, Eugène Frot, Gaston Bergery, Anatole de Monzie et Pierre-Étienne Flandin », à « dindonner » les Français pour leur faire avaler Munich382. Bonnet l’en récompensa par un flux régulier de fonds secrets et lui « demand[a] de rester en contact avec Abetz pour des sondages officieux auprès de M. von Ribbentrop, voire du chancelier Hitler »383.

Ce parangon de corruption gloussa dans ses « notes » du 21 octobre 1938 sur les prétendues alarmes de son maître : « Hitler est extrêmement préoccupé (il l’a dit à A. [Abetz] (sic) lui-même) de l’instabilité de la situation gouvernementale française. Il désire avoir en face de lui, en France, des partenaires stables pouvant s’engager pour quelque durée. “Daladier et Bonnet vont-ils rester ?”, se demande-t-il et demande-t-il avec une visible inquiétude. “Ce sont des gens qui m’inspirent confiance et en la parole desquels je sais pouvoir compter. Mais si d’autres venaient à lui succéder, quid ? Hitler ne sait pas qu’à travers les fluctuations de notre
politique intérieure, il y a continuité, au moins partielle.” » Suivait une douceur pour « G.B. » (Bonnet) : Hitler « avait d’ailleurs lui-même chargé l’ambassadeur de dire à G.B. combien il apprécie son attitude et avait apprécié la part prépondérante prise par G.B. dans les événements qui ont abouti à la conférence de Munich »384.

L'ère munichoise avait rosi l’avenir de ceux qui préparaient la mort du régime à Paris (la conjoncture à Londres était plus délicate) : Berlin ne reçut à cet égard depuis octobre que des nouvelles rassurantes. On s’y félicita, entre le congrès radical de Marseille et celui de l’Alliance démocratique des 12-14 novembre, « de l’orientation qu’entendait prendre la politique française, aussi bien à l’intérieur » – « rupture avec les communistes et fin du Front populaire » ; « reconnaissance de la nécessité de renforcer l’autorité de l’État et d’adapter le libéralisme et l’individualisme aux nécessités de la situation créée par l’existence de régimes autoritaires » – « qu’à l’extérieur »385. « À la veille de son départ pour Rome », le 5 novembre, François-Poncet, comme Flandin et autres « modérés », présenta sa nouvelle mission au chargé d’affaires italien à Paris, avec la même flagornerie qu’en 1933 à Berlin. Ses déclarations appuyées, et renouvelées le 9386, définirent l’objectif du Munich intérieur. L'ambassadeur dit toute son admiration pour « l’expérience fasciste italienne, car “la France a besoin d’autorité, de discipline, surtout d’autorité. C'est pourquoi l’exemple et les expériences italiennes nous sont et doivent nous être précieux comme ils l’ont été pour l’Allemagne”. […] Poncet a ensuite longuement parlé de Munich, ce “premier et heureux essai d’une politique finalement réaliste” ». Puis il a loué « “le Duce [qui] a indubitablement exercé une action déterminante et prépondérante d’arbitre et de médiateur” », à poursuivre, etc. « Certes, a-t-il ajouté, il existe en France, et aussi dans des secteurs sensibles, des juifs et des francs-maçons qui ont braillé et continuent à brailler contre l’esprit de Munich. Mais […] son gouvernement est acquis à cette méthode de collaboration active entre les puissances démocratiques et totalitaires. » Lui-même procédera ainsi à Rome, avec pour objectif un « Pacte à Quatre » car « le nihilisme international ne peut et ne doit être vaincu qu’avec la méthode de Munich. “En un certain sens, a-t-il ajouté, je me sentirai au Palais Farnèse un peu accrédité auprès de l’Axe Rome-Berlin”. Évoquant la situation intérieure française, Poncet affirme que, s’il est parfaitement exact que la France traverse une crise très grave, il n’en est pas moins vrai qu’il y a dans le pays des forces de récupération. La France serait en substance, à son avis, à la recherche d’une formule d’autorité qui renforce l’exécutif et limite l’action chaotique du Parlement, quelque chose en somme qui ressemble à une fascisation de la démocratie »387.

La Chambre du Front populaire avait renoué avec les ères Poincaré et Doumergue-Laval, montrant une docilité dont ne se dispensait que le groupe communiste. Mais pour réaliser cette « fascisation de la démocratie », la droite unifiée n’accordait qu’un sursis au cabinet de « gauche ». Certes, il « applique, à peu de choses près, le programme […] des partis nationaux », reconnut fin novembre
André Masson, lieutenant de Pierre Taittinger aux Jeunesses patriotes rebaptisées « Parti républicain, national et social »388. Mais, surtout depuis le Cartel des Gauches (1924), l’ectoplasme parlementaire, soumis à l’humeur populaire, restait imprévisible. Les décrets-lois rayant les acquis sociaux de 1936 provoqueraient forcément le réveil des salariés passifs. Fascistes avérés et modérés présumés clamèrent donc dans leurs communes sessions, dès l’annonce des projets drastiques de Reynaud, ministre des Finances nommé le 1er novembre, qu’ils se passeraient des élections législatives de 1940.

« Il doit être bien entendu », déclara sous un tonnerre d’applaudissements le député d’Orthez Jean-Louis Tixier-Vignancourt au congrès national de l’Alliance démocratique, « qu’il n’y aura pas d’élection dans dix-sept mois, et que nous ne recommencerons pas l’expérience Laval qui aurait réussi s’il n’y avait pas eu les élections de mai 1936. Le redressement de la France sera long et difficile. Ne l’interrompons pas par des luttes partisanes que ne manqueraient pas de réveiller les élections législatives. C'est en 1942 qu’avec sa majorité fidèle le gouvernement pourra prendre les mesures susceptibles de parfaire le relèvement du pays ». Tixier-Vignancourt « a fort bien posé le problème », renchérit le synarque Étienne Fougère, « gros soyeux de Lyon » financier des ligues depuis les années 1920, un des gros « commanditaires » du Redressement français de Mercier, avec Eugène « Mathon, gros filateur de Roubaix » et Édouard Michelin389. Comparant la situation à celles de 1926 (Raymond Poincaré) et 1934 (Gaston Doumergue), il exclut tout scrutin avant trois ans : il fallait faire « ce que n’a[vait] pas osé faire M. Laval [en 1935]. Il aurait dû établir le mandat de six ans ; il ne l’a pas fait et cela a causé sa chute »390.

Le 6 décembre 1938, Ribbentrop dit à ses complices italiens être venu aussi, sinon surtout, pour soutenir son équipe française. « Très intéressé au sort du cabinet Daladier », rapporta Gariglia, reçu au Crillon391, « il ne m’a pas caché son désir de le voir consolider, ce qui est le cas en ce moment du point de vue de l’opinion publique générale du pays à la suite de l’échec de la grève générale et des réactions aux manifestations italiennes. Mais sa situation parlementaire peut à plus ou moins brève échéance redevenir incertaine »392. À son retour de Paris, Ribbentrop confirma cet objectif au fascistissime ambassadeur d’Italie à Berlin, Bernardo Attolico : il a « fait comprendre aux Français qu’il était, malgré l’attentat contre vom Rath, venu à Paris signer la déclaration bien connue non seulement pour faire œuvre utile aux relations entre les deux pays, mais aussi pour soutenir la position politique du cabinet Daladier »393. Les conjurés ne censuraient pourtant guère leur triomphe. À la mi-décembre, André Masson exalta les promesses de l’« ère nouvelle » : « Ce qu’il faut maintenant c’est se servir de cette situation, et tout d’abord demander la dissolution du parti communiste. Pour cela rien n’est plus facile, un beau jour le ministre de l’Intérieur convoque le préfet de police avec ses commissaires et quelques jours après nous voyons 250 chefs communistes arrêtés.
Le lendemain matin paraît le décret de dissolution et avec quelques gardes mobiles dans la rue, le tour est joué. » Suivra « une révolution nationale qui chassera les marxistes et réalisera l’union sacrée de tous les nationaux »394. La première étape exigerait neuf mois, et la seconde neuf de plus.

Les tractations franco-allemandes à ce sujet sont absentes des fonds publiés, mais pas la filière italienne du tournant de 1938, qui impliqua « J. Borra », délégué cagoulard de Laval395, et Mirko Giobbe, lieutenant de Gariglia, « directeur de l’Italie nouvelle et de l’Agence transalpine », « l’Abetz italien à Paris », hyperactif « à partir de Munich ». Le 26 janvier 1939, Borra transmit au fasciste italien « de la part de Laval des propositions très explicites en vue d’aider au renversement du régime républicain et au retournement des alliances » : Laval voulait savoir « si Giobbe était prêt à donner tout son appui à cette politique et notamment à servir d’intermédiaire entre [lui-même] et le gouvernement italien » ; il « était appuyé par une haute personnalité militaire, 50 % de l’État-major et une bonne partie du parlement ». Giobbe accepta aussitôt396.

L'évolution de la question espagnole seconda les conjurés. Loustaunau-Lacau, « resté en contact permanent avec ses anciens collègues » du CSAR « après [s]a désintégration » officielle, hantait ses réunions, tenues « chez [Henry] Lémery, sénateur de la Martinique » : s’y côtoyaient « le général [Charles] Brécard », membre du « brain trust d’avant-guerre » de Pétain397, Raphaël Alibert, les colonels Heurteaux et Groussard, Eugène Deloncle, Léon Bailby, « etc. C'est au cours de l’une de ces réunions qu’il [fut] décidé d’envoyer Pétain à Burgos »398. Sa nomination, annoncée le 2 mars 1939, fit exulter l’Action française et toutes les ligues, qui avaient pris pension en zone franquiste399. Au théâtre Marigny, le 3, Ybarnégaray, dont les demandes de faveurs à Franco provoquaient la risée des siens400, loua « le geste de la France [qui] ira[it] droit au cœur de l’Espagne ». Non sans rappeler que « ce vieux soldat auréolé d’une gloire militaire immortelle constitue une réserve à laquelle on ne doit faire appel qu’à la dernière heure ! »401










MUNICH ET LA GLEICHSHALTUNG DE LA FRANCE

Depuis Munich, tous ceux que Marc Bloch accusa en avril 1944 d’avoir, par leurs « intrigues menées […] de 1933 à 1939 en faveur de l’Axe Rome-Berlin pour lui livrer la domination de l’Europe [, détruit …] de nos propres mains tout l’édifice de nos alliances et de nos amitiés », étalaient la même impatience. La Gleichshaltung généra la surenchère entre les « hommes d’affaires » et leurs obligés, « [l]es politiciens comme Laval, [l]es journalistes comme Brinon, […] les agitateurs du 6 février [… et] les militaires »402. Le tableau, mûri entre 1933 et 1938, de ces collaborateurs de 1940 étant connu, on se bornera ici à leurs seuls éléments décisionnaires.



Les élites civiles et militaires


Les élites financières et politiques françaises

Le chef d’orchestre de la Gleichshaltung de la France, Abetz, avait depuis 1936-1937 remporté des succès mondains fulgurants. Il s’appuyait, lors de ses fréquents séjours à Paris et dans l’intervalle entre eux sur les permanents allemands frayant dans ces milieux : diplomates réels ou présumés, journalistes, tel Friedrich Sieburg, « espion nazi fourrageant la société parisienne »403, industriels et banquiers, tel Westrick, déjà présenté. Il disposait depuis novembre 1935 du Comité France-Allemagne, agrégeant des politiciens et publicistes à un noyau plus ancien : le « Comité franco-allemand d’information et de documentation », fondé en septembre 1926 avec le cartel de l’acier par « le Napoléon de l’industrie luxembourgeoise »404, Emil Mayrisch (mort en 1928), président des très « européennes » ARBED (Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange). Le CFAID, fief synarchique du Comité des Forges, du côté français, avait été aussitôt rejoint par la chimie lourde (René Duchemin) et l’électricité (Ernest Mercier). Il avait pour trésorier Wladimir d’Ormesson, lié à la droite du Zentrum catholique en général, à Franz von Papen en particulier. De son secrétaire général, vitrine publique « pacifiste » et « européenne », le socialiste Pierre Viénot, gendre de Mayrisch405, Blum fit en juin 1936 son sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères.

Le CFAID était l’homologue de l’Anglo-German Fellowship groupant la fine fleur de l’industrie et de la City, citadelle de l’Apaisement économique qui avait pour porte-parole le Times406 : y figurèrent d’emblée les sidérurgistes Laurent (Charles, son président, ancien ambassadeur de France à Berlin de 1920 à 1923, et Théodore) et Eugène Schneider, Henri de Peyerimhoff, son vice-président ; dès 1927, René Duchemin, président de Kuhlmann et de la CGPF, Ernest Mercier, etc. Sous le nom de « société d’études franco-allemandes », le CFAID, dirigé depuis avril 1931 par le nazi français Régis Hurault de Vibraye, se lia à l’Action internationale des nationalistes, « organisation d’inspiration hitlérienne » siégeant à Zurich, fondée en 1934 « pour faire pièce à l’Internationale Fasciste, d’inspiration mussolinienne »407. Westrick « fréquent[ait] » le siège du CFAID autant que « la Maison allemande, 3 rue Roquépine »408. Il entretint après la création du Comité France-Allemagne des « relations [aussi] étroites […] avec [s]es membres dirigeants […] qu’avec » le Comité initial409 : le dernier-né, d’abord installé début 1936 au 94 bd Flandrin410, rejoignit d’ailleurs en cours d’année sa matrice au 16 avenue Bosquet411.

Tout ceci infirme la définition courante d’un Comité France-Allemagne distinct des groupes nazis vulgaires : « une vitrine de notables que ne déparait aucune personnalité sulfureuse et qui, politiquement, avait son point d’équilibre dans un centre droit de bon aloi », animés de « motivations diverses, mêlant à doses
variables pacifisme, germanophilie, philonazisme »412. « Pacifisme » et « germanophilie » avaient en réalité fusionné avec le « philonazisme », faisant du Comité France-Allemagne un vivier hitlérien, émanation des ligues et de la Cagoule. Il était défini par ses adhérents d’origine tels que l’ami et porte-parole de Laval et de Daladier, journaliste de la banque Lazard et du Comité des Forges, Fernand de Brinon, « un [de s]es membres les plus influents »413, et le comte Jean de Castellane, marié à « la tante [allemande] de l’ambassadeur von Welczeck »414, éminence de la Cagoule et, avec Eugène Schueller et Eugène Deloncle, du MSR, son avatar d'Occupation415.

Le « comité d’honneur » et le « conseil d’administration » du Comité France-Allemagne, encore remaniés le 29 novembre 1938, fourmillaient de synarques, cagoulards et synarcho-cagoulards, futurs champions de la « paix » de la Drôle de guerre puis de la Collaboration416 : Jean Montigny, Léon (Jacques) Baréty, Pierre Béranger, Jean de Castellane, Jean de Chappedelaine, Raoul Dautry417, Étienne Fougère, Gaston Henry-Haye, Léon Noël, François Piétri, le marquis Melchior de Polignac, Charles de Pomaret, Émile Roche, Eugène Frot, Léon Baréty, etc. Le Comité France-Allemagne plaça donc à sa tête, juste avant d’accueillir à Paris son hôte familier Ribbentrop, deux cagoulards stipendiés du Reich : son président, Georges Scapini, qui fréquentait à la fin des années1920 (avec Paul Reynaud) la droite deutsch-national d’Alfred Hugenberg, animateur de tous les complots depuis 1934, figurait sur la longue liste Percheron de cagoulards418 ; son vice-président, Brinon419, étoile du quarteron de presse d’Abetz qui comprenait Bertrand de Jouvenel, Alfred Fabre-Luce et Jean Luchaire, eux-mêmes membres du CFA.

La frénésie pro-allemande avait dans la bonne société atteint les cimes après Munich, que la CGPF revendiquait comme sa chose autant que la Federation of British Industries. En témoigna le conseil d’administration de la Compagnie [franco-anglaise] du canal de Suez présidée par le marquis Louis de Vogüe (par ailleurs un des « administrateurs français » de la Banque des règlements internationaux), temple de l’impérialisme français et havre de ses obligés civils et militaires selon son « directeur administratif » et secrétaire du cabinet britannique, Maurice Hankey : « Presque tous […] mes collègues français […] se sont distingués dans un secteur ou l’autre de la vie nationale française : la diplomatie, l’armée, la marine, la finance, l’industrie, le commerce, la marine marchande, les transports internationaux, etc. » La réunion, au matin du 3 octobre, puis le « déjeuner mensuel » qui suivit donnèrent aux dirigeants français du Suez et à leurs pairs l’occasion d’exhaler leur « pacifisme » en flagornant, vu les circonstances, les Anglais : « L'impression générale a été celle d’un soulagement et d’une gratitude intenses à l’égard du gouvernement britannique en général et du Premier ministre en particulier. L'un après l’autre, rapporta Hankey, mes collègues français sont venus m’exprimer leur admiration sans borne pour le courage physique et moral du
Premier ministre, son obstination et ses ressources, et leur approbation de la nature de l’accord [signé]. Tout le monde se rendait compte que la guerre était impossible et que la France y était totalement impréparée. » Son « vieil ami » le général Weygand, membre du conseil, dirigeait ce concert pacifiste dont émergea « l’avis général […] que l’opinion publique en France, sauf les communistes, accepterait l’accord avec soulagement. » La suite de sa « visite de trois jours » confirma à Hankey « le soupir de soulagement universel avec lequel la politique de Chamberlain avait été acceptée »420.

Le délire grandit encore, illustré par les congrès d’octobre-novembre déjà cités, où les dirigeants économiques étaient fort représentés – dans le parti radical – ou exerçaient un monopole – dans l’Alliance démocratique de Flandin. L'outrance germanophile du « Seyss-Inquart français » l’avait d’ailleurs « brûlé » au point que Welczeck requit, au moment de son triomphe au congrès, sa mise au placard : « Sa position à la Chambre, corps représentatif politique suprême, a été [si] affaiblie [qu’]il devrait sans doute maintenir une certaine réserve dans l’avenir immédiat [;…] s’il poursuivait sa vaillante intervention pour notre compte, il est malheureusement vraisemblable que, outre que ça ne lui rendrait pas service, ça nous porterait tort et compromettrait l’accord franco-allemand. »421 Rien ne pouvait pourtant le compromettre, et l’ivresse des élites françaises troublait jusqu’aux Apaiseurs britanniques : le 1er novembre, Halifax mentionna le « risque “que la France pût dans certaines circonstances politiques devenir assez défaitiste pour renoncer à maintenir des défenses convenables même pour la sécurité du territoire métropolitain” »422.

Dès l’arrivée de Ribbentrop, le 6 décembre, s’affichèrent des éléments notoires de la collaboration politico-parlementaire et de la conjuration contre la République : furent ainsi conviés au « déjeuner donné en l’honneur de M. von Ribbentrop par M. Daladier à l’Hôtel Matignon » Chautemps et, avec leur femme, Henry Bérenger, président de la commission des affaires étrangères du Sénat, vieux héraut du rapprochement franco-allemand et franco-italien lié à la banque Worms (il présidait sa société des Chargeurs Réunis), ennemi juré de Barthou en 1934, et Jean Mistler, son homologue à la Chambre des Députés423 – tous deux haut placés sur la liste des « fossoyeurs » de Pertinax424. Au dîner du Quai d’Orsay où n’avaient été conviés que les ministres « aryens » participèrent « un certain nombre de représentants de la haute société parisienne ». Ribbentrop en rencontra encore le lendemain au « déjeuner offert en son honneur par le Comité France-Allemagne » puis au dîner « à l’ambassade d’Allemagne »425.

La finance parisienne fêtait son nouveau maître, qui avait ordonné à l’ambassade d’Allemagne de se montrer généreuse. Eugen Feihl, « attaché de presse » à l’ambassade chargé de la liaison avec les ligues cagoulardes426, confirma en septembre 1946 l’information des RG sur les « cadeaux faits à des personnalités françaises à l’occasion de la déclaration Bonnet-Ribbentrop » (se gardant d’en
nommer les bénéficiaires rescapés de l’« épuration ») : Berlin avait décidé pour ce voyage « de remplacer […] une remise de décorations […] par une remise de cadeaux » : « les services de M. Ribbentrop » avaient enjoint l’ambassade d’« être très large dans ce sens et j’ai personnellement été chargé, en ce qui concerne les services de presse du Quai d’Orsay, et des personnalités intéressées, de dresser une liste généreuse. C'est ainsi qu’ont été distribués porte-mines, stylos, étuis à cigarettes, etc., en or. [… U]n membre du Bureau Ribbentrop est venu spécialement à Paris pour offrir un chemin de fer électrique au fils adoptif des époux Bonnet. Ces cadeaux étaient surtout destinés à des membres du ministère des Affaires étrangères »427.

Ribbentrop fut « entouré d’un essaim de belles et jeunes Parisiennes », et « les époux Luchaire donn[èrent] le signal d’[une] frénésie d’admiration en lui offrant, comme cadeau, leur fille Corinne » (à laquelle l’UFA [Universum Film AG], société cinématographique de Hugenberg, ferait signer début 1939 un contrat assorti d’« un cachet impressionnant »428, avant d’en faire sous l’Occupation une vedette). « Daladier fut abandonné un certain temps dans un coin de pièce, avec le ministre du Commerce [Fernand] Gentin sans qu’on lui prêtât la moindre attention. Dans la pièce attenante, von Ribbentrop était entouré de la cour constituée d’une grande partie de la haute société parisienne tandis qu’à l’arrière-plan, le ministre français des Affaires étrangères, sans bénéficier d’un regard, errait avec gêne. Les Allemands exultaient et faisaient grand bruit, tandis que les ministres et les représentants […] des Affaires étrangères semblaient mal à l’aise et déprimés. »429 L’atmosphère annonçait la fin de la flagornerie patronale envers Daladier.

Lady Violet Milner, rédactrice de la National Review de Londres, retour d’un voyage effectué en décembre à Paris, décrivit « l’hitléromanie […d]es salons » parisiens, supérieure à celle des « londoniens »430, et l’hystérie anti-judéo-bolchevique. « Les gens riches que j’ai eu l’occasion de rencontrer se sont presque tous réjouis de l’accord de Munich. Pour eux l’ennemi est le juif et “son allié” le Russe... Les Français de la bonne société que j’ai entendus m’ont dit que tous ceux qui étaient “contre Munich” étaient payés par les juifs... Beaucoup de gens préféreraient voir Hitler venir en France pour “restaurer” l’ordre que de laisser les choses en l’état. Ces gens de la bonne société étaient tous contre la guerre avec l’Allemagne et favorables à toute concession en vue de l’éviter. Mon impression dominante est qu’est en train de se former en Europe une nouvelle “internationale” – celle des riches, car j’ai entendu exactement les mêmes arguments à Paris qu’à Londres – prônant de donner à Hitler ce qu’il veut dans l’intérêt de la paix “car Hitler représente l’ordre”. La différence entre Paris et Londres consiste en ce que Paris s’exprime avec une plus grande véhémence. »431

Le Comité France-Allemagne brilla de ses derniers feux publics avant l’occupation de Prague : « Le troisième fils du Kaiser, le prince August Wilhelm de Prusse, délégué du parti national-socialiste » vint à Paris « accompagné […] par
quelques membres du parti ». Il présida le dimanche 12 mars 1939, la cérémonie (annuelle) de la colonie hitlérienne de Paris au cimetière d’Ivry, pour la fête des Héros de la Guerre 14-18. Il fut l’hôte d’honneur, le 13, d’« un banquet offert par le Comité France-Allemagne au restaurant Korany, rue Pierre Charron », en présence de « M. de Castellane et Fernand de Brinon »432.




L'État-major des « émigrés de Coblentz »433

J’ai classé Weygand dans la rubrique économique, les patrons du Suez lui ayant offert dès sa retraite (comme à Doumergue) un poste d’administrateur, « privilège dont aucun militaire » n’avait jusqu’alors joui434. Mais le lyrisme munichois de l’ex-« commandant de la mission militaire française » d’aide à l’armée polonaise dans la guerre antisoviétique de 1920435, ex-chef de l’État-major général (1930) retraité depuis 1935, reflétait celui de l’État-major cagoulard ou du corps des officiers décrit par le conservateur Pertinax en 1943 : des « émigrés de Coblentz […] lecteurs de Gringoire et de Je suis partout et autres feuilles du même genre qui, dans leurs récriminations incessantes contre les Soviets et contre Léon Blum, regardaient volontiers Hitler et Mussolini comme des piliers de la société traditionnelle »436. Pour saisir les phobies de ce corps de guerre civile, il faut lire les rapports de ceux de ses délégués que le Pacte franco-soviétique avait, entre 1935-1936 et Munich, contraints à entrer (fort peu) en contact avec l’Armée rouge : béats d’admiration envers le Reich, recopiant sa littérature militaire antisoviétique, ces héritiers de l’ancien régime et idéologiquement assimilés437 haïssaient jusqu’à l’idée de faire la guerre dans le camp d’un « commandant [de] régiment de cavalerie à Moscou [ancien] laveur de vaisselle sur un bateau »438 ou de mener des ouvriers français à l’assaut du rempart allemand « de la société traditionnelle ».

« La haine de la République » de Weygand439, second de la Cagoule militaire, égalait toutes ses autres phobies : Pertinax prétendait tardive sa vieille anglophobie (par « amertume de la défaite et […] vanité blessée »), mais concédait que son « retournement […] contre l’allié de la France était préparé par cette ardente haine de la gauche, des socialistes, des francs-maçons, de la démocratie, des institutions parlementaires qui dégénéra en fureur après sa mise à la retraite, en janvier 1935 »440. Sa frénésie réactionnaire lui avait fait, dans l’immédiat après-guerre, choisir la « carte allemande » dans les zones contestées avec la nouvelle Pologne, aux mineurs trop agités441. Berlin se réjouit, quand Barthou tenta de reconstituer « l’alliance franco-russe », de pouvoir compter parmi « les milieux militaires », tous hostiles, sur le chef de l’État-major général, qui l’était « particulièrement »442.

Depuis des années, Weygand répugnait par haine de classe à se battre contre le Reich et montrait la même indifférence que ses pairs au projet de ce dernier d’écraser la France autant que la Russie. Il avait devant Pertinax, à l’automne 1934,
critiqué « l’armée mécanisée » prônée par le commandant Charles de Gaulle dans son récent ouvrage Vers l’armée de métier sur cette base : « Et quelle serre chaude de communisme que cette troupe de mécaniciens ! »443. Aux sessions du Suez du 3 octobre 1938, Hankey retint comme « l’avis le plus intéressant et le plus important » celui de Weygand, « comme les autres […] très heureux que la guerre, pour laquelle la France n’était pas prête, eût été évitée »444.

Ses pairs, cagoulards actifs ou complices, pensaient à l’unisson. Nombre d’entre eux avaient, avant l’abandon définitif de Prague, centre de leur activité de 1938, pratiqué l’intelligence avec l’ennemi. Vuillemin, antisoviétique obsessionnel et cagoulard avéré, avait clamé bien avant Munich, notamment au piteux comité permanent de la Défense nationale (CPDN) du 15 mars 1938, sous le fugace tandem Léon Blum-Joseph Paul-Boncour, l’excellence de l’aviation allemande, la nullité des aviations « alliées », soviétique et française en tête, et l’impossibilité consécutive de sauver « la Tchécoslovaquie » : « du point de vue aérien l’intervention russe [à son] profit […] très difficile », car elle suppose le survol de la Pologne et la Roumanie, « ce qui implique qu’elles aient pris position. […I]l existe en Tchécoslovaquie très peu de terrains : une quarantaine que l’aviation allemande aurait tôt fait de rendre inutilisables », etc.445 Vuillemin, invité en août à Berlin, avait été « impressionné au cours de son entretien avec le chancelier par le comportement d’homme d’État de ce dernier [et…] par la supériorité de l’aviation allemande sur la française » : avis d’expert de l’ambassadeur d’Angleterre Nevile Henderson446, le plus nazi de l’équipe Chamberlain-Eden puis Halifax447. Vuillemin, de retour à Paris, relança la campagne antisoviétique, antitchécoslovaque et anti-française que ses pairs civils, Daladier, Bonnet, le ministre de l’Air Guy La Chambre et alii, diffusaient avec délices. Le synarque La Chambre invoqua son « témoignage formel » et celui du « colonel [Charles] Lindbergh » (hitlérien américain) pour recommander au conseil des ministres des 19 et 25 septembre 1938 de ne bouger « à aucun prix »448.

Vuillemin avait eu l’appui du sous-chef d’État-major de l’armée, Dentz, ennemi aussi virulent de l’alliance militaire franco-soviétique. Coupable de félonie contre Prague, Dentz avait frappé dans le dos son vaillant « ami » Faucher, attaché militaire là-bas, qui le gênait par sa défense obstinée de l’alliée. La suite de Munich le montra égal à lui-même, et d’une froideur de glace sur le retour à Paris de Faucher qui, démissionnaire en septembre, avait différé son départ de Prague jusqu’en décembre449. Dentz ne rêvait que de plaire à Berlin, comme en témoigne un échange du 11 janvier 1939 avec Charvériat, éclairant sur la qualité des matériels que la France livrait à ses alliés : « Les Affaires étrangères demandent quelles nations amies pourraient s’intéresser au matériel 240 Skoda disponible et que nous n’avons pas pris. Il conviendrait de le leur signaler plutôt que de le laisser perdre ou prendre par l’Allemagne. » Dentz « expose les raisons qui ont fait renoncer à ce matériel qui ne paraît devoir convenir qu’à une nation déjà richement
équipée ou ayant des côtes à défendre »450. Tout ceci lui vaudrait sous Vichy des responsabilités lui permettant de livrer la Syrie au Reich451. Aussi haineux, Gauché, chef du Deuxième Bureau, s’était illustré par ses faux rapports sur l’Espagne, la Tchécoslovaquie et l’URSS que ses services démentaient en pure perte452.

Supérieur direct de Dentz et second de Gamelin, le chef d’État-major de l’armée Louis Colson, dont Pétain ferait son premier ministre de la Guerre, appartenait au peloton de tête de l’intelligence avec l’ennemi. Depuis le début septembre 1938, il vint supplier « [s]on ami » l’attaché militaire Erich von Kühlenthal d’obtenir plus de discrétion allemande dans les préparatifs contre la Tchécoslovaquie, qui alarmaient les habitants de Strasbourg et de Haute-Alsace : il ne fallait pas que l’émotion de « la population française de la frontière » accrût sur l’État-major une pression qui obligerait le ministère de la Guerre à prendre de véritables « contre-mesures ». Car on ne prenait et on ne prendrait, l’« ami » Kühlenthal en fut convaincu, que de fausses mesures « dans le but de tranquilliser la population »453. Gamelin, chef de l’État-major général, avait confirmé au même « camarade militaire » que « les mesures militaires » françaises, qu’il détailla le 11 septembre, « n’auraient rien à voir avec celles que l’Allemagne avait mises en œuvre »454.

Gamelin est indûment crédité par Pierre Cot et par son biographe, Martin Alexander, de républicanisme et de patriotisme455 : il haïssait la République et le Front populaire autant que ses pairs mais plus discrètement, comme l’a montré l’historienne américaine Nicole Jordan456. Il avait depuis sa promotion de 1935 dirigé le chœur d’un État-major disposé à tout céder, remilitarisation de la Rhénanie, Espagne, Autriche puis Tchécoslovaquie, avant la suite. Après avoir joué dans le dossier tchécoslovaque le même rôle néfaste que dans les précédents et informé les Allemands, il aggrava son déshonneur d’une sanction contre Faucher. Le 28 septembre, il osa câbler au seul homme d’honneur de l’armée, impuissant réduit à la démission : « Je […] suis certain qu[e les Tchécoslovaques] se rendront compte des efforts que fait la France pour les sauver. Je vous inflige le blâme du chef d’État-major général et vous invite à continuer à faire votre devoir de général français. »457

On ne discerne qu’une différence entre Vuillemin et consorts et Gamelin ou son chef civil, Daladier. Les premiers arguaient toujours de la débilité militaire française pour ne pas gêner le Reich. Gamelin et Daladier en faisaient autant soit entre eux soit devant leurs interlocuteurs allemands ; mais ils changeaient parfois de registre (Daladier surtout) en face d’« alliés » anglais et américains d’ailleurs aussi apaiseurs qu’eux-mêmes. Ils jouaient alors le jeu 1° de la confiance dans les puissantes forces défensives françaises, voire soviétiques (Daladier) ; 2° du respect des accords signés ; 3° de la conviction a posteriori qu’il eût fallu combattre le Reich lors de sa précédente agression (contre l’Anschluss après mars 1938, contre la cession des Sudètes après Munich, etc.), par opposition à la phase en cours, où toute tentative serait vaine. Bref, quoique Gamelin eût l’habitude de démentir après sa dernière
capitulation en date son précédent mensonge sur le combat perdu d’avance, il était toujours trop tard pour agir458.

La méthode survécut au 30 septembre 1938. Gouverneur militaire de Strasbourg (depuis 1935), le général Pierre Héring, ancien de l’état-major du général fasciste Édouard de Castelnau et apprécié de Pétain459, pratiquait sur les fortifications françaises le style Vuillemin-Dentz. Il déclara fin décembre au sous-secrétaire d’État britannique à la Guerre que « la Ligne Siegfried était avec la Ligne Maginot dans un rapport de 12 à 1 »460. Or, Daladier avait le 8 septembre devant Phipps 1° certifié les Français résolus, pour assurer l’intégrité territoriale tchécoslovaque, à « marcher jusqu’au dernier homme en comprenant parfaitement que ce n’était pas pour les beaux yeux des Tchèques mais pour leur propre peau », 2° minimisé les défenses allemandes : « La Ligne Siegfried n’est nullement comparable à la Ligne Maginot. Elle a très peu de béton. Elle consiste surtout en travaux de campagne. On n’y a fait que des ouvrages montés dans la précipitation. Il faudra encore un an ou davantage pour la rendre vraiment redoutable. »461 Les Anglais firent donc des gorges chaudes de cet antagonisme, rappelant ces propos de Daladier, cautionnés en outre par Gamelin462. Ils consultèrent début janvier 1939 Gamelin, qui fut plus catégorique : l’état de la Ligne Siegfried en septembre 1938 interdisait à l’Allemagne de risquer une guerre générale, confirma-t-il à l’attaché militaire britannique William Fraser. L'État-major général français, rapporta Fraser le 9 janvier à Londres, soutient que l’argument d’Héring « ne veut rien dire du tout » : la Ligne Maginot est « une position défensive solide », beaucoup mieux construite que la Ligne Siegfried, avec de « plus gros ouvrages » ; en septembre « l’essentiel du béton qui [y…] était en position n’était pas sec » ; d’après Gamelin, « on aurait pu l’attaquer avec de grandes chances de succès [… :] au moment de la crise il n’y avait que 11 divisions allemandes sur tout le front de Belgique et de France »463. Une fois de plus, le chef d’État-major général déclarait, après avoir certifié le contraire pendant toute l’année 1938, que l’ancienne Entente eût aisément en septembre écrasé le Reich.

Berlin avait disposé bien avant Munich d’autres échanges permanents avec l’appareil militaire français. L'occupant français découvrit après mai 1945 dans les archives des Affaires étrangères allemandes des originaux et des copies de courriers diplomatico-militaires français ultra-secrets de mars et mai 1936 relatifs aux rapports soviéto-tchécoslovaques. Dirk Forster, chef de cabinet de Welczeck, les avait transmis à l’Auswärtiges Amt en novembre suivant en insistant sur leur « intérêt » permanent464. La liste ci-dessus constituant un échantillon représentatif des « émigrés de Coblentz » de l’État-major, on a l’embarras du choix sur le nom de l’espion du Reich. Cette « “fuite” importante » provenant « probablement [d]u ministère de la Guerre […] devait faciliter singulièrement le travail du service de renseignements allemand et serait de nature à expliquer bien des points restés obscurs », nota l’État-major en novembre 1946465. On ne saurait mieux dire.








a Préfet de police « républicain » nommé par Daladier le 6 février 1934 à la place du protecteur des ligues Jean Chiappe.





Chapitre 3


Modèle socio-économique allemand et réorganisations intérieures 1933-1936

C'EST À L'ÉTÉ PRÉ-MUNICHOIS QUE FUT DICTÉE la politique féroce au salaire que Daladier avait été promu pour appliquer. L'affaire mûrit entre le printemps 1938, où la Banque de France, selon l’usage, fixa au nouveau cabinet ses devoirs, et l’automne, où la conjoncture intérieure et extérieure fit de l’exécution un jeu d’enfant. Le programme fut confié à Paul Reynaud, intime des banquiers Baudouin, Du Moulin et Le Roy Ladurie, nommé le 1er novembre aux Finances. Son collaborateur Alfred Sauvy, chef recruteur de la synarchie dans l’administration reconverti après-guerre en scientifique, en vanterait les vertus au public français en fustigeant le désastre antérieur des « 40 heures ». Second volet de ce Munich intérieur, la relance de la collaboration économique offrit au Reich des douceurs jusque dans un domaine jusqu’alors tabou, la chasse gardée coloniale.




LA GUERRE CONTRE LE SALAIRE


Les plans de la synarchie


Vers la scission de la CGT

Le Front populaire était entré en agonie en mars 1938, période où la Banque de France obtint le départ de Chautemps à la faveur de la « demand[e d’un] nouveau concours » de ses « avances de trésorerie » à l’État : elle en exigeait « la mise en œuvre d’un programme d’ensemble […d]’urgente nécessité […,] programme général d’assainissement économique et d’équilibre financier devant permettre au Trésor de limiter dans le présent et de proscrire à l’avenir l’appel aux avances de la Banque »466. Le 12 avril, elle porta donc sur les fonts baptismaux le « nouveau cabinet » (Daladier), par la voix du directeur du Mouvement général des fonds, Jacques Rueff, « installé » à son conseil général depuis le 3 décembre 1936467
– « ancien X (promotion 1919), inspecteur des Finances », un des 46 du « rapport Chavin»468 : elle subordonnait le principe d’« une avance » de 10 milliards à la demande et à l’obtention par le cabinet de « pleins pouvoirs » qui neutraliseraient l’Assemblée. Daladier prendrait, commenta son gouverneur Fournier le 14 avril, « les dispositions les plus énergiques » pour rétablir « un équilibre sévère du budget ». Ce « changement profond de politique » célébré le 5 mai par Fournier, le fut aussi par la grande presse, émerveillée du retour tant attendu de la « confiance » du capital. Fournier admit cependant le 5 juin que les capitaux rapatriés ne l’avaient été qu’à titre spéculatif, « rest[a]nt liquides […] et ne se port[a]nt pas vers les investissements »469.

Si le capital n’avait pas de comptes à rendre, le plan salarial exigeait prompte exécution. La conjoncture était excellente, tant la France salariée s’était affaiblie depuis ses succès de l’été 1936. Le patronat avait repris l’initiative bien avant que Blum ne « se rend[î]t aux oligarchies financières » – formule d’Alexander Werth – entre son discours du 24 février 1937 à Saint-Nazaire sur l’indispensable « Pause » et les mesures d’application du 5 mars. Il avait organisé la division de la gauche avant même la victoire du « front unique » ou « populaire », l’amplifiant considérablement après les grèves de mai-juin, sur la base de l’anticommunisme : celui-ci avait, au sein de la gauche politique et syndicale, été décuplé d’abord par les résultats électoraux, puis et surtout par l’énorme poussée des « unitaires » (communistes) dans la CGT réunifiée au congrès de Toulouse de mars 1936.

Depuis l’été 1936 s’accumulaient de vives rancœurs contre cette marée qui, dans les fédérations ouvrières, métallurgie en tête, avait consacré l’hégémonie des communistes, si combatifs en mai-juin. Les dirigeants socialistes, politiques et « confédérés » (Léon Jouhaux compris)470, avaient dû se plier à l’« unité d’action » avec les bolcheviques dont ils s’étaient débarrassés depuis la scission de 1920-1921. En octobre 1940, Robert Bothereau, co-secrétaire général adjoint de la CGT aux côtés de Belin et futur secrétaire général de Force ouvrière, rappela à un intime de Belin leur impuissance en 1935-1936 face à la marée des « syndicats uniques » et aux « pressions subies de toutes parts […]. Quand l’unité s’est faite, elle était inévitable. La vérité est que nous n’avions pas le choix, alors : il fallait accepter avec les garanties obtenues ou bien partir »471.

« Les garanties obtenues » via les statuts de la nouvelle CGT avaient protégé les amis de Jouhaux de ce que Raymond Froideval, futur chef de cabinet de Belin en juillet 1940 et « membre du comité d’honneur du cercle européen »472, appelait le « principe antidémocratique [de] la représentation des majorités numériques » : ils avaient exigé et obtenu de conserver 75 % des postes du Bureau confédéral. Ce compromis ne les rassura pas sur l’avenir, le rapport de forces local et fédéral se dégradant au fil des mois à leur détriment473. Comme l’a écrit Paxton, l’éviction des « anciens cadres », Marcel Roy (Métaux), Froideval (Bâtiment), etc., au bénéfice
des unitaires fouetta leur antibolchevisme. Elle généra un désir de représailles qui ne serait assouvi qu’entre le Munich intérieur et Vichy474.

Accoutumée à gérer de loin « la grande CGT […] qui était autrefois plutôt à notre droite » (André Tixier en mars 1947)475, la direction de la SFIO acquise à la « Pause », courants fauriste et blumiste réunis, ne supportait pas la perte de sa capacité à guider la classe ouvrière en ce sens. Blum et ses amis arguèrent donc autant que leurs rivaux fauristes que la grève de 1936 avait été un mauvais coup fomenté par les bolcheviques pour déstabiliser le cabinet. L'accusation en courait plus ou moins discrètement depuis lors, contestée par les seuls gauchistes du Parti 476. En juin 1938, la « droitisation » avancée du parti autorisa son extrême droite à tonner contre « les masses [qui] ont cru qu’elles allaient tout avoir sans effort » (Jean Le Bail) et contre une CGT impuissante face à « l’occupation de toutes les usines parisiennes » (Max Lejeune)477. Les blumistes annoncèrent la suite : « Il faut […] que le parti continue avec un zèle constamment accru l’action qu’il a entreprise pour que la CGT demeure un élément compréhensif de la politique que les socialistes au pouvoir ont pour mandat de poursuivre », déclara le député de l’Aisne Georges Monnet. « Notre réussite gouvernementale de demain […] est d’abord conditionnée à l’appui total et sans réserve des travailleurs organisés de France », renchérit Jean-Baptiste Lebas, député-maire socialiste de Roubaix très lié au patronat local478.

La quasi-totalité de la gauche non-communiste prônait en effet l’austérité financière, comme Blum au pouvoir en 1936-1937, avec l’appui de Jouhaux. Le secrétaire général de la CGT, après avoir cautionné la dévaluation du franc de septembre 1936 puis la « Pause », soutint « le programme général d’assainissement économique et d’équilibre financier » de mars 1938 de la Banque de France, présenté plus haut : la formule recueillit le 22 les voix unanimes du conseil général, où deux délégués de la CGT (Jouhaux et Francis Million, présenté plus loin) jouaient les figurants depuis la « réforme » de juillet 1936479. La politique de « retour à la confiance » du capital était appuyée par le clan Belin qui « plaid[a] pour un aménagement de la loi des 40 heures » dès 1937480. Discrètement ou pas, selon les courants, la direction du parti s’opposait à l’acquis de juin 1936 que la CGPF, UIMM en tête, voulait balayer481. Jules Moch, intime de Blum, polytechnicien membre d’X-Crise et technocrate du « plan de la CGT »482, fut en avril 1938 aussi clair que les Paul Faure, Le Bail, Lejeune, etc. déchaînés contre les ouvriers bolchevisés : « La loi des 40 heures en cinq jours sans le travail par équipes, aboutissant à une réduction de la production, donc à une augmentation des prix de revient sans embauche de personnel nouveau [, ] ce n’est pas ce que nous voulions. »483

Anticommunisme et adhésion au statu quo spontanés n’expliquaient pas tout. Dès l’été 1936, « la Confédération générale du patronat français, le Comité des Forges et le Comité des houillères [avaient mis] au point un programme commun de campagne de presse et de pression parlementaire » anticommuniste pour la
réalisation duquel ils comptaient sur le cabinet Blum. Lui promettant « en contrepartie […] leur appui officieux », ils visaient certes à le libérer au plus tôt « de l’emprise communiste »484, mais poursuivaient d’autres buts. La brève puissance de la classe ouvrière unifiée avait épouvanté et mis en rage le patronat : la « réunion extraordinaire » des présidents des chambres de commerce du 9 juin 1936 annonça que le « bloc compact [que devait former le] patronat » pour laver sa « défaite [et son…] humiliation »485 organiserait la scission syndicale. Or, comme après la Grande Guerre, nombre de dirigeants socialistes étaient disposés à rétablir « la discipline de la classe ouvrière » 486.

Dans la conjoncture alarmante des débuts du « front populaire » les chefs du patronat avaient recruté des porte-parole de l’antibolchevisme syndical séduits par la « réforme de l’État ». La synarchie, via Jacques Barnaud et Auguste Detœuf, contrôlait depuis 1934 ou 1935487 René Belin : le secrétaire général adjoint de la CGT (du 3 novembre 1933 à juillet 1940) « appart[enait] au Mouvement synarchique d’empire, où il représent[ait] le plan de la CGT »488. Le chef de file « des cadres du syndicalisme » au sein du MSE avait précédé ou accompagné dans les « comités Coutrot » ses amis Francis Million, son futur directeur de cabinet de 1942, Georges Dumoulin, Marcel Roy, Robert Lacoste, etc.489, très souvent issus du « plan de la CGT » de 1934490. Belin fut comme ses pairs flagorné par Auguste Detœuf et alii, qui mimèrent l’extase devant les conférences de « cet ancien postier » qu’ils méprisaient491. La flatterie, ses mémoires l'attestent492, conquit celui que « l’inspecteur spécial » de la PJ chargé à la Libération de l’enquête « sur la synarchie », Vilatte, décrivait ainsi : « ambitieux, vulgaire, plein de mépris pour l’idéalisme populaire, tout gonflé par les égards intéressés que lui prodiguaient les salons conservateurs, les polytechniciens, l’Inspection des Finances et les trusts ». Cet ensemble lui affecta un rôle central dans l’objectif de scission et d’abdication nationale qui lui vaudrait à Vichy le poste officiel de ministre de la Production industrielle et du Travail : Belin servit en réalité de doublure à Jacques Barnaud493.

Un de ses principaux « correspondants » d’origine était le radical (président de la Fédération du Nord) et franc-maçon Émile Roche, directeur de La République, journal sauvé de la ruine par le Reich en février 1933494 et depuis lors en partie financé par lui. Cet hitlérien, symbole de la symbiose germano-synarchique, un des phares du Comité France-Allemagne, était en 1937 classé par Abetz dans la catégorie des Brinon495. Il avait début septembre 1938 dans son journal (également gorgé de fonds secrets de Bonnet) prôné avec (le synarque) Marcel Déat le plébiscite pour la cession des Sudètes que Berlin exigeait alors496. Autre partie prenante, la Banque Worms avait participé à la « création d[e…] La République, […] dirigé[e] par le synarchiste Émile Roche […] avec une équipe de rédacteurs du MSE » (notamment Marcel Déat et Pierre Dominique) « financé[e] par le Comité des Forges et le Textile du Nord ». Délégué du MSE dans la gauche maçonnique, Roche avait été chargé d’empêcher l’éclosion du Front populaire puis de le tuer
dans l’œuf497. Dès septembre 1936, il s’était targué d’élever la « voix » contre les « meneurs politiques » toujours en quête de « trouble social […] à la demande même d’ouvriers, de chefs d’équipes, d’ingénieurs, de contremaîtres, d’employés, syndicalistes, souvent socialistes, hommes de gauche en tout cas, qui déclar[ai]ent aujourd’hui à mi-voix, qui demain le fer[aie]nt hautement, qu’il n’[était] pas possible pour eux de continuer à vivre ainsi »498.

Pour la mission conduite au service de la synarchie, Belin reçut l’appui de son chef officiel, Jouhaux, hanté depuis l’après-guerre par la priorité de « contrecarrer les tentatives faites par les communistes pour s’emparer des leviers de commande du mouvement syndical »499. Le secrétaire général avait donné à son lieutenant et successeur pressenti libre cours pour tailler des croupières à l’ennemi appuyé sur l’hebdomadaire La Vie Ouvrière. Jouhaux ne s’associa pas publiquement à la création de la tendance et de l’hebdomadaire Syndicats, dont le premier numéro parut le 16 octobre 1936. Mais dès le congrès de mars, il ouvrit à Belin la « caisse noire » qui via le « trucage » des « comptabilités » syndicales nourrit la croisade des anti-« unitaires ». Et il soutint aussitôt le projet de « confédérés » réunis « dans un café […] autour de Froideval [et…] de Pierre Vigne (Mineurs) » de « créer […] un “brûlot” susceptible de donner la réplique à La Vie Ouvrière ». Après ses tournées provinciales, Jouhaux désignait à Belin les « militants susceptibles d’organiser la diffusion de Syndicats ».

La tendance devait, Belin l’avoua dans de vifs élans antibolcheviques à Bruxelles et Liège les 24 et 26 mars 1936500, casser la CGT unifiée, jugée à terme « irrécupérable ». Pour ce combat, officiellement (sincèrement, selon Antoine Prost) mené au nom de « l’indépendance syndicale » contre le « noyautage » ou la « colonisation » communiste501, elle pouvait aussi puiser dans les caisses patronales. La correspondance depuis 1940-1941 confirme la déclaration de septembre 1945 de Robert Lacoste contre son vieux rival : Barnaud remettait « régulièrement au journal Syndicats, dirigé par Belin, les subventions […] reçues par Raymond Froideval [et…] destinées à alimenter la campagne pro-munichoise dans la CGT et surtout à réduire à l’impuissance, par la calomnie, la tendance confédérale patriote et anti-allemande que dirigeaient Léon Jouhaux, Louis Saillant et moi-même »502. Lacoste, « tête de pont [de la CGPF] au parti socialiste » et synarque lui-même503, n’en dit mot en 1945, et omit aussi que le courant Jouhaux entretenait de même le « journal Syndicats » en vue de la scission504. Les « amicales socialistes » y étaient, comme « les Amis de Syndicats », entièrement vouées : leurs membres se confondaient strictement505, comme dans les préparatifs de la scission suivante506. Au Congrès de la CGT de novembre 1938 un unitaire répliqua aux avocats de « l’indépendance syndicale » en interpellant le député socialiste Lebas : il rappela à celui qui exigeait dans Syndicats la suppression des cellules communistes ses articles vieux de 35 ans célébrant le modèle belge des syndicats, du parti socialiste et des coopératives « unis dans la même main et dirigés par les mêmes hommes »507. Il y
eut au congrès national de la SFIO de mai 1939, où déferla une marée « pacifiste » et anticommuniste, un militant pour déplorer la démolition en cours. Hostile à la scission, il se méfiait « de l’anticommunisme enragé » et jugeait que « la lutte anticommuniste n’a[vait] pas réussi dans les pays voisins » : elle menaçait aussi socialistes et républicains508.

Dans le cabinet Blum de mars-avril 1938, Paul Faure et Albert Sérol furent affectés à la scission. Sur les tréteaux du parti, Faure mettait « sur le même plan » d’infamie « les occupations d’usines et la résistance des trusts et des banques », mais il dépendait en privé du second groupe509 : il fut « chargé des questions générales d’ordre social » relatives à « l’arbitrage » imposé par la loi du 31 décembre 1936 « supprim[ant] pratiquement le droit de grève »510. Sérol s’occuperait de « la solution des conflits » en la matière. Le ministre des Finances Auriol avisa Jouhaux fin mars que les deux hommes aideraient Blum et lui-même à recevoir les délégués syndicaux choisis par le seul secrétaire général de la CGT : des « délégations […] peu nombreuses […] permettr[aient…] un prompt règlement des conflits ou des problèmes », au rebours de la mauvaise « méthode [consistant à] recevoir des délégations innombrables d’organisations ou d’usines »511. Jouhaux formerait donc des « délégations » sans unitaires en piétinant l’« arithmétique lamentable […et ] imbécile » que Dumoulin reprochait à ces derniers d'appliquer512. Si le cabinet Blum tomba vite, la mission perdura.




L'abolition de la semaine des 40 heures sur fond de xénophobie

Le découragement ouvrier, illustré par l’échec d’une longue grève des dockers marseillais (juillet-septembre 1938), fut estimé suffisant pour paralyser toute réaction sérieuse au coup de grâce requis par la Banque de France et la CGPF. Daladier annonça donc à la radio le 21 août qu’il allait « remettre la France au travail […] plus de quarante heures et jusqu’à quarante-huit heures dans les entreprises qui intéress[ai]ent la défense nationale », sans s’« attarder […] à des controverses » funestes « en face d’États autoritaires qui s’arm[ai]ent sans aucune considération de la durée du travail »513. Il pouvait frapper fort, sachant, commenta Guy La Chambre, « que [s]es propositions […] sur la loi des 40 heures ne susciteraient pas de soulèvement ouvrier grave et ne provoqueraient pas la chute du gouvernement »514.

L'atmosphère munichoise et son antibolchevisme flamboyant balayèrent les obstacles syndicaux. Belin, que les unitaires accusaient de « viv[re] sur le paillasson de Daladier »515, et ses amis Froideval, Dumoulin, André Delmas, Jean Mathé, René Bard, etc., hantèrent « pendant la crise de septembre les antichambres du ministère des Affaires étrangères de M. Georges Bonnet » et de ses pareils. Ils multiplièrent des « contacts » non bornés aux « banquets avec » Déat, Barthélémy Montagnon, Jean Piot, Émile Roche516, de Monzie. Ils rencontrèrent Flandin :
Mathé dut l’avouer, au milieu des huées, au congrès confédéral de la mi-novembre517 où Delmas tint le même discours que celui du président de l’Alliance démocratique à son congrès, échange avec Reynaud sur les « bornes-fontaines » et les « mitrailleuses » inclus518. Les unitaires n’en rajoutaient pas, bien que Monzie eût attendu 1941 (époque où lui-même et l’équipe de Belin affichaient leur collaborationnisme) pour soulever une partie du voile : en septembre 1938, « s’agglutin[ai]ent de jour en jour – plus exactement de soir en soir – les non-guerriers. Des postiers, les mineurs, les néo-dissidents de la CGT » (le 21). Ces « syndicalistes notoires et hier encore virulents », tel « [s]on ami Bard » (des Mineurs), et des militants « des P.T.T. » attendaient dans son « antichambre » la sortie de Roche et Joseph Caillaux (autre germanophile et comploteur notoire) pour exalter « par-delà les disputes sociales de ces dix ou douze dernières années » l’amour « de la paix » de Caillaux, « cet aristocrate » (le 23). Les initiatives prêtées à Syndicats, admit Monzie, avaient toutes été dictées par les ministres les plus munichois : telle la « pétition de style irréprochable » des « postiers et […] instituteurs » du 26 septembre, « dont les auteurs [étaient] installés à demeure parmi nous, mêlés à nos attentes et à nos émois »519.

Daladier put donc sans crainte user le 6 octobre de la « tactique intelligente […du] décret sur les pleins pouvoirs » – avis du connaisseur Welczeck – au service de la politique de revanche sur 1936. La SFIO, au prix de fugaces assurances radicales, a donné « à Daladier – pour deuxième fois au cours de son mandat de Premier ministre – ces pleins pouvoirs financiers en court-circuitant le Parlement à un moment critique. […L]'intervention personnelle d’Herriot dans les dernières heures de la nuit et […] la promesse de Daladier de ne pas toucher au principe de la semaine de 40 heures » ont permis au « groupe socialiste » de s’abstenir sous prétexte « de ne pas mettre le cabinet en danger […]. Comme le Sénat a voté à l’unanimité quasi absolue et sans amendement cet après-midi le projet de loi sur les pouvoirs spéciaux, l’adoption finale du projet est assurée et la session extraordinaire du Parlement va s’achever »520. Phipps confirma le 12 octobre que la SFIO s’accommoderait du coup porté aux 40 heures au nom « de la reconnaissance générale de l’acuité de la situation financière et de la nécessité d’une augmentation drastique de la production ». Elle en discutait alors secrètement avec qui de droit, la divergence se limitant à la procédure : « À droite et au centre on veut réformer de façon radicale le système de la semaine des 40 heures, mais […] MM. Blum et Jouhaux, lorsqu’ils ont été récemment consultés par M. Daladier, se sont opposés à une action directe en ce sens, […] conception du problème de la production la plus conflictuelle et la plus susceptible d’entraîner des difficultés qu’on souhaite éviter entre la gauche [non-communiste] et la droite. »521

On savait ces « difficultés » mineures. Le congrès radical de Marseille des 26-28 octobre, où le mentor de Syndicats Émile Roche clama sa hâte de la scission de la CGT522, le confirma. Daladier y annonça qu’il allait enfin consentir ce que les
délégués du grand patronat exigeaient quotidiennement depuis longtemps : il était temps de réaliser contre « la mystique du loisir », formule de mai de Férasson, « l’accroissement du rendement de la production et de la restauration du culte du travail, ce dernier s’accomplissant, dans l’ordre, sous l’autorité patronale et avec le concours loyal de collaborateurs dont les intérêts [étaient] étroitement solidaires des entreprises auxquelles ils [étaient] attachés »523. Revenant à la veille du congrès radical d’une tournée entreprise juste après l’occupation des Sudètes à Hambourg, Berlin, Cologne et Francfort, une délégation de la chambre de commerce de Paris, fief synarcho-cagoulard, clama son « admiration » : dans les « formidables usines […] visitées » les « heures supplémentaires » n’étaient pas limitées ; « le système nazi » avait remis aux maîtres de l’économie « le pouvoir politique », ce que Férasson « réclamait depuis deux ans au gouvernement français »524.

Le président du Conseil se déchaîna donc à Marseille contre le PCF irresponsable, menaça « le droit de grève », dénonça « certains délégués syndicaux “au casier judiciaire chargé” » (dont Reynaud s’était occupé à la Justice) et menaça les étrangers ingrats, contre lesquels on préparait le coup de gourdin d’« un nouveau statut légal » (Férasson). La résolution finale du congrès sonna comme « une déclaration de guerre au mouvement ouvrier […] : “Le parti communiste, par l’agitation qu’il entretient dans le pays, par les difficultés qu’il a créées aux ministères qui se sont succédé depuis 1936, par son obstruction agressive et injurieuse des derniers mois, a rompu la solidarité qui l’unissait aux autres partis du Rassemblement populaire” »525.

Les radicaux avaient signé leur « Munich intérieur » dans un fracas apprécié de leurs tuteurs allemands et français. La presse du Reich se prétendit surprise de « la violence du courant anticommuniste qui s’[était] manifesté durant le congrès et […de] l’hostilité qu’a[vait] exprimée à cet égard la résolution finale » ; mais ne « manqu[a pas …] l’occasion de dénoncer une fois de plus le rôle perturbateur des agents de Moscou, les seuls véritables ennemis de la paix, les seuls qui aient un intérêt à dresser les peuples les uns contre les autres »526. Un délégué de l’Alliance démocratique au congrès radical déclara au sien avoir été « particulièrement frappé par la véritable vague de fond anticommuniste et même à vrai dire anti-Front populaire qui a[vait] soulevé la presque unanimité des militants »527. Début octobre, Welczeck avait jugé « le Front populaire […] quasi mort » : il fut enterré en fin de mois.

Le 1er novembre, Daladier, serein sur la SFIO, au contraire de ce qu’a cru Guy Bourdé528, permuta Paul Reynaud (aux Finances) et le synarque Paul Marchandeau (à la Justice). Reynaud, faux « indépendant » qui avait prôné la dévaluation du franc sur mandat du Comité des Forges et de la Banque de France, porterait désormais le coup mortel aux 40 heures, entre autres frappes contre les salariés et contre les étrangers en France, salariés ou non. Il transféra et compléta aux Finances son « équipe permanente » de synarques, cœur des comités Coutrot et de « France
1950 ». Elle était dominée par quatre des « affiliés les plus importants » du rapport Chavin : Georges Assémat, chef de cabinet ; Alfred Sauvy, membre du cabinet ; Yves Bouthillier, secrétaire général ; Paul Baudouin529. Elle incluait Dominique Leca et Gilbert Devaux, qui formaient avec Bouthillier le trio maléfique de Pertinax guidant « Reynaud [qui n’était] plus ce qu’il était »530, et le vivier synarchique des futurs collaborateurs de De Gaulle : Gaston Palewski, « directeur de cabinet […], que François-Poncet avait fait entrer à la rédaction du bulletin quotidien du Comité des Forges », Jacques Rueff (un des 46 grands « affiliés ») et son adjoint Maurice Couve de Murville (membre de « la vieille garde de Coutrot »531, et le conseiller d’État Michel Debré, X-Crise. « François de Wendel, Peyerimhoff, Gignoux, Lambert-Ribot, Lehideux » leur servaient de conseillers permanents532.

Sauvy, devenu après-guerre « économiste et démographe, […] professeur au Collège de France »533, « expert » des néfastes 40 heures et sage consulté à toute occasion académique, jouit depuis les années 1960 du monopole du descriptif écrit et oral534 de cette « folle semaine ». Ainsi a-t-il maquillé l’œuvre de démolition synarchique mûrie entre la signature des accords Matignon et 1938 en brève odyssée de techniciens « d’une rare intelligence » sacrifiant leurs nuits à l’État. Sur le processus de rédaction de l’avis de décès du printemps de 1936, les historiens qui ignorent ses fonctions synarchiques se sont fiés à son propre descriptif des préparatifs fébriles de l’événement. Un recueil de « souvenirs » personnels a forgé maints dialogues, dont un avec le ministre du Travail Pomaret – artisan parlementaire du complot contre le régime, homme lige de Bonnet et hitlérien notoire, un des principaux « fossoyeurs » de Pertinax535 : Pomaret aurait hésité à liquider les 40 heures, craignant la mesure inapplicable vu l’importance du chômage, mais Sauvy l’aurait convaincu en lui apprenant que « 81 % des entreprises occupant plus de quarante salariés [faisaient] les quarante heures pleines et [étaient] fixées sur le butoir », c’est-à-dire en lui révélant « la statistique » mensuelle de l’inspection du Travail536. Double mensonge : d’une part, Pomaret était depuis sa nomination (août) un officier de la guerre contre le salaire, semaine de 40 heures comprise ; d’autre part, la hausse de la « durée légale du travail » (de novembre 1938) fut décidée en pleine baisse de sa « durée effective » : en chute continue depuis 1937, cette dernière restait en mars 1939, où la « confiance » du capital, séduit par Reynaud, était supposée avoir accompli des miracles, inférieure à celle du premier trimestre 1937537.

Les « trente-deux décrets-lois – dont douze sur les finances, trois sur les prix, huit sur la législation du travail, six sur les travaux publics, deux sur les étrangers, un sur les allocations familiales » – auraient, en « moins de dix jours » fait « travaille[r] d’arrache-pied, jour et nuit, dans la fièvre […] les membres du cabinet »538. Ils avaient été en large part rédigés par la Banque de France que Rueff représentait au cabinet de Reynaud, sans préjudice d’autres apports patronaux, comme pour « la création d[u] nouveau statut légal des étrangers en France »539. Car
les mesures xénophobes ne durent rien à la pression d’une « opinion » aussi omniprésente qu'indéfinissable540 et pas tout à la police.

L'écrasante pression patronale ne datait pas de Munich. Le 1er avril 1933, au jour même du boycott des juifs organisé dans le Reich, la CGPF enjoignit l’État d’« exerce[r] un contrôle strict sur les réfugiés » et de limiter leur « installation » vu « la concurrence » insupportable que les nombreux « Israélites allemands […] réfugiés en France » causaient aux « industriels et [aux] commerçants français » frappés par la crise541. Toutes ses organisations agirent à l’avenant. Le 26 avril, le président de la chambre de commerce de Paris (alors Henri Garnier) écarta la demande d’aide urgente (du 4) du « comité de défense des juifs persécutés en Allemagne ». Il argua des informations rassurantes reçues à ce sujet du président de la chambre de commerce allemande à Paris, haut lieu du nazisme parisien542. Et surtout, son institution n’était « tout de même pas » chargée, tant de « Français » souffrant de « la crise », sans « feu » ni travail, de « faciliter […aux] Israélites obligés de se réfugier en France […] la reconstitution d’un foyer et la continuation de leurs activités […]. Personne ne demand[a] la parole à ce sujet ». La fin de séance compléta le tableau : le bureau, qui devait élire un membre de la chambre syndicale du commerce des blés, donna 28 de ses 30 voix à Pierre Proust (futur chef cagoulard impliqué dans l’assassinat de Navachine et le « coup » de novembre 1937) et 0 au juif René Bollack543. Depuis lors, l’animosité, entretenue, on l’a dit, par le Reich, flamba contre les « indésirables ». L'assemblée des chambres de commerce vota le 19 octobre 1937 par « approbation » unanime, sans débat, ce « vœu sur le contrôle de l’activité des commerçants étrangers en France » : créer enfin « un nouveau statut légal des étrangers en France » dont le cabinet Chautemps venait d’annoncer l’étude, « mesure de salubrité publique dont la réalisation s’impos[ait] dans les délais les plus rapides »544.

Le cabinet Daladier arrivé le 10 avril 1938 s’exécuta vivement, dans une atmosphère marquée par la loi polonaise « du 31 mars concernant la privation des droits de citoyen ». « La déchéance de nationalité » visant en fait les seuls juifs polonais545 généra en France, où les bien-pensants haïssaient les « Israélites orientaux » (Bonnet) plus encore que les juifs allemands, la surenchère entre Quai d’Orsay et Place Beauvau. La virulence de Bonnet, dans sa lettre du 28 avril à son compère Sarraut, ministre de l’Intérieur, contre « les Israélites polonais » dont le « nombre […] considérable […] dépass[ait] deux cent mille individus, principalement groupés dans les agglomérations urbaines de la région parisienne, du Nord et de l’Est », prouve la sincérité de ses félicitations du 7 décembre à Ribbentrop pour la politique juive du Reich. Son courrier pourrait figurer dans une anthologie de textes d’Occupation :


« Beaucoup d’entre eux sont entrés en France dans l’intention de s’y établir en usant de procédés illicites ou frauduleux : utilisation de visas temporaires ou de transit, de
contrats de travail de complaisance, de passeports déjà employés par plusieurs personnes, des cartes de légitimation délivrées en diverses occasions, ou bien sans aucun document, en se confiant à certaines agences clandestines. Ils ne figurent sur aucune statistique et ils échappent tant aux investigations qu’au contrôle de notre administration. Cette émigration ne répond pas à un besoin de l’économie française car elle ne nous fournit à peu près exclusivement que des petits commerçants, des artisans, des courtiers de toute nature. Étant donné les déficiences physiques et même les tares héréditaires dont sont fréquemment atteints les individus qui la composent et qui n’ont été soumis, en pénétrant sur notre territoire, à aucun contrôle sanitaire, elle concourt, d’une manière anormale, à l’encombrement de nos établissements hospitaliers ou d’assistance. D’autre part, les méthodes de travail propres aux Israélites orientaux, qui tiennent rarement compte des règlements en vigueur, sont de nature à éliminer, notamment à Paris, l’artisan français, tout en provoquant un abaissement de la qualité qui a été jusqu’ici, le trait et l’arme essentielle de notre production artisanale. […L]a nouvelle loi polonaise sur la nationalité impose donc d’ajouter aux dispositions générales [imminentes] comme le renforcement de la surveillance de nos frontières […] des mesures [spécifiques …] pour tarir une immigration dont la nécessité ne se fait point sentir et dont les inconvénients sont évidents. »546



Bonnet annonçait ainsi la « la chasse aux clandestins » qui fut lancée par les décrets-lois du 2 mai aggravant « les peines […pour] délits relatifs aux conditions de séjour en France », interdisant de les adoucir par « des circonstances atténuantes ou du sursis » et donnant aux « préfets des départements frontaliers le droit de prononcer des expulsions sans en référer au ministre de l’Intérieur »547. Le 3, « une circulaire […] à tous les préfets et commissaires spéciaux […prévit] l’expulsion des sujets polonais en situation irrégulière »548. « Le décret du 14 […] réduisit la liberté de déplacement des travailleurs immigrés. »549 Le 19, Bonnet informa Léon Noël de la « nouvelle circulaire […des] services de [s]on Département […] prescri[van]t à nos consuls de refuser les visas demandés par les artisans, petits commerçants qu’ils soupçonneraient de vouloir s’établir en France » : on « signaler[ait] confidentiellement aux consuls » que, « malgré son caractère général », elle visait les « ressortissants polonais appartenant aux minorités nationales » – circonlocution désignant les juifs. Bref, « l’expulsion des sujets polonais en situation irrégulière a[vait] été décidée et ne ser[ait] plus désormais fictive ». Le cas échéant, on userait des mesures spécifiques prônées le 28 avril à Sarraut550 non encore adoptées, tel le « refoulement sur la Pologne des ressortissants polonais entrés en France depuis moins de cinq ans et se trouvant en situation irrégulière »551. Férasson, intime du tandem Daladier-Bonnet, en réclama d’autres le 31 mai devant l’assemblée des présidents de chambres de commerce : l’État devait appliquer aux « artisans et commerçants étrangers » le même régime « de règles strictes et [de…] contrôle sévère » qu’aux « travailleurs étrangers », c’est-à-dire « modifier […] le régime de la naturalisation » – fixé par la loi du 10 août 1927552 – « pour éviter que cette
réglementation puisse être tournée par l’octroi de la naturalisation française aux étrangers »553.

Le 8 novembre, Férasson vanta sa tutelle sur l’appareil d’État à ses pairs, qui exigeaient toujours que le « gouvernement » empêchât définitivement « tous les indésirables d’Allemagne, de Pologne ou d’ailleurs [de venir…] s’installer en France à la place des Français ». L'affaire était faite : j’ai demandé au conseil national économique dont je suis vice-président un maximum de présidents de chambres de commerce « pour faire partie de cette Commission spéciale […d’] enquête sur l’organisation industrielle […] et c’est pour cela qu’on m’en a accordé 4, plus Paris, c’est-à-dire 5, puisque j’y suis à un autre titre ». Inutile de parler dans notre vœu d’aujourd’hui de celui de mai « sur la question des étrangers […]. La réglementation du travail des étrangers […] actuellement à l’étude […] sera très sévère. J’ai moi-même fait des interventions auprès du président du Conseil et de différents ministres et la Chambre de commerce de Paris a pris plusieurs délibérations pour appuyer les démarches que j’ai faites ». Pour les industriels et commerçants, « la commission de législation commerciale qui siège près du ministre du Commerce […] est très favorable à la modification du statut de l’établissement des étrangers en France et […] nous avons presque position acquise »554.

Les éléments policiers les plus xénophobes, antisémites et antibolcheviques avaient mis le texte en forme : Amédée Bussière, directeur général de la Sûreté nationale, bon pasteur des cagoulards555, et Yves Fourcade, son directeur adjoint, responsable des étrangers, qui avait en mai 1938 salué les décrets, encore insuffisants : « Il n’est pas excessif d’affirmer que le problème des étrangers est le plus épineux et le plus important de ceux qui se posent à l’heure présente. La façon dont il est résolu a en effet une incidence déterminante sur l’ordre public, sur l’état moral du pays, sa prospérité économique et son climat social », etc. (suivaient 12 pages de la même eau)556. En août ou septembre 1938, Fourcade exulta, ayant trouvé pour son chef le moyen d’empêcher l’entrée en France des juifs italiens et étrangers « installés après 1919 » en Italie (les plus pauvres). Mussolini557 avait, par décret d’août, ordonné leur expulsion du « territoire de la péninsule, ainsi que [de] la Libye et [du] Dodécanèse, pour le 31 décembre 1938 ». On refoulerait donc cette « masse (peu fortunée ou sans ressource) » en « rétabli[ssant…] à l’égard de l’Italie […] le visa [auquel] les ressortissants italiens n’éta[ie]nt pas astreints ». Non seulement « cette mesure se justifiant par des nécessités d’ordre national » serait en soi « normale et même logiquement indispensable », mais elle plairait à Mussolini, ayant « pour effet, par incidence, de répondre à la mesure édictée en août dernier par le gouvernement de Rome ». Elle parachevait enfin l’arsenal antisémite : seuls, grâce à cette absence de visa, les juifs italiens étaient jusqu’alors soustraits au contrôle policier qui avait été établi « tant aux frontières terrestres que maritimes »
contre tous les autres « israélites de nationalités étrangères […] (Polonais, Roumains, Allemands ou ex-Autrichiens) »558.

Le tandem Bussière-Fourcade, parangon du cours nouveau de « l’action de la Sûreté nationale »559, donnerait toute sa mesure sous l’Occupation : le premier comme « préfet du Pas-de-Calais » et précoce titulaire de la francisque (n° 517, de juin 1941), sans parrains560, puis préfet de police, successeur de l’amiral François Bard, de 1942 à la Libération ; le second, comme « directeur de la Police du Territoire et des étrangers »561, en charge de l’internement des juifs562 et de la chasse aux rouges : adjoint du tortionnaire Charles Detmar placé à la tête du SPAC (service de police anticommuniste et repaire cagoulard563, « un des organismes les plus actifs de la répression anticommuniste », que Pucheu, secrétaire d’État à l’intérieur depuis juillet 1941, créa sur les conseils prodigués depuis février 1941 (au moins) par « M. le Conseiller [Carl] Boemelburg »564, Fourcade succéda à Detmar comme « chef du SPAC » sous le ministère de l’Intérieur de Darnand565.

Le 2 novembre 1938, Fourcade, alors à Nice – où « le chef de la sûreté » protégeait la Cagoule de Darnand en complicité avec le maire Jean Médecin566 –, minauda sur les mirifiques perspectives de l’heure. Impatient d’apporter sa contribution « au train [de décrets-lois] en formation, et « pour ne pas en perdre l’habitude », il adressa de là-bas à son chef son projet de « nouveau texte réglementaire, à l’intention des étrangers ! […] destiné à mater les “factieux” qui n’observ[ai]ent pas la réserve à laquelle faisait allusion, l’autre jour, le président Daladier » : on imposerait aux étrangers, sous peine « d’une amende de 16 à 1 000 frs et, en cas de récidive, d’une peine de 15 jours à 6 mois de prison », déclaration immédiate à la police ou à la gendarmerie d’éventuelle adhésion à tout groupement ou de collaboration « à un journal ou à un périodique » ; on donnerait aux préfets le droit d’interdire une telle adhésion ou activité : cette « simple déclaration, […] pas méchante […mais] efficace, constituera[it] un excellent moyen d’information pour l’administration »567. Bussière accusa réception le lendemain de cette « lettre tout à fait charmante et, bien entendu, extrêmement intéressante. Vous êtes un homme formidable ! Vous ne pouvez pas rester quelques jours tranquille… Vous vous occupez encore de votre Direction et vous pensez toujours aux étrangers. Cette constatation est un nouvel hommage à vos admirables qualités ; vous êtes sympathique, et vous êtes un dévoué. Je vous avoue, franchement, que je suis heureux de vous déclarer qu’il m’est très agréable d’avoir un tel collaborateur, si précieux, si perspicace, si tonique. […] Quand vous venez me voir, en fin d’après-midi, je passe quelques instants très savoureux. Cela doit vous faire comprendre que je serai radieux de vous revoir [Sur] vos différentes propositions de décrets-lois […] nous en mettons un coup, croyez-le bien »568.

Le service en mit « un coup » pour réviser la loi de 1927 – révision qu’achevèrait en 1940-1941 le trio Raphaël Alibert-Font-Réaulx-Joseph-Barthélémy – et frapper par les décrets du 12 novembre 1938 tous les naturalisés « depuis moins de dix
ans » de peines et interdits divers (dont la privation du droit électoral pendant cinq ans). « Les autorités responsables », plastronna Daladier, devaient en effet « avoir des moyens prompts et efficaces pour retirer notre nationalité aux naturalisés qui se montreraient indignes du titre de citoyens français ». Sans préjudice d’autres brimades, parmi lesquelles l’ouverture de « centres spéciaux » pour les étrangers permettant « une surveillance permanente », destinée à l’accueil imminent des réfugiés espagnols, aspect abordé plus loin. Je me contenterai de l’avis de Noiriel sur la cible – « le parti communiste qui sera[it] interdit peu de temps après » – et sur la brutalité de l’assaut – « jamais, même pendant la Première Guerre mondiale, l’État républicain n’avait osé s’attaquer avec autant de violence aux droits de toute une partie de la population française »569. Pour le projet « tout à fait charmant » d’interdiction des droits politiques aux « étrangers », il faudrait franchir le tournant « national » et « patriotique » du 15 mars 1939570.

Le 12 novembre, la Banque de France, en son conseil général, loua son propre « plan de redressement économique et financier » et recensa les « sept titres des décrets-lois ». Parmi eux se distinguaient « l’assouplissement de la loi des 40 heures » ; un « régime des prix » qui, continuant à brider « les prix de détail » mais libérant « les prix de gros », amorçait « le retour à la liberté de la fixation des prix [et…] permettr[ait] le rétablissement des marges bénéficiaires » ; et « l’effort fiscal » par « une majoration des impôts directs et indirects » qui ne léserait que les salaires. Le synarque syndical Million ne dit mot ; Jouhaux avait préféré s'absenter571, à deux jours d’un congrès confédéral tourmenté. Au soir du 12, le ministre des Finances Reynaud sortit du Conseil des ministres qui avait adopté ses décrets-lois pour prononcer le « brillant discours radiodiffusé » (Bourdé) insultant la classe ouvrière. Comportant des formules jugées « heureuse[s] » par ses amis de parti, du genre « le capitalisme sans profit est comme une voiture automobile sans essence » (Léon Baréty), il se terminait ainsi : « Devant les étrangers qui nous écoutent, je vous annonce qu’en France la semaine des deux dimanches a cessé d’exister. »572 Peu connue, la première partie de cette phrase, prononcée cinq jours après l’annonce par François-Poncet aux fascistes italiens de la « fascisation de la démocratie »573 et en pleins préparatifs d’accueil de Ribbentrop, mérite la même notoriété que la seconde.

Au congrès de l’Alliance démocratique que Reynaud rejoignit ensuite, un parterre de chefs du Comité France-Allemagne célébra le sauvetage de la France « dans l’ordre et le travail » (Baréty), le retour « à la saine tradition de M. Poincaré [qui] s’[était] adressé en 1928 aux impôts indirects » (Étienne Fougère), la fin du désastre des 40 heures, source de tous les maux français (intervenants unanimes, Flandin en tête) et la reconnaissance des « dangers de la nationalisation des fabrications [aéronautiques], immense entreprise qui imposait à l’État des problèmes qu’il était incapable de résoudre rapidement » (Pierre Béranger574, vice-président de la commission de l’Aéronautique de la Chambre des Députés,
lieutenant de Flandin et hitlérien stricto sensu)575. Les deux décrets-lois contre les « indésirables » rencontrèrent le même succès, évoqué plus haut576.

Bourdé juge « fortuite » la coïncidence entre « l’ouverture du [25]e congrès de la CGT », le 14 novembre, et « la publication des décrets-lois Reynaud »577. Celle-ci, prévue de longue date, eut lieu à dessein juste avant la session nationale dont les tuteurs patronaux et gouvernementaux de la scission, dûment informés par les confédérés, escomptaient les meilleurs résultats. Le tableau des chances du « Munich intérieur » fut dressé au début de la première séance. L’unitaire des cheminots Marc Dupuy réclama le vote immédiat d’une « motion préjudicielle » incitant les syndiqués à lutter « avec la plus grande vigueur contre les décrets-lois ». Le secrétaire général Jouhaux mit son veto, chercha à gagner du temps et mentit (il connaissait les mesures auxquelles il avait par avance donné son aval avant de déserter la session de la Banque de France du jour de leur parution) : « Ce n’est pas parce que nous ne voterons pas cette résolution que la presse pourra interpréter que nous acceptons les décrets – que nous ne connaissons pas. Nous sommes à une heure où il ne peut pas être répondu aux décrets gouvernementaux par quelques paroles. Nous avons à prendre une position nette et précise. Mais cette position doit être constructive. On ne répond pas dans les circonstances que nous traversons simplement par la négation. »578

Pratiquant avec Belin ce que Georges Lefranc, un des piliers de Syndicats et de la synarchie syndicale, appelait justement « la division du travail »579, Jouhaux laissa œuvrer Syndicats, sur le double thème anticommuniste de la « colonisation » et du bellicisme. Autant que les discours et écrits de la droite, « républicaine » et « extrême », la virulence de la tendance Belin, qui était en passe d’avaler le courant « centriste », révéla les capacités de manœuvre de la coalition patronat-État. Elle confirma ce que le correspondant à Paris du Daily Herald avait dit début octobre à Fraser – « que les communistes, […] l’élément belliqueux de la CGT, étaient en recul sur toute la ligne, avec pour conséquence que la CGT était pour la paix à tout prix »580. Du 14 au 17 novembre, les chefs de Syndicats brodèrent à l’infini sur les propos dont Mathé (de la fédération des postes, celle de Belin) usait depuis le congrès de Toulouse de mars 1936 : « Plutôt que la guerre, la servitude, parce que de la servitude on en sort, de la guerre on n’en revient pas. »581 Les fières proclamations munichoises des amis officiels de Belin – Froideval, Bard, Dumoulin, Delmas et Mathé – et du « gauchiste » Gilbert Serret, le plus violent contre « les Sénégalais de Staline »582, révélèrent la place éminente dans la Gleichshaltung de ces hérauts de l’antibolchevisme. Il reste, pour préciser les liens allemands de ceux qui vivaient « à demeure parmi » les stipendiés notoires du Reich, à éclairer l’allusion de Jules Moch au congrès SFIO de mai 1939 : « Une propagande habile, organisée sans doute par la Maison Brune, […] a créé un trouble dans nos organisations syndicales. »583


Le congrès confédéral aboutit à l’objectif visé par le tandem Jouhaux-Berlin, consolidé par le verrouillage des postes de direction584 : la CGT ne ferait rien contre les décrets-lois Reynaud. Les unitaires avaient en vain appelé à lutter contre les « décrets-lois de fascisation », conjurant « la classe ouvrière » de ne pas laisser « dépecer les lois sociales par le diktat de MM. Daladier et Reynaud comme elle a[vait] constaté, la mort dans l’âme, le dépècement de la Tchécoslovaquie par les quatre charcutiers de Munich »585.






L'échec ouvrier et ses lendemains


Novembre 1938 : le préalable à l’accueil de Ribbentrop

La CGT aborda donc déchirée l’épreuve de force que l’État et le patronat avaient expérimentée contre la longue grève estivale des dockers de Marseille (11 juillet-13 septembre) : Monzie, doté des Travaux publics (et Pomaret du Travail) depuis le 23 août à la faveur de la crise soulevée par le premier assaut public de Daladier contre les 40 heures586, avait avec succès réquisitionné les grévistes. Comme prévu, l’application patronale « délibérément provocatrice » des décrets sur l’organisation hebdomadaire du travail – ajoutant toujours le samedi aux « cinq jours » – mit les ouvriers en ébullition depuis la quatrième semaine de novembre. Jouhaux, revenu le 24 novembre au conseil général de la Banque de France, constata qu’il était « anti-économique » d’« étale[r] sur six jours une même quantité de travail ». « L'ouverture le samedi matin est coûteuse », concéda Fournier587, mais il ne s’agissait pas à court terme de prix de revient, seulement de chiffon rouge : groupements fascistes des usines (Croix de Feu, PPF, etc.) et police (surtout contre les immigrés, cible prioritaire) à l’appui, le patronat orchestra provocations et brimades « invraisemblable[s] » contre le monde ouvrier. Il fallait provoquer « de violentes réactions ouvrières »588, sans issue puisque la direction confédérale s’était engagée à saboter tout mouvement général de défense.

Dans les suppliques de Bonnet en faveur du voyage urgent de Ribbentrop à Paris, la liquidation drastique de l’agitation sociale occupait une place centrale. Les deux semaines qui précédèrent l’arrivée du chef nazi y furent consacrées. Au comité central de la Ligue des Droits de l’Homme, Jouhaux parla la langue des unitaires le 1er décembre, une fois l’affaire grâce à lui menée à bien : « Les décrets-lois […] sont la conséquence des accords de Munich et d’une politique qui tend à détruire les libertés ouvrières. M. Daladier, avant de recevoir M. Ribbentrop, avait voulu montrer qu’il était capable d’avoir, à l’égard de la classe ouvrière, la même attitude que M. Hitler. »589 Le tandem patronat-État se fit la main contre les premières grèves ouvrières. La puissance du mouvement, en dépit de son émiettement, se mesura le samedi 19 et surtout le lundi 21 novembre, à l’affichage des « directives »
horaires qui mirent les ouvriers en rage, surtout dans le Nord et la région parisienne, bastions unitaires.

De la répression, symbole de la « fascisation de la démocratie » en cours, on retiendra quelques exemples parisiens. S'y illustrèrent les chefs « républicains » de la Préfecture de police que l’Occupation affecterait auprès des délégués du Reich, avec parfois une promotion très rapide, à des tâches similaires (avec aggravation de la traque antisémite). L'évacuation fut dirigée chez Hutchinson à Puteaux par Marchand, directeur de la police municipale, « créature » de Chiappe liée aux cagoulards mise en cause dans la tuerie de Clichy590. Le commissaire divisionnaire (jusqu’en décembre 1940) Émile Hennequin œuvra chez Kuhlmann. Successeur de Marchand à la PM en décembre 1942, autre « fanatique de l’ordre nouveau »591, il recevrait la francisque (n° 1968) de la promotion des tueurs de la Préfecture de police agréée par le « Conseil du 16 février 1943 », parrainée par Bussière et le commissaire divisionnaire Charles Wurslin et comprenant le « Directeur général des Renseignements généraux » Lucien Rottée (n° 1979)592, chef des tortionnaires parisiens593.

La réaction ouvrière et la répression d’avant 30 novembre culminèrent chez Renault, dont les ouvriers de « la grande usine », en chômage partiel, apprirent au matin du 24 que leurs horaires étaient portés de 32 heures sur 5 jours à 40 heures sur 6. La liquidation de la résistance s’y fit sous l’égide d’un couple politique célèbre : François Lehideux, synarcho-cagoulard de marque déjà présenté, vice-président de la CGPF594, neveu par alliance de Louis Renault et administrateur-délégué de la société des usines Renault, accompagna dans la nuit du 24 au 25 novembre Roger Langeron, qui déserta le banquet de l’ambassade d’Angleterre en l’honneur de Chamberlain pour « dirige[r] personnellement les manœuvres ». Le patron expert en guerre sociale et le préfet de police, digne successeur de Chiappe, assistèrent ensemble à l’évacuation des grévistes à la grenade lacrymogène et à la matraque par « 3 000 gardes mobiles, 1 500 agents de police », venus avec « 300 camions »595. Le chef JP André Masson exalta peu après le « bel exemple [de…] l’évacuation des usines Renault […] l’emploi des bombes lacrymogènes » et l’installation, « derrière le service d’ordre […], à peine dissimulés, des mitrailleuses et des tanks [dont] on ne sait pas s’ils ne seraient pas entrés en action »596.

Sylvie Schweitzer a décrit les insultes et mauvais traitements des services policiers que Langeron avait déployés dans Boulogne, « transform[é]e en camp militaire ». Les vaincus, prévenus de la suite – « Tas d’imbéciles… Vous allez bientôt leur faire fermer la gueule à vos chefs et à vos meneurs » –, furent contraints à quitter l’atelier d’artillerie en « march[ant] au pas, quatre par quatre, en faisant le salut fasciste et en criant : “Vive la police” ». Un commissaire ponctua ainsi son usage d’« une barre de fer […] : “Un coup pour Blum ! Un coup pour Thorez ! Un coup pour Jouhaux !” »597. Le lecteur rapportera ces propos à ce qui suit sur la collaboration policière avec le Reich et aux certificats de patriotisme décernés par
Jean-Marc Berlière à « une administration désespérément loyale au service de la République », réprimant les rouges « au nom et en fonction d’une législation “républicaine” », ulcérée, après le Pacte germano-soviétique, par la félonie des moscoutaires598.

Les manœuvres dilatoires Jouhaux-Belin du congrès de Nantes continuèrent au Comité confédéral national du 18 novembre et dans les jours suivants par pression individuelle sur les secrétaires fédéraux amis. Elles réussirent à différer l’ordre de grève générale jusqu’au lendemain de l’écrasement des 28 000 ouvriers de Renault, couronné par leur lock-out – au matin du 25 novembre. Ce jour-là, date de la commission administrative, la combativité ouvrière, désespérée, demeurait forte ; les cheminots, grands absents du 12 février 1934, étaient résolus à la grève. Mais, « mouvement [alors] brisé », les confédérés purent sans risque lever leur veto contre la grève générale, qu’ils parvinrent encore à retarder jusqu’au 30. Bourdé juge cette décision, prise alors que « le mouvement, brisé, tend à décliner », « paradoxale »599. En aucun cas : la déroute, certaine, permettrait précisément de réaliser ou de hâter la scission. Exploitant ce nouveau délai, Belin put, « en plein accord avec Jouhaux », « mener une négociation secrète avec le gouvernement », et le cabinet peaufiner la répression. Le chef de Syndicats a fourni en 1965 et 1975 un compte rendu incomplet du plan commun destiné à « casser », avec la grève, le « pouvoir syndical » dont les confédérés ne supportaient pas le transfert à terme aux unitaires majoritaires. Belin prit langue avec Pomaret et Monzie, lequel trouva excellent son « protocole […] imaginé » pour « ajourner sine die [la] grève » (Belin prétendit en 1975 en avoir oublié les détails, et Monzie n’en dit rien en 1941). Monzie le soumit à Daladier, qui le renvoya à Reynaud. Pressé d’en finir avec « les communistes » et jugeant « l’occasion […] trop belle pour […] la laisse[r] passer », le ministre des Finances « mena le jeu [,…] mit la police sur pied de guerre, appela des troupes à Paris et dans les grandes villes, invita les patrons à la résistance »600.

Depuis le 25 novembre, tout se déroula donc comme prévu. La guerre fut préparée et conduite par l’appareil d’État et le patronat sur fond de manœuvres de la gauche politique parallèles aux manœuvres cégétistes : la SFIO, qui soutenait Daladier autant que Bonnet, mima « l’attaque frontale » contre eux601. On a vu plus haut Bonnet informer Berlin, heure par heure, du soutien de « deux tiers » des socialistes, de la fermeté du cabinet contre une grève générale condamnée à mort et des plans préparés avec Langeron pour éviter à Ribbentrop, dans un Paris en état de siège, tout désagrément602. Le cas des cheminots illustrera la situation générale. Ici, comme en 1920, les confédérés marginalisés depuis la marée unitaire de 1935 rêvaient d’abattre Pierre Sémard, que Jean Jarrigion avait dû subir comme co-secrétaire général de la fédération CGT, et ses amis.

La direction de la SNCF de 1937, qui avait hérité des grandes compagnies privées les structures et le haut encadrement animateur de l’impitoyable guerre de 1920 contre les cheminots taxée de « bataille de la Marne civique »603, avait un but
identique. Ce club polytechnicien était devenu dans les années 1930 un fief synarchique sous la double houlette de Raoul Dautry et Jean Berthelot. Dautry, ancien directeur général des chemins de fer de l’État, était un chef fasciste stricto sensu depuis le milieu des années 1920 – où il avait participé au plan putschiste de Lyautey et dirigé le Redressement français d’Ernest Mercier, dont il était « l’homme de confiance604. De Gaulle en ayant fait son premier ministre de la Reconstruction605, la direction des RG supprima son nom des « membres du conseil d’administration du Comité France-Allemagne » au 29 novembre 1938 figurant au dossier d’enquête de Brinon606. Mais en juin 1945, elle présenta au grand nazi Friedrich Grimm au cours d’un de ses interrogatoires la liste desdits membres « à la date du 28 novembre 1938 » : y figurait Dautry607, un des « principaux personnages avec lesquels l’intéressé était en contact » (presque tous les autres sont des hitlériens notoires) 608. Coqueluche du grand patronat, obsédé par la réduction drastique des effectifs609, Dautry, grand synarque du secteur « Mines et métallurgie » – avec Jean Bichelonne, Jacques Lenté (futur président de l’UIMM), Robert Lousteau, Jacques de Nervo, Maurice Olivier, Henri de Peyerimhoff, Pierre Pucheu et Pierre Waline (secrétaire général de l’UIMM)610 –, était si haï des cheminots pour son application des « méthodes de déflation imposées par MM. Doumergue et Laval » qu’on lui avait prévu d’autres fonctions à l’été 1936611. Berthelot, « chef de l’exploitation » de l’ancien « P.O. » (Paris-Ouest), nommé en août 1938 par Monzie « directeur de [son] cabinet » des Travaux publics, avait organisé la réquisition des dockers préparatoire à l’affrontement général612 : ce grand synarque, « ancien camarade de Polytechnique » de Jacques Barnaud, était un « ami de la Banque [Worms] et du groupe de ses administrateurs »613.

Cible majeure de la scission, les cheminots furent assommés par les décrets-lois : « allongement de la durée des services, […] réduction des congés payés (de vingt et un à quinze jours) », suppression de 40 000 postes en 1939, etc.614. Ils servirent donc de cobaye à la répression du 30 novembre 1938, conduite dans l’union sacrée antibolchevique confédérés-direction qui ne se démentirait plus jusqu’à la fin de l'Occupation615. Dans son Ci-devant de 1941 Monzie, aussi muet sur ce point que sur ses tractations avec Belin, fut plus clair sur les tractations étatiques des 25 et 26 novembre. L’avocat Monzie et Berthelot se concertèrent avec, d’une part, le président de la SNCF, Pierre Guinand, et son directeur général, Robert Le Besnerais, et, d’autre part, trois « hauts magistrats » dépendant du ministre de la Justice, Marchandeau : son directeur de cabinet, le procureur général et le procureur de la République, toujours enclins à écraser les « partageux ».

L’équipe concocta donc « une plainte », que déposerait Guinand, « fondée sur les articles 16 et 18 de la loi du 15 juillet 1845 », texte de la monarchie de Juillet stipulant contre les miséreux soupçonnés d’entraver la railway mania des peines féroces : « réclusion » contre la destruction ou le dérangement de « la marche des
convois » ou toute entrave, et respectivement peine de mort et « travaux forcés à temps » pour « homicide ou blessure » (article 16) ; emprisonnement de 3 à 5 ans de « quiconque aura[it] menacé par écrit anonyme ou signé de commettre un des crimes prévus » ci-dessus (article 18). Le directeur de cabinet de Marchandeau déclara d’abord une telle loi inapplicable mais « le sanhédrin de hauts magistrats » se laissa promptement convaincre du contraire : Guinand, « excellent homme, […] sign[a] la plainte » dès le 25, et « une instruction contre X [fut] ouverte le 26 au matin ». Les mesures policières, militaires et idéologiques complémentaires furent prises du 26 au 29. Monzie brandit le 27 dans « une harangue à la radio » la menace des sanctions qui avaient suivi « les défaites ouvrières d’octobre 1910, de mars et mai 1920 ». Au matin du 30, de Monzie savoura le fiasco où les fiefs confédérés, « la région Sud-Ouest et l’Est », s’étaient distingués616 comme en 1920617.

Sur le plan général, la guerre anti-ouvrière mobilisa une énergie qu’on comparera à l’inertie sur « le front du Nord-Est » – locution pompeuse désignant la frontière franco-allemande – de septembre 1939 à l’invasion. Bonnet ne mentait pas à Welczeck en l’assurant le 29 novembre qu’il avait « discuté à fond tous les détails [des] mesures de sécurité » contre d’éventuelles manifestations antinazies à l’arrivée de Ribbentrop et pendant son séjour à Paris618 : au moins « deux conférences interministérielles », les 26 et 28, groupant autour de Daladier les responsables de l’Intérieur, de la Guerre (notamment son chef de cabinet militaire, le « fort munichois » général Jules Decamp619, lié aux comités Coutrot620 et de la Justice (militaire) mirent au point les « mesures d’ordre »621 promises au Reich et au patronat. La droite, via Taittinger, exigea « l’arrestation immédiate des responsables de l’agitation sociale » et « interpell[a] le gouvernement : 1° sur la nécessité de compléter les mesures prises pour le maintien de l’ordre par la recherche et l’arrestation immédiate des auteurs responsables de la tentative de sabotage généralisé de la production française et en particulier des usines travaillant pour la défense nationale ; 2° sur l’urgence qu’il y a[vait] à mettre fin par tous les moyens appropriés à une propagande d’origine étrangère qui vis[ait] à plonger le pays dans l’agitation sociale pour contrecarrer les efforts accomplis par le gouvernement en vue de consolider la Paix »622.

Dans la répression contre ce que le gouverneur de la Banque de France Fournier qualifia de « tentative de grève générale du 30 novembre »623 surenchérirent contre les « meneurs » l’État, Intérieur et Justice en tête, et le patronat624. Touchés ou pas par le mouvement, confrontés à des ouvriers ou à des employés et fonctionnaires combatifs ou timides, les patrons triomphèrent. Fournier, bien que le « personnel de la Banque » eût montré une « attitude parfaite » – on n’avait « constaté qu’une absence » –, fut aussi lyrique que ses pairs au conseil général extraordinaire du 1er décembre625. On comparera la place consacrée à cet heureux événement, qui motiva et ouvrit la séance, au mutisme observé sur le sort de la Tchécoslovaquie : le
PV officiel n’avait dit mot de l’ancienne chère alliée dont la phase finale de l’agonie avait généré, vu l’ampleur de la spéculation, six réunions extraordinaires dans la seconde quinzaine de septembre 1938 (les 15, 25, 26, 27, 28 et 29)626. L'aubaine du 30 novembre permit d’évincer du conseil général Jouhaux : un arrêté Reynaud rapporta le 7 décembre sa désignation de l’été 1936627. Million, maintenu, fut promu pour services rendus : la potiche synarchique se vit confier la lecture, le 23 décembre 1938, du prestigieux rapport sur le budget annuel628.

Après cette « victoire du gouvernement qui a[vait] employé tous les moyens de coercition et d’intimidation […] en son pouvoir » – éloge de Roger de Saivre629 –, la CGPF porta Daladier au Panthéon entre Poincaré et Pétain. Elle prescrivit à tous ses organismes l’envoi de dithyrambes publics à la présidence du Conseil : furent donc votés « à l’unanimité et sans discussion » des ordres du jour louant Daladier « des mesures énergiques adoptées […] à l’effet d’assurer le respect de nos lois et de s’opposer aux meneurs désirant entraîner dans une voie illégale les travailleurs », célébrant « les sanctions nécessaires prises à l’égard des fauteurs de désordre et de ceux qui ont cru devoir suivre [leurs] directives » et « remerci[ant] M. Daladier et ses collaborateurs, MM. de Monzie et Pomaret, pour leur fermeté [,…] réconfort moral pour la presque totalité des citoyens brimés dans leurs sentiments d’ordre et de respect des lois par une infime minorité d’agitateurs […] regrettablement inspiré[s] des manœuvres (sic) [reçues…] de l’étranger »630. La chambre de commerce de Paris, dont le président Férasson érigeait Daladier et ses ministres, surtout celui du Commerce, le radical Gentin, en auxiliaires ou porte-plume, fut aussi lyrique631.

Ribbentrop arriva donc, comme requis le 29 novembre, « dans une atmosphère transformée et pacifique » attestant le triomphe du « gouvernement Daladier »632 et couronnant le « Munich intérieur ». « On avait pris, rapporta Phipps, les dispositions de police les plus minutieuses pour assurer [sa] sécurité. » Le cabinet voulait lui éviter la voie normale des cortèges officiels, « à travers les rues depuis la gare du Nord », lieu d’arrivée qui fut donc proscrit : il fit détacher à Compiègne les voitures du Nord Express de « la délégation allemande » et les orienta sur la gare des Invalides. Sise tout près du Quai d’Orsay, celle-ci était à un jet de pierre « de l’hôtel Crillon », où séjourneraient Ribbentrop et sa suite. Le cortège fut salué aux Invalides par « la colonie allemande de Paris » – bastion du nazisme en France depuis 1933633. On « le conduisit [au] Crillon le long d’une route bordée de forces de police et dont le public avait été exclu »634. Ribbentrop se dit le jour même à son ami Gariglia « impressionné par l’extraordinaire déploiement de forces policières à son arrivée »635.




De la collaboration policière à l’exaltation du modèle social allemand

« Impressionné » peut-être, mais pas surpris, vu le degré de familiarité franco-allemande alors atteint. « L'attitude résolument belliqueuse envers le communisme adoptée par M. Daladier depuis la crise de septembre » nourrit contre la classe
ouvrière française une collaboration d’ailleurs non inédite. Éliminée des archives allemandes publiées636, elle éclate dans les fonds originaux relatifs à Carl (ou Karl) Boemelburg.

Homme de Reinhardt Heydrich et de Heinrich Müller nommé et envoyé dès juin 1940 dans Paris occupé comme chef de la section IV, Gestapo637, c’est en juin 1938 que Carl Boemelburg, âgé de 53 ans638, entama une carrière parisienne que l’Occupation ferait culminer639. « Envoyé en mission dans notre pays en juin et juillet 1938, à l’occasion du voyage des souverains britanniques », Boemelburg revint à Paris le 3 décembre et fit depuis le 6 « partie de la suite de M. von Ribbentrop ». Il y resta comme « attaché à l’Ambassade d’Allemagne », sous divers prétextes successifs ou simultanés, notamment (fin février) de « s’occuper, en collaboration avec la Police française, du meurtre de vom Rath »640. Les autorités ayant compétence pour le chasser, Intérieur (Sûreté nationale) et Préfecture de police, d’une part, Quai d’Orsay, d’autre part, se renvoyèrent depuis janvier 1939 la responsabilité de sa présence active en le laissant tranquille641. La Sûreté nationale savait quand elle le reçut fin janvier « que M. Boemelburg [venait] à Paris pour y faire un travail de police : vérifications, surveillances, enquêtes, etc., […] qu’il serait bientôt rejoint par d’autres policiers allemands et que se constitu[ait] ainsi, sur notre propre territoire, un organisme officieux de la Gestapo ». Elle ne s’inquiéta pas plus que les autres administrations des « graves dangers » que « parai[ssai]t présenter […] cette situation »642. Tous ses services répétèrent au fil des mois que cette Gestapo parisienne et son chef « s’occup[aient] de la situation des réfugiés en France »643.

Pareille sérénité n’a rien pour surprendre. La République avait depuis l’avènement des hitlériens au pouvoir donné à leurs agents, policiers ou non, la liberté de traquer sur place les réfugiés juifs et antifascistes allemands. Le Reich n’en avait pas eu la primeur : l'OVRA466a et autres services fascistes italiens avaient pu librement depuis les années 1920 agir de même contre les antifascistes italiens réfugiés en France644. L'historienne Vicky Caron, qui a étudié le cas des juifs allemands réfugiés depuis 1933, ignore que le permis de chasse avait été octroyé d’emblée aux hitlériens : elle situe en l’an 1938 le « prélude » aux persécutions de l’Occupation et le borne à l’indifférence ou à la complaisance de la République645. Roger Bourderon et Yvan Avakoumovitch ont entrevu le cas Boemelburg, mais cru que les « autorités françaises » avaient rejeté la demande qu’Heydrich leur avait adressée d’autoriser « son protégé [à…] rester officiellement à Paris dans le but de surveiller les agissements des communistes allemands réfugiés en France après la retraite des Brigades internationales » : Boemelburg, ont-il écrit, « quitt[a] la France » avec Ribbentrop646. Octroyée à l’OVRA et à la Gestapo, cette liberté
figure en haut de la liste des « origines républicaines de Vichy »647. Y avait-il différence de nature entre l’article 19 de l’armistice du 22 juin 1940 stipulant la livraison au Reich des réfugiés allemands et la liberté que la république finissante accorda sur le sol national aux persécuteurs nazis entre 1933 et la débâcle ?

Dans sa phase pré- et post-munichoise, le régime alla au-delà de la collaboration passive contre les victimes allemandes, juives ou rouges, du Troisième Reich : il usa contre ses propres rouges des capacités du commissaire à la direction de la Police criminelle de Berlin. Reçu le 25 janvier 1939 par un adjoint direct de Bussière (j’ignore qui) à trois reprises, dans divers services de la Sûreté nationale, le spécialiste de « la lutte contre le communisme »648 et contre l'URSS649, Boemelburg évoqua, le matin, ses « conversations […] à Paris, en décembre 1938 » : c’est « à [leur] suite que ses chefs l’avaient désigné pour représenter dans notre capitale la Police allemande et assurer une liaison permanente plus étroite avec la Police française ». L'après-midi, il « rend[it] visite [à] M. Perrier, contrôleur général », et lui déclara « qu’il résiderait à Paris, à titre privé, et qu’il travaillerait à l’Ambassade ou au Consulat allemand ». Alphonse Perrier, qui avala son mensonge sur « la différence des deux versions », une prétendue mauvaise connaissance du français, qu’il parlait couramment, fut sans doute de ceux avec lesquels fut établie la « liaison permanente »650. Boemelburg retrouva avec joie sous l’Occupation cet adjoint de Bussière, spécialiste de la chasse aux rouges651 qui, parrainé notamment par le général Jacques Campet et le colonel Maurice Poincignon, obtint la francisque (n° 544) en octobre 1941, peu après son (ancien) chef652.

Les Allemands qui avaient à Paris travaillé avec le chef de la Gestapo dès 1938 (Eugen Feihl) ou de l’été 1940 à la Libération (Feihl, toujours « attaché de presse », et Helmut Knochen) soulignèrent après-guerre la continuité de son rôle entre l’avant-guerre et l’Occupation. D’après Feihl, Boemelburg, « nommé […] attaché spécial pour la police à l’ambassade » par Goering en 1938, se vanta « à son arrivée […] d’être déjà en relations avec les fonctionnaires de la rue des Saussaies » [les RG de la Sûreté nationale]653. Le chef SS Knochen le posa en « grand spécialiste [des] questions de lutte anticommuniste » entré « à la Staaspolizei après l’avènement du nazisme ». On l’avait envoyé à Paris à l’été 1938 « afin d’examiner conjointement avec la police française les mesures de sécurité à prendre vis-à-vis du danger communiste ou autres et d’apporter ses propositions ou suggestions, et au moment des entretiens Ribbentrop-Bonnet, avec Abetz. Il avait ainsi noué des relations personnelles avec les représentants de la police française et s’était d’autre part spécialisé dans les questions communistes, socialistes et d’espionnage, sur le plan international, ainsi que dans celles de sabotages sur les navires ancrés dans les ports »654.

La répression anticommuniste de l’automne 1938 bénéficia donc des « conseils » de Boemelburg, un des chefs de la chasse aux communistes et aux juifs
sous l’Occupation. Roger Langeron, officiellement chargé de cette répression à Paris et dans la région parisienne, ses services et ceux de la Sûreté nationale entendirent alors les « propositions ou suggestions » de celui qu’ils retrouveraient à Paris à l’été 1940. Le préfet de police loué par Jean-Pierre Besse et Claude Pennetier pour avoir conduit jusqu’à son départ (janvier 1941) la lutte anticommuniste sur une base républicaine et patriotique – contre des félons attachés à l’URSS plus qu'à leur nation655 –, pratiquait la collaboration anticommuniste deux ans avant l’invasion de la France. Les contacts chaleureux que, resté préfet de police, Roger Langeron noua depuis juillet 1940 avec les autorités policières allemandes ne furent que des retrouvailles. « L'origine républicaine » de Vichy se passe ici de commentaire.

Le modèle social allemand était aussi tentant que le policier. Les mois qui suivirent le désastre ouvrier infirment la thèse de Richard Vinen selon laquelle ce triomphe patronal ferma la parenthèse ouverte au printemps 1936 : novembre 1938 aurait suffi à régler le contentieux entre la grande industrie et les ouvriers. L'historien, peu convaincu lui-même de la mutation qu’il postule, admet le durable esprit de revanche du patronat, surtout dans la métallurgie parisienne, fief « unitaire » de la combativité656. L'acharnement étatique et patronal ne s’apaisa point, comme le montrent les dossiers « sociaux » de 1938-1939657, avant d’être relancé dans la conjoncture créée par le Pacte germano-soviétique.

Contrepartie de cette hargne, l’impatience de pratiquer les recettes sociales allemandes grandit. Les délégués de la Banque de France oublièrent les sirènes déflationnistes toujours brandies contre l’État dilapidateur, tant l’inflation allemande des prix et des profits assortie de déflation drastique des salaires les séduisait, et pouvait désormais être louée sans risque. Roger Auboin, membre de « F. 1950 »658 comme Quesnay et son successeur à la direction générale (française) de la Banque des règlements internationaux depuis 1937, s’appliqua en janvier 1939 à corriger les « erreurs françaises sur l’expérience économique allemande » : c’est-à-dire à mieux faire comprendre « la politique de [Hjalmar] Schacht » fondée sur « une expansion délibérée du crédit […] sinon orthodoxe, du moins parfaitement calculé[e] ». « Les points faibles du système allemand » occupaient une page sur huit ; le reste admirait l’écrasement du salaire par le président de la Reichsbank et conseiller économique d’Hitler depuis 1931. « Des précautions à la fois les plus minutieuses et les plus énergiques ont été prises pour que cette politique, évidemment audacieuse, reste néanmoins pratique et efficace et surtout évite de conduire à une inflation monétaire incontrôlable », telles : « – Une politique draconienne de stabilité des prix dont les pièces maîtresses sont non seulement un contrôle policier d’ailleurs rigoureux, mais la stabilité complète des salaires horaires et la compression systématique du “pouvoir d’achat” des biens de consommation. Au besoin, on limite directement la consommation (rationnement de certains produits). – Un grand souci de maintenir la rentabilité des entreprises et
même d’élargir considérablement les profits des grandes sociétés dont on interdit du reste la distribution (limitation des dividendes) mais qu’on affecte aux investissements publics par l’impôt ou l’emprunt. – Un effort fiscal considérable et renforcé par le jeu des contributions “volontaires” sur les salaires, etc. du type soviétique » – célébration d’un présumé modèle soviétique inédite à la Banque de France659. « Un grand souci de maintenir et favoriser l’épargne volontaire : maintien d’un taux d’intérêt assez rémunérateur, stabilité interne de la monnaie. – Un effort intensif de travail, le seul moyen des travailleurs de défendre leur niveau de vie étant d’allonger leur temps de travail. »660

Une telle louange constituait alors la vulgate des élites. Une affiche sur « “le régime du travail en Allemagne” […] apposée dans le couloir de l’Hôtel de Ville donnant accès au bureau du personnel » vantait en février 1939 le système social du Reich. Ce fief de la droite parisienne cagoularde, « vaste champ de foire, où tout s’achète et se vend » selon les RG661, célébrait « l’exploitation éhontée » de la classe ouvrière allemande662 qui enchantait la chambre de commerce de Paris. Le « régime de base » de l’ordonnance du 30 avril 1938 stipulait « 8 heures par jour pendant six jours, soit la semaine de 48 heures ». Mais les patrons pouvaient imposer « sans fournir de justification » la journée de 10 heures et la semaine de 60 « chaque fois qu’un temps de travail a[vait] été perdu ou que la marche de l’entreprise exige[ait] un surcroît de travail ». Pour travaux urgents « d’intérêt public », la journée de travail pouvait être portée « à 16 heures » ; sauf dans ce cas, sa durée était calculée sur la base « du travail effectif », repos et pauses exclus663.




Entre sacristie et hantise des berceaux vides

On ne saurait omettre, vu l’importance des institutions romaines dans la phase finale du complot contre la république, la dimension cléricale de l’étape munichoise. Elle était en germe dans la constitution du cabinet d’avril 1938, où Auguste Champetier de Ribes, ministre des Anciens combattants et pensionnés, représentait l’Église romaine. Elle s’intensifia après novembre, donnant au « Munich intérieur » des airs d’après-juin 1848. La haine des ouvriers avait débouché sur la Loi Falloux du 15 mars 1850, œuvre de la grande bourgeoisie abdiquant avec Thiers et Cousin son voltairianisme pour se « jeter aux pieds des évêques »664. L'anticipation, à l’ère des radicaux Bonnet et Daladier, sur l’atmosphère de sacristie d’après juin 40 ôte à Vichy ce qui passe pour sa spécificité.

Charles-Roux, ambassadeur auprès du Saint-Siège depuis 1932, dont le gallicanisme s’était mué en bigoterie, proposa de pousser l’avantage. Le Vatican s’était réjoui de l’écrasement de sa « bête noire » ouvrière ; il apprécierait qu’on abattît enfin « la peste du laïcisme » (Mgr Louis Marmottin, évêque de Saint-Dié) contre laquelle la Curie et l’épiscopat français avaient intensifié la croisade depuis 1934 et surtout 1936 pour seconder l’offensive germanique en Alsace-Lorraine665.
Au tournant de 1938, le cabinet, soucieux d’« améliorer les relations entre la France et le Saint-Siège », octroya « aux missions […] “la personnalité civile” ». À la mi-février 1939, Charles-Roux requit davantage : il fallait reconnaître en droit le non-paiement, pratiqué mais illégal, de l’impôt foncier et adopter le principe, pour fixer les loyers des presbytères, d’une entente directe entre préfets et évêques, qui évincerait les municipalités, réticentes666. La promotion pontificale, début mars, d’Eugenio Pacelli, favori du Reich depuis 1917, se prêta autant à l’offensive que la défaite ouvrière. « La politique vaticane sera dorénavant toute en faveur des principes de l’Axe », claironna bientôt la presse fasciste667. Entamant sur le terrain intérieur français « l’offensive [tous azimuts] du Saint-Siège », Pie XII soumit sans provoquer de protestation « à M. Champetier de Ribes », chargé de représenter la France aux fêtes de son couronnement, « trois séries de revendications [… :] 1° modification de la loi relative au divorce, 2° modification du régime scolaire, 3° modification du régime religieux »668.

La même anticipation de la « révolution nationale » caractérisa la politique de « relèvement de la natalité » créant des « primes pour le troisième enfant », un des « sept titres des décrets-lois » recensés le 12 novembre 1938 par le conseil général de la Banque de France669. La « panique » munichoise alléguée devant « une France mal préparée à la guerre », muée en 1939 en hantise des berceaux vides – curieuse « priorité absolue » face à la marée des divisions sur pied de guerre du Reich –, a troublé par son illogisme apparent son historien-démographe Paul-André Rosental670. L'opération requise par le patronat nécessite quadruple décryptage, salarial, xénophobe, cléricalo-répressif et synarchique.

L’objectif salarial fut avoué le 7 février 1939 aux présidents de chambres de commerce par Fernand Boverat, président de « l’Alliance nationale contre la dépopulation ». Après un discours convenu sur la guerre imminente, démographique et déjà gagnée par l’Allemagne et l’Italie, il en vint, très applaudi, à l’essentiel. Cette baudruche renforcerait le verrouillage salarial : « Il faut tout faire pour que, s’il y a de nouvelles augmentations de la rémunération du travail, elles aillent aux allocations familiales et non pas aux salaires [… :] une augmentation des allocations familiales peut remplacer les augmentations de salaires. »671 Flandin exposa la tactique xénophobe à son congrès de novembre 1938, en « trait[ant] le problème de la natalité déficiente de la France par rapport à l’Allemagne […] “C’est folie […] de vouloir suppléer à la déficience des naissances par l’afflux et la naturalisation des étrangers. C'est ainsi que l’on abâtardit la race. Le fait même que tant d’étrangers viennent s’établir en France prouve que de plus en plus nombreux Français pourraient y vivre et y prospérer à leur place. Il est grand temps que finisse la colonisation de la France par l’étranger et surtout par l’étranger indésirable […]. Aucune régénération de la force française n’est possible si une vaste épuration du territoire français de tous les indésirables qui l’ont envahi n’y prélude” »672. Le troisième motif de ce tapage mêlait l’odeur de sacristie et l’obsession répressive (ici
contre les femmes). Boverat annonça le 7 février 1939 un « projet de loi » imminent « facilit[ant] la chasse aux professionnels de l’avortement » auquel l’État était acquis : Daladier le soutenait, comme Marc Rucart (Santé publique) ; Marchandeau lui avait « promis de la façon la plus formelle – et j’ai vu son directeur des affaires criminelles […] une heure – d’envoyer très prochainement à ses procureurs généraux […] des instructions rigoureuses pour qu’on fasse appel a minima de tous les jugements insuffisants, afin que dans certains cas on traduise devant la cour d’Assises les avorteuses, quand il y a un avortement qui a entraîné la mort » ; Sarraut lui avait promis « une circulaire très énergique » aux préfets. Police et armée étaient à son service : il avait eu un long entretien, et plusieurs conversations ensuite », avec Bussière et « le directeur des brigades mobiles, M. [Pierre] Mondanel » ; il avait « fait une conférence à une des brigades de la police mobiles » et obtenu de la Guerre (Daladier) « une circulaire très sévère à la gendarmerie, pour lui dire de donner son concours à la police. On a spécialisé des policiers dans la question », etc.673

Un quatrième objectif fut satisfait sur l’heure par Daladier : il « cré[a] en février 1939 […] le haut comité de la population » pour caser dans l’appareil d’État une nouvelle réserve de « cinq » synarcho-cagoulards : son président, le sénateur du Doubs Georges Pernot, représentant de la droite catholique et patronale, dirigeant des Jeunesses patriotes674, féal d’André Tardieu, ancien ministre de la Justice de Flandin675, vice-président de la Fédération nationale des familles nombreuses, premier ministre de la famille de Pétain et membre de son Conseil national676 puis secrétaire général à la main-d’œuvre677 ; « Adolphe Landry, Philippe Serre, Frédéric Roujou et Fernand Boverat », soit deux synarques avérés, présents sur toutes les listes depuis le rapport Chavin (Serre et Roujou), que le futur malthusien Sauvy rejoindrait en avril 1940678.










LES PLANS FRANÇAIS DE COLLABORATION ÉCONOMIQUE


Tractations et réalisations depuis l’automne 1938

Au matin qui suivit la signature de Munich, la Banque de France confirma ses bontés pour le Reich. Son délégué à la Banque des règlements internationaux, Auboin, se montra aussi allègre qu’après l’Anschluss, où les Banques d’Angleterre et de France avaient, via l’organisme bâlois, accepté que l’or de celle d’Autriche fût remis au Reich679. « Ce matin », rapporta-t-il le 30 septembre 1938, « au comité de direction […] discutant […] les questions financières ou monétaires que peut soulever la transformation territoriale de la Tchécoslovaquie […] arrêtée en principe à Munich, il a été suggéré que la BRI pourrait peut-être rendre, lorsque les questions pratiques de cet ordre se poseront, des services utiles à tous les intérêts en
cause ». On pourrait donc négocier à Bâle, « l’intervention de la BRI donn[ant] des garanties d’objectivité […] favorables aux intérêts français et tchécoslovaques ». Au premier rang des « négociations rendues nécessaires » par cette « transformation territoriale »680 figuraient les conditions de cession des actifs du groupe Union parisienne-Union européenne industrielle et financière-Schneider.

Celui-ci régnait sur la Tchécoslovaquie depuis 1919, contrôlant sa métallurgie – Skoda en tête – et son appareil bancaire. Par « intérêts français et tchécoslovaques », Auboin entendait intérêts français dans ce pays. Eugène Schneider n’avait pas déchaîné depuis le printemps 1938 contre l’alliée la presse du Comité des Forges, Le Temps en tête, sans garantie sur la vente de ses trésors. De la correspondance du Quai d’Orsay sur Skoda, très épurée, il ressort que des contacts franco-allemands intenses suivirent Munich : l’Union européenne industrielle et financière dut démentir début octobre la vente de son géant tchécoslovaque à « un autre groupe industriel étranger »681. Ses dirigeants, Aimé Lepercq, futur ministre des Finances de De Gaulle, et Jacques Chanzy, négociaient avec le tandem Krupp-Dresdner Bank682. Ils mentirent beaucoup au Quai d’Orsay, tenu dans l’ignorance « de ce qui se préparait pour Skoda »683 malgré ses bontés pour Schneider depuis 19 19684.

En novembre Schneider affecta de chercher une solution non-allemande aux pertes sidérales sur lesquelles Lepercq et Chanzy apitoyaient quotidiennement la haute administration. Le groupe prétendit vouloir « écouler dans les pays balkaniques […l’]important matériel d’armement [de Skoda] laissé pour compte par le gouvernement tchécoslovaque » ; mais il n’y consentirait qu’« à condition que les traites, avalisées par [Prague], portassent également la garantie des gouvernements français et britannique ». La manœuvre révéla donc quelle valeur l’ancien roi français de la Tchécoslovaquie accordait à l’engagement franco-anglais, à Munich, de garantir les « nouvelles » frontières du moignon. Après avoir murmuré contre le soutien apporté à « une fabrique d’armements » (française et privée), « opération psychologiquement […] facilement critiquable » vu le sort de l’alliée, le comte Robert de la Baume, directeur d’Europe au Quai d’Orsay, capitula : la direction des affaires politiques et commerciales du Quai d’Orsay, ancien poste de Coulondre, et le Mouvement général des fonds de Rueff trouvèrent une astuce pour maquiller, avec l’aide de la Guerre, ce scandale en « opération […] tout à fait normale et défendable […d’]aide financière à la Tchécoslovaquie »685 (Schneider en langue diplomatique686.

L'écoulement des stocks d’armements de Skoda était un écran de fumée destiné à couvrir les tractations franco-allemandes687 qui aboutirent « le 23 décembre dans la nuit ». Lepercq et Chanzy reconnurent le lendemain avoir signé l’accord en vertu duquel « le paquet d’actions » Schneider de Skoda serait « cédé et payé le 21 janvier au plus tard. » Ils certifièrent avoir refusé de « vendre à l’Allemagne » et traité avec « un groupe tchécoslovaque » (faux nez du tandem Dresdner Bank688-Krupp) ; ils
invoquèrent l’irrésistible pression exercée sur eux par le « gouvernement tchécoslovaque »689 de Rudolf Beran, fantoche de Berlin. Le jour même, les Relations commerciales du Quai confirmèrent « la cession » par « MM. Schneider et Cie », « fait accompli » consacrant « la mainmise de l’Allemagne sur les Établissements Skoda »690. Le peuple français entendit un autre air : le Quai avéra le 27 décembre la légende d’une cession des « actions à un groupe tchèque présenté par le gouvernement tchécoslovaque » ; le 31, Havas démentit la vente à Krupp pour certifier Skoda « exclusivement dans des mains tchécoslovaques »691.

La vente de Skoda à la Dresdner Bank fut réglée au « consortium » français en « obligations Skoda 6 % 1930 ». Le 2 décembre 1940, un chef de la section économique de l’administration militaire allemande (Militärbefehlshaber in Frankreich) la présenta comme le modèle des achats allemands alors en cours de « titres et participations dans des sociétés françaises et étrangères en ZO » (zone occupée)692. Les arrangements de 1938 annonçaient ceux de l’Occupation, que les groupes français notifiaient après coup à l’État pour obtenir son accord, époque où « l’insoupçonnable patriote » Lepercq présidait le Comité d’organisation des houillères693.

Tant en métropole que dans l'empire694, l’an 1938 avait été riche en projets. Munich semblait annoncer la conclusion d’accords bilatéraux que le grand patronat français prônait contre la concurrence américaine depuis 1927, et de plus en plus fort au fil des congrès de crise de la Chambre de commerce internationale (CCI) dont Flandin avait jusqu’à l’automne 1934 présidé une section695. Ses participants groupaient le bottin synarcho-cagoulard de la collaboration d’avant-guerre et d’Occupation, avec René Duchemin, Pierre Laguionie, Jacques de Neuflize, Étienne Fougère, Raoul Dautry, Lambert-Ribot, Edmond Giscard d’Estaing, Max Hermant, Roger Lehideux (un des deux patrons de la banque avec Jacques, père de François), Paul Planus, Daniel Serruys, Pierre Jolly, etc.696

Duchemin avait présenté (aux Allemands) au VIIIe congrès de Paris de la CCI de juin 1935 un rapport prônant « les bons cartels » et les « ententes industrielles, libres, spontanées, publiques » : leur « développement [était…] susceptible de rétablir un certain équilibre de l’économie mondiale et de préparer les voies à de larges unions douanières » ; on confinerait l’État au rôle d’« arbitre et tuteur des consommateurs »697. Le « projet [français] de résolution générale pour le [IXe] congrès de Berlin » de juin-juillet 1937 surenchérit : il protestait d’une farouche volonté de paix ; il déplorait « la recherche de l’autarcie économique à laquelle la crainte de la guerre pouss[ait] de nombreux pays » ; il proscrivait « le réarmement [qui] ne saurait élever de façon permanente le niveau de vie général d’une nation » ; il brûlait, pour développer « les échanges internationaux », de partager avec le Reich « les denrées alimentaires et matières premières essentielles produites par les pays […] le plus aptes à les fournir » : elles « devraient être mises à la libre disposition des pays pauvrement dotés en ressources naturelles mais riches en capacité
industrielle. De ces deux groupes698 l’un ne doit pas être hostile à l’autre, chacun d’eux a besoin de l’autre pour trouver un marché où écouler ses produits » ; il prônait des accords « entre les principaux pays » qui « pourraient constituer une étape vers une conférence limitée ou vers une série de conférences dont le champ s’étendrait graduellement » ; il clamait son zèle « à surmonter les préventions, à concilier les opinions et à vaincre les timidités intéressées »699.

L'aplatissement progressa en 1938. Le grand synarque Baudouin, maître, « depuis des années, [de…] la clientèle boursière de Ciano »700, prôna dans la Revue de Paris du 1er février 1938 l’abandon du camp anglo-saxon, adoré dans la décennie précédente (et surtout la suivante) : « la civilisation purement matérielle des États-Unis n’a rien à proposer qui puisse soulager [l]a détresse » de l’Europe ; « pour [la] reconstruire […] il faudra courageusement faire face aux réalités » et se tourner avec « un regard jeune et franc » vers « la nouvelle Allemagne et la nouvelle Italie [qui] demandent leur place au soleil »701. En juillet, Léon Wenger, président de Pétrofina, groupe pétrolier franco-belge tuteur de la Roumanie, et vice-président de Concordia, sa filiale à 100 %, entama la longue mission de négociateur, poursuivie sous l’Occupation, de cession d’actifs au Reich, qu’approvisionnait son groupe702. Dans L'Exportateur français, il requit alliance de capitaux, entre deux minauderies sur « le choc des idéologies qui sépar[ai]ent les peuples : fascisme contre démocratie, ou fascisme de gauche contre fascisme de droite », et sur la guerre synonyme, « comme au IVe siècle de notre ère, [de…] vagues d’invasion qui détruir[aie]nt la richesse du monde civilisé, sans profit pour personne », pesante allusion aux barbares de l’Est. Il disait rêver d’« un programme séduisant pour la reconstruction de l’Europe » depuis les récents entretiens de Kiel entre « les directeurs de l’IG Farbenindustrie et des dirigeants de l’institut pour l’économie mondiale, devant un public de banquiers anglais, français, belges et hollandais » : il impliquait des « partages de capitaux […] entre l’Angleterre, la France et l’Allemagne […tenant] compte des intérêts allemands avant tout […]. Cela permettrait éventuellement de résoudre des difficultés politiques »703.

Le 10 mars 1942 à Berlin (à l’IG Farben), Lehideux, secrétaire d’État à la production industrielle, en pleines discussions sur l’éviction de l’Irak Petroleum Company des « trusts anglo-saxons » – et surtout sur la livraison au Reich des raffineries françaises –, célébra avec Barnaud le sérieux de ces offres d’avant-guerre. Il en crédita non le juif Wenger (d’ailleurs encore actif), mais le synarque « aryen » Jules Mény, second d’Ernest Mercier, président de la Compagnie française des pétroles, nommé directeur responsable du comité d’organisation des combustibles liquides dès sa création : « En 1937 et 1938 [Mény avait…] demandé officiellement, à plusieurs reprises, qu’il soit fait une place à l’Allemagne et à l’Italie, même si la participation française devait en faire les frais [car il…] sentait […] la tyrannie des trusts anglo-saxons. Il comprenait qu’il fallait que le continent européen se présente uni en face de ces trusts. Dès cette époque, une politique
d’union étroite franco-allemande ressortait comme une nécessité absolue. » Barnaud, « délégué général aux relations économiques franco-allemandes », fit écho : « Mény a lutté contre l’emprise des Anglo-Saxons qui empêchait l’accroissement de la production de l’Irak Petroleum. »704 L'Allemand Ernst Fischer confirma la bonne foi depuis l’avant-guerre de son interlocuteur Mény705. Raymond Brugère, ambassadeur à Belgrade de novembre 1938 à juin 1940, y perçut « en la personne de Neuhausen […] certains tentacules [des] groupes allemands du système Goering », traitant avec « Hippolyte Worms et son équipe » : sur les liens via Goering entre intérêts synarchiques français (Comité des Forges inclus) et allemands, il partageait l’avis de Chavin706.

La chambre de commerce de Paris animait aussi le bal. L'État français lui avait remis le contrôle du commerce bilatéral puis l’avait renforcé par les « Accords [de paiement et de transferts] franco-allemands du 10 juillet 1937 », fondés sur l’octroi réciproque de « la clause de la nation la plus favorisée » et valables jusqu’au 30 juin 1939707. Ils instituaient une « commission gouvernementale française et allemande » où Pierre Jolly représentait l’« Office franco-allemand » de compensation, une des six sous-commissions françaises708 : depuis sa première session, à Cologne (26-30 octobre 1937), les Français y coudoyaient les futurs chefs de l’Occupation économique, tel Richard Hemmen709, président de la Commission allemande d’armistice de Wiesbaden. Le 19 octobre 1938, au retour de sa tournée allemande, la chambre parisienne se demanda si « le renforcement et le développement des relations commerciales entre la France et l’Allemagne » devraient suivre ou précéder l’« accord politique » : Férasson « hésitait à s’engager dans des discussions purement politiques », mais espérait que des négociations « empêcher[aient] l’économie allemande de monopoliser les dépouilles de l’imminente expansion allemande à l’Est »710. Ayant vu plusieurs ministres et le président Lebrun, il proposa le 21 décembre des discussions préalables « économiques, commerciales et industrielles » avec le président de la chambre de commerce de Cologne, le baron Kurt von Schröder, hôte de la délégation française, qu’on inviterait à Paris711. Ce « banquier nazi », membre du CA de la BRI, pivot des liens germano-américains de capitaux, grand acteur du 30 janvier 1933 et commandant SS712, incarnait le « pouvoir politique », tant envié par Férasson, de ses pairs allemands713. Le vice-président rendit hommage à Hervé Alphand, « directeur des accords commerciaux au ministère du Commerce » (et président de la « commission gouvernementale française »714, si sensible aux « suggestions » pour améliorer « les relations économiques franco-allemandes ». L'option d’un accord général fit l’unanimité contre un isolé qui jugeait suffisants les accords par branche, la chambre de commerce risquant de devoir « rompre toute relation nouvelle avec l’Allemagne dans les six mois ou à peu près »715.





La fébrilité de l’ère des négociations de Berlin, janvier-mars 1939

Les élites s’extasiaient alors sur les perspectives de collaboration générale. Flandin avait prétendu équilibrer par le « repli impérial » français le ralliement aux « mains libres » du Reich à l’Est. Du 3 au 8 janvier 1939, Daladier mima la défense de l’intégrité impériale en une sonore tournée africaine, « provocation […] ridicule » annonçant la défaite imminente de la France dans son propre empire, aboya la presse franquiste716. Les vrais chefs du PPF (la mouvance Worms), Pierre Pucheu, Yves Paringaux, Paul Marion, Victor Arrighi, Bertrand de Jouvenel, Robert Loustau, Jacques Benoist-Méchin, Pierre Drieu la Rochelle, s’avisèrent alors que « les revendications italiennes touchant la Corse et la Tunisie » avaient l’appui de Doriot : ils fuirent le navire rendu inutile par la défaite ouvrière, arguant que le chef officiel du PPF avait « été “arrosé” par le gouvernement de Rome »717.

Cette relance d’une « politique méditerranéenne » affectant « la fermeté » contre la vindicte italienne718 masquait non seulement la récente abdication face au Reich à l'Est719 mais un nouveau recul devant l’Axe au complet. L'habile tactique du « rapprochement avec l’Italie »720 n’avait souffert ni des revendications territoriales cautionnées par Ciano le 30 novembre 1938 ni de sa dénonciation, le 17 décembre721, des « conversations Badoglio-Gamelin » (sans suite) de juin 1935 censées organiser la « coopération [antiallemande], en cas de conflit »722. C'est le banquier Baudouin en personne qui négocia, un mois après le fallacieux coup de menton africain de Daladier et en son nom, « les concessions qu’impos[ait] l’extension des empires nouveaux »723. L'« administrateur des salines de Djibouti » et spécialiste des discussions romaines vit Ciano les 2 et 3 février « en tant que porteur d’instructions secrètes de Daladier et Bonnet » : il les lui certifia « tous deux disposés à discuter avec les Italiens certains sujets contestés concernant les relations franco-italiennes dans le but de parvenir à un règlement pacifique sur ces dernières » ; « le gouvernement français » ne demandait que d’exclure « entièrement les revendications italiennes de concessions territoriales, publiquement reconnaissables en tant que telles ». En échange, il octroierait à l’Italie des droits sur le port de Djibouti et lui remettrait « la section abyssinienne [du] chemin de fer Djibouti-Addis-Abeba » ; il interviendrait auprès de la Compagnie du « canal de Suez […] en faveur d’un accord tenant dûment compte des intérêts [italiens] légitimes », incluant « modification correspondante de la composition du conseil d’administration (Board of directors) […et] réduction des droits (dues) » ; il garantirait « les droits des Italiens vivant à Tunis ». Ces tractations, qui « seraient en cas d’indiscrétion, catégoriquement démenties »724, accompagnèrent un surcroît d’alignement sur l’Allemagne, dont le grand capital ne voyait plus que les vertus.

Ses délégués firent grand cas du discours d’Hitler au Reichstag du 30 janvier – passé à la postérité pour son passage « très applaudi » à Berlin : « Si la juiverie financière internationale plongeait le monde dans la guerre le résultat ne serait pas
le bolchevisme mais l’annihilation de la race juive en Europe. »725 Certes, gémit Bonnet (devant Welczeck), le Führer « n’avait même pas mentionné l’accord franco-allemand » de décembre 1938726. Mais la haute société apprécia son affirmation que l’Allemagne n’avait « pas de revendications territoriales vis-à-vis de la Grande-Bretagne et de la France », sauf « la récupération de ses colonies »727. Cette revendication, naguère horrifiante, ne choquait plus728. Au déjeuner mensuel du Figaro du 31, Phipps bavarda avec Lucien Romier, Wladimir d’Ormesson (déjà présenté) et Pierre Brisson, directeur du journal. Les deux premiers, piliers du Comité France-Allemagne ou du CFAID, étaient des habitués de l’ambassade d’Allemagne et de ses hôtes allemands de passage, von Papen, Abetz, etc. Romier, directeur politique du Figaro, avait voué sa vie à la lutte « contre les partis d’extrême gauche et particulièrement contre le communisme », depuis la Journée Industrielle du Comité des Forges, le Figaro du magnat de la parfumerie François Coty et le Redressement français de Mercier729. Ce cagoulard maurrassien « intime » (comme Ménétrel et Alibert) de Pétain et un de ses « deux [futurs] ministres préférés » (avec Alibert)730, était l’ami du journaliste Krug von Nidda, « un des hommes de confiance de von Ribbentrop et d’Otto Abetz », chargé à Paris de 1935 à 1939 d’« un important travail de propagande et de noyautage » (qu’il retrouverait à Vichy consul général d’octobre 1941 à 1943731. Le trio « exprima sa satisfaction du discours » sans commenter l’exigence de restitution des colonies allemandes. Romier assura qu’Hitler ne soutiendrait pas « les revendications [coloniales] du Duce contre la France ». On prête trop d’attention à des broutilles, observa « le comte d’Ormesson » : il proposerait dans le Figaro du lendemain « que les grands journaux français et britanniques se concertassent pour consacrer à l’avenir un peu moins de place et d’importance aux discours d’Hitler. C'est très malsain pour lui d’avoir l’impression que le monde entier ne pense à rien d’autre ». Brisson fit chorus sur la modération d'Hitler732.

Aussi ravis de la cinquième réunion à Berlin, du 16 janvier au 14 février 1939, des « Commissions gouvernementales française et allemande » – toujours avec Hervé Alphand et Pierre Jolly733 –, les Français préparaient fébrilement la suite. Jolly mit le 13 février la dernière main au projet, soumis à Férasson, de remplacer le CFAID de Viénot par un « Comité économique franco-allemand » : il en serait le secrétaire général officieux734. Ses statuts, prêts le 24 février, fixèrent au nouveau comité, de « durée […] illimitée », dirigé par un bureau composé de quatre sénateurs, six députés, quatre membres des chambres de commerce, trois des chambres d’agriculture, trois de la CGPF, les « but[s] » suivants : « Aider au développement des biens économiques et culturels qui unissent la France et l’Allemagne en assurant entre les personnalités qualifiées des deux pays des contacts effectifs et fréquents […et] multiplier les échanges commerciaux entre les deux pays. […Il] s’efforcera de créer entre la France et l’Allemagne une atmosphère favorable aux rapprochements intellectuels et à l’apaisement économique. »735 Une
semaine avant (le 17), au Salon automobile de Berlin, Louis Renault, « suivi d’une nuée de collaborateurs » et « porte-parole de toute l’industrie française », avait comme en 1938 affiché son « pacifisme sans nuance » et sa confiance dans cet avenir bilatéral par un long entretien avec Hitler736.

Le 28 février, se réunit le bureau du nouveau « Comité » ou « Centre économique franco-allemand », créé grâce à Gentin et à Bonnet qui, annonça Férasson, huilerait tous les rouages et agréerait notre « demande de subvention sur les fonds secrets du ministère des Affaires étrangères ». Férasson, un de ses trois vice-présidents – auprès d’Émile Mireaux, alter ego de François-Poncet au Comité des Forges devenu directeur du Temps depuis 1931 et sénateur (Union démocratique et radicale) des Hautes-Pyrénées737, et de Paul Elbel, député radical de Saint-Dié –, domina la séance. Il proclama son désir de dépasser ainsi, pour mieux aborder l’avenir, « le comité franco-allemand d’information et de documentation et la commission économique franco-allemande ». Le nouveau « centre » entretiendrait, selon l’usage, « des relations étroites avec la Chambre de commerce allemande de Paris ». Férasson, qui avait « prié d’ailleurs le président de la chambre de commerce de Cologne [Kurt von Schröder, donc] de constituer un comité analogue au Centre français », faisait « préparer par ses services une liste des entreprises » françaises travaillant « avec l’Allemagne » : Jolly consulterait « pour les industries chimiques M. [Georges-Jean] Painvin, pour la métallurgie M. Marcel Paul »738. L'opération emprunta un masque « parlementaire » très « radical » (ou assimilé). Ce sont les parlementaires choisis par Jolly et Férasson qui, publiquement, fondèrent le « “Centre économique franco-allemand” […] à la Chambre » le 28 février, avec « pour but de “développer les échanges et d’améliorer les relations économiques entre la France et l’Allemagne” ». L'Humanité interpella un de ses ectoplasmes, « M. Paul Elbel », installé « à côté d’un personnage comme M. Émile Mireaux, directeur du Temps, représentant du Comité des Forges » : « Les électeurs de [Saint-Dié] ont-ils voté pour que la France soit inondée de la camelote made in Germany, tandis que les ouvriers français manquent de travail ? Il est permis d’en douter. »739 Le lecteur trouvera dans les développements économiques de l’Occupation application du « programme d’action » de Férasson et alii : passation ou reconduction des marchés, conclusion ou prorogation des cartels et des « sociétés mixtes », « organisation du congrès de septembre 1941 des chambres de commerce françaises et allemandes » avec Férasson, exubérance collaborationniste de Painvin, président d’Ugine, de Marcel Paul, président de Pont-à-Mousson, et de leurs pairs, etc.740

Berlin croulait sous les courriers venus de Paris décrivant l’impatience du monde économique et de l’appareil d’État de « commencer les discussions industrielles et de mettre en œuvre des entreprises communes franco-allemandes, pour obtenir des résultats tangibles ». Y participeraient tous les ministères intéressés sous la houlette de De la Baume, déjà présenté (futur ambassadeur de Vichy à
Berne), qui disait avoir comme tous « les hommes d’État dirigeants de la France » apprécié « le grand discours du Führer » (du 30 janvier), et d’Hervé Alphand (que les lois antisémites évinceraient en août 1940), héraut de l’accord franco-allemand aussi résolu que son père (Charles) de l’alliance franco-soviétique. « Vraiment ennuyé » du contretemps qui avait en janvier-février empêché « l’accord sur les quotas des Sudètes », Alphand brûlait de revenir dans la deuxième semaine de mars 1939 « à Berlin [pour y] apparaître comme une sorte d’ange de la paix »741. Les projets commerciaux et « de mise en œuvre des entreprises communes franco-allemandes » dans les colonies françaises affluaient742, en surenchère avec les Anglais, eux-mêmes en négociations à Berlin743. Paris, pâle d’envie, piaffait de recevoir plusieurs Allemands, dont Walter « Koppen, directeur de la section de politique commerciale de la Fédération de l’industrie du Reich » (Reichsverband der deutschen Industrie), homologue de la CGPF. Aussi dédaigneux que Ribbentrop, Koppen argua que ses obligations envers les Anglais ne le rendraient pas disponible « avant le début d’avril au plus tôt » et surtout que les Allemands n’étaient pas demandeurs de « négociations avec l’industrie française » : ils avaient déjà conclu les accords commerciaux nécessaires744. L'ambassade de France n’en annonça pas moins pour « la seconde moitié de mars » la première réunion « à Paris » entre la Fédération de l’industrie du Reich et « des personnes désignées par le gouvernement français parmi les chefs de la [CGPF] et de la chambre de commerce de Paris ». Le flot des avances françaises au Reich en vue de collaboration économique était intarissable745.

Préparant l’avenir commun, la sidérurgie lorraine de la triade François de Wendel (« ferme » selon l’historiographie dominante), Marcel Champin et famille Laurent, la chimie de Saint-Gobain, le caoutchoutier Hutchinson et la haute banque créèrent le 1er mars 1939 une « Association française d’intérêts permanents en Allemagne »746. La « guerre » ne perturba pas ses activités : le Daily Herald du 9 septembre 1940 accusa François de Wendel d’avoir signé « un accord impliquant fusion entre les principales entreprises de fer et d’acier de France et d’Allemagne, avec une participation allemande dans d’importants groupes français et une participation de Wendel dans les Hermann Goeringwerke »747. Ces « arrangements » concédés « à l’Allemagne » par le « président du Comité des Forges et chef de la branche française des Wendel » si tôt « après la capitulation » avaient forcément été « prévu[s] à l’avance », opina Charles Dumas en 1943748.






a Opera volontaria di repressione antifascista, police politique fondée en 1926 (Gestapo italienne).





DEUXIÈME PARTIE

Un sursaut ? 15 mars-31 août 1939



Chapitre 4


Les ennemis de La République du printemps à l’été 1939

LES MOIS QUI SÉPARÈRENT L'ACTE OFFICIEL de décès de la Tchécoslovaquie de la déclaration de guerre accentuèrent l’avantage des conjurés. L'ère du présumé « sursaut » national incarné par Daladier rendit à Pétain, ambassadeur auprès de Franco, le rôle politique officiel (de ministre de la Guerre) qu’il avait perdu depuis novembre 1934. Tandis que le chef de la Cagoule complotait avec les siens dans son « antichambre [espagnole] du pouvoir »749, les cagoulards privés des privilèges précoces de Pozzo di Borgo gagnèrent l’impunité définitive. Déguisés en mesures patriotiques, les nouveaux décrets-lois d’avril et de juin 1939 contre les influences étrangères délétères accumulèrent la poudre autour du PCF et frappèrent les antifascistes étrangers, réfugiés espagnols au premier chef et avec l’aide de Pétain. Ils laissèrent intacte la capacité de manœuvre du futur occupant et de son auxiliaire italien.




DE L'IMPUNITÉ DES CAGOULARDS AUX CIBLES INTÉRIEURES DES DÉCRETS-LOIS SUR « LA PROPAGANDE ÉTRANGÈRE »


Le sens intérieur de la nomination de Pétain à l’ambassade à Madrid

Fin mars 1939, les fascistes déclarés (Abel Bonnard, Doriot, Paul Chack, etc.) organisèrent, sous l’égide du lieutenant de Pétain à la Cagoule, Loustaunau-Lacau, une réunion salle Wagram, sous la bannière du « mouvement de l’Ordre national » et du PPF. La cérémonie se tint en présence d’un attaché de José-Felice Lequerica, ancien maire de Bilbao, « grand admirateur du Reich [et…] gros industriel basque » que Franco venait de nommer ambassadeur à Paris750. On y entendit, avec les malédictions habituelles contre « la peste rouge » et « la peste juive » (Paul Chack), les dithyrambes sur la victoire du Caudillo. Loustaunau-Lacau, très applaudi, souligna que l’« exemple [de Franco] ne sera[it] pas perdu en France ».
L'avenir politique de Pétain, le « plus qualifié » de tous pour occuper ce nouveau poste, annonçait la fin de l’ère Daladier : « On va le chercher […] chaque fois qu’un péril grave nous menace, rappelons-nous 1917 et 1934. En somme c’est la “Bouée nationale” […I]l s’acquittera facilement de sa tâche en raison des amitiés qu’il compte dans les rangs nationalistes. » Quant à Daladier, pour son « appel à l’union des Français, nous sommes d’accord avec lui, mais s’il s’agit de s’unir avec la minorité juive ou avec les communistes, nous répondons : jamais. Si la France ne change pas de personnel politique, elle sera tôt ou tard perdue. La Quatrième République, type Daladier, est enceinte de la Cinquième […]. C'est le sort des Républiques d’être toujours enceintes des régimes qui les suivent. Pour l’accouchement, nous serons là. Arriba Francia ! »751.

Parut alors le n° 43, d’avril 1939, du Grand Occident, mensuel sous-titré « Le judéo-maçon, voilà l’ennemi ! », avec « un Pétain au pouvoir ! » barrant sa première page. Officiellement dirigé par l’antisémite forcené Lucien Pemjean – vedette de la presse hitlérienne d’Occupation et membre de l’Institut d’études des questions juives752 –, le journal qui « arbor[ait] déjà comme emblème la francisque gallique qui sera[it] celui de l’État français »753, avait été lancé en octobre 1935 par l’agence de « propagande allemande » Prima (puis Prima-Presse) dirigée par Paul Ferdonnet754 (« futur traître de Stuttgart »755. La campagne de Ferdonnet, concomitante, comme toutes celles qu’il avait lancées depuis 1937, contre les Tchèques, l’URSS et les juifs, de celles de Charles Maurras et de L'Action française, attestait l’appui du Reich au complot en cours : Georges Valois l’affirma en novembre 1939 dans un long « rapport sur l’affaire Ferdonnet », censuré756; Béteille le répéta en 1945, après Franc-Tireur en 1943 et Albert Bayet en 1944757.

Pétain, « le drapeau et le paravent [de…] la Cagoule »758, parti pour Saint-Sébastien en compagnie de son alter ego Bonhomme759, prépara « l’accouchement » depuis son arrivée, à la mi-mars 1939. Ici et lors de ses fréquents séjours parisiens, il traita avec les acteurs du complot, modérés présumés (« personnalités » économiques, parlementaires, etc.) et fascistes notoires. Certains de ses interlocuteurs n’atteindraient la notoriété publique qu’à l’été 1940, sans qu’apparût le rôle qu’ils avaient joué depuis quinze mois auprès de lui.

Loustaunau-Lacau savait en matière d’« accouchement de la Cinquième République » de quoi il parlait : il resta depuis mars 1939 un des principaux délégués de Pétain, tant à l’ambassade qu’à Paris. Le conseiller diplomatique de Pétain à l’ambassade de mars à novembre 1939, Armand Gazel, principale source a posteriori, par ses dépositions aux procès Pétain et Laval, sur les contacts liés au complot entre ces deux dates, déclara ne l’avoir « jamais vu […] à Saint-Sébastien, mais » ajouta : Pétain aurait pu le rencontrer « à Biarritz », où il se rendait souvent, ou « à la villa Zinza, [sa] résidence », sise « dans un autre quartier [que…] les bureaux de l’ambassade », où « il recevait une bonne partie de [s]es visiteurs »760.
Gazel dissimula certes beaucoup de ce qu’il avait vu et entendu « à Saint-Sébastien ».

Il se posa au procès Pétain en vaillant républicain chassé de Madrid, en novembre 1939, par la coalition « des Lavalistes, des anciens Munichois », et qui, nommé à Berne par Daladier, aurait été « renvoyé, à nouveau », par Pétain et Laval761. C'est lui qui abandonna Vichy, et pas en 1940 mais sous l’équipe Pétain-Laval d’avril 1942, fuie depuis novembre et plus encore après février 1943 par ses hauts fonctionnaires inquiets de l’évolution du rapport général des forces : « ministre plénipotentiaire à l’ambassade de France à Berne », Gazel demanda et obtint la francisque (n° 511) du « Conseil du 8 octobre 1941 » avec pour parrain unique le chef cagoulard Ménétrel. Il n’en fut radié, par « révocation », que le 13 juillet 1943762. Les éminences administratives optaient couramment depuis le débarquement américain en Afrique du Nord puis Stalingrad pour une « résistance »-assurance de carrière dans l’inéluctable après-Vichy, avec passage spontané chez Charles Giraud puis, contraint, chez de Gaulle : l’inspecteur des Finances et directeur des Finances extérieures et des changes de Vichy Couve de Murville, proche de Barnaud et Coutrot, en fournit un modèle de réussite763.

Albert Lamarle, ministre plénipotentiaire chargé de l’économie à l’ambassade, n’allégua pas de hauts faits imaginaires mais, comme les rapports judiciaires, militaires et policiers, révéla la liaison entre Pétain et Loustaunau-Lacau. Béteille avéra les voyages de Loustaunau-Lacau à Saint-Sébastien « pour y trouver des émissaires de Pétain et continuer à entretenir avec son ancien chef une correspondance attentive »764. Les « services spéciaux alliés et neutres » reconstituèrent la fameuse « liste de ministres susceptibles de composer le cabinet Pétain » qui circulait depuis le « début de 1938 »765. Pétain « recevait très fréquemment aussi un homme d’affaires, M. Chatain, qui avait [pour ce] loué une villa à Saint-Jean-de-Luz, et était en relations avec M. de Monzie »766. Le grand synarque reconnut en 1941 en Chatain, qu’il recevait en compagnie de l’ambassadeur Pétain, le « collaborateur officieux » du maréchal « en Espagne »767. « Ami personnel de Pétain, très lié avec de Monzie » et marié à « la sœur de Mme Salazar », le richissime Jean Chatain, « entrepreneur de travaux publics », avait « notamment construit des chemins de fer en Espagne » et y dirigeait « une grosse affaire française de potasse ». Administrateur de « la Banque de la Cité à Paris », il avait d’emblée financé les putschistes, collectant « les dépôts des franquistes »768. Il était aussi lié à Loustaunau-Lacau, son complice d’opérations financières et commerciales, dont il avait fait depuis 1938 « le représentant attitré des nationalistes espagnols »769. Pétain « était en correspondance suivie avec le jeune comte [René] de Chambrun, gendre de Laval ». Il voyait sans cesse « le docteur Ménétrel », son filleul, et Léon Bérard, le « sénateur des Basses-Pyrénées », signataire des accords du 25 février 1939 dont il ferait en octobre 1940 son
ambassadeur au Vatican770. Pétain allait régulièrement, « venant de Burgos », chez son ami Lémery « à Pau » pour préparer « la révolution nationale »771.

On fermera cet échantillon du Who’s who de Vichy sur deux jeunes collaborateurs d’apparence technique, étoiles du repaire synarcho-cagoulard dans lequel l’historien français Michel Catala n’a vu qu’« une équipe de qualité »772, Du Moulin et André de Gorostarzu, encadrant un idéologue d’Action française, Jean-Hérold, dit Paquis. Du Moulin, qui avait escorté Reynaud dans tous ses ministères dès 1931-1932, fut nommé par son protecteur, désormais ministre des Finances, « attaché financier de l’ambassadeur de France à Madrid »773. Il n’y fut pas seulement chargé des questions économiques en général et de l’or de la Banque d’Espagne en particulier774 : il assuma aussi la direction de la propagande « franco-espagnole » franquiste, qu’il confia à Paquis. Ce dernier, produit type du fascisme clérical issu de l’Action française, pivot de Radio Paris sous l’Occupation, agent des chefs de la Gestapo Boemelburg et Knochen et Waffen SS775, mérite présentation.

Formé au petit séminaire vosgien de Mattaincourt, journaliste depuis 1928, notamment à Nancy, à l’Éclair de l’Est, « quotidien soutenu par le Comité des Forges, de tendances catholiques et nationalistes », puis recommandé par l’abbé Léon Merklen, directeur de La Croix, auprès de Francisque Gay pour tenir la rubrique « Informations générales » de L'Aube, en 1932, Action française militant, Paquis fut lié à Nancy à Pierre Héricourt, puis, à son arrivée à Paris, à Léon Bailby. Embauché au Jour, il devint le familier de Pierre Gaxotte, Robert Brasillach, Lucien Rebatet et autres collaborateurs de Je suis partout. Anglophobe depuis sa « prime jeunesse », il avait eu « chez les pères du Saint-Esprit un professeur d’histoire […] qui faisait de ses élèves des antianglais en commentant simplement l’histoire de France » ; il haïssait aussi violemment les juifs, les francs-maçons, les rouges, etc.776 Il vint au secours des franquistes à l’été 1937 – à 25 ans –, sous le manteau de « correspondant du Jour en Espagne » avec des « militants obscurs de l’Action française, des Jeunesses patriotes, du PSF et du PPF ». Il anima depuis mars-avril 1938 « Radio Saragosse », liée à l’agence synarcho-cagoularde Inter-France de Dominique Sordet et Marc Pradelle777. Son action, déployée aux côtés de fascistes italiens et allemands, fut complétée à l’automne 1938 par la création des « Amis français de Radio Saragosse », sous le patronage de Ramón Serrano-Suñer, chef de la Phalange, ministre de l’Intérieur et beau-frère de Franco. L'association vouée au « rapprochement entre la France et l’Espagne nationaliste » groupait la droite cagoularde de « toutes les provinces françaises », d’Algérie et du Maroc : « environ 18 000 membres » en mars 1939. À Radio Saragosse avaient défilé « Charles Maurras, Léon Bailby, Pierre Héricourt » – rédacteur de L'Action française en effet en navette permanente chez Franco778 –, « André Nicolas, envoyé spécial de Je suis partout, Pierre Thurotte, chef de la fédération PPF du Sud-Ouest, Arminjon, envoyé spécial du Nouvelliste de Lyon, Robert Brasillach, » et bien d'autres779. Paquis reconnaissait là une opération radiophonique liée au complot Pétain-Laval : quand,
en avril 1937, Laval discuta avec l’« agent de Franco » du plan français de putsch, il lui offrit de créer à Saint-Sébastien « une station de radio extrêmement puissante » susceptible de « conduire en France une grande campagne de propagande en faveur de la cause espagnole nationaliste »780. Paquis devint le protégé de Serrano-Suñer, du général José Enrique Varela, du comte de Mayalde, futur ambassadeur d’Espagne à Berlin, de Lequerica, alors maire de Bilbao, du général Jordana, premier ministre des Affaires étrangères de Franco, du lieutenant-colonel Juan Beigbeder, haut-commissaire au Maroc espagnol, etc. Il fut, selon ses aveux de 1945, promptement requis à l’ambassade de France par le commandant Bonhomme. Présenté à Pétain, il y aurait vu, outre Bonhomme, Claude Popelin [synarque et PPF] et l’« attaché financier » Du Moulin. Le trio le chargea « de jouer un rôle en faveur de la propagande française à Saragosse », lui affecta des crédits pour y « ouvrir », en tant que directeur, « un bureau appelé Institut français », qui officialisa son « contact avec plusieurs journaux espagnols »781.

Pétain amena dans ses valises un autre collaborateur, inconnu à l’ascension vichyste fulgurante, André de Gorostarzu (40 ans en 1939), d’une famille liée aux jésuites et dont un frère, « assistant de France de la Compagnie », fut après 1945 un leader de la croisade anticommuniste du Vatican782. Nommé attaché de l’Air à Madrid, pour muer Franco en « neutre », voire allié de la France, Gorostarzu fut du centre du complot. Il appartint donc à la promotion initiale de la francisque (n° 21), celle, on l’a dit, des candidatures de la cime civile et militaire de Vichy « acceptée[s] au Conseil de novembre 1940 » : ce « lieutenant-colonel de l’armée de l’air » installé à l’« Hôtel du Parc, [à] Vichy » fut parrainé par deux éminences de la Cagoule, militaire, Bonhomme (lui-même officiellement n° 230, sans parrains783, et civile, Ménétrel784. Du Moulin cita en octobre 1946 « le colonel de Gorostarzu » comme la seule « réelle personnalité […du] cabinet militaire » de Pétain depuis l’été 1940785.

Pétain « voyait […] fréquemment […], soit à Paris, soit à Saint-Sébastien »786, Lequerica, désormais ambassadeur, homme de confiance d'Abetz787, et ses collaborateurs directs. Le « problème des réfugiés espagnols en France » (étudié plus loin) fournit une couverture à ces entretiens répétés, tenus, à Paris, à l’ambassade d’Espagne ou au « bureau [de Pétain] 8 boulevard des Invalides »788. Ses complices fréquentaient autant que lui l’équipe diplomatique franquiste : Ybarnégaray informait Lequerica « de son activité au sein de la commission des Affaires étrangères »789. L'omniprésence de ce fasciste espagnol au sein des conjurés français était aussi liée à la « fascisation de la démocratie » française qu’aux négociations de « paix ». Lequerica fut dès avant « la déclaration de guerre » le truchement des tractations entre Pétain et Hitler révélées en novembre 1942 par Raphaël Alibert à son ancien pair « au conseil d’État », l’industriel Louis Vergniaud. Entre Madrid, Saint-Sébastien et Paris progressa à pas de géant depuis mars 1939 le « complot du CSAR [et de la synarchie] qui devait aboutir, avec l’aide de Hitler, à renverser le
gouvernement républicain. Le maréchal Pétain avait communiqué avec Hitler pendant son ambassade à Madrid par l’intermédiaire du général Franco »790. L'« intention [des conjurés] était de prendre le pouvoir pour instituer un régime sur le modèle de Franco […] avec l’appui d’Hitler et en profitant de la menace de guerre que celui-ci ne pouvait manquer un jour ou l’autre de faire peser sur la France » 791.

Bien que l’« hostilité hargneuse de Franco » contre la France n’eût pas faibli depuis sa victoire792, « on appréciait [donc] vivement à Burgos l’action du maréchal Pétain »793. Lequel avait les coudées si franches qu’il adressa, début août, à Franco ce message officiel louant l’architecte d’une Espagne « pacifiée et pacifique, une, grande, libre » et fustigeant sa propre nation : « Il ne faut pas attacher trop d’importance à la jactance de certains politiciens, agitateurs, idéologues dans un pays où, si la liberté prend parfois des allures de licence, le bon sens règne et triomphe malgré tout. Il vaut mieux cependant éviter de donner à ces agitateurs et à cette partie de l’opinion publique qui, soit par ignorance, soit par excès de sensibilité, se laisse impressionner par eux, des prétextes pour alimenter leurs campagnes perturbatrices. »794

De ces préparatifs surgit « à la veille de la guerre […] un article » de Lémery paru dans le Petit Bleu le 28 août 1939. Renouant avec le thème de Pétain-Hindenburg lancé en 1934 par Weygand795, le sénateur cagoulard de la Martinique « invitait M. Daladier à céder la place [à…] Pétain », un de ces « “noms entourés du respect universel [,…] l’illustre soldat dont la raison lucide nous sauva et dont les conseils, à l’heure où la guerre menace, seraient d’un prix inestimable. […] Pense-ton que si le maréchal von Hindenburg vivait encore, l’Allemagne le tiendrait à l’écart des plus graves délibérations de ses dirigeants ? À une nation en armes, il faut un commandement, un organe d’action dont la haute conscience, la compétence, le dévouement intégral à la Patrie soient de vivantes garanties que l’héroïsme et l’esprit de sacrifice du peuple tout entier ne seront pas dépensés en vain. M. Daladier a certes, sa place dans un tel gouvernement. Qui peut penser que le vainqueur de Verdun n’y a pas aussi la sienne : la première ?” »796




De la libre fureur antisémite au grand pardon de la Cagoule

Du printemps à l’été 1939, l’atmosphère intérieure ressembla à celle régnant à l’ambassade de France en Espagne. Les ligues cagoulardes déployaient librement une intense activité où l’antisémitisme occupait une part grandissante, sous l’œil protecteur et avec l’argent du Reich. En témoigne le cas, effarant, de la région de Lyon et Saint-Étienne, où la matrice générale du fascisme français, l’Action française, animait les diverses ligues cagoulardes muées en partis et groupements (PPF, francistes, Croix de Feu, etc.). Cette flambée, ici et ailleurs, accompagna
l’organisation par Göbbels et Alfred Rosenberg, « depuis le 12 janvier » 1939, d’« une série de conférences […] sur […] “La Juiverie et la question juive” » à objectif français : « Ces manifestations oratoires, contrôlées par les Gauleiter, [devaient] servir à démontrer “l’influence des juifs sur le gouvernement et l’armée françaises” […et] envisage[r] “la mise au pas de la France sur le plan de la politique intérieure après sa capitulation” en ce qui concern[ait] l’antisémitisme. »797

La tâche serait aisée. Toutes les ligues régionales œuvraient sous la houlette de la « Centrale industrielle et commerciale » (CIC) qui, officiellement fondée à Lyon « le 15 septembre 1936 », avait centralisé les « “fonds de propagande” » du grand patronat régional798 : la CIC « subventionn[ait] les partis dits nationaux afin de lutter contre le communisme » ou tout ce qui était ainsi baptisé, pour « favoriser les élections ou réélections des hommes politiques de son choix »799. L'Action française, reconvertie depuis sa dissolution officielle en clubs à dénomination culturelle – « groupe Lugdunum : dit groupement lyonnais d’études historiques, politiques et littéraires », « groupe Diana (société historique et archéologique du Forez) » pour la région stéphanoise, etc. –, relança début 1939 la croisade contre ses deux bêtes noires.

À la lutte contre la République, le prochain 150e anniversaire de la Révolution française offrait l’occasion idéale : au début de l’été, Lugdunum stockait à son « siège social » de grandes affiches ayant pour « motif central […] une guillotine et [pour] texte […] une virulente attaque contre les Hommes de la Révolution de 1789 et Messieurs Herriot [maire de Lyon] et Jean Zay ». Ce dernier nom inspirait depuis des années le second thème obsessionnel du fascisme français, la lutte antisémite, conduite « en relations étroites avec Darquier de Pellepoix et M. [Oscar] Wilde800, consul d’Allemagne à Lyon ». Ne s’y adonnait pas seulement tel « personnage très louche », escroc et failli notoire, animateur de la « ligue antijuive française », Louis Béroud (ou Beroud)801, auquel Wilde remettait, « dans un but de vérification, des listes d’israélites et de membres des loges maçonniques de la région stéphanoise »802. La grande bourgeoisie y était aussi impliquée, sous l’égide des chefs de la CIC : Marcel Doligez, « industriel administrateur-délégué des établissements Champier à Tarare », Ferdinand Balay, « industriel, fabricant de rubans » à Saint-Étienne, et René Piaton, membre « d’un certain nombre de conseils d’administration de grosses sociétés industrielles de la région » et président de Péchiney803.

Tous issus de l’Action française, ces « gros industriels » animaient au printemps de 1939, en liaison avec Darquier de Pellepoix et Wilde, « un “Comité terroriste antisémite”, désigné sous le nom de "5e Force” ». Fort actif dans la région au sens très large, le comité, dont, selon l’enquête en cours, Doligez et Balay étaient « les principaux bailleurs de fonds » avérés, devait étendre ses activités : Darquier de Pellepoix et ses amis avaient « l’intention, au cours de l’été, “de remuer l’opinion et même de fomenter quelques troubles antijuifs”, dans les villes d’eau, et en
particulier sur la Côte d’Azur »804. Tout confirme, avait écrit fin mai 1938 le commissaire divisionnaire de police spéciale de Nice, fief cagoulard, que « l’Allemagne se trouve derrière […] la campagne antijuive [,…] liée à la campagne anti-maçonnique [,…] menée sur la Côte d’Azur, comme d’ailleurs dans toute la France »805.

Les députés de droite étaient associés à ces activités, Jean Gapiand, « industriel à Saint-Just-sur-Loire », et Paul Creyssel, « transfuge du parti radical socialiste, […] député PSF de Saint-Étienne » – sous Vichy Secrétaire d’État à la propagande, titulaire de la francisque n° 1901806, spécialiste « du thème “péril russo-asiatique” » et homme à tout faire de Laval et Philippe Henriot (avec Pierre Nicolle) en matière de répression anticommuniste807. Outre les campagnes politiques contre le régime, les juifs, les francs-maçons et le PCF, la CIC et ses hommes dirigeaient le flicage systématique des militants ouvriers. L'industriel Robert Poidebard, secrétaire de l’Action française stéphanoise maquillée en « groupe Diana »808, « adjoint de Doligez Marcel » à la CIC809, dirigeait depuis 1932 l’« officine Poidebard ou “armoire aux poisons” » : cet organisme « espionn[ait] et élimin[ait] les militants syndicalistes ou communistes » de toutes les grosses « affaires du Sud-Est »810.

La police découvrit de mai à juillet 1939 une énorme pieuvre dirigée par l’aristocratie et la grande bourgeoisie régionales, rattachée, soit à Wilde (et à Abetz, qui se rendait parfois à Lyon, par exemple « le 22 avril 1939 ») soit au fascisme italien : l’Action française assurait le service d’ordre des réunions de fascistes italiens organisées par un « agent consulaire d’Italie à Saint-Étienne »811. L'enquête fut menée avec la réserve habituelle. Toute la correspondance policière avérait l’existence du fameux « “Comité terroriste antisémite” », information que le préfet du Rhône préféra « accueillir avec réserve »812. La « perquisition à effectuer au domicile » des suspects en épargna beaucoup, à commencer par le puissant Piaton813. Pour les 768 autres les enquêteurs ne trouvèrent en général « rien d’intéressant » ; ils signalèrent un « résultat inconnu » dans trois cas ; quand ils trouvèrent des choses intéressantes, telle une « comptabilité [du] CIC en partie double – occulte et réelle »814 –, rien n’en fut fait.

Les perquisitions et auditions de juillet, sur commissions rogatoires des 27 juin et 7 juillet contre X, « dirigeants de la France enchaînée et du Rassemblement antijuif de France »815, se détournèrent des donneurs d’ordres et bailleurs de fonds. Elles furent bornées à Béroud et aux jeunes activistes d’un parti proprement hitlérien issu du PPF (en contact avec Wilde et Abetz) : Jean Fessy, auxiliaire électoral de Creyssel, rejeton d’« une riche famille d’industriels de la région stéphanoise », et Jean Albert Foex, « fils de l’ex-chef de la Sûreté de Lyon »816. Béroud parla beaucoup817, puis revint en partie sur ses aveux, « affirm[ant...n’avoir] pas été inspiré par une puissance étrangère [ni] soutenu financièrement dans les mêmes conditions »818. Les deux autres nièrent jusqu’à leur adhésion à un groupe antisémite. Quand l’enquêteur produisit à Fessy « le reçu daté du 16 janvier 1939 »
attestant son versement de « 500 francs en faveur du comité régional antijuif », il répliqua : « Il s’agit certainement d’un faux. »819 Police et justice se contentèrent sans doute820 de ce qu’ils entendirent ici : ce qui avait été le cas général depuis 1936-1937 le demeura à l’heure officielle des décrets-lois contre « la propagande étrangère ».

Tandis que la haute Cagoule, régie par le grand synarque Du Moulin, régnait à Saint-Sébastien, Béteille paracheva au service de l’État républicain la mission entamée plus d’un an auparavant. Le 27 avril 1939, « la chambre des mises en accusation […] décid[a] la mise en liberté des nommés Méténier, Bouvyer et Farron, inculpés dans l’affaire du CSAR »821. Le 5 juillet eut lieu une mascarade de « procès des cagoulards ». Plusieurs grands sicaires demeuraient en fuite, notamment Gabriel Jeantet, Corrèze, Filiol, Corre et Martin. Les 33 présents les plus importants, dont Béteille connaissait le palmarès complet et dont certains comparaissaient libres, bénéficièrent de son « ordonnance de non-lieu »822 : Pozzo di Borgo figurait en tête823, auprès de De Douville-Maillefeu, du Dr Faraut, de Darnand, de Dugé de Bernonville, du financier Armand Crespin qui avait « constitué, dans le Grand-duché de Luxembourg, des entreprises d’évasion fiscale ou de dissimulation de capitaux français », grand criminel et trafiquant d’armes libéré le 27 janvier 1939824, de Robert de La Motte Saint Pierre, de René Pélissier, etc. Il ne restait plus que « 71 conjurés […] inculpés », dont « 18 rest[ai]ent détenus ». Ils étaient supposés « ne comparaîtr[e] qu’au début de 1940 »825, en vertu « d’une ordonnance de renvoi devant la Cour d’Assises » de la Seine, du 20 juillet826.

D’autres « mis[es] en liberté provisoire » suivirent. Le polytechnicien de la promotion 1899 et entrepreneur failli827 « Benoît Yriex, Commandant de réserve du Génie officier de la Légion d’Honneur, chef du 4e bureau du CSAR » – « transports et matériel » – auprès de Moreau de la Meuse, son successeur à ce poste, en bénéficia le 28 juillet 1939828. Le commissaire chargé d’une « perquisition effectuée […] le 16 septembre 1937 » chez ce notable, « dans une affaire ne concernant pas la Cagoule », avait vu « se présenter successivement Eugène Deloncle, Méténier, Filiol, Jakubiez, Martin, Corrèze, Pélissier ». Yriex, identifié comme grand cagoulard, avait été appréhendé le 1er février 1938 en exécution du mandat d’amener de Béteille « du chef d’association de malfaiteurs, détention d’armes de guerre, etc., et écroué à la prison de la Santé »829. La liste tient de l’annuaire. « Ceux qui faisaient l’objet d’un arrêt de renvoi de la Chambre des mises en accusation de la Cour d’Appel de Paris, en date du 20 juillet 1939, bénéficièrent d’une totale impunité, quand ils ne furent pas appelés à des emplois importants » à partir de juillet 1940, écrivit en 1945 Béteille830. Il omettait la contribution initiale de son ordonnance du 6 juillet 1939 à ces promotions.


« En juillet 1939, résuma un document d’après-guerre, l’enquête sur la Cagoule est terminée, et les résultats en sont portés au président Daladier : ils révèlent l’existence
d’un complot contre la sûreté de la République française, complot ayant le maréchal Pétain à sa tête, ce dernier appuyé par la moitié du Conseil supérieur de la Guerre. Daladier, neutralisé par certaines influences, n’agit pas et le pays sera lancé dans la guerre un mois plus tard, en gardant à la tête de ses armées une conjuration sélectionnée de longue main et dont les plans ont été minutieusement étudiés. »831






Les préparatifs contre les rouges intérieurs

La contrepartie de la gloire ou de l’impunité des vainqueurs de novembre 1938 consista à préparer, en liaison avec le Reich, des dispositions définitives contre les vaincus dont on redoutait encore d’éventuels soubresauts. Certes, la nature du patriotisme affecté par la France dirigeante entre la mort de la Tchécoslovaquie et le Pacte germano-soviétique pourrait être éclairée par la seule étude du traitement réservé, d’une part, aux grands conjurés intérieurs, d’autre part, à leurs soutiens étrangers. Mais le dossier de l’offensive réglementaire qui visa les communistes et eux seuls, au moins dans un premier temps, mérite analyse.

Le patronat et ses amis politiques avaient, à l’heure des dithyrambes à Daladier, montré quel sens ils donnaient aux termes « infime minorité d’agitateurs […] regrettablement inspiré[s par...] l’étranger »832 et « propagande d’origine étrangère »833. L'intérêt, grand en soi, d’un examen des cibles de ce présumé regain national est encore accru par la conjoncture académique française : l’historiographie dominante qui, depuis plus de vingt ans, privilégiait l’étude du monstre soviétique, tout en dénonçant, çà et là, son soutien français, se concentre désormais sur les manquements nationaux du PCF, pour cause de sujétion aux Soviets, entre août 1939 et juin 1941. On rencontrera plus loin – après le 23 août 1939 – la question des pratiques et intentions des accusés, qu’on comparera à celles de leurs accusateurs. Il suffit, pour les mois antérieurs, où l’antifascisme des vaincus du 30 novembre 1938 ne suscitait pas le doute, de traiter des agissements des élites françaises les concernant. L'ensemble prouve que le Pacte germano-soviétique n’offrit qu’un prétexte aux projets que l’ère munichoise avait portés à maturité sans pouvoir les réaliser : le 15 mars avait autorisé une nouvelle avancée, masquée en résolution contre la « Cinquième Colonne » étrangère.

Daladier compléta l’arsenal antérieur de deux nouveaux décrets, ceux « du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propagandes étrangères » et « du 24 juin 1939 concernant la répression de la distribution et de la circulation des tracts de provenance étrangère ». Il suffit pour en identifier l’objectif exclusif de se fier à trois documents de 1941, formels sur « les origines républicaines de [l’anticommunisme de] Vichy » : une lettre du 27 février du chef du gouvernement et secrétaire d’État à l’Intérieur Darlan, confirmée et précisée par une note du 3 avril de la Direction générale de la Sûreté nationale, adressée au garde des Sceaux Joseph-Barthélémy, et la réponse du 2 avril de ce dernier à Darlan. L'ex-Janus faux modéré-vrai fanatique
Joseph-Barthélémy, dépouillé de sa face de sage834, venait de passer un mois à élaborer, à la demande de Darlan, la meilleure solution juridique pour alourdir « la répression des menées communistes » ou, plus joliment dit, abattre « la menace grandissante d’une propagande qui a[vait] pour but de troubler l’ordre public et de porter atteinte à la sûreté de l’État » : le professeur de droit avait été sollicité de présenter des propositions concrètes pour « élever la quotité minimum des pénalités édictées par [quatre] dispositions législatives » (en fait, des décrets) de la République.

La justice et la police avaient conduit en prison nombre de communistes en s’appuyant sur les deux premiers décrets, des 21 avril et 24 juin 1939, dont les deux suivants, en septembre (les 1er et 26) avaient permis l’application de masse. Il fallait désormais garder définitivement ces détenus en geôle, mais, astuce suprême, on pourrait user de ce cadre pré-vichyste sans rien inventer : Joseph-Barthélémy parvint aisément à ce résultat en modifiant quelques alinéas et en ajoutant quelques articles aux textes vieux de deux ans835. L'appareil répressif anticommuniste mis au point, non depuis août-septembre, mais depuis avril 1939 par la république agonisante dispensa Vichy de créer son cadre juridique propre jusqu’au ministère de l’Intérieur de Pucheu – « jusqu’au 14 août 1941 où est intervenue une nouvelle législation », précisa Isorni au procès Pétain836 : j’y reviendrai en étudiant les mesures prises le 1er septembre et pendant la Drôle de guerre.

Entre printemps et été 1939, les ligues fascistes proclamèrent que le PCF était seul visé et qu’on était en bonne voie, mais qu’il convenait de mieux faire. À une réunion du PSF, le 22 juin, Ybarnégaray « reproch[a] à M. Daladier de ne pas avoir mis “à l’abri” » – finesse désignant la prison – « les 73 communistes députés qui n’[avaient] qu’un but, la révolution. “Je n’irai pas […] comme Mustapha Kemal jusqu’à demander leur pendaison, sauf pour l’indigne Marty. Mais ces gens-là, en liberté, constituent un sérieux péril pour le pays” »837. Le 1er juillet, Bonnet désigna à Welczeck, au terme de leur entretien, les cibles exclusives des mesures prises et lui en annonça de nouvelles : « J’ai dit, enfin, à l’ambassadeur qu’il pouvait constater en France le mouvement d’unanimité qui s’était fait derrière le gouvernement ; les élections seraient suspendues, les réunions publiques arrêtées, les tentatives de propagande étrangère quelles qu’elles soient » – ni allemandes ni italiennes assurément –, « réprimées, les communistes mis à la raison. La discipline et l’esprit de sacrifice du peuple français ne pouvaient être mis en doute par personne. » Welczeck lui en donna acte : « tous [l]es rapports [qu’il adressait à Berlin] faisaient mention » de ces excellentes dispositions838. La rumeur courut peu après « que le Parti communiste serait interdit en France […] si les négociations avec Moscou n’aboutissaient pas »839. Elles n’avaient précisément aucune chance d’aboutir.

Entre les deux décrets des 21 avril et 24 juin 1939, le cabinet avait œuvré à « la discipline et [à] l’esprit de sacrifice du peuple français » en levant l’hypothèque des législatives hasardeuses légalement prévues en mai 1940. Début juin, il requit
même l’aide britannique : il escomptait le secours de Chamberlain qui, de plus en plus haï chez lui et alors qu’un scrutin général y était prévu, partageait ses frayeurs. Bonnet avisa Phipps le 13 du projet de « M. Daladier […] de proroger le parlement français pour deux ans […] jusqu’en mai 1942 » : on invoquerait « la situation internationale » trop « délicate » pour supporter « une campagne électorale » qui commencerait à l’été 1939. Il pria les Anglais d’en faire autant, car l’annonce d’élections britanniques à l’automne « fournirait des munitions [aux] opposants [français…] qui voulaient des élections “coûte que coûte” au printemps prochain »840. Le 25 juillet, il conseilla aux Anglais « de différer […] la tenue [de leurs propres] élections », les suppliant de « tenir sa démarche secrète »841. Cinq jours après, Daladier signa le décret prorogeant jusqu’au 1er juin 1942 la Chambre des Députés842.

La collaboration anticommuniste des polices française et allemande allait aussi bon train que la « fascisation de la démocratie ». Un pan essentiel nous en demeure inaccessible car le SIPO-SD (Sicherheitspolizei und Sicherheitsdienst : Police de sûreté et Services de sécurité) vola maints fonds policiers dès son arrivée à Paris. Son chef Knochen en exposa les circonstances fin 1946 à la DST et aux RG. Le SIPO fut chargé des dossiers français de la lutte anticommuniste, spécialité qui avait valu à Boemelburg sa nouvelle nomination parisienne, toujours sur délégation d’Heinrich Müller (selon Knochen843. Inclus dans le service « fort de 20 hommes », premier lot de police allemande qui accompagna Knochen à Paris dès juin 1940844, « le kommando […] de la Sicherheitspolizei » dirigé par Boemelburg fut affecté à une « mission » préalable : elle devait, « pour [pouvoir] arrêter les Allemands et autres agents ayant travaillé contre l’Allemagne » – les communistes allemands et non-allemands –, « exploiter les archives de la police française […] en collaboration avec l’Abwehr ». Le Kommando de Boemelburg fit donc saisir par l’Abwehr, « seule, avec la Geheime Feldpolizei, à détenir le pouvoir exécutif », les fonds de la « rue des Saussaies » (siège des RG de la Sûreté nationale), puis d’autres archives que Boemelburg avait « découvertes […], grâce à des agents français, dans des péniches ancrées sur la Seine »845. Manquent également à l’appel les fonds policiers français volés par le second service de Knochen : le SD saisit « à cette époque […] toutes archives et documents sur la franc-maçonnerie et la juiverie » – terme toujours utilisé après-guerre par Knochen, interrogé en français sans « l’assistance d’un interprète »846 –, et « les organisations politiques d’émigrés. Nous nous procurions ces documents par les perquisitions et les arrestations qui s’ensuivaient »847.

Il reste cependant des traces de l’amitié policière franco-allemande d’avant-guerre. Boemelburg, demeuré en poste à Paris jusqu’au printemps 1939848, avait été reçu, on l’a dit, par un responsable de la Sûreté nationale le 25 janvier. Il lui annonça l’invitation, « à titre de réciprocité », d’un haut fonctionnaire français dans les bureaux berlinois de la Gestapo849. L'engagement fut tenu en juillet, près d’un
mois après le deuxième décret anticommuniste et dans les deux semaines suivant l’engagement de Bonnet à mettre « les communistes [français] à la raison ». Fut invité le commissaire divisionnaire chef de la Première Section de l’inspection générale des services de Police criminelle, service qui reçut en octobre 1939 des attributions anticommunistes spécifiques850 : sa « mission à Berlin » le mena au bureau de « M. Müller, directeur général à la Gestapo », supérieur de Boemelburg qui accordait « toute sa confiance » à son protégé en matière de « lutte contre le communisme »851.

Heinrich Müller sollicita de son visiteur français la chasse aux communistes allemands réfugiés en France, avec succès. La requête et son agrément sont établis par deux documents classés par miracle dans les « dossiers individuels » des « enquêtes sur militants communistes, 1938-1940 » : ainsi Müller demanda-t-il « verbalement » au chef policier français de s’occuper d’« un sieur Tipper (ou Tepper), domicilié 186 faubourg Saint Antoine, à Paris, [qui] recevrait à ladite adresse du courrier destiné à des terroristes ». Ce terme désignant dans le Troisième Reich les communistes était étranger à la tradition policière française, qui avait usé jusqu’alors de celui d’« extrémistes » : le lecteur de la note de l’hôte français de la Gestapo, son supérieur hiérarchique – l’inspecteur général des services de Police criminelle ? –, accola au mot « terroristes » un point d’interrogation. L'acclimatation sémantique fut immédiate, bien que la traduction demeurât nécessaire : une petite fiche manuscrite annexée à la note prescrivit enquête sur « Monsieur Tipper, 186 faubourg Saint Antoine », pour ce délit : « courrier pour terrorisme à cette adresse (communisme) ». Le supérieur hiérarchique du délégué à Berlin, diligent, notifia au bas de la note du 19 juillet son quitus manuscrit : « poursuivre toutes investigations nécessaires. 20-7-39 », avec signature illisible852.

Ce minuscule dossier nous apprend que les chefs de la police française s’habituèrent au qualificatif de « terroristes » deux ans avant que le PCF n’ordonnât la lutte armée contre l’envahisseur. Il ouvre sur une nouvelle datation de la collaboration policière active (j’ai défini plus haut la passive) : non seulement « la chasse aux communistes étrangers » ne commença pas « après la signature du Pacte germano-soviétique »853, mais elle était déjà franco-allemande auparavant. Une ouverture plus large des fonds de police s’impose pour qu’on sache 1° dans quelle mesure les communistes français, qui avaient dès l’été 1938 attiré l’attention de Boemelburg, firent pendant la croisade officielle contre les « propagandes étrangères » l’objet de cette collaboration ; 2° combien de communistes, juifs ou judéo-bolcheviques allemands réfugiés en France subirent alors les « investigations » françaises que la Gestapo jugeait « nécessaires » contre les « terroristes (communistes) ».









LA SIGNIFICATION DE L'INTERDICTION DES ASSOCIATIONS ÉTRANGÈRES


Le traitement des réfugiés antifascistes

Le cabinet Daladier poursuivit donc la traque de tous les « mauvais » étrangers antifascistes, allemands, italiens, espagnols, etc., en vertu de décrets-lois spécifiques des 12 et 19 avril 1939. Celui du 12 avril « définit les obligations militaires des étrangers » et « soumit la création des associations étrangères à l’autorisation préalable du ministre de l’Intérieur » : il intégra donc l’« efficace » trouvaille de novembre 1938 de Fourcade854. Celui du 19 avril aggrava le statut des ouvriers étrangers en autorisant les « administrations [à] remplacer leurs employés […] mobilisés par des étrangers engagés à titre précaire »855. Les circonstances braquèrent les projecteurs sur les vaincus d’Espagne et leurs soutiens. En mars-avril, la Sûreté nationale relança le bobard que Bussière (avec son « formidable » alter ego Fourcade ?) avait diffusé en novembre 1938, d’« un attentat éventuel sur Rome » : « L'aviation républicaine [espagnole], lorsque la guerre sera considérée comme définitivement perdue, irait avec des appareils de grands raids, bombarder une ville d’Italie sans qu’il soit précisé laquelle. »856

L'affaire offrit prétexte à traquer les antifascistes italiens, après que le commissaire divisionnaire de la Police spéciale de Marseille eut (le 8 avril 1939) annoncé que « l’affaire serait préparée à Marseille », avec pour « point de départ […] une localité de la Corse » et pour « organisateurs […] Emilio Lussu, Francesco Venturi et Pietro Nenni ». Ce haut fonctionnaire « ordonn[a] des investigations minutieuses dans les milieux antifascistes italiens de Marseille où pourraient être hébergés les organisateurs de cette tentative », sur la base biographique suivante : Lussu n’avait pas réapparu depuis son entrée en sanatorium à Praz Courant (Haute-Savoie) en avril 1938 ; Venturi était inconnu des services ; Nenni, « ex-commissaire politique à la Brigade Garibaldi en Espagne […] rentré en France au cours de l’été 1937 », qui vivait à Paris, était venu à Marseille pour « une série de conférences […] en octobre 1937 », puis du 25 au 28 juin 1938 ; il n’y avait jamais été revu857. La DGSN n’en signala pas moins (le 15 avril) au préfet de police le péril d’une « incursion aérienne sur Rome […] organisée à Marseille par des éléments antifascistes italiens réfugiés en France »858. Tous les étrangers qui avaient soutenu l’Espagne républicaine étaient dans le collimateur : avec une préférence pour les « Miliciens des Brigades internationales […] groupés dans les arrondissements de Paris où les représentants municipaux [étaient...] communistes », qui avaient souvent « été naturalisés par les autorités gouvernementales et [étaient] porteurs de passeports espagnols ». On pouvait « craindre que certains de ces étrangers expulsés de France se soient fait naturaliser espagnols sous un faux état civil »859.


Des Espagnols « de souche », réfugiés par centaines de milliers en France et accueillis dans les camps de concentration du Sud-Ouest860, Pétain s’occupa directement, tandis que ses complices appelaient à l’hallali. Fin mars, Ybarnégaray mobilisait, comme tous ses pairs, ses auditoires contre « l’intolérable menace que constitu[ait] dans les circonstances actuelles la présence dans notre pays de 4 millions d’étrangers et en particulier de 250 000 miliciens espagnols, qui [...avaient] organisé leur fuite des camps de concentration et s’infiltr[ai]ent dans le pays ». Il exigeait des « mesures urgentes et d’extrême rigueur [du] gouvernement […] pour débarrasser le sol national de cette plaie et de ce danger »861. Entre deux initiatives préparatoires à « la révolution nationale », Pétain collabora avec la République contre « cette plaie et […] ce danger ». Les « historiens du consensus » postulent depuis plus de cinquante ans l’immunisation de la droite française, Croix de Feu compris, contre le fascisme. Ils jugent intolérable depuis vingt-cinq ans la contestation de leur thèse par « des historiens étrangers » – en l’occurrence Robert Soucy – et soutiennent celle d’une « dérive » tardive de Vichy862. Ils gagneraient à connaître les œuvres espagnoles du vieillard présumé débonnaire ou gâteux qui anticipait, aidé de l’État « républicain », sur les violences de son « État français » en s’offrant spontanément à livrer à Franco, son grand allié intérieur, les Espagnols disposés à défendre les frontières de la France.

L'ambassadeur recevait sur la férocité de la répression franquiste des informations assez fournies pour trouver écho dans les timides Documents diplomatiques français (DDF)863. Ainsi à la mi-juillet apprit-il d’« une personnalité officielle espagnole particulièrement bien placée » qu’« il y aurait eu à Madrid, depuis le 1er avril 1939, 30 000 arrestations et […] 300 » exécutions, « chiffres » qu’il savait « au-dessous de la vérité, surtout » le second ; que les réfugiés « rentrés déjà se trouv[ai]ent exposés à de véritables vendettas » ; que « la paix en Espagne » était inaccessible « avant des années. La base de la vie actuelle, c’est la haine », lui avait déclaré l’« interlocuteur » qu’il laissa dans l'anonymat864.

Mais Pétain tenait à ce que les réfugiés fussent livrés à Franco, pas seulement par souci de représailles politiques : les mesures militaires réclamées contre les « rouges », français et étrangers, ne devaient rien à la crainte de leurs « idées révolutionnaires », mais à celle de leurs capacités militaires en cas d’engagement « contre l’Allemagne nazie »865. Il prêchait des convaincus, tel Bonnet, qui s’était félicité devant Welczeck en juin 1938 de l’énorme mortalité « des volontaires pour la Guerre civile espagnole »866. Mais les rangs de combattants grossirent des réfugiés espagnols de la défaite républicaine. Pour s’en débarrasser, le cabinet Daladier subordonna la livraison de l’or à « certaines contreparties » indispensables, argua Bonnet, pour « la justifier devant son opinion » : leur remise à Franco, qui ne les avait pas encore réclamés. Ce fut l’unique « contrepartie » obtenue par la France à sa capitulation sans conditions via les « accords Bérard-Jordana » : Bonnet obtint « à la date du 17 juin » de Lequerica l’assurance « que le gouvernement espagnol
acceptait de reprendre 50 000 réfugiés dans un délai de 15 à 20 jours à partir de la restitution de l’or, et que le rythme de reprise des autres réfugiés serait accéléré »867.

Ces « réfugiés » à rapatrier d’urgence étaient des combattants condamnés à mort. Le 28 juillet, le jour même où l’or de la République franchit « la frontière par Béhobie », « les autorités d’Irun » reçurent l’ordre « de prendre toutes dispositions utiles en vue de recevoir incessamment 50 000 miliciens au rythme de 2 500 par jour », en « arrêt[ant] le rapatriement des réfugiés civils (femmes et enfants) ». Et – en vue d’« accélér[er…] le rythme de reprise des autres réfugiés » (Bonnet) – Pétain prescrivit des mesures d’autorité. Il imputa la résistance d’« un très grand nombre » des candidats espagnols au rapatriement (aussi bien informés que lui) aux rumeurs infondées des rouges : on avait indûment « laissé une certaine propagande effrayer les miliciens [républicains] en exagérant les difficultés ou les rigueurs qui les attend[ai]ent en Espagne ». Il déclara les tergiversations hors de saison : « Si le gouvernement français est bien décidé à faire rentrer le plus grand nombre possible de miliciens et de réfugiés civils en Espagne », il doit recourir à « des méthodes quelque peu différentes de celles qui ont prévalu jusqu’ici […]. Il conviendrait de faire opter obligatoirement entre le rapatriement et les bataillons de travailleurs pour mettre fin à la propagande en question, d’aviser certaines autorités françaises chargées de la surveillance des camps […] de concentration […] que ceux-ci ne pourront pas être éternels. » « M. Didkowsky », le préfet des Pyrénées-Orientales dont les intentions ont « produit [sur moi] la meilleure impression », doit être « invité […] au ministère de l’Intérieur » pour y « faire […] quelques suggestions dans le sens que je viens d’indiquer »868.

Pétain prit l’affaire en mains en faisant juste après, à l’occasion d’un « voyage en Catalogne», « une enquête » dans les « camps dépendant de la XVIe région militaire » où croupissaient encore près de 60 000 réfugiés. Il célébra « l’esprit profondément humain » de leur personnel, civil et militaire. Il en jugea la tenue remarquable : « La nourriture, à peine moins abondante que celle de nos soldats, et l’hygiène, sont l’objet de tous les soins. » Il en critiqua le régime trop libéral : « Les miliciens ne voient même pas leur correspondance soumise à la censure : seuls les journaux et les tracts sont arrêtés. » Il fixa le 1er août la ligne à appliquer avec Raoul Didkowsky « dont on ne saurait trop louer le dévouement et les qualités d’administrateur ». Elle impliquait de renoncer à « la mansuétude, peut-être excessive, dont nous avons fait preuve » : pour « abrég[er] le plus possible […] le séjour des réfugiés en France, qui a déjà coûté au Trésor plusieurs centaines de millions », on éradiquerait « la propagande » sur la persécution et les fusillades franquistes « qu’un poste de radiodiffusion français » avait empruntée à « un journal » (L'Humanité ?). À ce mensonge tendancieux qui avait légitimement indigné, « en [s]a présence », « le gouvernement civil de Gérone », on opposerait « une propagande sérieuse » sur les vertus du retour.


À défaut de pouvoir encore (« tant que les circonstances ne l’imposent pas ») violer « nos traditions humanitaires et les obligations du droit d’asile » en « procéd[ant] à des rapatriements d’office », on frapperait plus fort. « Un contrôle rigoureux devrait s’exercer sur la correspondance des réfugiés. » On « interroger[ait] individuellement, et plus sérieusement qu’on ne le fait, les intéressés sur leurs intentions. Tous les hommes valides seraient mis en présence du dilemme suivant : ou l’incorporation dans les compagnies de travailleurs, prévues par le décret d’avril 1939, ou le retour en Espagne. Il est à prévoir que la perspective d’un travail assez sévère déterminerait le départ des indécis qui n’ont pas de motif sérieux de rester chez nous, mais dont le tempérament contemplatif s’accommode fort bien des loisirs forcés que le régime des camps leur impose »869. Pétain enfonça le clou avec une constance qui aboutit quand Reynaud, en mai 1940, l’appela aux affaires870.

Il promut sous Vichy préfet de l’Isère le si remarquable Didkowsky, qui conserva son poste jusqu’en août 1943 : ce « protégé de Pétain » ne le perdit pas pour tardive « résistance », mais pour conflit, tardif, avec « la super-capitaliste Mme [Claire] Darré-Touche […], administrateur des établissements Brun, SACER, etc., […] très liée avec Mme la Maréchale » : l’ampleur de la contribution au marché noir, au « trafic d’or à Grenoble » et autres occasions notoires de gains illicites, de cette dame « plus puissante que la République et plus encore que l’État français »871 offrirent à ce préfet jusqu’alors modèle une vertueuse issue propice à la poursuite de carrière. Ce résistant d’après Libération avait, parrainé notamment par l’illustre Ménétrel, obtenu en janvier 1942 la francisque n° 878872.




L'impunité de L'Axe Rome-Berlin

Les décrets des 21 avril et 24 juin 1939 « tendant à réprimer les propagandes étrangères » et les « tracts de provenance étrangère » ne visaient, malgré les apparences mondaines, ni le Reich, qui affûtait ses couteaux, ni l’Italie.

Après le 15 mars, les membres du Comité France-Allemagne, « sous l’impulsion de l’Union des Anciens combattants, réclam[èr]ent la réunion de l’assemblée générale, au cours de laquelle ils envisag[èr]ent [s]a dissolution »873. Le 22, ils se contentèrent de « suspendre son activité et décid[er] d’une assemblée générale chargée d’envisager son éventuelle dissolution ». Affectant de ne pas connaître Abetz, les rédacteurs des DDF ont consacré à l’affaire une note incompréhensible : elle mentionne l’émotion des « dirigeants de la Deutsch-Französische Gesellschaft [Société franco-allemande, équivalent allemand du CFA], dont le vice-président, Otto Abetz, avait annoncé son départ pour Paris, afin de voir sur place s’il n’y avait “vraiment pas moyen d’arranger les choses” » ; elle fait allusion à un courrier du
4 avril – non publié – de Christian de Vaux Saint-Cyr, chargé d’affaires à Berlin, relatif à l'événement874.

Antoine Prost et Barbara Lambauer (laquelle cite brièvement cette dépêche) croient, comme Philippe Burrin, à la « lucidité tardive » des adhérents du CFA : ceux-ci auraient été ulcérés de la trahison de leurs amis allemands qu’ils croyaient sincèrement attachés à l’amitié franco-allemande et à l’intégrité du moignon tchécoslovaque taillé à Munich875. Mme Lambauer limite « les derniers fidèles du rapprochement franco-allemand » aux six – dont Brinon, Henry-Haye, André Masson, Melchior de Polignac et Maurice Bunau-Varilla – qu’Abetz reçut début avril, au Crillon 876 (ce palace avait depuis décembre 1938 supplanté dans son cœur le Bristol877. « Le malaise plane désormais sur le travail franco-allemand », écrit-elle, invoquant l’intention de « démission[ner de] plusieurs membres notoires du CFA, parmi lesquels Louis Bertrand, Jules Romains, [Charles de] Chambrun, Pierre Benoit, [Jean] Montigny, Émile Roche, [Joseph] Noullens, ainsi qu’Henri Pichot » ; certains seraient même allés jusqu’à envisager « la dissolution dudit comité ». Elle situe « les derniers soubresauts du CFA » à « une dernière […] assemblée générale » du 24 mai : alors que sa dissolution requérait majorité des deux tiers, le camp des présumés déçus du Reich s’y afficha à peine plus fourni (132 voix) que celui des adeptes de la survie officielle du Comité 873, effectif incompatible avec la thèse du dernier carré ; le CFA ne fut donc que « mis en sommeil »878.

Il n’y avait en effet pas que « les salons londoniens » pour être « encore affectés d’hitléromanie » et pour s’efforcer, en intoxiquant leur population, de « servi[r aus]si bien » les plans polonais du Reich que les tchécoslovaques « durant la crise de septembre » 1938879. « Hitler ne s’est pas inquiété outre mesure des petites sautes d’humeur de certains membres du Comité France-Allemagne », ricanèrent « les hitlériens de Paris » après le 15 mars. « Si MM. Noullens et Pichot […] ont démissionné avec fracas, d’autres n’ont pas encore osé. Le Führer chancelier a encore des admirateurs, notamment en la personne de M. de Chappedelaine, “[…] le plus agissant de tous les membres du Comité France-Allemagne et celui qui s’incline le plus bas devant le génie d’Hitler” », qui le surnomme « “der S.A. Mann Chappedelaine” (le troupier SA) »880. Ce cagoulard, réembauché en juin 1940 pour « faire la liaison avec les Allemands » par la BNCI qui l’avait chassé naguère, deviendrait aussi « inspecteur général […] de l’État-major central » du MSR (Cagoule) « chargé des rapports à fournir à la police et aux autorités occupantes »881. « Et puis, comme il ne faut pas couper les ponts du rapprochement franco-allemand, M. de Brinon d’une part et M. [Jean] de Rovera [agent de l'UFA882] d’autre part déploient une activité surprenante. Pour [la] compléter », Ribbentrop « a pensé envoyer un émissaire à Paris en la personne de M. Abetz »883. Il l’envoya en avril, pour mission tant à Paris qu’en province : ainsi Abetz rencontra-t-il à Lyon, avec le consul Wilde, du 22 au 24, ses amis locaux
pour reconstituer le « comité lyonnais “France-Allemagne” […] dissous à la suite des événements de mars »884.

La dissolution officielle du 24 mai 1939 du CFA885 ne troubla pas les activités de « la clique » pacifiste au service de « la meilleure société de Paris », Bonnet, Raymond Patenôtre, Flandin, Piétri, Laval, de Monzie, Chautemps, Pomaret, etc., bêtes noires de Pertinax et d’Alexander Werth886. Ses membres les plus huppés, Bonnet, le « grand ami » de Lequerica887 Piétri, auquel « son poste d’actionnaire et administrateur [à…] l’Asturienne des Mines » vaudrait de septembre 1940 à la Libération l’ambassade de France à Madrid888, Jean de Castellane, continuaient à participer aux festivités parisiennes du couple « hitléromani[aque] » Windsor, Édouard (ex-Édouard VIII) et Mme (Wallis Simpson) – espionne au service de Ribbentrop (alors ambassadeur à Londres) dont l’indécence avait en décembre 1936 obligé le royal époux à abdiquer889 : les RG retinrent la réception des Windsor le 10 février au dîner du comte et de la comtesse (allemande) Jean de Castellane ; le dîner qu’ils offrirent le 31 mars en leur hôtel particulier à « dix invités », dont l’ambassadeur des États-Unis (Bullitt), le colonel et Mme Charles Lindbergh, le prince et la princesse de Faucigny-Lucinge, le marquis et la marquise de Polignac, la comtesse Minou de Montgomery et Pierre Lyautey ; les « seize couverts » de leur dîner du 19 mai, avec Léon Bérard, Bullitt, les couples Bonnet, Piétri, de Castellane et Faucigny-Lucinge ; le 1er juillet, leur invitation par Welczeck au dîner de l’ambassade allemande890.

La presse « gleichshaltée » était aussi liée aux « services allemands de propagande » allemands et aussi libre que naguère, telle « l’Agence France-Presse, avenue des Champs-Élysées » : à la mi-avril 1939, cette « filiale du trust Paris-Soir », propriété de l’industriel Jean Prouvost, champion munichois, s’apprêtait à lancer « une campagne pour la “stabilisation” de la politique internationale et contre les manœuvres de Moscou »891. Les représentants nationaux de l’Axe ne craignirent pas longtemps que « le Gouvernement français […prît] toutes mesures pour mettre un terme à l’activité politique de la Maison Brune et du Fascio »892. Ni leur influence ni leur nombre ne souffrirent de « la réglementation par décret [d’avril] des organisations étrangères fonctionnant sur notre territoire » (elle visait le PCF). La police recensa jour par jour les astuces qu’ils déployaient pour y échapper. Elle laissa les hitlériens, le 19 avril, transporter en paix « la Section France » du NSDAP de la Maison Brune, y compris « les archives », « vers le Consulat d’Allemagne »893. Le Fascio de Paris, « fermé » le 5 mai 1939, en fit autant894. Les groupes français stipendiés complétèrent le dispositif : fin juin, « les archives particulières des services de la propagande italienne à Paris […des] bureaux de la librairie Italia 75 bd Saint-Germain [furent] transportées […] au siège de la Ligue anti-judéo-maçonnique, 11 bis rue Portalis »895.

Les individus, assurés de « l’immunité diplomatique »896, furent aussi bien lotis que leurs dossiers : le Deuxième Bureau signala en mai « 1° que la Gestapo et
l’OVRA auraient renforcé leurs cadres en France, notamment à Paris aux abords des ministères de la Défense nationale ; 2° que l’état-major de ces organisations serait en résidence dans des hôtels aux environs de l’ancien Hôtel Majestic, avenue Kléber » – futur siège du Militärbefehlshaber in Frankreich ; « 3° que les tractations se feraient […] dans les halls du Grand Hôtel, de l’Hôtel du Quai d’Orsay ou au Café de la Paix »897. Fin juin, le Front du travail allemand comptait, annonça Roger Langeron à Daladier, « 5 300 membres environ pour l’ensemble du territoire français, dont 2 150 pour la région parisienne », et « l’Union allemande » 2 500898.

Abetz, dénoncé par Kerillis et le PCF, trônait encore « à Paris » fin juin. « Il avait l’audace de téléphoner ouvertement à nombre de gens, annonçant pour le week-end un coup sur Dantzig », déclara alors à Phipps Daladier. C'était pour se vanter d’avoir « dit au chargé d’affaires allemand [Kurt Braüer] que s’il ne parvenait pas à convaincre Abetz de quitter immédiatement la France, il serait expulsé »899. Le tandem Bonnet-Daladier, contraint de gérer la réprobation publique montante, fit valoir ses décisions d’expulsion contre lesquelles s’élevèrent les affidés notoires d’Abetz : se distinguèrent le sénateur-maire de Versailles Henry-Haye900 et le chef de file de la presse « gleichshaltée », Jean Luchaire.

En compagnie de Coulondre, Bonnet et Daladier se confondaient simultanément en excuses auprès des tuteurs allemands, déchaînés contre « cette campagne belliciste, financée en Amérique et dirigée de Londres »901. Ils leur juraient qu’ils reviendraient à bref délai sur ces dispositions imposées par les circonstances. À ce petit jeu de juillet-août, Daladier s’aplatit autant que Bonnet. Resté ou revenu, Abetz était en France en août, sous prétexte de « s’occuper du procès qu’il a[vait] lancé contre de Kerillis », qui l’accusait de pourrir le pays et sa presse902. Bonnet et Coulondre firent devant Welczeck assaut de courbettes : « quand la vague d’excitation politique aurait cédé dans quelques semaines, on pourrait à nouveau envisager un visa d’entrée pour Abetz », lui promit Bonnet, quand il le reçut le 10 « dans sa maison de campagne ». Daladier veut « obtenir satisfaction morale pour M. Abetz », lui certifia le 11 Coulondre, séjournant alors à Paris903.

Revenu à Berlin, l’ambassadeur de France confirma que la formule « tentatives de propagande étrangère »904 ne visait que l’antinazie, qui contrariait Hitler : « je considère comme essentiel […] d’éviter dans notre presse tout ce qui peut irriter personnellement le Führer ou mettre à vif son point d’honneur », écrivit-il à Bonnet le 15905. Le 18, « interdire » remplaça « éviter » : « Étant données les indications très précises fournies de source sûre sur l’état d’esprit du Chancelier, j’estime que le gouvernement a le devoir de mettre en œuvre les pouvoirs dont il dispose pour interdire à la presse toute attaque susceptible d’être considérée comme une offense personnelle pour le chef de l’État allemand. »906

L'ordre officiel éventuel d’expulsion d’Abetz n’a pas laissé trace dans les DDF dont le chef allemand de la Cinquième Colonne à Paris demeure jusqu’au bout
l'Arlésienne907. Le 30 août, le chef de service du 2e Bureau de la Sûreté nationale avisa le directeur des Renseignements généraux « que les arrêtés de dissolution préparés par [le] 7e Bureau [de la SN] pour certaines associations hitlériennes [étaient] revenus au Service sans être signés » par la hiérarchie908. La chasse aux communistes français avait alors commencé depuis une semaine.







Chapitre 5


Un « tournant » de politique extérieure, mars-août 1939 ?




VERS DE NOUVELLES CONCESSIONS À L'AXE ROME-BERLIN


La perception du 15 mars 1939

L'État-major comprit le sens de l’entrée de la Wehrmacht à Prague et de l’annexion de la Bohême-Moravie du 15 mars 1939 – précédées, la veille, de la satellisation de la Slovaquie – aussi bien qu’il avait saisi celui de sa capitulation munichoise. La catastrophe militaire, complétée le 22 par « l’occupation du port et de la ville fortifiée de Memel »909, réalisait les prédictions de la Cassandre militaire du 15 septembre 1938 : « Le dernier coup sur la Tchécoslovaquie donne à l’armée allemande un appoint de forces matérielles considérables en qualité et en quantité et des possibilités de fabrication notablement accrues. […E]n six mois et par rapport aux forces occidentales, les deux opérations contre la Tchécoslovaquie ont valu à l’Allemagne une augmentation de son potentiel militaire terrestre, équivalente à 80 divisions. »910 Les estimations du matériel saisi enflèrent au fil des semaines. Un des artisans de ce sabotage, le chef du Deuxième Bureau Gauché, recensa fin mars pour Fraser « 20 000 mitrailleuses ; 2 200 canons de tous calibres ; 1 800 canons antichars ; 600 chars d’excellente qualité ; 750 avions ; 1 500 000 fusils ; 30 000 chevaux ». C'est, ajouta-t-il, « la perspective de la capture de ces stocks de guerre » immédiatement intégrables « dans l’armée allemande », outre ce qu’assurerait dorénavant la production des « usines de Tchécoslovaquie », qui avait motivé l’invasion d'Hitler911. Son service avait dès le 16 mars vu dans « la liquidation de la Tchécoslovaquie […] le point de départ d’une crise prochaine très grave menaçant directement la France »912.

Ce nouveau revers aurait, selon la vulgate, provoqué un tournant dans la politique d’Apaisement. Le « choc »913 frappa certes les « opinions » publiques française et anglaise que la grande presse avait si longtemps « dindonnées ». Ceux qui conservaient le pouvoir de fabriquer lesdites « opinions » accueillirent avec leur indécence habituelle l’événement prévu depuis Munich (ou bien avant). Bonnet, Bérenger et Gamelin, dînant à l’ambassade britannique le 13 mars, « ne semblaient
pas indûment perturbés par la crise slovaque ». Gamelin déclara à Phipps « qu’il ne serait pas correct de parler de la moindre forme de mobilisation allemande », thèse que la Guerre confirma le lendemain matin à Fraser. « Moins nous interviendrons dans cette crise, mieux ça vaudra », observèrent en chœur Bonnet et Bérenger avant d’ajouter : « Cette nouvelle fracture entre Tchèques et Slovaques montre seulement que nous avons été bien près de faire la guerre à l’automne dernier pour retaper un État qui n’était pas “viable”. »914 La presse gleichshaltée s’aligna : « "L'Homme Libre” (pro-Bonnet) » (feuille radicale aimée de Laval et du club franco-allemand depuis 1935-1937915 affirma « que l’Europe [payait] les fautes de Versailles [et que] c’était le traité de paix, pas les accords de Munich, qui était à blâmer. » « L'officieux Temps » reprit le refrain pré-munichois des malheurs endogènes de la Tchécoslovaquie : « On ne peut faire intervenir de garanties internationales là où un État s’effondre de l’intérieur et se résigne à sa dislocation. »916

L'émotion et l’ire du peuple français, plus tardives que celles de l’anglais, contraignirent seulement les « pacifistes » tarifés à faire profil bas et les cabinets menacés à mimer la recherche d’une alliance des cibles du Reich917. De cette tactique témoigne la « conversation du 20 mars […d’]environ une heure » de Flandin avec un « agent secret allemand ». Flandin se lamenta sur « le coup contre la Tchécoslovaquie » qui avait ébranlé la « confiance » française en l’Allemagne, « réduit à néant » un travail de vingt ans et l’effort de « ces derniers mois des avocats d’un rapprochement » franco-allemand, et risquait d’« accélérer un “recours aux armes” ». Il rappela son acceptation de l’expansion de l’Allemagne « vers l’Est et le Sud-est de l’Europe [,…] bien qu’il fût conscient de ce que cette poussée économique devrait naturellement déloger les puissances non-allemandes et porter tort à l’industrie française et britannique ». Rien, certes, n’entraînerait casus belli pour les Français, mais « seul quelque chose de vraiment “énorme” pourrait surmonter la crise actuelle ». Ses « déclarations correspondent en gros, commenta le chargé d’affaires allemand Kurt Braüer, aux conceptions des milieux français […] champions d’un accord avec l’Allemagne qui, surtout pendant la crise tchèque de septembre 1938, sont intervenus énergiquement pour le maintien de la paix » et n’en ont pas dévié depuis malgré leurs maigres chances de succès918.

Bien que mis au placard, « le Seyss-Inquart français » rendait régulièrement compte (j’ignore depuis quand) à un « agent secret allemand » ou à « un informateur de l’ambassade » d'Allemagne919. Il rugit le 6 juin 1939 contre « le parti de la guerre britannique », américain et juif acharné à imposer ses vues à « tous les Français détenteurs de la moindre propriété – si petite soit-elle –, sincèrement désireux d’éviter si possible la guerre avec l’Allemagne ». « Comme facteur particulièrement important [de la question de Dantzig,] Flandin a distingué, rapporta l’informateur, la juiverie internationale, qui aujourd’hui non seulement voulait déclencher une guerre punitive contre l’Allemagne et l’Italie, mais dont les organisations s’efforçaient d’accuser l’Europe entière de tolérer la persécution des
juifs et de [la] punir par une guerre générale. La juiverie internationale partait de la conviction que la puissance décisive était l’argent et que la mobilisation de l’argent de Wall Street, qui appartenait en majorité aux juifs d’Amérique et d’Europe, réaliserait l’espoir messianique d’une domination mondiale du sémitisme. On pouvait donc dire que les buts originaux des juifs, qui, jusqu’à il y a quelques semaines, avaient soutenu une guerre limitée à l’annihilation des États totalitaires, s’étaient maintenant élargis à une guerre générale illimitée. De l’effondrement général ils espéraient la renaissance et la prédominance de la juiverie. »920 Hors des tréteaux, le « modéré » Flandin fustigeait donc en termes hitlériens, comme le camp maurrassien, « la puissante clique juive de Londres »921.




Les bontés pour le Reich


L'or tchécoslovaque et la collaboration économique

Les élites financières mandantes de Flandin ne s’émurent pas plus que lui de la nouvelle étape du Drang nach Osten franchie le 15 mars 1939. Mieux, elles gonflèrent l’« énorme […] butin » allemand décrit par l’attaché militaire français à Berlin, « tout le matériel de guerre et les approvisionnement tchèques, toutes les usines avec le matériel en construction pour divers pays, tout le matériel roulant des chemins de fer […], tout l’or et toutes les devises d’un pays économiquement riche, enfin quelques millions d’esclaves […] »922. « L'or et les devises » dépendaient comme après l’Anschluss des Banques d’Angleterre et de France, « affaire retentissante » que couronnerait bientôt le transfert de l’or espagnol923.

Dès mai 1939, « le scandale de l’or tchèque », c’est-à-dire la responsabilité de la Banque d’Angleterre dans la cession immédiate à la Reichsbank, toujours via la BRI, des réserves de la Banque de Tchécoslovaquie, souleva un tollé aux Communes et dans la presse vernaculaire924. L'initiative de la Banque de France resta inconnue des Français925. En octobre 1939, Auboin rappela à son gouverneur, Fournier, qu’elle avait, sous couvert de la BRI, avalisé « en mars la décision » franco-anglaise « de tenir […] l’ensemble de […] l’or de la Banque nationale de Tchécoslovaquie à la disposition des dirigeants autorisés après comme avant le 15 mars » : les 6 millions de livres d’or tchèque avaient donc été cédées à la Reichsbank, par jeu d’écritures, « trois jours après l’occupation de Prague »926. À l’été 1945 le vice-président de la Reichsbank Emil Puhl et ses pairs contèrent aux Américains, curieux des turpitudes franco-britanniques, l’histoire de la livraison des 70 millions de RM (plus de 25 tonnes)927, « tout le stock d’or se trouvant à la banque à Prague […] déposé en Angleterre au nom de la BRI » : « Comment nous l’avons obtenu ? La BRI nous l’a donné », comme l’or autrichien, déclara Puhl ; il nous fut « transféré quelques semaines après l’occupation de Prague […] Il n’y a eu ni retard, ni objections »928. L'humeur de la BRI, autoproclamée apolitique et antisanctions
depuis 1935 et la guerre d’Éthiopie, changea en revanche après l’annexion par l’URSS des Pays Baltes : la demande soviétique, en juillet 1940, du transfert de l’or des Banques nationales baltes à la Banque d’État suscita fureur politique et veto prompt et définitif929.

Les deux trimestres suivant la mort de la Tchécoslovaquie et la remise de son or au Reich n’arrêtèrent pas l’élan commercial et financier franco-anglais930. Fin mars, Le Canard enchaîné brocarda « La Cinquième Colonne » dont la chambre de commerce de Paris, récente fondatrice du « Centre économique franco-allemand » et reflet de « l’état d’esprit des cercles dirigeants de l’oligarchie », animait le bal économique : « C'est par le système des accords commerciaux (et si tu ne signes pas, rappelle-toi les Tchèques…) que l’Allemagne étend son hégémonie en Europe. La Roumanie, la Pologne, la Hollande et la Yougoslavie en font l’expérience. […] Il est assez fort de café […] d’apprendre que le baron Kurt von Schroeder sera reçu en juin par la Chambre de commerce de Paris. Cette invitation est inspirée par le Centre économique franco-allemand, dont M. Elbel, député des Vosges, est l’animateur. M. Elbel se rendit récemment à Francfort, pour y être reçu par l’IG Farben Industrie, trust des produits chimiques dont les attaches avec les chefs nazis sont bien connues. Le Centre compte, entre autres membres, […] M. Mireaux, directeur du Temps, où il représente les intérêts du Comité des Forges. Le baron Schroeder, lui, est le Ribbentrop de l’économie allemande. Ancien séparatiste rhénan, il régla l’entrevue du 7 janvier 1933 entre von Papen et Hitler, au cours de laquelle les magnats de l’industrie allemande apportèrent leur concours au Führer. Sa banque est installée à Londres et à New York et il préside une quantité d’affaires variées : houillères, hauts-fourneaux, assurances, électricité, textiles, etc., et le Troisième Reich vient de le nommer à la Banque des règlements internationaux. Le Centre économique franco-allemand […] n’est-il qu’un succédané du Comité France-Allemagne, aujourd’hui “brûlé” à la suite des agissements de M. de Brinon ? »931

Le Canard enchaîné avait raison : le 15 mars 1939 avait seulement contraint à plus de discrétion les milieux financiers et les hauts fonctionnaires, marris de ce contretemps les rappelant à Paris, tel le « négociateur en chef français », Hervé Alphand. Mais, comme prévu alors, les négociations reprirent dans les semaines suivantes932. La sixième réunion des « commissions gouvernementales française et allemande » eut lieu à Paris, « à la demande du Gouvernement français »933, du 2 au 16 mai 1939 : on y traita selon l’habitude « des affaires de compensation et de commerce en général » et du « Young » en particulier934. Le grand capital de Cologne fut à l’honneur en juin, avec la réception à Paris, le 9, de von Schröder, flanqué des autorités municipales et du directeur de l’Exposition internationale de la ville935.

Sylvain Schirmann saisit des « césures » post-munichoises et postule « la fermeté après l’apaisement », mais il décrit la continuité. Les accords commercial et de
paiement du 29 juin 1939 prorogèrent jusqu’au 30 juin 1940 ceux du 10 juillet 1937. « Un accord personnel Hemmen-Alphand » consigna par « note verbale » un compromis identique sur la Bohême-Moravie annexée : « la France reconnaissait ainsi les nouvelles agressions allemandes ». Le 20 juillet, un « accord additionnel », essentiel936, consacra « le règlement définitif du régime provisoire du service des emprunts Dawes et Young, […] consolidé sur les bases [existantes] et un règlement des prêts autrichiens garantis ». Il garantit au Reich la poursuite de ses importations de guerre, notamment de fer (« 500 000 tonnes » mensuelles) et de « bois coloniaux, particulièrement ceux du Gabon (bois d’okoumé) qui se trouvaient bloqués dans le port d’Hambourg par manque de moyens de transfert de la part des acheteurs allemands »937. S. Schirmann, « intrigu[é] » par cette signature « à un mois de l’ouverture des hostilités », concède cependant la priorité des « intérêts […] financiers » français : Paris avait fait du règlement du Dawes et du Young une condition sine qua non des discussions938. Le même jour, un haut fonctionnaire du Quai d’Orsay signa un texte exaltant les plans « de rapprochement franco-allemand en Afrique », toutes zones confondues, du développement commercial à la création de « sociétés de participation franco-allemandes »939.

L'accord du 20 juillet promettait le maintien du commerce sidérurgique, alors en essor continu. La part de la France dans la production allemande d’acier ne cesse d’augmenter, constata en ce mois « un ingénieur de chez Krupp devant un officier étranger » : d’environ un tiers des importations allemandes en 1938, contre 40 % de suédois, le fer français avait conquis la part du lion, « le chiffre » suédois s’étant effondré « en raison des commandes anglaises » : « Les 2/3 de l’acier que nous employons actuellement chez Krupp proviennent des minerais français et en particulier de l’Afrique du Nord. » Le Comité des Forges livrait tant que, le 22 août, en pleine « ruée des troupes allemandes vers la Poméranie, la Silésie, la Moravie, la Slovaquie », l’attaché militaire à Berlin Didelet suggéra à ses chefs d’arrêter le flux du fer français et de « commenc[er] immédiatement » le blocus du fer (et du reste). « Même si la France est seule à rompre les relations commerciales avec l’Allemagne [,…] même si elle doit faire la mobilisation économique et civique, elle n’a pas à hésiter. Si grande et ardue que soit l’entreprise, elle est peu de chose à côté de ce que nous devrons faire plus tard, si nous ne faisons pas maintenant ce qu’il faut. »940




Le paravent italien du « second Munich »

Le « rapprochement avec l’Italie » des germanophiles ne souffrit pas non plus du 15 mars 1939, malgré la revendication italienne intacte du Sud-Est et de l’Afrique du Nord : il servait de paravent alors qu’il devenait périlleux – Flandin s’en plaignait – de traiter ouvertement avec Berlin. Il ne s’agissait pas d’obtenir de l’Italie la « neutralité bienveillante » aux frontières dont l’État-major cagoulard
faisait grand cas public : il fallait, en vue du futur compromis franco-allemand, l’enrôler comme truchement du « second Munich » qui visa la Pologne à partir d’avril-mai. Auprès de Laval, champion de l’Italie depuis « les mains libres en Éthiopie », d’éminents cagoulards et synarques s’y employèrent.

Au lendemain du « coup de force du Reich en Tchécoslovaquie », Laval, dont on parlait pour remplacer Bonnet, fraya « dans les couloirs de la Chambre » avec le clan pacifiste, notamment Ybarnégaray. Il « reçu[t] à son domicile diverses personnalités de la presse, dont M. [Jacques] Chastenet du Temps, M. Léon Bailby du Jour-Écho de Paris, et M. [Pierre] Guimier, du Journal » – parangons de la corruption et hérauts du Reich de longue date. Laval, « toujours en relations étroites avec de hautes personnalités italiennes », jurait qu’« un accord avec l’Italie » était à portée de main car « M. Mussolini ne sui[vai]t plus la politique de son gendre »941. Nul n’ignorait pourtant que Mussolini était aligné sur Ciano, qui passait pour le valet de Berlin, et que Rome n’était pas d’humeur à négocier942. La baudruche enfla pourtant jusqu’à l’été, ponctuée des « nombreux entretiens [de Laval] avec des personnalités de la finance et de la politique » : les RG virent Laval palabrer avec Léon Bérard, Joseph Caillaux, les journalistes déjà cités, plus Maurice Bunau-Varilla (propriétaire du Matin), Pierre Dupuy (directeur général du Petit Parisien), etc.943 Son complice François Piétri était de la fête, auprès du « comte [Charles] de Chambrun, ancien ambassadeur à Rome, qui poss[édait…] de hautes relations en Italie »944. Fin avril, Laval eut à Paris « un long entretien avec le baron Aloisi, accompagné de M. Pozzo di Borgo » : le premier de ses visiteurs était, on le sait, chargé par Mussolini et Ciano des relations avec la Cagoule, dont le second était un des chefs945.

Les conjurés ignorèrent superbement le « pacte germano-italien » (dit « pacte d’acier ») du 22 mai, alliance offensive « complète et impérative » à laquelle le Reich, « partenaire le plus fort [,…] imposera[it] tôt ou tard sa volonté » : ils savaient aussi bien que le Deuxième Bureau qu’il « consacr[ait…] la solidarité absolue des deux Pays de l’Axe dans tous les domaines, politique, économique et militaire »946. Mais ils se déclaraient assurés d’un « compromis franco-italien » qui provoquerait « une dissociation de l’Axe à plus ou moins longue échéance » et pronostiquaient « certaines dissonances dans le concert italo-allemand […] avant la fin […] juin »947. Ybarnégaray décrétait n’être « pas du tout certain que l’Italie « marcherait contre nous »948. Baudouin, qui avait passé l’hiver munichois à traiter avec Rome, continua à « négoci[er] secrètement avec l’entourage de M. Mussolini la cession à l’Italie de droits sur Djibouti ou le canal de Suez » : via Laval, en avril-mai949, en personne, en juin, avec le comte Charles de Chambrun950. Ces entretiens, poursuivis jusqu’en septembre (et au-delà)951, empruntaient un style germanique : Laval dénonçait comme Flandin « l’influence britannique et soviétique » et « celle de la franc-maçonnerie et du judaïsme internationaux » sur le cabinet (qu’il piaffait de remplacer)952.


Sous couvert de discuter avec l’Italie, les demandeurs proposaient au Reich en furie contre Varsovie un compromis en priant Mussolini de revêtir sa livrée munichoise. C'est dans ce but que le « premier sous-gouverneur » de la Banque de France, Yves Bréart de Boisanger, alla voir le 20 juillet, à Rome, le directeur général de l’IRI (Instituto di ricostruzione industriale italiano), Giovanni Malvezzi. L'importance de ce synarque, un des 46 « principaux affiliés »953, promis à une glorieuse carrière vichyste, et la teneur de son offre excluent l’hypothèse d’une démarche de franc-tireur. Il venait ici mandaté par « la partie française », pour un entretien important qu’il avait « sollicité » du financier italien à son « dernier séjour à Paris ». Dans un quasi-« monologue […de] près de deux heures », Boisanger offrit au Reich, contre lâchage français de la Pologne et engagement de non-signature d’« accord tripartite » (France-Angleterre-URSS), un compromis économique « européen » anti-américain. Il couvrit l’entreprise du manteau de « la question sociale », certifiant le PCF en bonne santé alarmante « depuis avril ». Il brandit aussi l’affreuse menace, faute dudit accord, d’une replongée dans l’enfer de la crise.

Il a dressé, rapporta Malvezzi, « un tableau très noir de la situation générale : dans un conflit », a-t-il affirmé, « tous avaient à perdre. Ni la France, ni l’Angleterre ne pouvaient revenir sur l’engagement pris avec la Pologne pour d’évidentes raisons de prestige et surtout après le précédent de la Tchécoslovaquie ; mais elles se sont ainsi posées en esclaves de la Pologne qui peut ainsi encourager à sa guise un conflit qui pèserait en réalité surtout sur la France et sur l’Angleterre ». On ne réglerait cette situation, difficile à changer, « qu’en donnant du temps au temps, en évitant des incidents imprévus et précipités » et en recherchant « des accords qui sembleraient absurdes aujourd’hui. Et c’est pourquoi il considère comme fondamentale l’action de l’Italie, qui pourrait jouer un rôle encore plus grand qu’à Munich. […] Avec l’accord tripartite la propagande communiste acquerrait certainement une plus grande impulsion. Par ailleurs, les difficultés économiques s’accroissent dans tous les pays à la suite de la politique de réarmement […] Si la situation ne se modifie pas il pourrait se produire à l’automne des mouvements monétaires […] susceptibles d’entraîner une aggravation des contrastes économiques qui faciliterait le triomphe des théories extrémistes » (de gauche) : tout ceci aggraverait considérablement « le phénomène de la crise de 1929 ».

Boisanger conclut son long développement en proposant un marché coûteux pour le demandeur français. Ses termes fixaient les étapes, mêlées, du complot intérieur et des accords, immédiat et de long terme, avec les vainqueurs, sur fond de reconstitution du Pacte à Quatre. Il visait « un accord définitif et qui donnât véritablement la paix au monde » en évinçant « l’Amérique » : pour « restabiliser le commerce international comme avant la Grande Guerre » s’imposait une « action de toute l’Europe qui obligerait l’Amérique à une nouvelle distribution de […] l’or mondial » dont pour l’heure « les 4/5e environ » étaient « réfugiés aux États-Unis ». Cette « hypothèse [étant] évidemment inaccessible » sur-le-champ, on
commencerait par « des accords transitoires permettant entre-temps d’éliminer les difficultés les plus urgentes et de stabiliser le terrain pour une entente toujours plus profonde ». Il faudrait à cette fin « porter les peuples – étant donné que les gouvernements ont pour vivre besoin du consentement populaire – à un état de détente tel que les sacrifices nécessaires », à consentir « immédiatement » ou « au moment opportun », le fussent aisément. « Par la suite, une réunion des quatre grands États européens pourrait dans la sérénité jeter les bases d’une entente plus vaste. [...L]a partie française serait prête à envoyer en Italie la personne souhaitée pour traiter officiellement, mais de la façon la plus confidentielle, de ces problèmes, dans un esprit très large, tenant compte des intérêts italiens et dépourvu de toute hostilité envers l’Axe. Même sans invitation officielle, il suffirait de faire connaître que cette personne pourrait trouver un interlocuteur autorisé. »954 Qui ? Baudouin, qui se rendit encore en juin à Rome, en compagnie de Charles « de Chambrun »955?

L'offre de Boisanger se calquait sur celles que Duchemin, Baudouin, Wenger et alii présentaient aux Allemands depuis 1935. À l’été 1939, la synarchie rejetait « la civilisation purement matérielle des États-Unis » ou « la tyrannie des trusts anglo-saxons », formules respectives de Baudouin (1938) et de Lehideux (1942). Elle troquait, pour quelques années, son atlantisme des années 1920 pour un accord continental dont elle évincerait bientôt l’Angleterre, aussi nettement956.




L'or espagnol remis au « neutre » Franco

Le 15 mars accéléra la livraison de l’or républicain à l’autre intermédiaire du compromis, Franco. Pétain – porte-voix de son « attaché financier »957 Du Moulin – pressait le Quai d’Orsay de s’exécuter enfin. Il put compter sur l’appui tant de ses complices gouvernementaux notoires que de Léon Blum : fidèle à ses options espagnoles initiales et aux desiderata de la Banque de France, le chef socialiste en visite à Londres le 10 mai se déclara à Halifax « personnellement d’accord avec » la pression exercée sur « le gouvernement français […] par le général (sic) Pétain » en faveur de l’application stricte de « l’accord Bérard »958. Les DDF ont retenu de la tactique de harcèlement du tandem Pétain-Du Moulin959 la dépêche du 16 juin 1939 requérant exécution des « accords Bérard » et la « note remise […] au président Daladier » le 20 juin : ce « programme d’action pour la liquidation des difficultés entre la France et l’Espagne » impliquait notamment de « rendre l’or sans délai »960.

De mars à juillet, la Banque de France, dont le « négociateur » synarque Boisanger était le second personnage, mit à cet effet les bouchées doubles961. Elle mobilisa sans répit son appareil juridique au service de la haute banque franquiste. Son gouverneur Fournier avait depuis sa nomination (le 21 juillet 1937) exigé et obtenu le règlement judiciaire du dossier. Il avoua au comité permanent du 27 mars 1939 quel cas il faisait du tribunal qu’il avait durablement chargé de priver
les républicains espagnols de leur or sis en territoire français : « Il ne sera pas rendu de jugement ; lorsque le gouvernement nationaliste sera maître de l’Espagne tout entière, la Banque de Burgos et celle de Valence se confondront et l’instance tombera d’elle-même. »962 Soucieux que l’affaire ne coûtât rien à la Banque, Fournier, pour exclure tout éventuel recours hostile, abandonna en mai-juin sa thèse du « litige intéressant deux sociétés privées », indépendant de tout « accord diplomatique ». Il en appela à l’État-berger : « des raisons diplomatiques supérieures » et « l’intérêt national » justifiaient que le règlement incombât au seul contribuable963. Le trio Daladier-Bonnet-Reynaud céda au diktat bancaire, que relayait le duo Pétain-Du Moulin964.

Fournier rédigea donc la lettre datée du 30 juin – portant signature officielle de Reynaud – annonçant la conclusion d’« une convention » bilatérale par laquelle « le gouvernement [...] couvrir[ait] la Banque de France contre les risques de responsabilités qui pourraient éventuellement en résulter pour elle. [… Elle] serait ratifiée par décret-loi […] soumis à l’approbation du prochain Conseil des ministres ». Datée du même jour, la « convention » Fournier stipula en 4 articles garantie étatique de « la Banque contre tout préjudice [matériel…] ou débours quelconques » résultant « directement ou indirectement de la remise » de l’or, « sur toute instance née ou à naître, devant une juridiction française, étrangère et internationale », et pour tout motif (article 3). Elle mit « le remboursement du préjudice subi par la Banque » à la charge « du compte courant du Trésor public » (article 4)965 (du contribuable). Le Conseil des ministres visé, réuni le lendemain 1er juillet, ratifia le prétendu « projet de convention » et enterra le scandale : signé de Lebrun, Daladier, Bonnet et Reynaud, le texte ne fut « pas […] publié au Journal Officiel », comme pour « certains décrets-lois […] intéress[a]nt la défense nationale », se justifia Fournier966.

La Banque de France spolia avec les mêmes appuis étatiques les « créanciers français de la Banque d’Espagne » républicaine. Ceux dont le ministre des Finances Bonnet invoquait naguère la priorité de créance fixée à 100, puis 200, puis 600 millions pour bloquer en France l’or républicain ne furent payés que de sarcasmes : « Il paraît […] difficile, trancha Fournier le 30 juin, d’admettre que les porteurs de billets d’une banque d’émission puissent demander à un tribunal étranger d’imposer à cette banque le non-respect des lois de son pays. »967

Le 28 juillet 1939, le dépôt de plus de 40 tonnes « d’or fin » conservé à « la succursale de Mont-de-Marsan » prit la voie de Madrid968. La Banque de France savait que sa valeur (portée à 1,7 milliard de francs par les dévaluations) satisferait les « réclamations de […] l’Allemagne et de l’Italie » pour règlement de leurs fournitures à Franco depuis 1936969. M. Catala y ajoute « 1,8 milliard […] en numéraire déposé par les banques basques en 1937 »970. Exécutée huit jours après le discours de Boisanger sur les « sacrifices nécessaires », la cession s’inscrivit dans le droit fil du quitus bancaire donné au vol allemand de l’or autrichien puis
tchécoslovaque. En juin 1945, Daladier, interrogé par Me Marcel Willard – « Est-il exact que […] le milliard et demi d’or […] ait été livré […] ? Pétain n’a-t-il pas tenté des pressions pour livrer cet or, en se portant fort de la neutralité espagnole ? » –, osa répondre : « Je n’ai pas eu connaissance de cela. […] Quant aux accords Bérard-Jordana, ma mémoire n’est pas assez précise. Ceci s’est passé entre le Quai d’Orsay et le maréchal Pétain. »971

Le « précédent […] espagnol »972, strictement français (non franco-anglais), couronna les « affaires retentissantes » de la République que recensa René Villard, sous-gouverneur de la Banque de France, en octobre 1940, au moment de recommencer973. L'établissement allait sans mandat de la Banque nationale de Belgique céder à la Reichsbank les 200 tonnes d’or que sa consœur belge lui avait confiées entre novembre 1939 et mai-juin 1940974. Gouverné depuis le 6 septembre par Boisanger, Fournier répugnant à endosser une troisième forfaiture aurifère975, l’institut d’émission s’autorisa des « précédents » républicains. Jean Bolgert, son directeur du Service des études économiques, décrivit en novembre pour Boisanger les tenants et aboutissants de l’infamie en cours. Mais il lui proposa, le 1er novembre 1940, un biais formel pour que la Banque ne se trouvât pas « en plus mauvaise posture que la BRI, lors de l’affaire tchécoslovaque »976. Le 30 novembre, il transféra à l’État seul la responsabilité de l’« atteinte irrémédiable [ainsi] portée au renom et au crédit de l’Institut d’émission français » : « Si le gouvernement entend la lui infliger, il importe qu’il en prenne l’entière responsabilité et qu’un texte de loi impose à la Banque de France les mesures à prendre, en même temps qu’il la couvrira contre tous préjudices éventuels. »977 La continuité caractérisait la collaboration bancaire autant que la répression anticommuniste.

L'« adresse de félicitations au Reich pour l’annexion de Prague » que Franco envoya à Hitler au jour même de l’invasion annonçait maintes décisions antagoniques avec sa « neutralité ». L'initiative, « peu heureuse », grimaça Charvériat978, ne dissuada pas Paris de lui remettre, juste après la présentation le 24 mars 1939 par Pétain de ses lettres de créance, « les navires de guerre rouges qui avaient trouvé refuge à Bizerte »979. Le neutre ou ami « francophile » – thèse mensongère de l’État-major depuis l’été 1936 – annonça simultanément quels services il rendrait bientôt à l’Axe : le 27 mars, à la veille de l’entrée des troupes franquistes à Madrid, Jordana signa secrètement (secret vite levé980 le pacte anti-Komintern avec l’Allemand Stohrer, l’Italien Guido Viola di Campalto et le Japonais Yano ; le 31, Jordana et Stohrer paraphèrent « le traité d’amitié » bilatéral valable cinq ans et reconductible981. Le Deuxième Bureau savait alors que « l’emprise allemande et italienne s’exer[çait] de plus en plus [dans une] Espagne [où…] l’activité de la Gestapo […] échapp[ait] entièrement au contrôle espagnol »982.

Tout ceci ne découragea pas le duo Pétain-Gorostarzu de jouer sur la « neutralité » de Franco la même partition que Pétain-Du Moulin sur l’or espagnol.
Ambitions franquistes au Maroc, mise à disposition de bases pour l’Axe Rome-Berlin, missions militaires espagnoles dans le Reich et plans communs en vue de la guerre imminente, etc.983 : tout fut prétexte, pour Pétain et le futur pilier de son cabinet militaire à Vichy, à démentir le Deuxième Bureau. Ils cautionnèrent les assurances de Franco et des siens (ici Jordana, le 22 avril) sur « une politique d’indépendance absolue », sur la volonté de renvoyer « les volontaires étrangers » (« 2 ou 300 […] Italiens » seulement), sur les « envois » anodins « de troupes maures vers la zone espagnole » du Maroc. Ils avérèrent le démenti franquiste formel d’« utilisation éventuelle des bases navales et aériennes espagnoles par les Allemands et les Italiens »984, etc. À Paris, les conjurés proclamaient leur confiance en Pétain et Franco : « à Burgos notre Grand Maréchal accomplit une œuvre de grand intérêt pour notre pays et d’ici six mois, si l’on respecte les accords Bérard, ce ne sera plus une nation neutre mais une nation amie qui sera de l’autre côté des Pyrénées », clama Ybarnégaray le 22 juin985. « Le maréchal Pétain, qui faisait là-bas un travail admirable », se portait garant « de la neutralité de l’Espagne en cas de guerre », dit Bonnet à Bullitt peu après. Mais Pétain n’osa pas certifier que « les Espagnols ne donneraient pas de façon déguisée des bases pour les sous-marins italiens et allemands »986.

La comédie neutraliste a convaincu M. Catala, qui prête à Pétain un « objectif stratégique principal : renouer à n’importe quel prix avec l’Italie et l’Espagne afin de concentrer tous les efforts de la France contre l’Allemagne »987. Parmi les records de la litanie988 figurent deux documents, de Pétain, fin juin, et de Gorostarzu, fin août. Le premier suivit le séjour triomphal en Allemagne de juin 1939 de la dizaine de généraux franquistes qui avaient escorté « à son retour, au début [du mois], la légion Condor » – alors que Helmut Wohltat, collaborateur économique de Goering, se trouvait « à Burgos » pour règlement de comptes économique. La mission, témoignant d’une « intime communion politique », préparait « l’instruction de la nouvelle armée espagnole » par « des officiers allemands ». Elle avait affiché le rôle de Franco dans « une alliance aussi étroite que possible entre Berlin, Rome, Tokyo et Burgos »989. Pétain s’entretint le 28 juin avec son chef, le général Antonio Aranda Mata, qui, « émerveillé » de tout ce qu’il avait vu dans le Reich, exalta « la “puissance formidable” de l’armée allemande ». Il n’en retint que ce que l’Espagnol, qualifié d’excellent catholique antinazi, ne lui avait pas dit : « Je tiens de bonne source que le général Aranda et les membres de sa mission ne sont pas revenus aussi enthousiastes que ces déclarations pourraient le laisser supposer. En particulier, leurs sentiments espagnols profondément religieux auraient été choqués par le côté païen de la vie et de certaines manifestations dans le Troisième Reich. »990 Le second document, un rapport de l’attaché aérien Gorostarzu, accompagna un des rares courriers où Pétain concédait « la neutralité bienveillante » de Franco « à l’égard des puissances de l’Axe » : il maintenait la thèse « de la neutralité » en concédant, fin juillet, des « constructions d’ouvrages de
fortifications qui se poursuiv[ai]ent sur la frontière des Pyrénées, comme dans la région d’Algésiras-Gibraltar »991.

Ces travaux, tous les États-majors et chancelleries l’avaient prévu bien avant la victoire de Franco992 et confirmé depuis, préparaient le combat de l’Axe contre les Franco-Anglais. À « la liaison hebdomadaire aux Affaires étrangères », civils (Charvériat) et militaires (Dentz) devisaient depuis avril 1939 de l’avance de « la flotte allemande [...] vers Gibraltar [et…] les Canaries »993, des préparatifs d’accord Mussolini-Franco de mise à « disposition [de l’Italie] des bases maritimes des Baléares » et des plans d’expansion franquiste dans le Maroc français994. Les « conversations d’État-major franco-britanniques » de Londres (24 avril-4 mai) traitèrent ainsi la question de « Gibraltar » : « L'attaque du Maroc espagnol est la meilleure riposte à une action [de l’Axe] contre Gibraltar. Les opérations françaises du Sud tunisien ne pourront avoir leur plein développement qu’après suppression de la menace émanant du Maroc espagnol. »995

Après le 23 août, Gorostarzu imagina avec Pétain une nouvelle variation sur la neutralité franquiste : la signature du Pacte germano-soviétique révulsait l’Espagne franquiste996, la faisant « évoluer nettement » – observation surprenante puisqu’il avait toujours garanti son non-soutien de l’Axe ; elle « renfor[çait] la volonté qu’elle avait déjà de rester neutre »997. Dans les jours précédant l’attaque allemande contre la Pologne, il réitéra plusieurs fois sa certitude de neutralité « catégorique »998. À l’avant-veille, le nouveau ministre des Affaires étrangères de Franco, Beigbeder, agent hitlérien stricto sensu, présenta à Pétain ses « doléances » sur la politique française. Il fustigea les liens que le ministre de l’Intérieur Sarraut osait entretenir encore « avec les dirigeants rouges » – Indalecio Prieto et Juan Negrin – et le maintien comme vice-consul de France à Barcelone d’un diplomate dont il déplorait « la conduite inconsidérée ». Pétain avait déjà demandé le « déplacement » de celui qui déplaisait à ses amis espagnols999.










LES FAUX-SEMBLANTS DE LA POLITIQUE DE REVERS

Le « choc » du 15 mars 1939 aurait cependant imprimé une impulsion décisive à l’alliance de revers délaissée depuis Munich. Ce qui précède laisse peu de chances à cette inusable thèse ; les archives « positives » achèvent le tableau du sabotage des tentatives de résurrection de la Triple Entente.


Traitement de l’URSS en « valet de ferme » et plans de « second Munich », mars-juillet 1939

Moscou ayant vivement réagi au 15 mars, il fallut neutraliser son ardeur. Au matin du 20, l’ambassadeur soviétique à Paris Yakov Souritz proposa à Bonnet de réunir
« immédiatement une conférence à Bucarest » pour que la Roumanie, la Pologne, la France, l’Angleterre et la Yougoslavie pussent « se mettre d’accord sur des méthodes de protection mutuelle ». Bonnet s’esclaffa aussitôt devant Bullitt : « les Russes comme d’habitude avaient mis les pieds dans le plat » en comptant sur le veto roumain1000. L'anti-« rouge » fanatique Gauché avait, le 15 mars, informé Fraser que « le tour de [la Roumanie] viendrait probablement dans trois mois » : le Reich y userait de la « même […] méthode qu’en Tchécoslovaquie, puisqu’il existait des minorités allemandes et hongroises qui pourraient être exploitées pour faire exploser l’État de l’intérieur »1001. Il se dit le 27, devant le même interlocuteur, « convaincu que les démocraties n’avaient rien à attendre de la Russie en matière d’assistance militaire. Staline avait intérêt comme toujours à ce que les démocraties et les États totalitaires s’entre-égorgeâssent, ce qui ouvrirait la voie au bolchevisme et sauvegarderait effectivement le territoire soviétique ; mais il ne voyait pas plus d’intérêt à une victoire des totalitaires sur les démocraties que vice-versa »1002. L'attaché militaire à Moscou Palasse, flanqué de l’attaché de l’Air Charles-Antoine Luguet, continua donc en pure perte à décrire l’amélioration continue de l’Armée rouge, démontrée notamment par ses prestations sur le front d’Extrême-Orient, contre « les troupes japonaises »1003. Son homologue britannique, le colonel R.C.W.G. Firebrace, qui l’avait début mars rejoint dans l’éloge sur la capacité d’une armée « désormais loyale au régime » à mener « une guerre aussi bien offensive que défensive »1004, perdit également son temps.

Suivant la tactique si efficace pratiquée dans les derniers mois de l’agonie tchécoslovaque, Paris fit le mort. On confia à Londres l’initiative de bafouer les Soviets demandeurs et d’accorder aux deux petits pays les plus immédiatement menacés, Pologne et Roumanie, de fausses « garanties ». L'envoi anglais à Moscou de la « mission » dirigée par Robert Spear Hudson arrivée le 23 mars, juste pour amuser le tapis, inspira au chargé d’affaires français Payart, le 2 avril, la remarque que Paris bafouait Moscou « à ses risques et périls »1005. Bonnet demeurait muet quand Halifax exigea, le 14 avril, que l’URSS apportât sa garantie unilatérale à Varsovie et Bucarest1006 : elle devrait la faire précéder d’une déclaration présentant comme « de sa propre initiative » une offre de soutien à tout pays « voisin de l’Union Soviétique […] victime d’une agression », si cet appui était désiré et offert sous la forme jugée convenable par ses bénéficiaires1007; elle-même ne bénéficierait en échange d’aucune garantie britannique ou franco-britannique. L'insultée répondit aussitôt en proposant un accord militaire impératif tripartite en huit points stipulant notamment : validité « de 5 à 10 ans », soit la durée d’une guerre, pour tout type d’assistance 909 ; assistance « à tous les États d’Europe orientale sis entre Baltique et mer Noire et aux frontières de l’Union Soviétique » 910 ; discussion immédiate « sur l’ampleur et les formes de l’assistance militaire » 911 ; demande d’explication sur les garanties britanniques à la Pologne (que la rumeur bornait au « cas d’agression » soviétique) 912 ; traité polono-roumain tourné contre tout
agresseur ou « abrogé en tant que dirigé exclusivement contre la Russie soviétique » 913 ; exclusion de toute « paix séparée avec un ennemi commun » 9141008.

Cette réponse généra une surenchère franco-anglaise dans le veto contre « une coopération étroite » avec l'URSS1009, conjoncture exploitée par le Reich, qui fit assaut d’amabilités. Le renseignement militaire signala un printemps actif, avec en avril l’offre « au gouvernement soviétique d’observer une stricte neutralité en cas de conflit mondial » et des avances sur la Pologne : « Le Troisième Reich serait d’avis de partager la Pologne en deux parties et de restituer à l’URSS et au Reich les territoires ou provinces des anciens empires russe et allemand. »1010 Les Apaiseurs n’en avaient cure, daubant sur la quasi-nullité « militaire de la Russie soviétique ». Le 6 avril Phipps déclara que, pour la défense de son propre sol, l’armée russe s’en sortirait peut-être, « mais que sa coopération hors de ses frontières serait virtuellement sans valeur ». C'est « l’opinion du général Gamelin et de l’État-major général français », renchérit Bonnet1011. Fin avril, Bonnet intervint aussi ès qualités, présentant un « contre-projet » de « trois brefs paragraphes » qu’il montra à Bullitt, mais pas aux Anglais : on ne secourrait en cas d’attaque allemande directe que la Pologne ou la Roumanie, pas l’URSS ; mais celle-ci devrait soutenir « immédiatement avec toutes ses forces militaires » les deux pays « garantis » par les Occidentaux. Souritz annonça cependant que Moscou accepterait ce texte si Londres y adhérait1012.

Les Franco-Anglais démontrèrent entre-temps ce que valaient leurs « garanties » à la Pologne et à la Roumanie, qu’ils flagornèrent pour quelques mois contre l’URSS mais cédèrent au Reich. Du 6 au 8 avril Chamberlain et Halifax traitèrent le chef de l’État polonais Beck, naguère bafoué, avec des honneurs dignes de son antisoviétisme légendaire, devenu depuis le 15 mars d’un maniement délicat à Londres1013. Beck leur confirma qu’il ne défendrait ni son pays ni la Roumanie, qui gênait son alliance avec la Hongrie, sa complice anti-tchèque1014 : « La Pologne […] préfère voir fuser la menace allemande vers la Roumanie que vers elle-même. »1015 L'équipe Daladier s’efforça aussi de raffermir le « cordon sanitaire » du côté roumain, moins sûr que le polonais, en envoyant le retraité Weygand (et ex-commandant en chef de l’armée du Levant en 1923-1924) en « mission » à Bucarest (ainsi qu’à Téhéran et Ankara). Du 4 au 6 mai, le second de la Cagoule pressa les Roumains de décliner « les concours de la Russie » car le Reich y verrait « une provocation et déclencherait la guerre et l’opinion publique roumaine en serait troublée au point d’hésiter entre la crainte du bolchevisme et celle du péril allemand »1016.

Les conjurés ressortirent le hochet (polonais) contre l’alliance franco-soviétique. « L'appui de la Pologne, dont les avions peuvent atteindre Berlin en moins d’une heure, nous serait autrement précieux que celui de l’URSS en cas de conflit avec l’Allemagne », proclama Taittinger à un banquet de son parti le 20 avril, au retour d’un séjour polonais de mars1017. Faux polonophile depuis l’origine du cordon
sanitaire, il mentait. À Varsovie, « le chef d’État-major de l’armée polonaise », le général Waclaw Stackiewicz, lui avait dit « qu’en dépit de la supériorité considérable de moyens de l’Allemagne, il pensait pouvoir tenir, le cas échéant, plus d’un mois ». « Nos autorités diplomatiques à Varsovie », sur place, puis le Quai d’Orsay avaient raccourci le délai : « huit jours » de résistance militaire polonaise au Reich, « ce serait déjà beau »1018. Quand Hitler dénonça le (faux) « traité » polono-allemand de 1934 – le 28 avril 1939 –, les deux grands alliés des présumés géants polonais et roumain étaient disposés à les lui céder, et Paris plus nettement que Londres.

Les hérauts français des mains libres à l’Est ne rêvaient que du « second Munich » qui rendrait au Reich Dantzig et son corridor, avant le reste : ils s’enflammèrent pour l’offre d’une « conférence de la paix […] inspirée par Mussolini », lancée dès le diktat hitlérien par Pie XII via son nonce à Paris, Valerio Valeri, au tournant d'avril1019. « L'Homme libre, journal [radical] étroitement associé à Bonnet » (et à Berlin), prônait « un accord sur la question de Dantzig comme sur les autres problèmes susceptibles d’obscurcir l’horizon européen »1020. Daladier raconta à Bullitt s’être au Conseil des ministres tourné « vers Lebrun, Bonnet et Chautemps » en sommant les mous de se déclarer : « personne n’a élevé la voix en faveur de la politique laissant Hitler avaler les États d’Europe orientale et les Balkans » ; même chose à propos de l'Italie1021. Le « taureau » que Carley prive de ses attributs1022 laissait faire Bonnet, qui laissait faire Londres. Mais Paris avait donné à Moscou un signe clair sur ses intentions par le décret « du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propagandes étrangères ».

Halifax confirma le 6 mai à Ivan Maiski, ambassadeur soviétique à Londres, qu’il ne renouvellerait pas la « Triple Alliance [de 1914] entre la Grande-Bretagne, la France et la Russie » avec « engagement automatique » qu’exigeait cette dernière pour ne pas « être impliquée toute seule dans un conflit avec l’Allemagne »1023. L'entêtement franco-anglais, digne de la récente guerre d’Espagne, à humilier les Soviets avait, le 3, abouti à l’éviction de Litvinov du commissariat du Peuple aux Affaires étrangères : le symbole d’une quasi-décennie de tentatives soviétiques de « sécurité collective » avait été jugé « insuffisamment ferme dans l’affirmation des tendances et des volontés de l’URSS, qui […jugeait] sa situation intérieure assez solide, son armée et sa marine déjà suffisamment développées pour lui permettre de mener la politique d’un grand pays »1024. Payart imputa cet « événement [...] grave » aux seuls « atermoiements » britanniques, trop rudes pour « l’amour-propre et les nerfs des dirigeants » soviétiques : ceux-ci ont considéré les propositions du 14 avril d’Halifax à Maiski « comme ajoutant purement et simplement l’insulte à l’injure » ; cette « relégation de l’Union Soviétique à un troisième rôle indigne d’une grande puissance » a ulcéré Staline. Ce dédain coûterait cher : « Staline mettrait l’Union Soviétique en retrait dans une position d’isolement complet […,] première étape qui pourrait être bientôt suivie d’accords économiques de grande envergure entre Union Soviétique et Allemagne. »1025 Cet avertissement du 3 mai
1939, un des multiples jalons sur la voie du pacte d’août décrits par les diplomates français et anglais depuis 1933, a été censuré par l’« extrait des dossiers Bonnet » que citent les DDF1026.

À Paris, l’impatience du « second Munich » éclata dans la presse du 4 mai avec des « articles d’une simultanéité suspecte »1027. L'histoire n’a retenu que celui de Marcel Déat, « spécialiste de la question de Dantzig » au service de Berlin comme Flandin1028. L'ancien leader socialiste réitéra dans L'Œuvre radicale l’avis qu’il avait émis le 3 décembre 1934 dans une réunion synarchique à visées sarroises (« J’ai toujours pensé que le charbon de la Sarre ne valait pas une goutte de sang français »1029, puis en septembre 1938, contre Prague. L'indécence de Mourir pour Dantzig ?, qui décrétait « que le paysan français n’a[vait] aucune envie de mourir pour les Poldèves » – ethnie inventée pour les besoins de la cause – était telle que Gariglia, qui cita à nouveau l’article en juillet, croyait qu’il avait paru « dans L'Action française ou un autre journal de cette tendance »1030. C'est son caractère représentatif de la grande presse qui frappa au contraire Phipps : dans L'Action française, nourrie par le Comité des Forges, Jacques Delebecque était aussi injurieux ; la presse appartenant audit Comité écrivait moins grossièrement la même chose : dans Le Journal des Débats, Pierre Bernus prévenait Varsovie contre toute « offensive […] pour la défense de ses droits sur Dantzig et le Corridor » ; « l’officieux “Temps” » priait Beck de solliciter des « pourparlers »1031.

Daladier se déclara aussitôt prêt à confirmer que Paris défendrait la Pologne « avec une résolution inébranlable », mais il attendit une semaine pour en dire un mot à la Chambre appelée à faire une apparition. Bonnet confia « aux journalistes » au soir du 4 mai « que c’était à la Pologne de décider librement si, et en quels endroits, ses intérêts vitaux étaient affectés ; et qu’elle pourrait compter, si nécessaire, sur le soutien complet de la France et de la Grande-Bretagne ». Son « Homme Libre » annonça que Paris aiderait Varsovie à « décider » où étaient « ses intérêts vitaux » aussi « librement » que Prague en 1938 : « La France et l’Angleterre seraient automatiquement aux côtés de la Pologne si elle décidait que son indépendance était menacée, mais tout le monde espérait que la question de Dantzig serait réglée entre elle et l’Allemagne. »1032

Coulondre, l’intime de François-Poncet et de Bonnet, s’y employa. Le 9 mai, revenu à Berlin après un rappel à Paris du 19 mars au 25 avril censé signifier la « fermeté » française, l’ambassadeur écouta sagement Weiszäcker ridiculiser Beck, « installé sur son trône comme un pacha oriental », et « la garantie britannique à la Pologne [qui] revenait à tendre le sucre à un sale gosse avant son retour à de meilleurs sentiments ». Quand Weiszäcker dénonça la « très dangereuse […] attitude des demi-dieux de Pologne occidentale contre nos Volksdeutsche », l’arrogant de Moscou « objecta que la France mettait en garde la Pologne contre de telles folies » ; puis il loua « l’initiative de paix du Vatican » avec une ferveur qualifiant les « garanties » françaises. Il « certifia que la France était naturellement
résolue et prête à toute éventualité, mais qu’en aucun cas elle ne voulait la guerre ». Il quitta Weiszäcker « en l’assurant à nouveau de sa sincère intention de travailler à un accord »1033.

Le 14 mai, Viatcheslav Molotov, successeur de Litvinov, rejeta le projet anglais d’avril qui « laissait découverte la frontière Nord-Ouest de l’Union [et…] n’apportait au gouvernement soviétique aucune garantie contre une agression directe », bien qu’exigeant de lui la garantie unilatérale de la Pologne, de la Roumanie et de pays lointains dont la plupart ne l’avaient même pas reconnue (Belgique, Pays-Bas et Suisse) ; il requit « un pacte tripartite précis et des conversations militaires »1034. L'URSS craignait, selon « les observateurs diplomatiques les plus neutres », que les Franco-Anglais restassent l’arme au pied lors de l’attaque allemande en Pologne et en Roumanie, la laissant seule dans une guerre en Europe orientale après l’effondrement de ces États par eux « garantis ». Après quoi ils négocieraient avec Berlin : « C'est cette peur d’une “paix séparée” de la part de l’Angleterre et de la France qui est à l’origine de l’insistance soviétique sur un pacte direct d’assistance mutuelle avec ces pays. »1035

Or, Paris et Londres démontraient alors ce que valait leur « garantie » des frontières polonaises. Ils continuèrent, par exemple le 20 mai à Paris, à discuter du second Munich et des « bons offices du pape [Pie XII] ou de l’Italie » (Halifax) : on pourrait y recourir sur Dantzig, dont, rappela Daladier, « le caractère allemand était incontestable »1036. « Même Versailles n’a pas donné Dantzig à la Pologne : elle doit donc revenir à l’Allemagne », asséna l’hitléromaniaque Henderson le 231037. Le Deuxième Bureau décrivait la situation créée par le « pacte germano-italien » du 22 mai. « Tous […] les renseignements […] annoncent une nouvelle tension pour le mois d’août, peut-être même pour […] juillet. […]. Le seul facteur présenté comme pouvant arrêter les chefs nazis dans leurs entreprises de force est la constitution du barrage oriental. […] Le Reich conserve encore l’espoir, pour rétablir sa situation en Orient, de voir échouer les pourparlers anglo-russes. »1038 « Il est d’autant plus nécessaire de conclure, convint Charvériat le 24 mai, qu’on signale des contacts entre Moscou et Berlin qui pourraient bien tout changer. »1039 « Un des principaux informateurs du maréchal Goering » confirma à François-Poncet « que l’Allemagne faisait de gros efforts pour obtenir un accord avec la Russie et escomptait leur succès »1040.

Le 31 mai, une semaine après une vaine « conversation Maiski-Halifax-Bonnet […] à Genève »1041, Molotov présenta au Soviet Suprême son « rapport sur la politique extérieure ». Résolu « à éviter le retour du précédent tchèque », il constata que l’URSS s’était vu depuis la mi-avril refuser l’application du « principe de la réciprocité et de la similitude des obligations » : l’Angleterre lui demandait de s’engager envers cinq pays (Roumanie, Pologne, Belgique, Pays-Bas et Suisse) mais refusait de secourir les « trois pays de la frontière Nord-Ouest de l’URSS […] impuissants à défendre leur neutralité en cas d’attaque des agresseurs ». Il n’y aura
pas d’engagement de l’URSS envers les cinq si ses trois voisins (Finlande, Estonie, Lettonie) ne sont pas garantis, annonça le commissaire du Peuple1042. Mais Moscou confirma sa bonne foi. Juste après son discours, Molotov donna à l’ambassadeur de Pologne « les assurances orales les plus formelles » qu’en cas d’attaque allemande « le gouvernement polonais pourrait compter sur le soutien économique de l’Union Soviétique ». Anastas Mikoyan les renouvela en juin au cours de « conversations économiques bilatérales », et Varsovie admit leur sincérité, vu la coïncidence des « intérêts de l’Union Soviétique […] avec ceux de la Pologne dans la résistance à l’expansion vers l’Est de l’Allemagne »1043.

Palasse cautionna début juin, comme toujours depuis son arrivée à l’automne 1937, « les mesures » réclamées par l’URSS « pour que la Baltique ne dev[înt] pas un lac allemand ». « L'occupation [allemande] de Memel » et « la menace […] sur Dantzig » la mettaient en péril dans les Pays Baltes soumis à « la propagande » allemande et dans la Finlande satellisée en « base navale » allemande sous couvert de projet finno-suédois1044 de fortification des îles d’Aaland. Or, « la Baltique [, décisive] pour l’existence de la Russie d’Europe », l’était aussi pour la sécurité de l’Europe occidentale : « du point de vue stratégique, pour assurer la couverture du flanc droit et des arrières polonais, nous avons un intérêt commun avec l’URSS à ce que l’Estonie et la Lettonie ne subissent pas un sort analogue à celui de l’Albanie » – avalée par l’Italie en avril – « et à ce que l’emprise allemande sur la Baltique ne soit pas élargie »1045.

Paris et Londres ricanèrent encore un mois sur leur refus d’aider Moscou à « étendre le bolchevisme en Europe orientale »1046 – traduction codée de la demande de garantie de sa « frontière du Nord-Ouest ». Daladier, comme Bonnet et Blum, plastronna devant Bullitt : il ne donnerait pas « carte blanche à l’invasion soviétique des Pays Baltes » ; il traiterait les Soviets, « avant la fin des négociations », comme lorsqu’il les avait forcés à entrer à la SDN arguant « que c’était à prendre ou à laisser ». Il n’avait pas besoin d’eux, comptant sur le « grand homme d’État » Roosevelt pour « empêcher Hitler de faire la guerre »1047 : parfaitement informé de l’obstination de Washington dans la « neutralité », il usait et abusait de cette flagornerie comme tous ses pairs et les Anglais1048. Palasse invoqua encore les progrès fulgurants du « potentiel de guerre » de l’URSS et de son Armée de plus de « 2 millions d’hommes » aux moyens budgétaires en « augmentation considérable »1049 ; et l’intention du « gouvernement soviétique », clairement notifiée par Molotov « au cours des pourparlers » tenus depuis mai 1939, d’affecter « 100 divisions [à] l’effort militaire qui lui incomberait du fait des obligations à assumer dans le pacte en préparation »1050.

Sa correspondance oblige à examiner ce que le vainqueur de 1918 aurait tiré du « rouleau compresseur » russe du tournant des années 1930, d’autant plus qu’à l’Ouest régnait le néant. L'argumentation de Palasse fut confirmée par les « conversations d’État-major franco-britanniques » de Londres (24 avril-4 mai). À
quatre mois de la guerre générale, l’Angleterre y avait maintenu la règle, fixée depuis 1936, d’une présence terrestre maximale, au déclenchement de la guerre, d’une ou deux divisions ; son « projet » de développement de ses « forces terrestres [,…] pas intégralement applicable avant 18 mois », aussi accablant, était ainsi programmé (sur le papier) : « 4 DI et 2 divisions mobiles en France au cours des 6 premières semaines » de conflit ; « les 10 premières divisions territoriales, là où ce serait nécessaire, au cours des 4e, 5e, 6e mois » ; « les 16 dernières divisions territoriales, entre le 9e et le 12e mois ». Sur les deux nains de l’Est, la session bannit l’euphémisme : l’« intervention de la Pologne […] ne revêtira toute sa valeur qu’en cas de constitution d’un front oriental étendu. Les renseignements [anglais] sur l’Armée roumaine sont peu encourageants ».

Le désastre était complet sur les « questions aériennes ». Concernant l’« invasion de la Belgique et de la Hollande », on s’était borné à « une classification [et à] une répartition […] des objectifs à » bombarder. La France ne recevrait rien : « Les Anglais n’ont pas encore pris définitivement position sur l’emploi de leur aviation de chasse. Ils étudient cependant l’envoi de chasse en France à partir du 20e jour ». L'assaut contre le Reich attendrait : « Les États-majors ne sont pas d’accord sur les procédés d’attaque (la pleine voie ou les bifurcations). Étude en cours. […] Les Anglais ont mis au point un plan d’attaque de la Ruhr, dont ils escomptent des résultats très importants », mais ils n’en avaient rien révélé1051.

J’épargne au lecteur le détail de la prose de l’État-major dressant l’Italie en amie ou en neutre, telle le 20 mai – deux jours avant « le Pacte [d’acier] germano-italien » –, une « note sur les conséquences de [s]a neutralité éventuelle »1052. Les « chefs d’État-major généraux », Gamelin, Vuillemin, Georges, Colson, Dentz, Gabriel Auphan, Fernet, etc., réunis le 16 juin 1939, renchérirent sur leur impuissance comme avant Munich1053 : la seule façon « de commencer le renforcement du front oriental » (Georges) consistait à doter la Roumanie d’une « chasse […] particulièrement intéressante pour la défense d[e son] sol » (Vuillemin) ; « la grande réserve d’appareils de bombardement [ét]ait en Russie », mais les calculs des « parts américaine et russe » dans la couverture de ces besoins « nécessiter[aie]nt évidemment une étude financière » (Gamelin), etc.1054

Le 29 juin, Andreï Jdanov, « président du parti communiste de la région de Leningrad, membre des conseils importants du Parti et […] ami personnel de M. Staline », signa en tant que « député du Soviet suprême […] un véritable réquisitoire » dans La Pravda, intitulé « Les gouvernements anglais et français ne veulent pas d’un accord à égalité des droits avec l’URSS ». L'argument pour refuser la garantie des États baltes n’avait qu’un but dilatoire et tranchait sur leur célérité (en mars-avril) à garantir la Pologne et la Roumanie qui n’avaient rien demandé. Ils réservent à l’URSS « le rôle de valet de ferme qui porterait tout le poids des engagements sur ses épaules ». Ils exigent d’elle « des garanties pour la Hollande et la Suisse avec lesquelles [elle] n’a même pas de simples relations diplomatiques. […]
Pas un seul pays qui se respecte ne consentirait à un tel accord s’il ne veut pas être le jouet entre les mains de gens qui aiment faire tirer les marrons du feu par les autres ».

Ce « raidissement soviétique dans les négociations »1055 n’émut point les apaiseurs. Bonnet rassura Welczeck le 1er juillet, pendant l’entretien – omis par les rédacteurs des archives allemandes – où il s’engagea à mettre « les communistes [français] à la raison »1056 : « Il n’avait pas de grandes illusions sur la valeur et l’application d’une Triple Alliance. Le pacte franco-soviétique était en lui-même suffisant pour les obligations d’alliance. »1057 Coulondre surenchérit le 4, exprimant à Welczeck (alors à Berlin) « la conviction que la Russie n’adhérerait pas aux offres franco-anglaises » : elle n’a « pas intérêt à prendre l’engagement de garantir militairement les États baltes et la Pologne envers lesquels elle n’a pas abandonné l’espoir de reprendre une politique d’absorption »1058. Chamberlain et les siens insultaient en tous lieux les Soviets1059. Ribbentrop persuada donc légitimement Hitler que Paris et Londres « ne combattraient pas pour aider la Pologne », Paris moins encore : Alexis Léger venait, confièrent des diplomates anglais à Bullitt, de mettre son veto à l’offre (insincère) de Daladier d’envoyer la flotte française à Gdynia : l’Allemagne y verrait une provocation, ce qui entraînerait « guerre immédiate »1060. Le Vatican avait en juin dicté à l’épiscopat polonais guidé par le docile cardinal-archevêque de Poznan, August Hlond, « une lettre pastorale […] conçue en termes nettement pacifiques ». Il menaçait des pires sanctions, via le nonce à Varsovie, les catholiques polonais tentés par la résistance : Filippo Cortesi convoqua fin juin « à la nonciature […] le directeur du journal catholique Many Dziennik » pour lui « reproch[er] de mener une politique trop nationale et, en particulier, d’avoir organisé dans son journal une souscription pour la défense nationale »1061.

La France, qui faisait aussi bien, dut cependant s’engager derrière Londres, vers la mi-juillet, Pologne encerclée par la Wehrmacht, vers la farce des « conversations » tripartites de Moscou. Gamelin les annonça ainsi à la réunion d’État-major du 11 : il « envisage l’envoi prochain en Russie du général Joseph Doumenc avec des représentants de l’Air et de la Marine pour traiter avec les Russes les questions occidentales seulement. Il demande aux chefs d’État-major généraux de préparer la désignation du personnel et les questions à traiter »1062. Le 13 juillet, Palasse rappela les conditions sine qua non du succès – précisément exclues – et les conséquences certaines de l’échec. Toute discussion serait vaine si l’on ne réglait pas la question préalable de l’aide militaire à la Pologne par des « accords précis, établissant les devoirs de chacun en cas d’agression ». L'URSS ne souffrirait plus de voir, comme « en 1938, ses pactes d’assistance mutuelle avec la France et la Tchécoslovaquie rester lettre morte parce qu’ils n’étaient pas vivifiés par des accords militaires ». Les tergiversations la contraindraient à négocier avec Berlin : « Si nous n’arrivons pas à traiter rapidement, [nous risquons] de voir l’URSS s’isoler tout d’abord dans une
neutralité d’expectative, pour arriver ensuite à une entente avec l’Allemagne sur la base d’un partage de la Pologne et des Pays Baltes. »1063 Nouvel avertissement brisant le mythe de la « bombe » du pacte d’août.

Paris et Londres, supposés préparer « l’envoi d’une mission militaire en Russie »1064, surenchérirent alors de mépris pour le « valet de ferme » soviétique. Cette comédie, décrite ailleurs1065, s’imposait pour les raisons antisoviétiques et anticommunistes avancées par Jdanov le 29 juin et par Bonnet à Welczeck le 1er juillet. Car les peuples français et anglais alarmaient leurs habituels inspirateurs, alors que les « pacifistes » accéléraient le lâchage de la Pologne. Le regain d’énergie de la population « depuis le 15 mars » a, nota fin juin Edwin Wilson, obligé les hérauts de l’abandon de « l’Europe centrale et orientale à l’Allemagne » à dissimuler1066. Leurs difficultés, face à un PCF crédibilisé par les événements – Flandin le confirma à « un informateur » du Reich le 22 mai –, soulignent la portée de politique extérieure des décrets « du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propagandes étrangères » et « du 24 juin 1939 concernant la répression de la distribution et de la circulation des tracts de provenance étrangère ».

Reniant les hypocrites déclarations d’amour prodiguées depuis 21 ans à la reine du cordon sanitaire, Flandin insulta devant l’agent allemand « la Pologne » qu’on haïssait tant à Londres qu’à Paris depuis David Lloyd George et Aristide Briand, « depuis la fin de la guerre ». Varsovie n’ignorait pas « que tôt ou tard les efforts des puissances de l’Entente entraîneraient une révision du statut de Versailles en Europe orientale ». Mais la stupide « garantie anglo-française » l’avait renforcée, lui donnant espoir de « réaliser ses buts politiques – en se reposant sur le soutien de ses grands alliés ». Ceux-ci avaient fait des Polonais « les maîtres de la décision de la guerre ou de la paix ! » et s’impliqueraient « dans une guerre » à cause d’eux « en quatre jours ou en quelques semaines ! » Or, la population ne croyait plus les serments de Flandin sur l’amour de la paix d’Hitler et Mussolini et rejetait son appel à « l’entente entre les peuples des démocraties et des États autoritaires ». Il avait « passé le week end [à l’]étudier dans sa circonscription » et, à l’inverse de septembre 1938, la savait « prête à la guerre ». Sa question grosse ficelle : « “Vous ne voulez pas mourir pour Dantzig ?”, [avait…] reçu de ses électeurs la réponse : “eh bien, il faudra bien mettre fin aux actions de l’Allemagne un de ces jours ! ». Tous les parlementaires entendaient cette réponse1067. Le 6 juin, dans sa tirade antisémite déjà citée, Flandin stigmatisa « le parti de la guerre britannique […] particulièrement actif en Pologne où l’“Intelligence Service” » poussait « le colonel Beck à l’intransigeance envers le Reich allemand, en vue de rendre impossible toute concession » polonaise. Il déplora à nouveau son impuissance : « La majorité du peuple français était résolue à s’opposer à un nouveau coup de force par tous les moyens, même par les moyens de la guerre. »1068

Le clan Flandin, Bonnet, Laval, Paul Faure, Déat, Ludovic-Oscar Frossard, Adrien Marquet et alii s’affairait alors à livrer au Reich la Pologne comme naguère
la Tchécoslovaquie. Déat, qui s’était fin mai prononcé en ce sens au congrès de son parti, l’Union socialiste et républicaine1069, vint le 9 juin quémander, via « un informateur de l’ambassade » d’Allemagne, de nouveaux fonds pour participer à la « solution définitive […] du problème de Dantzig ». Si Hitler avait « annexé [Dantzig] avant l’occupation de la Bohême et de la Moravie, ça n’aurait provoqué aucun conflit : le front international de résistance n’avait alors pas encore été organisé et l’opinion mondiale aurait traité ce problème […] d’importance secondaire pour ce qu’il valait ». C’était plus compliqué désormais. Déat sollicitait donc un délai du Reich, de « six mois ou un an », mineur puisque celui-ci « avait attendu vingt ans une solution du problème de Dantzig ». Ainsi atteindrait-il aisément les « buts [qu’il] s’était fixés dans l’Est et du Sud-est du continent » : « les milieux qui travaillaient en France pour la collaboration avec le Reich allemand pourraient dans l’intervalle exercer une influence décisive sur l’opinion publique afin de remettre les bellicistes à leur place », etc.1070

Déat, agréé par ses tuteurs allemands, publia le 10 juillet « un nouvel article intitulé “Négocier pour Dantzig ?” », paru à la grande joie de Gariglia (une fois de plus1071 « dans L’Œuvre, radicale et maçonnique, qui rapport[ait] quotidiennement les idioties de l’hystérique [Geneviève] Tabouis ». Il y concluait par une mise en garde contre l’horreur d’une guerre européenne ses envolées sur les « négociations » si supérieures au conflit et « les intérêts des deux pays […,] plus solidaires et complémentaires qu’opposés », autorisant le règlement du « litige polono-allemand avec un peu de bonne volonté de part et d’autre », au rebours « des conflits de prestige […] toujours insolubles » : « Une telle saignée laisserait la France [même victorieuse] épuisée et anéantie sous ses lauriers. » « L'idée de rechercher un compromis pour Dantzig fait de grands pas dans certains milieux de gauche », nota Gariglia, ravi que se fissent « à nouveau entendre les voix des quelques personnes de bon sens qui rest[ai]ent en France » : leurs progrès sont confirmés par la fureur de Kerillis et de L'Humanité « contre Déat et contre toute couleur politique accusée de vouloir porter le pays à une nouvelle capitulation devant Hitler », et contre l’« article de La Justice » publié le 11 juillet par « l’ex-ministre Frossard (dont les rapports avec Daladier sont notoires) ».

La camarilla pacifiste protégée par Daladier disposait d’une licence d’autant plus grande qu’au moment où on faisait miroiter l’accord tripartite à la population, la Pologne devenue gênante était traitée en pestiférée. Bonnet fuyait Lukasiewicz, ancien roi de la germanophilie parisienne détrôné par la nouvelle étape du Drang nach Osten. L'ambassadeur avait renoncé à sa « visite quotidienne à Bonnet » pour obtenir le soutien français « à la note que la Pologne voulait envoyer au Sénat de Dantzig » : le ministre lui avait répondu « que si [celle-ci] voulait envoyer cette note elle devait le faire sous sa propre responsabilité, parce que le gouvernement français ne pouvait ni l’encourager ni l’approuver »1072. En juillet, Ribbentrop rappela à
Bonnet qu’il avait agréé le 6 décembre 1938 sa définition de « l’Europe orientale comme […] sphère d’intérêt allemand », Pologne comprise1073.

« On peut compter sur les agitateurs allemands, sur la radio allemande, sur la presse du Reich pour contribuer très activement à la naissance et au développement d’un état d’esprit si favorable aux desseins du Troisième Reich », conclut un rapport d’avril de « l’Institut d’études européennes de Strasbourg » sur le « “climat” à Varsovie »1074. Il eût pu en dire autant de la Gleichshaltung française.








De la farce de Moscou au Pacte germano-soviétique


Du voyage aux conversations de Moscou : mi-juillet-17 août 1939

L'historiographie française, imperméable à la science anglophone1075, continue comme la propagande « occidentale » de l’époque à imputer à l’URSS le fiasco de la présumée tentative de la dernière chance : Daladier, écrit Élisabeth du Réau, veut « aboutir coûte que coûte et donne des instructions en ce sens à la mission Doumenc. Mais on apprend quelques semaines plus tard la signature du Pacte germano-soviétique »1076. D’apparence politico-militaire, en fait de stricte propagande, la mission franco-anglaise à Moscou devait consacrer la rupture tripartite en l’imputant aux Soviets : ils rejoindraient le ghetto diplomatique dont l’agression allemande du 15 mars les avait sortis, avant de devoir gérer, solitaires, leur inclusion dans la « sphère [orientale] d’intérêt allemand ». Tout démontra d’emblée l’intention de signer un chiffon de papier, ce contre quoi Georges Mandel prévint Souritz le 7 juillet : il incita Moscou à « n’accepter rien de moins qu’une véritable alliance de guerre »1077.

« La composition de la mission soviétique et le secret absolu que le Gouvernement soviétique a demandé paraissent indiquer une intention d’accueil assez ouvert », annonça Palasse le 8 août1078. L'URSS fit recevoir ses hôtes par les deux chefs de l’Armée rouge, Klement Vorochilov, son ministre de la Guerre, et Boris Chapochnikov, son chef d’État-major général. Paris et Londres déléguèrent à Moscou deux militaires obscurs, le général Joseph Doumenc, commandant la région militaire de Lille, et l’amiral Sir Reginald Drax. Moscou respecterait « le secret absolu » requis ; l’équipe Bonnet-Daladier-Français de Varsovie le piétinerait. Les sources anglaises et françaises (notamment le rapport final de Doumenc pour Daladier et l’État-major général, « souvenirs de la mission en Russie, août 1939 »1079 sont formelles sur le sabotage « occidental », tant avant que pendant la phase moscovite.

Le modeste général, convoqué à son QG de Lille le 15 juillet 1939 « pour une mission éventuelle », rencontra à Paris des éminences civiles et militaires oscillant entre le vide, le dédain et l’aveu. Gamelin admit d’emblée la vanité de l’entreprise le 17 en lui annonçant le veto contre la demande soviétique d’accord militaire sur « la
Pologne [et] la Roumanie ». Le secrétariat général de la Défense nationale le lui confirma le 18. Léger lui dit ne pas comprendre « par quelle fantaisie les Russes revenaient sur cette demande, déjà faite par eux antérieurement, de conclure d’abord une convention militaire ». Il promit à Doumenc de lui faire communiquer « par le général [Louis] Jamet […] les dossiers diplomatiques » de l’ambassadeur de France à Moscou (mais « n’en f[i]t rien »). Le général insistant, il avoua que, quoique « demandeurs […], nous partions les mains vides ». Les têtes du cabinet convainquirent Doumenc qu’on l’envoyait amuser le tapis sans mandat : Bonnet l’« adjura de rapporter quelque chose, même au prix de promesses. Quelles promesses ? “Tout ce que vous jugerez utile, mais il faut rapporter un papier signé” ». On ne cherchait, admit Daladier, qu’à savoir ce que voulaient « les Russes ».

Paris s’aligna sur les « directives » provocatrices du « mémorandum » du Foreign Office transmis à Paris le 3 août par Phipps et accepté comme texte commun. Ce « document imprimé, de l’épaisseur d’un doigt », dépourvu de tout lien avec l’objet présumé de la mission – une alliance militaire tripartite – « ne devait pas être communiqué aux Russes ». Ses 117 points provocateurs faisaient en effet assaut d’arrogance de classe et de racisme colonial contre « les Russes », tenus par les élites britanniques pour des sous-hommes. Ses « annexes » en rajoutaient dans l’injure, surtout la II, calque de la prose haineuse de l’État-major général français, sur l’« estimation de la valeur militaire des forces russes » et la IV, avec ses trois paragraphes sur « le Russe […] soupçonneux par nature et fortement marchandeur » et « porté à exagérer ». Ce monument de bêtise satisfaite prouvait qu’on n’irait à Moscou que pour arracher des renseignements militaires aux Soviétiques auxquels on n’en fournirait aucun, ou tous faux, puisqu’on « grossir[ait] » des forces nulles. Ses aveux corroborent tous les griefs de Molotov et Jdanov contre la malignité des interlocuteurs, le refus d’alliance égale, le néant de leurs « garanties » des territoires polonais et roumain, l’objectif de duper leurs peuples, etc.1080 « On était loin des rêves de l’opinion publique. Aborder la discussion avec les Russes sur de tels points, c’était aller d’emblée à l’échec. […Que leur] offrait-on […], pour les décider à agir ? » Rien. Londres (et Paris ?) ne songeait qu’à « gagner du temps », conclut Doumenc ; « laisser l’Allemagne sous la menace d’un pacte militaire anglo-franco-soviétique et gagner ainsi l’automne ou l’hiver en retardant la guerre », précisa un de ses adjoints1081.

Cette tactique s’afficha jusque dans le mode de transport choisi, surtout pas l’avion mais un « lent navire marchand »1082, le City of Exeter. Du temps avait déjà, jusqu’au départ de Londres le 5 août, été perdu en parlottes sur le voyage par air, terre (« train à travers l’Allemagne ») ou mer et sur divers détails futiles1083. Le long périple permit donc de perdre encore six jours pour inventer de nouvelles feintes contre « les Russes ». Ce, alors que « l’Allemagne » alignait contre la Pologne « deux millions de soldats prêts à entrer en guerre à tout moment après le 15 août », selon
l’aveu de Drax, le 12 à Moscou. « Les Russes » n’avaient jusqu’à l’arrivée de leurs hôtes (le 11) manifesté aucun intérêt pour les offres allemandes répétées : les archives soviétiques consultées par Geoffrey Roberts sont avérées par les sources allemandes, italiennes, britanniques, américaines et françaises1084.

Sur les détails de la farce moscovite, bouclée de fait le 12 août, mais que les Soviétiques acceptèrent de prolonger jusqu’au 17, convergent trois dossiers du SHAT (dont deux spécifiques) et les archives publiées britanniques1085. À la délégation tout juste arrivée, l’ambassadeur de France Naggiar rappela le 11 que « le passage [de l’Armée rouge] à travers la Pologne » constituait « un point capital des débats et qu’on n’éludera[it] pas ». Il certifia la « volonté » véridique « et sincère » des Russes de « faire une convention militaire ». Palasse « renchérit […] sur cette affirmation ». L'accueil soviétique avait été si chaleureux1086 « que l’amiral Drax, soutenu par l’ambassadeur [britannique, William Seeds], demanda mandat pour abandonner les généralités vagues et discuter les plans britanniques plus ouvertement »1087. En vain.

Le contraste éclata à la première séance, le 12 août au matin, entre la netteté de Vorochilov, qui présenta ses pouvoirs plénipotentiaires pour « signer les accords », et l’inanité franco-anglaise. Drax, « extrêmement gêné et toussotant, [dut] avouer, après une longue hésitation, qu’il n’a[vait] aucun pouvoir écrit » et « ne dispos[ait] d’aucun papier ». Doumenc avait avant lui menti par omission en se disant porteur d’« un ordre de mission de Daladier », ayant « qualité pour traiter de toutes les questions militaires »1088 : il ne détenait qu’un « mandat oral de M. Daladier »1089 ou « était habilité à négocier et signer un projet de convention militaire, mais qui n’entrerait pas en vigueur avant d’être ratifié par le gouvernement français ». « Déçu que les missions britannique et française n’eussent pas de pouvoirs plénipotentiaires écrits », Vorochilov poursuivit cependant. Drax évoquant l’urgence « d’un accord sur les principes généraux de l’action commune », Vorochilov écarta cette généralité. Il proposa de « comparer les plans des trois délégations » pour fixer la contribution de « chaque partie » à « l’action [en vue de…] résister à l’agression » : les Franco-Anglais demandeurs « produiraient les leurs, après quoi la délégation soviétique produirait les siens » qui, « sans être détaillés, contenaient certains chiffres »1090. « Le maréchal, avec une sorte de rondeur apparente, nous mettait ainsi au pied du mur, admit Doumenc. Pas d’atermoiements, pas de manœuvres en retraite diplomatique. »1091

Tout le reste ne fut qu’« atermoiements […et] manœuvres en retraite », attestés par les deux séances du 13 sur les « plans militaires ». Doumenc débita le matin des banalités grandiloquentes sur le « plan militaire français » – et l’inviolabilité de la Ligne Maginot. Vorochilov avait auparavant vainement demandé « que le général ne s’en tînt pas au plan de défense du front occidental [sans] indiquer comment les Français proposaient de soulager le front oriental en cas de nécessité ». Doumenc invoqua d’impressionnantes divisions françaises (chiffrées en blanc dans les minutes
de la séance), usant d’un vocabulaire à strict usage bolchevique, absent des fonds militaires : « puissances fascistes », « bloc fasciste », etc. Il proféra, avec le seul chiffre de son exposé, un gros mensonge : parmi les « forces auxiliaires […] importantes » envisagées, on compte « particulièrement [sur] les 200 000 républicains espagnols volontaires pour servir dans l’armée française, dont une partie a déjà été enrôlée ». Il le répéta en réponse à une des sept questions précises que posa Vorochilov à la fin de son exposé : « Quelles forces la France se propose-telle de laisser à la frontière espagnole ? »1092

On comparera cette énormité 1° à l’échange Massigli-Dentz à la réunion de liaison Guerre-Affaires étrangères du 19 octobre 1938 : « la question se pose de savoir quoi faire des volontaires internationaux non réexportables (sic) dans leur pays d’origine, Italiens antifascistes et Allemands anti-nazistes (sic). En prendrait-on à la Légion ? » demanda Massigli. « Nous avons déjà recueilli à la Légion beaucoup de leurs congénères », répliqua Dentz ; « il y a un certain pourcentage à ne pas dépasser, d’autant plus que si ces volontaires représentent […] un élément guerrier entraîné, ils sont aussi fortement teintés d’une idéologie dont la Légion n’a pas l’emploi. La Section d’outre-mer va étudier ce qu’on pourrait encore absorber »1093 ; 2° à la correspondance étatique française relative à l’Espagne franquiste ; 3° au traitement des « miliciens » espagnols, livrables en masse à Franco à dater du 28 juillet ; 4° au traitement des mêmes réfugiés antifascistes, espagnols ou non, brûlant de « servir dans l’armée française », la guerre une fois déclarée1094.

Pour répondre à une autre des sept questions de Vorochilov, « quelles forces britanniques renforceraient l’armée française ? », Doumenc laissa les Anglais mentir. Il céda la parole au général Gordon Heywood, qui exalta l’avenir d’« une armée formidable », avec « les forces coloniales, l’armée des Indes et les forces des divers dominions », la future « introduction du service militaire obligatoire […] grâce à Hitler », le « programme actuel envisage[ant] un premier contingent de 16 divisions [pour] les premières étapes de la guerre, […] suivi plus tard d’un second de contingent de 16 divisions ». La question précise, réitérée par Vorochilov sur la date de disposition du « premier contingent », désarçonna Heywood. Il répondit d’abord : « ça dépend de la date d’entrée en guerre », l’effectif sera « petit » si elle éclate immédiatement, mais supérieur « si elle éclate dans trois ou six mois ». Vorochilov s’obstinant – et « si la guerre éclatait dans l’immédiat » –, Heywood concéda (mentant aussi) : « Tout ce que je peux dire est qu’il y a actuellement en Angleterre cinq divisions régulières et une division mécanisée. » Le Soviétique revenant à la charge, il esquiva : « J’aimerais rappeler au maréchal Vorochilov que, au cours de la dernière guerre, nous avons commencé avec six divisions et fini à cent. » Sur la demande de confirmation du « programme britannique », Heywood maintint son chiffre mensonger de 32 divisions.

Sur les autres questions, Vorochilov obtint une réponse aussi outrageante. Le record fut battu par l’échange avec Doumenc sur un pays dont la France passait
pour la tutrice depuis 1918 : « – Y a-t-il un traité qui définisse les forces que produira la Pologne et la façon dont elles seront employées ? » ; « – […] personnellement il ne connaissait pas les forces disponibles de la Pologne ni la façon dont le commandant en chef polonais les emploierait ; mais les deux pays ont un traité d’assistance mutuelle, et chacun est tenu d’assister l’autre avec toutes ses forces »1095. Le 14 août, la quatrième séance s’enlisa encore, jusqu’à ce que Vorochilov posât les fameuses « questions cardinales ». Il exigea « des réponses directes », faute de quoi « la poursuite des conversations militaires serait sans objet » : « a) Les forces soviétiques seront-elles autorisées à marcher contre la Prusse orientale à travers le territoire polonais et, en particulier par le passage du corridor de Vilna ? b) […] à avancer à travers la Galicie polonaise pour établir le contact avec les troupes ennemies ? c) […] à utiliser le territoire roumain en cas d’agression allemande contre ce pays ? »1096 « Ainsi le voile se déchirait » (Doumenc)1097. La séance alterna désormais entre retrait des trois délégations et retrouvailles inutiles. Sur quoi Français et Anglais, arguant du caractère « politique » de la question, prièrent l’URSS de « s’adresser directement aux deux gouvernements » des « États souverains » polonais et roumain.

« La mission militaire soviétique » tira la conclusion du fiasco dans une « déclaration […] lue par [son] sténographe » : regrettant de n’avoir pas obtenu de « réponse précise de la part des missions britannique et française à cette question du droit de passage des forces armées soviétiques sur le territoire polonais et roumain […, elle] ne peut recommander à son gouvernement de prendre part à une entreprise si visiblement condamnée à l’échec ». Elle n’y mit cependant pas fin : dans l’attente des réponses officielles écrites des « gouvernements britannique et français », elle jugea « encore possible de discuter de ses plans de collaboration militaire contre l’agression en Europe », qui seraient examinées à « la prochaine séance »1098.

Le lendemain 15 août – alors que Coulondre pérorait sur la guerre dont ne sortirait vainqueur que le bolchevisme et assurait Berlin de « sa volonté de collaborer de toutes les façons pour préserver la paix »1099 – Vorochilov céda la parole à Chapochnikov, chargé d’« exposer le plan » soviétique. Ce dernier recensa les composantes d’une « armée redoutable » (Doumenc) : « 120 divisions de déploiement des forces armées de l’URSS à sa frontière occidentale, 16 divisions de cavalerie, 5 000 canons lourds et obusiers, 9 à 10 000 tanks, 4 à 5 000 avions de combat et bombardiers » (chiffres excluant nombre de forces). Le chef d’État-major général décrivit la composition de son armée (19 000 hommes par DI), ses conditions de mobilisation, etc. Puis il présenta les « trois hypothèses » ou « alternatives » d’agression allemande contre « la France et l’Angleterre », « la Pologne et la Roumanie », « la Finlande, l’Estonie, la Lettonie […et] l’URSS », chacune avec ses « plans de guerre » précis. Drax le félicita de cette « explication très
claire des plans soviétiques », qu’il fit suivre d’un exposé brumeux sur les « plans navals franco-britanniques »1100 – qui n’existaient pas.

Le 16 août, les Soviétiques entendirent une présentation (aussi fantaisiste) des plans aériens franco-anglais aussi « abstraits et immatériels » qui, trancha Vorochilov, « n’obligent personne à faire quoi que ce soit. […] Nous ne sommes pas réunis ici pour faire des déclarations abstraites ; mais pour mettre au point une convention militaire complète qui fixerait la quantité de divisions, d’artillerie, de tanks, d’escadres aériennes et navales ». À Doumenc, qui se plaignait qu’il fût « dur sur les principes », Vorochilov répliqua que « la dureté de [s]a réponse correspond[ait] à la dureté de la situation politique et militaire présente ». Il rappela les mots de Drax sur les « deux millions d’hommes » que l’Allemagne était, depuis la veille, prête à jeter « contre une des nations pacifiques ». On n’avancerait pas tant que « le point cardinal, c’est-à-dire la question des droits de passage des troupes soviétiques sur le territoire polonais et roumain pour participer à l’action commune contre l’agresseur », ne serait pas réglé1101.

Le 17 août, après l’exposé du général Alexandre Loktionov sur l’aviation soviétique, puis la réponse soviétique à neuf questions des Franco-Anglais, Vorochilov reposa ses « questions cardinales » et proposa l’ajournement en l’absence de réponse au lendemain. Il accepta pourtant de fixer la reprise de la session au 20 puis au 21 : Doumenc arguait que « la délégation soviétique avait soulevé une question de gouvernement » exigeant pour être tranchée « un temps considérable »1102. Selon Doumenc, il y eut ce jour-là des « incidents de séance [susceptibles d’influer] sur les décisions soviétiques » finales (incidents omis par les courriers anglais publiés1103. Heywood présenta sur « les forces britanniques » un rapport qui, quoique triplant les [deux] divisions à mettre sur pied « dans les premiers mois de guerre » (et excluant « les forces […] des dominions et des colonies »), prouva qu’il venait les mains vides. « Vorochilov ne put masquer sa surprise, et, de crainte d’avoir mal compris, fit répéter ces chiffres. […I]l ne pouvait comprendre que dans un débat où chacun cherchait à se faire valoir au maximum, l’Angleterre ne [pût] aligner que des effectifs aussi dérisoires. […D]evant cet aveu, la délégation soviétique comprit mieux qu[e…] jamais […] l’immense faiblesse de l’Empire britannique. […] Drax, après avoir longuement toussoté, finit par présenter un argument qu’il avait déjà soumis à la délégation française pendant la traversée et qu’on l’avait supplié de ne jamais utiliser : “N’oubliez pas, dit-il, que la Pologne, si elle est seule, peut être écrasée en deux semaines…” […]. Étant donné les conditions dans lesquelles se présentait la lutte sur le front oriental, cela voulait dire que la Russie ne pourrait jamais venir à temps à l’aide de la Pologne et qu’elle se trouverait seule en face d’une armée victorieuse. »1104 L'intermède polonais concédé par l’URSS à ses hôtes accrut sa certitude qu’ils l’abandonneraient « seule en face » de la Wehrmacht.


De la comédie « polonaise » au Pacte germano-soviétique, 17-23 août

Les discussions germano-soviétiques avançaient depuis la mi-août1105 sans que Moscou eût encore fixé de « nouvelle stratégie »1106. Daladier tonnait devant Bullitt contre les crétins polonais qui repoussaient l’offre sincère d’envoi soviétique d’avions et de tanks : il jurait que dans ces conditions (qu’il n’avait pas attendues) « il n’enverrait pas un seul paysan français défendre la Pologne »1107. Mais il avait avec Bonnet rejeté en invoquant le fâcheux « retentissement qui en résulterait » la demande du 14 août de Doumenc et Naggiar : « envoyer en mission à Varsovie le général [Martial] Valin », membre de la délégation de Moscou. Or Valin avait été « accrédité spécialement par [Daladier] auprès de l’État-major polonais [pour] obtenir de ce dernier une adhésion secrète de principe permettant à la délégation franco-britannique de traiter sous son aspect militaire cette question à la conférence sans mettre en cause officiellement le gouvernement polonais »1108. Galimatias explicite sur la ligne française : habilité auprès de Varsovie, Valin ne pouvait s’y rendre. La « longue séance » du 14, « extrêmement dramatique, marqua la fin des véritables négociations », selon Doumenc.

Le général chargea cependant « un de ses [autres] collaborateurs [à Moscou], le capitaine Beaufre », de convaincre Varsovie que seule l’Armée rouge sauverait la Pologne. Parti secrètement de Moscou le 17 au soir, arrivé à Varsovie 24 heures après, André Beaufre ne put rien, le 19, contre les manipulations de Léon Noël et de Musse couvertes par « le gouvernement » (Bonnet-Daladier). L'ambassadeur cagoulard1109, féal de Bonnet et Laval, argua « que sa position personnelle à Varsovie » l’empêchait d’y exercer toute pression (il serait, pour services rendus, promu chef civil « négociateur » de l’armistice, et secondé par Barnaud1110. Musse, plus franc dans la haine, invoqua « a priori la mauvaise foi des Soviétiques » et exclut de « favoriser une manœuvre russe : les Russes n’ont jamais renoncé à reprendre les terres qu’ils ont perdues en 1921 ; nous ne pouvons nous faire les courtiers de ces propositions et puis, qui nous dit que les Russes ne sont pas eux-mêmes d’accord avec l’Allemagne ? ».

Depuis le 19 au matin, les dirigeants polonais, fulminants – Stackiewiecz et Edward Rydz-Smigly – ou muet – Beck –, semblèrent imposer leurs décisions à la France et à l’Angleterre, c’est-à-dire aux deux Puissances qui avaient dessiné l’Europe en 1918, remis en 1938 la Tchécoslovaquie au Reich sans la consulter et garanti unilatéralement depuis mars-avril 1939 les frontières polonaises et roumaines. « Le 19 au soir », Stackiewiecz ratiocina sur le « principe sacré, héritage du testament politique du maréchal Pilsudski, “Avec les Allemands nous risquons de perdre notre liberté, avec les Russes, nous perdons notre âme”. […T]ous les appels à la raison seraient vains » contre ce « point de vue absolument personnel[…] situ[é] en dehors de toute logique ». Beaufre rappela à ces « Don Quichotte combien leur situation militaire était précaire et qu’il ne s’agissait pas de
négociations en l’air, mais de l’existence même de la Pologne. Les évaluations britanniques relatives à la résistance polonaise donnaient à celle-ci un délai de 15 jours au maximum avant l’effondrement complet, c’est pour cela que l’aide militaire russe était indispensable ». Beaufre se heurta au mur dressé par l’hypocrite Léon Noël, qui « paru[t] intéress[é par] ces arguments », et par « le général Musse et ses adjoints » : ceux-ci « s’élevèrent violemment contre cette appréciation portée sur la résistance polonaise, disant qu’il était absurde de sous-estimer une armée excellente, bien équipée, et dont les conceptions tactiques avaient fait de grands progrès »1111. Le même personnel, entre deux gloses idéologiques, décrivait ladite armée comme une épave1112.

Le tandem varsovien, complice de Bonnet-Daladier et pas « de sa propre initiative » comme le crut (ou affecta de le croire) Doumenc, acheva le gâchis en violant le secret du courrier que Beaufre et Doumenc avaient « rigoureusement » observé. Noël et Musse envoyèrent à la délégation à Moscou et à Paris « des télégrammes circonstanciés » emplis des « objections, injurieuses pour les Russes, faites par les Polonais », du genre des deux signés de Musse le 19 août : 1° « le Chef d’État-major [polonais] ne croit ni à la bonne foi des Soviets, ni à leur désir de participer effectivement à la guerre. Ils recherchent seulement un avantage politique pour exploiter le secret promis. En cas de guerre, ils s’installeront sans combattre efficacement les Allemands » ; 2° « La résistance polonaise est invincible parce que basée sur principe sacré. […N]ous avons convenu de considérer la démarche auprès de la Pologne comme non effectuée. La délégation [française] a ainsi la liberté de contre-attaquer les Russes sur leurs exigences prématurées et imprécises qui ne pourraient être présentées aux pays intéressés qu’après étude concrète des possibilités de coopération. Les Polonais sont convaincus du chantage et de l’incapacité matérielle des Soviets à exécuter les offensives prévues. » Paris avait reçu « d’autres télégrammes encore plus circonstanciés »1113.

Destinée aux services secrets de l’URSS, cette prose acheva de la convaincre de renoncer à l’introuvable Entente. « Nous avons eu depuis, affirma Doumenc, des indications reproduites par toute la presse et qui situent exactement au 19 août à 10 heures du soir la réunion du Politburo à laquelle Staline notifia le renversement de la politique que l’URSS allait effectuer » : cela « correspond exactement à l’heure où les Soviétiques ont pu savoir par les télégrammes que les négociations avec la Pologne ne conduisaient à aucun résultat et qu’ils n’avaient aucune chance d’obtenir le moindre avantage, s’ils continuaient à lier partie avec les Alliés »1114. Dans la nuit du 19 au 20 à 2 heures fut donc signé à Berlin « l’accord de crédit commercial germano-soviétique »1115. Luguet vit dans « cette signature, à cette date précise » 1° « une riposte » à la politique d’achats massifs de « l’Allemagne en France et particulièrement en Angleterre » et au plan de « “nouveau Munich” » (dénoncés depuis une huitaine par La Pravda) ; 2° une « pression vis-à-vis de la Pologne » : l’URSS la confronte au « dilemme […de] choisir entre des amitiés à
l’Est et à l’Ouest, montr[ant] que si le dilemme n’est pas tranché, la troisième solution, entente soviéto-allemande, reste possible »1116.

Le 20, Paris abandonna à Londres une nouvelle démarche vaine auprès de Beck, via l’attaché militaire Firebrace et l’ambassadeur Seeds. Beaufre regagna Moscou le 21 août au soir, rupture acquise1117. Paris stigmatisa devant des témoins américains « les Polonais coupables de folie criminelle pour n’avoir pas répondu à la proposition des Russes d’une assistance active à la Pologne », avec l’impudeur de Daladier, auteur de la citation, et de Léger1118, ou la sincérité de Naggiar1119. « Criminels » comme naguère envers Prague, les privilégiés polonais le furent envers leur peuple, proie livrée au Reich : « Aucune mesure le 20 août, c’est-à-dire 10 jours avant la guerre, n’avait été prise, ni contre les bombardements aériens, ni en vue d’une défense » de Varsovie (Doumenc). Mais ils ne maîtrisaient le sort de l’Europe pas plus que, un an avant, les élites tchécoslovaques qui avaient préféré confier leur destin au Reich plutôt que leurs frontières à l’Armée rouge. D’une part, les apaiseurs s’étaient passés de l’avis de la Tchécoslovaquie. D’autre part, la garantie franco-anglaise unilatérale de la Pologne impliquait libre disposition par les Alliés de son territoire envahi (comme de la Belgique et des Pays-Bas) : elle légitimait donc l’action ici de l’Armée rouge, qu’avait prévue une note d’État-major de mars 1935 en cas d’alliance militaire franco-soviétique1120. Gamelin avoua d’ailleurs le 12 septembre à Daladier que l’inertie interalliée n’avait rien dû au veto de l’équipe Beck : « En présence de partenaires hésitants, on gagne souvent plus à forcer les bonnes volontés qu’à chercher à les convaincre. »1121 « On » ne s’était en effet pas privé de « forcer » celles de Prague.

Le 21 août au matin, Vorochilov ouvrit la dernière réunion « en proposant un ajournement sine die, jusqu’à ce que [fût] parvenue la réponse aux fameuses questions ». Puis il exposa longuement la situation, imputant « la longueur des pourparlers militaires, ainsi que […] l’interruption de ces pourparlers, […] à la France et à l’Angleterre. Les arguments russes ne manquaient pas de valeur » (Doumenc). Moscou attendit encore pour traiter avec Berlin confirmation formelle que rien ne sortirait de cette farce. Le 22, Vorochilov reçut Doumenc seul pour lui demander de produire enfin les documents officiels français et anglais notifiant l’autorisation d’entrée de l’Armée rouge en Pologne et Roumanie. Doumenc dit la France, par opposition à l’Angleterre, prête à en rédiger un ; mais il admit qu’ils n’existaient pas et qu’aucun signe n’était venu de Londres, de Varsovie et de Bucarest. Que pouvait opposer le général à la remarque : « Si les missions anglaise et française étaient arrivées avec toutes propositions concrètes et nettes, je suis persuadé qu’en cinq à six jours on pouvait terminer tout le travail et signer la convention militaire. […] Nous avons déjà posé des conditions élémentaires. Ce que nous avons demandé d’élucider ne nous donne rien d’autre que de lourdes obligations : amener nos troupes et nous battre avec l’ennemi commun. Est-ce possible que nous soyons obligés de quémander [c]e droit […] ? Tant que toutes ces questions ne seront pas élucidées, aucun pourparler ne peut
avoir lieu. » Que pouvait opposer Doumenc à la réplique de Vorochilov à sa critique de la visite imminente de Ribbentrop (« il est déjà annoncé que “quelqu’un” doit arriver, et de telles visites ne me font pas plaisir ») ? : « C'est vrai, mais les responsables sont du côté français et anglais. La question de la collaboration militaire avec la France est déjà soulevée depuis plusieurs années mais n’a jamais reçu de solution. L'année dernière quand la Tchécoslovaquie périssait, nous attendions un signal de la France, nos troupes étaient prêtes ; mais ce signal n’a pas été donné. » L'URSS n’aurait donc plus rien à discuter avant « une réponse nette des gouvernements [des] pays [concernés sur leur] accord pour le passage de nos troupes. […J]usqu’à la réception d’une réponse claire aux questions posées, nous ne travaillerons pas ». Elle ne vint pas.

Moscou signa donc le pacte pour lequel Berlin s’était précipité, « loin des atermoiements des négociations anglo-franco-russes ». Son article 4, engagement mutuel « à ne participer à aucun groupement quelconque de puissances dirigé directement ou indirectement contre l’autre Partie [,…] sonnait le glas de [la] mission » anglo-française. L'URSS n’avait pourtant pas joué « double jeu » après le 21 août, affirma Doumenc, approuvé par Palasse, formel sur « la sincérité du maréchal Vorochilov »1122. Le 25, Vorochilov le confirma « dans un élan spontané » aux deux Français (Doumenc et Palasse) et aux deux Anglais (Drax et Firebrace) venus faire leurs adieux1123.

Les deux militaires français qui avaient depuis 1937-1938 certifé la qualité de l’Armée rouge et la volonté soviétique d’alliance avec Paris et Londres maintinrent leur jugement. « Pour l’URSS, affirma Palasse le 23, la solution d’entente avec l’Allemagne n’est qu’un pis-aller et peut-être un moyen de pression pour arriver plus rapidement à la conclusion de la coalition recherchée. »1124 Luguet, convaincu que le pacte comportait le « partage [prévu] de la Pologne et des Pays Baltes »1125, posa Staline en « glorieux successeur [de] la tradition d’Alexandre Nevsky et de Pierre Ier » : il s’était forcément « ménagé, par une convention secrète, des garanties efficaces contre l’Allemagne », la fixation, « à distance des frontières soviétiques, [d’]une ligne que les troupes allemandes ne devr[aie]nt pas dépasser et qui serait considérée par l’URSS en quelque sorte comme sa position de couverture »1126. Le 24, l’ambassadeur soviétique à Varsovie vint « voir […] M. Beck » pour lui « déclar[er…] que le Pacte germano-russe ne faisait nul obstacle à la poursuite des négociations entre Paris, Londres et Moscou »1127.




L'acmé du « second Munich », 23 août-3 septembre 1939

Leurs destinataires se moquaient des informations sur les chances maintenues d’un accord tripartite, la mission à Moscou étant sans lien avec la stratégie et la tactique militaires. En quittant l’URSS au soir du 25 août, « le maréchal de l’Air [Charles] Burnett, en bon Écossais », rappela aux délégués franco-anglais moroses « que notre déconvenue était une “grande victoire”. Cette collusion stupéfiante d’Hitler avec
Staline permettrait à nos gouvernements de ne plus ménager le communisme »1128. Aucun obstacle ne s’opposait plus en effet à la mise des « communistes […] à la raison »1129. La tentation était telle que « le parti de la guerre britannique » honni par Flandin y céda comme celui de la « paix ». Les « membres du groupe Flandin à la Chambre des Députés » osèrent dire au chargé d’affaires allemand Braüer « que la conclusion du Pacte germano-soviétique [était] arrivée comme un coup de foudre pour le gouvernement et les milieux politiques »1130 : Churchill renoua avec son antibolchevisme foncier en sacrifiant (momentanément) au mythe de « la sinistre nouvelle explosant sur le monde comme une bombe »1131. Depuis le 23 août se déchaîna au nom de la « défense nationale » contre « la haute trahison » bolchevique la guerre verbale (contre l’URSS) et pratique (contre le PCF), étudiée plus loin. Le « pacifisme » des « patriotes » de tréteaux se déploya en revanche librement jusqu’au 3 septembre, mêlant les démarches clandestines auprès de l’Axe contre Varsovie et le discours public sur l’ineptie militaire de la France. Rien ne changerait ensuite.

La presse du Comité des Forges, de la Banque de France, de Prouvost et consorts (Le Temps, Le Journal des Débats, Paris-Soir, Intransigeant, Paris-Midi, etc.) stigmatisa la volte-face, la félonie, l’antifascisme de pacotille de l’URSS alliée du Reich. Elle dénonça, en un élan national qui enchanta le chargé d’affaires allemand Kurt Braüer, « le chèque en blanc » que Moscou donnait à Hitler pour attaquer la Pologne martyre, formule du Paris-Midi de Jean Prouvost, le 24 août1132. « Le coup de Moscou a anéanti ce qui restait de têtes brûlées et de corrompus comme Kerillis et Buré. Beaucoup de Français écoutent déjà à nouveau les patriotes qui réfléchissent », exulta Maurras dans L'Action française1133 qui, avait à la mi-juillet fait sa réconciliation fascisto-nazie officielle avec Pacelli-Pie XII1134. Du 29 juillet au 26 août, Daladier avait créé pour le diplomate Jean Giraudoux, synarque et membre de la « société secrète fasciste […] F. 1950 »1135, un « commissariat général à l’information » : choisir ce munichois notoire, dévoilé en 1935 par la parution de La guerre de Troie n’aura pas lieu, augurait de la propagande « de guerre »1136.

Les présumés « patriotes » réfléchissaient en privé aux moyens de dépecer à frais aussi réduits qu’au temps de Munich la chère alliée polonaise qui leur tirait des flots publics de larmes. Flandin, hôte habituel du Temps pour fustiger les Soviets, chapitra son agent allemand le 24 août sur la façon de traiter ces « traîtres nés, qui pourraient rouler un jour l’Allemagne, elle aussi ». Il lui suggéra la meilleure « méthode » pour obtenir des « Polonais l’acceptation des souhaits allemands […sur] Dantzig et le Corridor ». Son groupe parlementaire avisa Braüer le 26 que son chef avait à la Chambre des Députés déclaré que « le Pacte germano-soviétique […] avait modifié le rapport de forces en Europe en faveur de l’Allemagne » ; que les « garanties » franco-anglaises ne valaient rien : « la Pologne devrait faire des sacrifices », Paris, « et probablement » Londres aussi, « comptait sur ces sacrifices » ; « finalement, le problème polonais, et avec lui la préservation de la paix, n’[était] plus aujourd’hui une
question de principe mais […] surtout une question de méthodes » : « il fallait éviter de donner l’impression que l’Allemagne réservait le même destin à la Pologne qu’à la Tchécoslovaquie. Pour apaiser l’opinion publique en France et en Grande-Bretagne, il faudrait que l’Allemagne déclarât ses demandes définitives et donnât l’assurance qu’elle n’avait pas d’intentions agressives contre » ces deux pays1137.

Tous les partis non-communistes clamaient en chœur, de l’extrême droite à la SFIO, à la grande joie de Braüer, que la Pologne ne valait pas une guerre, que la France était d’ailleurs incapable de faire. Le « patriote » Maurras invoqua le 26 août dans L'Action française « l’opinion d’un expert militaire pour démontrer la futilité d’une attaque massive française [1°] sur la Ligne Siegfried […] : “ce serait exactement comme si un homme devait se taper la tête sur un mur de pierre, pour en aider un autre en train de se faire assassiner de l’autre côté. Ça ne servirait à rien pour la Pologne, et la France serait affaiblie de façon désastreuse” » ; 2° sur le front italien : impossible « d’avancer par les Alpes vers la vallée du Pô » à cause du mur de montagnes, sans parler du risque de se heurter à « une armée allemande venant du Brenner et […] à une attaque de flanc par l’armée italienne ». La gauche non-communiste, avait depuis le 15 mars, courant Blum compris, confirmé son appui à Bonnet1138, duplicité dénoncée par le PCF1139. Elle para son abdication d’atours démocratiques. C'est en arguant du souci de préserver le régime parlementaire des périls d’une dictature militaire qu’elle exerça (ou crut exercer) sur Daladier une pression contre l’entrée en guerre : le 29 août, Blum et le « président du groupe parlementaire du parti radical socialiste » (Albert Chichery) allèrent le mettre « en garde contre la tentation de se laisser entraîner dans une guerre préventive par l’État-major général » : la « motivation de la démarche serait que, à l’occasion du déclenchement d’un conflit, les développements de politique intérieure n’encouragent le boulangisme qui donnerait tout le pouvoir à la droite et conduirait en particulier à l’annihilation du parti socialiste ». Ils tremblaient qu’un sursaut de fermeté n’incitât « les Polonais à lancer une attaque brusque. C'est pourquoi [ils] ont demandé très fermement à Daladier d’exercer une influence modératrice sur Varsovie »1140. La gauche « pacifiste » et l’extrême droite parlementaires, également nazifiées et auto-proclamées « parti de la paix », se regroupèrent pour « l’action commune » en « comité de liaison » : Bergery, René Brunet, Déat, Elbel et Montigny y côtoyaient Scapini et Tixier-Vignancourt1141, futurs lauréats de la francisque, du Conseil national ou des deux1142.

Daladier se montrait aussi pacifique envers le Reich. Rien ne le séparait de Monzie, qui déclara le 23 août « à deux de ses collègues, après l’annonce du Pacte germano-soviétique, qu’il n’y avait rien d’autre à faire que de laisser l’Allemagne faire ce qu’elle voulait »1143. Il délégua Coulondre à un entretien le 25 avec Hitler. L'ambassadeur renoua contre Varsovie avec l’ère pré-munichoise où Daladier (comme Bonnet) minaudait devant Welczeck sur « la destruction complète de la civilisation européenne » qu’entraînerait le respect de l’alliance franco-tchécoslovaque
de 1924-1925 contre l’agression allemande : « Dans les zones de bataille, dévastées et vidées d’hommes, les hordes cosaques et mongoles se déverseraient, menant l’Europe à une nouvelle “culture”. Il fallait empêcher cela, même si cela entraînait de grands sacrifices. »1144 Dix jours avant la Seconde Guerre mondiale, Coulondre, délégué du « second Munich », reprit le thème du bolchevisme unique vainqueur d’une guerre atroce pour les civilisés : « si le sang français et le sang allemand devaient couler, il n’y aurait pas à payer que cet impôt du sang, si lourd fût-il ; les ravages d’une guerre certainement longue entraîneraient un cortège d’atroces misères » ; il n’y aurait « qu’un vainqueur réel, M. Trotski ». Hitler lui fit transmettre sa douleur d’« avoir à combattre » la France1145. Daladier répondit en entonnant les refrains, éculés depuis 1933, du pacifisme des anciens combattants – « comme moi-même, vous avez été un soldat de la dernière guerre » –, et de l’intérêt commun à sauver la civilisation occidentale des hordes rouges : des « désastres de la guerre », aucun des deux peuples, si confiant qu’il fût « en sa propre victoire », ne se remettrait, car « les vainqueurs les plus certains ser[aie]nt les forces de la destruction et de la barbarie »1146.

L'ambassadeur d’Italie Attolico, aussitôt informé par Ribbentrop, interpréta ainsi cette « lettre personnelle de Daladier » : « la France » avoue sa répugnance à « honorer son engagement […d’]alliée de la Pologne » ; ayant « garanti à l’Allemagne que la Pologne était prête à négocier », elle s’engage à « tout faire pour que les négociations aboutissent à des résultats satisfaisants » pour le Reich. Lequel s’en moquait vu ses plans imminents : « Réponse verbale du Führer : il répondra directement “trop tard”. »1147

De cette marée de lâcheté émergent les manœuvres italiennes des « fossoyeurs ». Le 26, Bonnet convoqua Gariglia, agent du Reich1148, pour lui « annoncer que la communication faite à Londres par Henderson à la suite de son entretien avec Hitler laissait espérer des conversations pratiques. Bonnet tenait à certifier que le gouvernement français faisait pour sa part tout son possible pour ne pas perdre ce fil. Il agissait dans ce sens sur le gouvernement polonais et » comptait sur l’Italie pour « poursuivre l’action qu’elle a[vait] exercée jusqu’ici »1149. Gamelin et Colson jurèrent le même jour à l’attaché militaire italien à Paris qu’ils exerçaient la même « pression sur la Pologne pour la faire s’entendre avec l’Allemagne ». Gamelin lui dit son vif regret de n’avoir « pu pour des raisons techniques exclure des mesures adoptées la frontière et la zone italiennes [dans…] l’importante mobilisation de beaucoup supérieure à celle de septembre [1938] » ; mais, le rassura-t-il, « les dispositions prises n’avaient pas de caractère agressif à l’égard de l’Italie et les troupes avait reçu l’ordre de se comporter correctement dans tout éventuel contact avec nos troupes pour éviter des incidents »1150. Bref, les deux chefs de l’armée furent aussi prévenants qu’en septembre 1938, où ils certifiaient à l’Allemagne une « mobilisation » de carton-pâte1151.


La semaine précédant la guerre porta à des sommets le « second Munich » et la surenchère entre le Vatican et les ambassadeurs de France et d’Angleterre. Le 29 août, rapporta Attolico, « l’ambassadeur Henderson a proposé à son gouvernement que Beck vienne ici demain pour discuter. Il recommande que l’Italie fasse la même proposition à Varsovie. L'ambassade de France télégraphie à Paris dans le même sens ». L'objet de la « négociation » était clair : « Verbalement, Henderson a fait comprendre que la Pologne serait prête à donner Dantzig, à discuter la question du Corridor sur la base des premières propositions du Führer et à envisager des échanges de population. »1152 La Curie avait depuis avril mobilisé toutes ses forces pour « agir » au service du Reich par des « moyens politiques » – opposés à l’action diplomatique classique1153 – contre la Pologne1154. Elle accablait son nonce Cortesi d’instructions pour la faire céder : le 31 août elle l’enjoignit à nouveau « d’insister pour que la Pologne se prêtât à la conciliation » ou acceptât « une solution juste et pacifique »1155. Par cette délicate formule Pie XII désignait la cession volontaire de ses territoires au Reich.

On imagine donc la liberté « pacifiste » octroyée aux « fossoyeurs », qui harcelaient Gariglia, Daladier compris, à l’inverse de ce qu’écrit Mme du Réau1156. Flandin incluait aussi dans le lot des « médiateurs convenables Franco, le roi des Belges [Léopold] et […Giuseppe] Motta » (chef helvétique des Affaires étrangères)1157. Le 28 août au « soir, le ministre de Monzie et le député Mistler, président de la Commission des Affaires étrangères, ont demandé, rapporta Gariglia, à me rencontrer à titre privé. De la longue conversation il est ressorti clairement que leur ultime espoir d’éviter la guerre est la médiation du Duce spontanée ou sollicitée par la France »1158. Les 31 août et 1er septembre, le groupe Monzie, « Mistler, Bérenger, Piétri et autres » se partagea entre Gariglia et « l’antichambre du Quai d’Orsay ». Au soir de l’assaut contre la Pologne, « Guy La Chambre » envoya à l’ambassadeur d’Italie « le journaliste de l’Information [Jules] Vallet » (« intime de Laval », son intermédiaire à Berlin depuis 1934 au plus tard1159 : il lui « communiqu[a] la décision de Daladier de “restaurer l’amitié franco-italienne avec toutes les conséquences qui en découl[ai]ent”, demandant si une nouvelle intervention italienne auprès de Berlin était possible pour arrêter les hostilités »1160.

Le 3 septembre, Paris s’associa de très mauvais gré à la déclaration de guerre anglaise, Bonnet ayant résisté « aux injonctions anglaises pendant la nuit […] dans son entretien téléphonique avec Halifax »1161. Gariglia certifia le « désir de paix régnant non seulement dans l’opinion mais dans le gouvernement français, comme le discours » du 2 de Daladier l’avait, « à la différence de celui de Chamberlain, clairement démontré. La Chambre des Députés y a fait bon accueil parce qu[’il] laissait encore la porte ouverte à une solution pacifique ». Gariglia se réjouit aussi de « la volte-face des chefs socialistes en notre faveur » : « Un parlementaire [SFIO] très influent [non nommé] qui, il n’y a que trois jours, me parlait en termes
belliqueux m’a dit ce soir que la politique anglo-française était justifiée si la Pologne avait pu résister trois mois, mais qu’elle ne l’était pas quand celle-ci n’était même pas capable de résister trois jours. » Tôt le matin, Bonnet avait « téléphoné personnellement » à l’ambassadeur pour lui annoncer la saisie de L'Ordre d’Émile Buré : un article en aurait déplu à Mussolini1162. Il avait la veille lâché la bride au « comité de liaison » de la Chambre : lequel déplorait « que des garanties aient été données trop imprudemment à des États situés à l’est de l’Europe, qu’on ait laissé à la seule appréciation de la Pologne l’interprétation de son intérêt vital, que le Parlement ait été tenu à l’écart des responsabilités initiales d’une telle politique », et rejetait « l’idée de la fatalité de la guerre »1163.

Les tractations avec le Reich, aussi actives alors, filtrent d’aveux semi-mensongers de deux hitlériens installés avant guerre en France, interrogés après guerre par la Sûreté nationale et de deux courriers contemporains (un italien et un allemand). Friedrich Grimm et Eugen Feihl y minorèrent leur contribution, furent vagues sur leur datation mais les situèrent en août-septembre : Bonnet était encore aux Affaires étrangères (qu’il quitta le 13 septembre). Grimm, « un des plus hauts personnages du Troisième Reich »1164, fut à son « départ de France le 18 août 1939 » envoyé par Ribbentrop en Suisse pour y rencontrer des Français « pacifiques »1165. Feihl évoqua en septembre 1946 « un texte d’accord […] préparé par le chargé d’affaires » Braüer, auquel il aurait été vaguement associé : Bonnet « y était favorable malgré une certaine réticence de l’opinion publique française. Mais au moment des négociations qui ont précédé la signature de l’accord et qui ont eu lieu au Quai d’Orsay, des difficultés ont surgi » entre « MM. Daladier et Georges Bonnet [et…] M. Ribbentrop ». Après « des discussions assez serrées » où intervint Mussolini, « protest[ant] auprès du Führer », on « sign[a] mais la portée des textes était très amoindrie par rapport au projet initial »1166. L'accord visait la Pologne : « deux hautes personnalités françaises » – qui, de Bonnet, Daladier, Laval, Flandin ? – conseillèrent à Braüer le 26 ou le 27 août « qu’Hitler, à ce moment décisif, se tournât vers le peuple français en réaffirmant la volonté de l’Allemagne de ne plus attaquer la France et sa disposition, une fois sauvegardés les intérêts allemands, à garantir l’existence et l’indépendance de la Pologne »1167. « Bonnet, vu la grande impopularité de la guerre en France, tente encore de parvenir à un accord dès que les opérations seront terminées en Pologne », câbla Stohrer le 8 septembre : « Il est en contact avec Mussolini à cette fin. »1168

Ceux qui fustigeaient en public la trahison soviétique des Polonais crucifiés s’activèrent donc au tournant d’août 1939 à leur crucifixion. Pour démembrer la Tchécoslovaquie, Berlin avait eu besoin du secours direct de Paris et Londres ; ce n’était plus le cas, mais les naufrageurs de septembre 1938 l’aideraient encore : « L'Allemagne agira au plus tôt contre la Pologne. L'action sera rapide, décisive, implacable. Les puissances occidentales n’interviendront pas », avait prédit Hitler à Ciano le 13 août1169.









TROISIÈME PARTIE

De la guerre au vote des pleins pouvoirs à Pétain 1er septembre 1939 -10 juillet 1940



Chapitre 6


La guerre intérieure : « Les communistes mis à la raison »

> « L'ACTION » DES DIRIGEANTS FRANÇAIS CONTRE le PCF fut aussi « rapide, décisive, implacable » qu’Hitler l’avait promise « contre la Pologne ». Elle fut liée au souci de parvenir au compromis avec l’Axe, qui avait fait de l’élimination de l’hypothèque communiste une condition sine qua non de la négociation avec Paris. En découdre avec les rouges, qu’on pouvait désormais sans risque accuser de trahison, de défaitisme voire de sabotage, comportait aussi des avantages intérieurs.

Les motifs réels de cette répression, qui intéressent moins l’historiographie française que la thèse de la volte-face du PCF d’août 1939 à juin 1940 ou 19411170, éclairent les enjeux post-munichois : 1° intérieur, la « transformation substantielle […] de la situation parlementaire », en bon français, la mort du régime ; 2° extérieur, l’obtention du concours allemand, impliquant défaite sans combat que suivrait un « compromis » avec le vainqueur, du type de celui que Boisanger avait fait miroiter à Malvezzi. Ceux que choque l’hypothèse d’« origines républicaines de Vichy »1171 changeraient d’avis s’ils lisaient les fonds originaux relatifs à la « surveillance du parti communiste » et à la « lutte anticommuniste »1172.




UN ENJEU DU COMPROMIS AVEC L'AXE ROME-BERLIN


Le sens des décrets-lois de l’automne 1939

Le 26 août 1939, Bonnet, qui s’était le 1er juillet engagé envers Berlin à mettre « les communistes […] à la raison », exposa à Gariglia les progrès réalisés : « La situation en France était complètement transformée, les partis socialo-communistes étaient pratiquement réduits à l’impuissance et par conséquent lui, Bonnet, “avait aujourd’hui la possibilité de faire en matière de rapports franco-italiens ce qu’il avait toujours eu en tête mais que la situation intérieure l’avait empêché de faire jusqu’alors”. »1173

Le gourdin s’était abattu sur le PCF dès la signature du pacte, en un ballet consensuel bien orchestré. La marée « patriotique » (commentée par Braüer depuis
le 23 août) de la presse non-communiste de tous bords, auquel s’associèrent tous « les partis politiques français », fournit le premier prétexte aux coups. La presse somma le gouvernement – sur discret mandat de celui-ci – de prendre contre les traîtres communistes les mesures qu’exigeait une opinion exaspérée. C'est donc aux partis que « le gouvernement français » fut supposé « s’associ[er…] en prenant diverses mesures »1174 qui frappèrent toute expression communiste publique. Le 25 août eurent lieu « en vertu du décret-loi du 24 […] sur les publications nuisibles à la Défense nationale […] les saisies administratives [des] organes communistes L'Humanité et Ce soir » : « déclarés “dangereux pour l’ordre public et pour la défense du pays” », ils furent interdits « jusqu’à nouvel ordre ». Un arrêté de l’Intérieur stipula leur « suspension définitive » le 261175, jour du doux message de Daladier à Hitler, « comme [lui…] soldat de la dernière guerre »1176. Aujourd’hui, câbla Braüer le 27, « Le Petit Parisien déclare, semi-officiellement, que le gouvernement ne supportera pas de manifestations du parti communiste et il propose de prendre des mesures pour les réprimer le cas échéant » ; il relate par le menu l’échec des communistes à obtenir une audience de Daladier et de Sarraut. Daladier veut, conclut l’attaché allemand, « former un front de combat national de tous les partis et fournir [le] slogan […] de la lutte contre le communisme »1177.

Le décret du 1er septembre, « réprimant la publication d’informations de nature à exercer une influence fâcheuse sur l’esprit de l’armée et des populations » et prévoyant une peine maximale de dix ans d’emprisonnement, donna substance à ses deux prédécesseurs des 21 avril (visant « les propagandes étrangères ») et 24 juin 1939 (contre « la distribution et la circulation des tracts de provenance étrangère »). L'arsenal contre « la Troisième Internationale » fut complété le 9 septembre par le décret-loi contre « le[s] ressortissant[s] d’un État étranger », terme à sens partiellement nouveau : ceux que l’État décrétait tels. Anticipant sur la déchéance vichyste en nationalité, Sarraut et Bonnet purent « engager contre » les élus communistes ayant fui « à l’étranger » (ou présumés l’avoir fait) « une action en déchéance en nationalité française ». La mesure – que Vichy renouvellerait le 23 juillet contre l’élite juive et des dissidents de l’élite aryenne – fut appliquée, le 25 janvier 1940, au député Jean Rigal : « Membre d’une organisation qui, de notoriété publique est d’obédience étrangère, [il] a affirmé, par sa fuite, sa rupture avec notre pays, […] s’est placé, lui-même, au ban de la nation [et s’est] indiscutablement comporté comme le ressortissant d’un État étranger. »1178

Le 26 septembre, le décret-loi « portant dissolution des organisations communistes » frappa tous azimuts, des groupements aux militants et, innovation républicaine, les élus. Entre indignation et humour ravageur, le grand avocat Alexandre Zévaès stigmatisa, au procès des députés, la « fureur anticommuniste » tombée comme la foudre. Pratiques inédites sous la Troisième République, furent saisis « tous documents, tous livres, toutes brochures, tous journaux, tous tracts, toutes publications paraissant avoir un caractère subversif ». Les bibliothèques
collectives et de militants n’y échappèrent point, avec leurs œuvres littéraires, de tel « volume de philosophie de Boutroux, le savant professeur de la Sorbonne, mort depuis vingt ans et peu suspect de bolchevisme », à « l’“Histoire de la Commune” de Lissagaray, […] l’ouvrage classique sur le mouvement parisien de 1871 […,] qui, écrite en 1876, [devait] peu refléter les mots d’ordre de la Troisième Internationale » ; en passant par des « pièces à conviction » apportées au tribunal même, comme « la délicieuse piécette de Théodore de Banville, Gringoire, et Le Cid de Corneille […]. Les scènes de la tragédie se déroulent en Castille et le commissaire a pu penser qu’entre les épisodes du Cid et les récents événements d’Espagne il y avait quelque rapport historique. Et aussi il a dû se rappeler quelques-uns des alexandrins cornéliens, comme ceux, par exemple, que profère le Comte :


« Pour grands que soient les rois, ils sont ce que nous sommes ;

Ils peuvent se tromper comme les autres hommes… »



Et il a pu considérer de telles affirmations comme des mots d’ordre bolcheviks. Ce sera, messieurs, pour les futurs candidats au doctorat ès-lettres un beau sujet de thèse que celui-ci : Corneille et la Troisième Internationale ». La police « dispers[a] » toutes les « organisations », dont Paix et liberté, dit Mouvement Pleyel-Amsterdam », les Maisons de la culture, le Secours populaire, les « syndicats professionnels », « la fédération des Locataires, qui a[vait] rendu tant de services aux petits locataires victimes de M. Vautour », « la Confédération de l’Artisanat », et jusqu’à « une association qui n’avait rien de communiste, […] l’“Association des Témoins de Jéhovah” » 1179.

Le « simple décret [du 26 septembre 1939] dû à l’imagination fertile d’un président du Conseil », rappela Zévaès au procès des députés, violait jusqu’aux apparences légales respectées jusqu’alors par la répression anti-ouvrière : Daladier avait repris la « loi de 1872 » de Jules Dufaure interdisant « au lendemain de la Commune […] l’Internationale du travail […] et frappa[n]t de peines d’emprisonnement toute adhésion, toute affiliation à l’association » ; mais il en avait banni les formes d’« une loi soumise à l’Assemblée et discutée par elle »1180. Ce texte forma le pivot de ce que la DGSN considérait en avril 1941 comme les cinq décrets-lois majeurs, tous républicains, de « la répression des menées communistes »1181. Au sommet du dispositif trônaient les quatre premiers, ceux du 21 avril et du 24 juin 1939, auxquels ceux des 1er et 26 septembre donnaient leur sens de répression de masse. Vichy, à la « fureur anticommuniste » pourtant inextinguible, s’en contenta jusqu’aux innovations de l’« homme de sang »1182 Pucheu – ses « sections spéciales » du 14 août 1941. C'est par la simple retouche des textes de 1939 que le garde des Sceaux Joseph-Barthélémy offrit le 2 avril 1941 d’aggraver le sort des communistes à Darlan, chef du gouvernement et secrétaire d’État à l’Intérieur jusqu’à la dévolution du poste à Pucheu (à la Production
industrielle jusqu’au 17 juillet 1941). Il suffirait, comme l’amiral l’avait demandé le 27 février, de « doubl[er] le minimum de l’emprisonnement […] encouru » (à porter de six mois à un an pour les décrets des 21 avril et 24 juin 1939, d’un an à deux pour les deux décrets de septembre) ; et d’aligner « le maximum [d]es peines d’emprisonnement » encourues pour infraction à tous les décrets sur les « 10 ans » prévus par « l’article 2 [de celui] du 1er septembre 1939 [qui] ne serait [donc] pas modifié ». On pourrait aisément faire « condamner au maximum des peines prévues par les textes précités [dix ans], avec faculté laissée aux Tribunaux d’élever le maximum jusqu’au double, les chefs responsables des organisations communistes clandestines régionales, ainsi que les militants s’étant rendus coupables de propagande dans l’armée, d’excitation à l’insurrection, de détention de matériels d’imprimerie et d’impression de tracts, ou trouvés dépositaires d’armes stockées ». Mais pour parvenir au doublement systématique de la peine maximale exigé par Darlan, soit « 20 ans d’emprisonnement », on devrait compléter l’arsenal républicain « parce qu’en matière correctionnelle, l’échelle des peines s’arrêt[ait] en l’état de la législation pénale à 10 ans ». On doublerait en revanche facilement « les maxima des amendes […] dans chacun de ces décrets » ; on supprimerait « la possibilité de l’octroi du sursis à l’emprisonnement », par simple « adjonction […] d’un alinéa » aux décrets des 21 avril et 24 juin et « d’un article aux deux décrets de septembre »1183.

En novembre-décembre 1933 François-Poncet avait annoncé à Hitler et à son entourage « un gouvernement [Daladier] fort » ou « très fort »1184. En novembre 1938, il s’était au nom de Daladier et Bonnet porté garant auprès de Rome d’« une fascisation de la démocratie » française1185. Le 14 septembre 1939, Daladier en personne fit valoir à Gariglia ses récentes et futures prouesses en ce sens. « Ministre des Affaires étrangères » depuis la veille – il avait muté Bonnet à la Justice en vue de la chasse aux rouges –, il lui dit pourquoi il était « entré en guerre ». Pas pour honorer les garanties du territoire polonais, stupides et nuisibles, convint-il1186, mais par arrière-pensées intérieures : « Cette guerre déterminera en France aussi un changement social et politique radical avec une transformation substantielle des situations anciennes et en premier lieu de la situation parlementaire. »1187 Le 26 septembre, jour du grand décret-loi, Gariglia confirma à Ciano que Daladier voulait tirer d’une « guerre » (qu’il ne ferait pas) « le gouvernement fort qui aurait réellement en mains toutes les forces du pays » : ainsi obtiendrait-il, « ce qui n’était pas encore le cas [de son] gouvernement, […] les pouvoirs réellement dictatoriaux dont il saurait se servir avec l’énergie absolue dont les dictateurs ont besoin »1188.

Daladier compléta en effet un arsenal dépassant celui de Brüning dans l’anéantissement d’un Parlement pourtant aussi sage que le Reichstag. Son assaut contre les députés communistes représenta une violation inédite des lois constitutionnelles dont son successeur Reynaud assuma l’étape ultime. « Dès
octobre 1939, la répression des menées communistes [fut] confiée à l’inspection générale des services de Police criminelle. La 2e section de ce service » – en contact direct avec la Gestapo jusqu’à l’été – fut « spécialisée dans » cette mission1189. La liste des décrets-lois s’allongea. En tête figura celui « du 18 novembre 1939, relatif aux mesures à prendre à l’égard des individus dangereux pour la Défense nationale et la Sécurité publique » : il s’imposait, argua le préfet de police Langeron, vu l’impuissance policière face aux « propagateurs des instructions de la IIIe Internationale ». Il permit d’envoyer « les militants notoirement connus comme tels […] dans des centres de séjour surveillés, ou [de les] astrein[dre] à résidence ». La Sûreté nationale le cita en avril 1941 comme le cinquième (et dernier) des grands décrets-lois fondateurs déjà mentionnés1190. Étendant aux communistes, français ou non, le système des camps de concentration déjà appliqué aux réfugiés espagnols, l’État s’octroyait le droit de les chasser de la région parisienne.

Ce texte s’intégra dans le plan de « gouvernement très fort » via la Défaite. Le conjuré Bonnet avait ricané devant Welczeck sur les pertes abyssales « des volontaires pour la Guerre civile espagnole, […] communistes de la banlieue rouge de Paris »1191. Sous le sarcasme perçait la hantise, qui grandit avec l’imminence de l’attaque allemande, de la présence de dizaines de milliers de combattants français ou non des Brigades internationales : ce bastion, par ailleurs centre vital du pays, était encore trop peuplé au gré des factieux. Doumenc avait le 13 août 1939 assuré Vorochilov que la France avait enrôlé « une partie [des…] 200 000 républicains espagnols qui [voulaient] servir dans l’armée française » et formeraient le pilier de ses « importantes […] forces auxiliaires » contre « les puissances fascistes » ou « le bloc fasciste »1192. Il mentait sur cet enrôlement, alors que le gouvernement livrait des combattants à Franco ou que l’État-major général et la Sûreté générale surenchérissaient sur la persécution des « réfugiés civils » espagnols : le cagoulard Bussière les livrait en pâture, du Nord au Sud, à ses amis civils et militaires1193, tandis que d’autres antifascistes étrangers, membres des Brigades internationales, moisissaient déjà au camp de Gurs1194. Mais Doumenc disait vrai sur ces héritiers de l’an II qui avaient tenu en échec Franco jusqu’au début de 1939 : le Deuxième Bureau avait reconnu la valeur de « l’armée républicaine de Catalogne, […] réorganisée » et renforcée au printemps 1938, « vigoureusement dirigée », disciplinée, « ardente et capable d’une certaine résistance »1195. Le Reich, avec le général Walter von Reichenau, avait rendu hommage à ses victimes1196, comme ses complices : en septembre 1938, en plein fiasco militaire franquiste, « des officiers portugais ayant servi dans l’armée nationaliste » prévoyaient que, vu l’« énorme résistance » des « gouvernementaux […] aux attaques nationalistes [,…] la guerre ne pourrait se terminer que par un conflit général ou un compromis » 1197.

L'acharnement à vider la région parisienne de communistes sous l’uniforme ou à l’usine suggère donc des motivations extérieures (ou extérieures-intérieures) au
décret-loi du 18 novembre 1939. Une note annexée à la procédure italienne de septembre 1944 contre le SIM (service d’information militaire) de Ciano – avérée, comme l’ensemble de ce dossier, par Béteille – confirme le lien entre cette mesure et le complot anti-républicain. Elle décrit ainsi « le programme tactique du […] CSAR » pour l’arrivée au pouvoir : « Première phase : l’organisation civile entame la lutte dotée des moyens nécessaires pour faire face aux rouges, le temps suffisant pour justifier l’avènement au pouvoir de l’autorité militaire. Seconde phase : l’action de l’organisation militaire lui succède, pour éliminer les officiers non adhérents, constituer en milice les troupes de choc de l’organisation civile ; en prendre la direction et en assumer l’emploi pour vaincre la résistance rouge. »1198 Vers la mi-décembre 1939, « un émissaire de M. Mussolini [vint] en France pour enquêter sur les menées communistes » : Lozatti, « ancien sous-secrétaire d’État italien », s’entretint notamment avec Laval1199. Comme le régime franquiste, celui de Mussolini servait alors d’auxiliaire attitré du Reich dans les contacts avec les Français.




Les décrets-lois d’une France allemande ?

La république agonisante ne fit pas couler le sang comme le tandem Vichy-occupant, mais la note de « l’inspection générale des services de Police criminelle » de la Sûreté nationale (IGSPC) du 3 avril 1941 balaie les césures psychologiques1200 entre répression anticommuniste « républicaine » de septembre 1939-juin 1940 et crimes de l’Occupation : en furent chargés les mêmes, tel le chef des RG tortionnaire, Rottée, patriote d’avant-Défaite dont « l’attitude du PC après la déclaration de guerre » aurait « exacerbé […] l’anticommunisme »1201. On ne perçoit pas non plus de différence de nature entre le « régime d’exception » d’« un État [resté] de droit […] sous Daladier et Reynaud » et Vichy, « où l’administration, la presse, les organisations et les individus doivent fonctionner comme relais de l’entreprise totalitaire, parfois même en collaboration avec l’ennemi »1202 : les aveux aux Italiens et aux Allemands de Bonnet et Daladier sur le plan français de dictature et ses modèles étrangers et la collaboration policière franco-allemande de 1938-1939 démontrent autant que la note d’avril 1941 la continuité de structures et d’objectifs.

Chargée de « la répression des menées communistes » dans toute la France depuis « octobre 1939 », l’IGSPC agit depuis juillet et surtout septembre 1940 en collaboration avec la police allemande, sans que Vichy eût à modifier ses structures : la « décision » d’octobre 1939 qui avait spécialisé « la 2e section de ce service […] dans la[dite] répression » fut seulement « complétée et mise au point le 1er septembre 1940 ». Son bilan d’« activité » depuis le « 2 septembre 1939 »1203 (début fixé au lendemain, donc, du décret-loi anticommuniste de Daladier) atteste
la même continuité : recensant des mois d’action commune contre les communistes, les gaullistes et les juifs1204, ce résultat éloquent était d’ailleurs présenté à l’appui de la demande « aux autorités allemandes, pour les fonctionnaires du service central chargé de la répression de la propagande communiste, [du] libre passage de la ligne de démarcation sur tous les points, à n’importe quel moment, et par n’importe quel moyen de transport » pour lever cette entrave à l’efficacité policière1205. La « répression des menées anti-nationales, du 2 septembre 1939 au 1er avril 1941 », pour la France entière1206 ne révélait en effet aucune rupture. L'essentiel des acquis de la traque de la Sûreté nationale – 65 % des perquisitions, 60 % des arrestations1207, la quasi-totalité des suppressions de groupements et journaux et des « internements administratifs »1208 – datait d’ailleurs d’avant juin 1940. Le bilan était similaire pour la Préfecture de police, sa partenaire dans l'action1209. Le tableau de chasse ouvrant ce rapport de la SN du 3 avril 1941 ne comportait, comme d’autres documents policiers similaires1210, pas de césure à partir de l’Occupation : 
[image: 003]



« Les grandes préoccupations du service central, chargé de coordonner la répression », n’avaient pas varié : « 1° la surveillance des cadres […] s’est attachée à déceler l’activité illégale des militants communistes, soit qu’ils aient appartenu aux corps élus ou aux associations syndicalistes, soit qu’ils aient été connus pour avoir joué un rôle dans l’organisation du parti dissous ; 2° le dépistage des agents de liaison. Le rôle des cheminots, des agents des PTT, principalement des ambulants, des femmes, a été signalé, permettant la découverte de plusieurs réseaux de transmission ; 3° l’étude des tracts a été confiée à un service spécialisé, qui a pour mission de localiser les officines d’émission. L'identification des caractères d’imprimerie pour la fabrication des publications clandestines donne lieu à des recherches actuellement suivies ; 4° différentes enquêtes sont en cours, en vue d’établir la provenance des fonds dont dispose l’ex-parti communiste. »

Les seuls distinguos opérés entre « 1° avant l’armistice » et « 2° postérieurement à l’armistice » concernaient les « principales affaires [traitées] depuis le début de la répression » et le classement géographique, pour la seconde période (« 2° »), en zones « non occupées » et « occupée »1212. Parmi les plus glorieuses arrestations figuraient celles, « au cours d’une seule nuit [du 7 au 8 octobre 1939], sans
incident, d’environ 50 députés communistes par les soins de l’inspection générale des Services de Police criminelle de la Sûreté nationale et de la Préfecture de police » et « le 20 octobre 1939, par les services de la Sûreté nationale, en gare de Loches (Indre et Loire), de Pierre Sémard, ex-administrateur de la SNCF, secrétaire général de la fédération nationale des travailleurs des chemins de fer, conseiller général de la Seine, et de Tournemaine Raymond, co-trésorier de la fédération nationale des travailleurs des chemins de fer »1213.

La correspondance franco-allemande relative au préfet de police Langeron, en poste jusqu’à la fin janvier 1941, dirigeant aux côtés de la Sûreté nationale et de l’occupant la chasse aux rouges et aux juifs, rend le même son : elle ruine l’image de quasi-résistant que livrent MM. Besse et Pennetier de ce radical « franc-maçon […] maintenu [à son poste] par le gouvernement Blum »1214. La continuité de la lutte contre « le danger permanent et effroyable que représentait le communisme, non seulement à l’égard de la France, non seulement à l’égard de l’Allemagne, mais encore à l’égard de tous les pays d’Europe », fut donc légitimement clamée dans toutes les réunions où, depuis l’été 1940, Boemelburg retrouva les « fonctionnaire[s] français ayant une longue expérience des questions communistes » : ainsi le 28 février 1941, où Alphonse Perrier « discut[a] avec lui facilement des articles des statuts qui détermin[ai]ent les principes fondamentaux et en particulier des articles 1 et 3, des articles 5 et 12 qui [étaient] caractéristiques de la structure organique de la Troisième Internationale et de la tutelle absolue exercée par le Komintern sur les Partis communistes nationaux, plus particulièrement sur le parti communiste français (Section française de l’Internationale communiste) »1215.

On put croire au début du procès Pétain que serait révélé le lien entre les espoirs placés en l’Axe et la mise hors la loi du PCF. Isorni, qui n’en ignorait rien, brandit le glaive puis le remit au fourreau. Faire la lumière sur le processus était tentant, car la défense de Pétain (et de tous ses ministres et assimilés) impliquait de démontrer que la République l’avait décidé et mis en œuvre : la « révolution nationale » n’aurait fait qu’hériter et gérer une législation et une pratique répressives républicaines. Cette ligne contredisait cependant un impératif catégorique : soustraire définitivement Pétain à l’accusation de haute trahison, donc taire ses liens avec la Cagoule et épargner Daladier. L'antagonisme entre ces deux objectifs s’afficha dans les tactiques pratiquées par Isorni les 24 et 25 juillet 1945 à l’égard des « témoins à charge » Reynaud et Daladier : l’offensive en règle conduite contre le premier s’acheva avec le second en pétard mouillé.

Isorni harcela Reynaud, le poussant dans ses derniers retranchements sur les causes du déclenchement de la « politique anticommuniste ». Il semblait vouloir lui faire avouer, outre sa participation et son adhésion à la répression, que les décisions de septembre 1939 et au-delà avaient été prises avant tout sur pression allemande ou pour plaire à Berlin : « On a reproché au maréchal Pétain d’avoir eu une
politique anticommuniste. Jusqu’au 14 août 1941 où est intervenue une nouvelle législation, je ne le conteste pas, [il] a appliqué une législation qui avait été prise par un gouvernement auquel vous apparteniez. Voulez-vous indiquer à la Haute-Cour dans quelles conditions le gouvernement auquel vous apparteniez a dissous le parti communiste et fait une politique anticommuniste ? » Reynaud esquiva : « À la demande du ministre de l’Intérieur un décret-loi a été pris au début de la guerre non pas contre les communistes mais contre ceux qui saboteraient la production dans les usines de guerre. [...C]e décret-loi n’était pas spécialement dirigé contre les communistes. » Isorni insista : « Dans quelles conditions ? M. Reynaud, ne vous échappez pas. » Après quoi, il joua au chat et à la souris contre celui qui s’accrochait à la thèse d’une répression exclusive du sabotage de la production de guerre. Isorni voulait lui faire avouer « les conditions de dissolution du parti communiste par décret-loi du 26 septembre 1939 ». Vous vous obstinez à dire que « ça n’avait aucun rapport avec les événements de politique extérieure » ? « On ne nous a pas parlé des événements de politique extérieure », prétendit Reynaud. Isorni : « Vous n’en avez pas entendu parler non plus ? » Reynaud : « Lesquels ? » Isorni : « Les événements extérieurs qui ont paru motiver la dissolution du parti communiste. » Reynaud finit par invoquer son modeste poste des Finances et le renvoya à Daladier. « La question, nous la reposerons à M. Daladier », annonça Isorni1216.

Quand Daladier succéda à Reynaud, le tigre rentra ses griffes en l’interrogeant « sur le décret du 26 septembre 1939 sur la répression communiste. M. Daladier se défend[it] alors très habilement en parlant du dégagement (sic) que représentait alors le Pacte germano-soviétique et disant que les renseignements qu’il avait alors sur les communistes représentaient ceux-ci comme dangereux pour la défense nationale ». L'avocat lâcha aussitôt prise, comme son confrère Me Jean Lemaire qui, juste avant lui, s’était borné à cet échange : avez-vous eu connaissance d’informations sur le maréchal « comme cagoulard ? – Non, […] Personne, aucun de mes ministres, ne m’en avait parlé »1217. La protection que Daladier avait d’emblée assurée au chef de la Cagoule et qu’il lui maintiendrait au procès1218 faisait de l’ancien président du Conseil une vache sacrée pour la défense.




Vers « les pouvoirs réellement dictatoriaux » : du sort des députés communistes au décret Sérol

La décision, non seulement d’abolir l’immunité parlementaire des communistes, mais de leur intenter procès accéléra la « fascisation de la démocratie ». Le décret-loi du 26 septembre servit, avec celui du 1er, de fondement à la liquidation dont la « lettre à Herriot » portant les signatures des députés PCF Arthur Ramette et Florimond Bonte fournit le prétexte. Elle fut rédigée le 1er octobre par le « groupe ouvrier et paysan » (GOP) constitué les 27-28 septembre pour tenter de parer à
l’interdiction du 26 : procédures conformes au règlement de la Chambre, que son président (Herriot) et son premier questeur, Édouard Barthe, avaient guidées et agréées1219. Le GOP priait Herriot « d’intervenir auprès des pouvoirs publics pour demander 1° que le Parlement [fût] appelé à délibérer en séance publique sur le problème de la paix ; 2° que les parlementaires aux armées [pussent] prendre part aux délibérations sur cette question capitale dont dépend[ait] la vie ou la mort de millions de Français »1220. Me Marcel Willard rappela au début du procès de 1940 que la démarche visait une éventuelle offre de paix d’Hitler si elle « était soutenue par l’Union Soviétique »1221.

La décision de traduire en justice les députés communistes « exige[ait] la clôture des Chambres », que le Conseil des ministres « décid[a] en grand secret » le 4 octobre, à la veille de la parution au JO du décret « autorisant les premières interpellations »1222. Violant l’immunité parlementaire prévue par l’article 13 de la loi constitutionnelle de 1875, elle fut prise sur la base d’un dossier vide, comme le démontra, en pure perte, la défense au procès1223. Suffirait à démontrer cette vacuité un rapport de 305 p. de l’inspection générale des services de Police administrative de la Sûreté nationale, ouvert sur 114 pages de glose haineuse sur les liens historiques du PCF avec l’Internationale communiste (tradition depuis 1919). Son titre (« rôle joué au sein du parti communiste par les membres actuels du groupe parlementaire ouvrier et paysan »), sa référence à « la présente commission rogatoire »1224 et son tableau final de titres de presse du 3 au 8 octobre 1939 attestent une collecte hâtive des informations (fin septembre-8 octobre). Ses « deux parties » – les fiches de 43 députés précisant (ou non) leur parcours militant et surtout les thèmes de leur propagande ; « les renseignements » des services de la DGSN – étaient inexploitables par l’accusation.

Les inculpés étaient coupables de deux méfaits : 1° être communistes : « un des hommes de confiance non seulement du parti communiste français, mais encore de la Troisième Internationale » (Joanny Berlioz, député de Saint-Denis-Saint-Ouen), « un communiste convaincu et un révolutionnaire exalté » (Gaston Cornavin, de Bourges), « un propagandiste acharné des théories révolutionnaires » (Jacques Duclos, de Sceaux, Montreuil), etc. ; 2° avoir dénoncé de septembre 1938 à l’été 1939 la politique du tandem munichois de « défaite de la France devant l’Allemagne et […] l’Italie » menaçant d’en faire « une succursale de la maison d’Hitler et de Mussolini » ; d’alignement intérieur sur le Reich (« M. Daladier avait mis les parlementaires en vacances pour pouvoir mieux brimer l’ouvrier et se mettre à plat ventre devant Hitler »)1225 ; d’armement de l’ennemi (« la France capitaliste […] envoie à Hitler du minerai de bauxite dont on extrait l’aluminium et ses dérivés, et elle a rendu à Franco ses navires de guerre et ses armes ») ; de bontés pour la Cinquième Colonne (Daladier et Bonnet « tolèrent une propagande défaitiste par la voie de la presse, contre la paix et la défense nationale »), etc.1226


Deux « renseignements » politiques de la Sûreté postérieurs au 23 août ne révélaient que le maintien d’une ligne antifasciste. Renaud Jean, député du Lot-et-Garonne, avait fait l’« apologie [du] Pacte germano-soviétique. Il a prétendu que ce pacte était un maillon de plus en faveur de la paix et que loin d’atteindre les démocraties, il ne faisait que renforcer leur puissance ». Jean Bartolini, député de Toulon, avait en septembre, retour de Paris, « engagé les militants à ne pas commettre d’imprudences, à ne [se laisser] prendre à aucune provocation d’où qu’elle vienne et à avoir tout de même confiance parce que, malgré les apparences, l’URSS n’a pas encore dit son dernier mot ; qu’enfin les événements légitimeront cette “confiance avant peu” ». L'accusation ne pouvait rien tirer non plus d’une information « de source sérieuse » du 4 octobre : « Jacques Duclos utiliserait pour ses relations avec des personnalités politiques françaises et étrangères les bons offices de Mme Madeleine Braun » et « aurait fait transférer une partie de ses archives chez M. [Léon] Piginnier, député-maire de Malakoff »1227.

Guillaume Bourgeois et Denis Peschanski prêtent à Daladier l’intention de « faire d’une pierre deux coups : se débarrasser des parlementaires communistes et du danger objectif d’une vague pacifiste ». Ce qui précède comme ce qui suit montre que, laissant déferler la « vague pacifiste » au service de l’Axe, Daladier ne voulait ni « casser les reins de l’opposition pacifiste dangereusement pressante [ni] construire l’unité nationale du pays en guerre en activant un front intérieur » contre le Reich1228. Le dictateur en quête de « changement social et politique radical » et de « transformation substantielle […] de la situation parlementaire » mit « les communistes […] à la raison » avec un acharnement inspiré du modèle italo-allemand. Il avait depuis 1938 avec Bonnet et ses ministres de la Justice Reynaud puis Marchandeau concédé aux synarcho-cagoulards le régime politique et d’immenses faveurs. Il les renouvela entre deux décrets-lois anticommunistes : le 5 septembre 1939, deux chefs sicaires, le synarcho-cagoulard Eugène Deloncle et le cagoulard Jacques Corrèze, bénéficièrent de la « liberté provisoire »1229. Il soumit les députés du PCF au « régime du droit commun ».

C'était, objectèrent leurs avocats, en sus des misères physiques et morales y afférentes, placer les accusés de ce « procès essentiellement politique, soumis à des interrogatoires politiques, dans l’impossibilité de lire la documentation politique et les journaux nécessaires à la préparation de leur défense politique, comme si un tel régime n’avait d’autre objet que de paralyser cette défense politique »1230. « Les cagoulards de droite – dont la trahison comprenait une contrebande d’armes que l’on présumait de provenance allemande – reçurent, à la prison de la Santé, un traitement spécial », rappela Me Willard au début du procès ; « les communistes, au contraire, y compris un aveugle, un homme qui a perdu les deux jambes et environ une vingtaine d’autres anciens combattants de la dernière guerre, furent, tout d’abord, traités comme des criminels de droit commun. On répond à cela que la France est en guerre. Mais les chefs des cagoulards, en dépit de leur complot pour
renverser la Troisième République, avec l’aide de l’Allemagne, ont été rétablis dans des situations d’influence ; et, pendant la dernière guerre, il fut accordé à M. Caillaux un traitement spécial, réservé aux prisonniers politiques ». Le 31 mars, Me Zévaès, expertises médicales à l’appui, précisa le nom et le sort des anciens combattants et mutilés ou blessés1231 : on les avait « jetés au régime du droit commun, parmi les malfaiteurs de grand chemin, les cambrioleurs et les escrocs, parmi les souteneurs et les assassins », promiscuité qui scandalisa ces militants fiers de leur honnêteté scrupuleuse1232 ; on les avait conduits de la Santé au Palais de Justice en « “panier à salade” et les menottes aux mains ». L'avocat opposa cette indignité à la « liberté provisoire [des cagoulards] qui sembl[ait] bien devenir définitive »1233.

Daladier recueillit certes l’adhésion des élus. Recours obligatoire préalable à la déchéance des élus, le Parlement – Chambre des Députés plutôt en pointe par rapport au Sénat – y consentit par « fureur anticommuniste »1234. Tous les partis abdiquèrent tous les principes républicains, à de rarissimes exceptions près, dont Bonte honora le courage en 1949. Le député d’extrême droite de Kerillis reproduisit le 16 janvier 1940 à la Chambre le thème (au centre « de la mi-décembre […] à la mi-janvier » de ses articles de L'Époque1235 de la « machine infernale de l’Allemagne à l’intérieur de notre pays » : les stipendiés d’Abetz et de « l’argent allemand », péril très supérieur à celui du « communisme ». Son descriptif, pertinent, fut imprécis : il présenta les cagoulards comme « des hommes d’une parfaite bonne foi, […] manœuvrés par cette organisation diabolique et machiavélique » ; il n’en nomma que trois, Alphonse de Châteaubriant, Ferdonnet et Flandin (pour ses œuvres de septembre 1938). Cette timidité déchaîna la meute de ses (anciens) amis, Xavier Vallat, Georges Scapini, Flandin, etc., qui le sommèrent (sans angoisse ?) de donner des noms1236. Le sénateur socialiste Alexandre Bachelet contesta une procédure illégale de A à Z et salua Marcel Cachin le 19 janvier et le 29 février (jour où Marx Dormoy le désavoua publiquement)1237. Le député Paul Ramadier invoqua seul et en vain le 20 février « le droit de défense […] sacré […] des accusés », qu’avait respecté le Sénat en entendant Cachin. La liste de ces isolés honorables1238, qui voteraient non le 10 juillet 1940, compta moins de noms que celle des ambassadeurs (Charles Alphand, Raymond Brugère et Paul-Émile Naggiar) et attachés militaires (Faucher, Luguet et Palasse) qui avaient soutenu dans le désert l’aide à Prague et le Pacte franco-soviétique.

La frénésie parlementaire dans l’injure et l’appel au meurtre s’aligna sur celle de la presse gleichshaltée citée par Braüer et par le rapport policier sur les titres de 26 « exemplaires de journaux ayant parlé de la lettre adressée au président Herriot ou publié cette lettre en tout ou en partie » du 3 au 8 octobre 1939. Les plus nazifiés brandissaient le patriotisme le plus outragé contre « les communistes français complices en pleine guerre d’Hitler et Mussolini » (Le Matin de Maurice Bunau-Varilla) ou « en plein accord avec nos ennemis » (Le Jour de Léon Bailby)1239. Dans
cette atmosphère d’hallali les élus – « comité de liaison de la paix » en tête – secondèrent en commission et aux rares séances des assemblées-croupions les plans de « transformation substantielle […] de la situation parlementaire ».

Ils firent ce que Daladier attendait d’eux à la session extraordinaire de la Chambre des 30 novembre-1er décembre 1939 où ils souscrivirent à leur dépossession ultime : ils autorisèrent « en cas de nécessité immédiate le gouvernement à prendre par décrets délibérés en Conseil des ministres les mesures imposées par les exigences de la défense nationale » – c’est-à-dire à légiférer sur tout sans contrôle1240. Bonte à peine entré fut exclu par les huissiers sur ordre d’Herriot sous des « rafales d’injures [et] de menaces ». Entre deux élans sur « la guerre de notre sécurité, la guerre de notre liberté », Daladier, applaudi « sur tous les bancs », salua son éviction d’une envolée lyrique : « Et c’est pour cela que le Parlement français ne peut délibérer en présence de traîtres. »1241 La session ordinaire ouverte le 9 janvier 1940 appelée à examiner la déchéance, les séances des 21 février à la Chambre, du 29 au Sénat (pour Cachin), qui établirent la liste définitive des déchus, se déroulèrent aussi bien. Non sans qu’un chœur incluant l’extrême droite eût admis l’illégalité de la procédure et le néant de l’accusation : exclue par « l’article 28 du décret organique de 1852 » confirmé en mars 1901, la déchéance, observa Tixier-Vignancourt, requérait « condamnation pénale préalable » comportant « privation des droits politiques » ; or, « l’instruction n’était même pas close »1242.

Manipulant les Chambres aussi bien que Laval après lui, Daladier exploita leur pusillanimité – leurs deux présidents, Édouard Herriot et Jules Jeanneney, furent aussi peu vaillants sur le dossier des élus du PCF (députés et sénateur Cachin) que du 8 au 10 juillet 1940 à Vichy – et surtout leur anticommunisme. La SFIO assumait en la matière depuis septembre 1939 des responsabilités publiques1243 qui lui avaient attiré une réplique communiste cinglante mais inaudible : presse et tracts clandestins dénoncèrent au moins autant que Paul Faure « Monsieur le Conseiller d’État » Blum, destinataire, avec ce titre, de la « Lettre ouverte de Marty » d’octobre, pour s’être placé « à la tête de la campagne antisoviétique, anticommuniste » ; ils fustigèrent la ferveur pour la Pologne (puis la Finlande1244 de celui qui avait laissé « étrangl[er] la République espagnole » et « célébr[é] Munich », soit, « comme Daladier, […] le reniement de la parole donnée »1245.

Des députés socialistes s’illustrèrent en janvier 1940 sur le « projet de loi de déchéance » illégal, puis en février sur la liste des déchus. « Il faut en finir une bonne fois, avec le péril bolcheviste », claironna le 16 Georges Barthélémy, député-maire de Puteaux, son rapporteur au nom de la Commission du suffrage universel unanime. « Quand la patrie est en danger, il faut, comme la France l’a toujours fait aux jours graves de son histoire, employer les moyens nécessaires pour réduire à l’impuissance les traîtres. […] Mais nous regretterons […] que les Chambres n’aient le pouvoir que de prononcer la déchéance. […C]ette mesure ne devait être
que le prélude d’une action plus virile. […] Il faut frapper vite : il faut frapper fort. » François Chasseigne, prétendant connaître « certains secrets » de « l’intérieur de la maison » communiste, naguère la sienne, déplora que le gouvernement n’eût pas, comme il le lui avait « en vain » demandé « au début de la guerre », ordonné « sans autre forme de procès, le coup de pistolet derrière la nuque qu’on donn[ait…] dans les caves de Moscou » pour les « chefs communistes […] qui avaient ici, pendant des années, organisé la trahison et la livraison des secrets de la défense nationale »1246. Le 20 février, Barthélémy choisit une autre arme de « lutte contre le péril bolcheviste » : « Tous sont plus ou moins coupables, mais il y a des chefs comme [Maurice] Thorez, [Jean] Catelas et tant d’autres qui devraient être traduits immédiatement devant les tribunaux militaires pour ensuite, non pas subir le feu du peloton d’exécution, ce qui serait leur faire trop d’honneur, mais être poussés sous le couperet de M. de Paris. » Barthélémy battit d’autres records : il imputa aux « agents de Moscou » dans les administrations l’envoi dans des camps de concentration « d’excellents ouvriers et même des socialistes » (« neuf fois sur dix, […] derrière l’ordre d’envoi dans un camp de concentration, il y a un communiste camouflé ») ; ma commission exige « que tout secours soit supprimé à la femme d’un député déchu – à plus forte raison en fuite – car c’est la femme d’un agent de l’étranger », conclut-il1247.

Formules dignes de ces futures éminences de Vichy : Barthélémy, un des trois socialistes les plus « accessibles » et sûrs selon Abetz, avec Henri Sellier et André Morizet1248, délateur de procommunistes « germanophobes » aux Feldkommandantur de région parisienne1249, siégea au Conseil national initial de Pétain1250. Chasseigne concurrença Doriot : champion de la presse d’Occupation (dans La France socialiste)1251; directeur de la Propagande ouvrière à l’Information, propagandiste en 1942-1943 du service du travail obligatoire1252 – un de ses deux grands « négriers », avec Bichelonne1253 ; directeur de cabinet de ce grand synarque en novembre 1943, « nommé pour ordre, car son nom [était] connu dans le monde ouvrier », le vrai titulaire du poste étant le synarque Gérard Bardet1254 ; secrétaire général au Ravitaillement et membre du « Comité des Amis de la Waffen SS française » en 1944, auprès de Marcel Déat, Joseph Darnand, Jacques Doriot, Dominique Sordet, Michel Alerme, etc.1255

La droite cagoularde joua un rôle parlementaire décisif. Ybarnégaray, qui réclamait depuis longtemps l’emprisonnement des « 73 communistes députés »1256, requit le 30 novembre les mesures indispensables pour « détruire toutes les organisations révolutionnaires plus ou moins clandestines qui […] poursuiv[ai]ent […] à travers le pays et dans l’armée leur œuvre criminelle de dissociation sociale et de trahison »1257. Il s’indigna le 9 janvier de la présence « inadmissible […] à leur banc » de « quatre députés communistes mobilisés » (Fernand Grenier, Raymond Guyot, André Mercier et Charles Michels). Il orchestra avec Jean Chiappe le « chahut » lancé contre eux pour obtenir (avec succès) leur exclusion, définitive1258.
Chiappe exigea les 30 novembre et 11 janvier discussion immédiate du projet de loi et déposa une demande d’interpellation sur les « initiatives [que] le gouvernement compt[ait] prendre pour instituer la déchéance de tous les élus communistes afin de ne plus laisser l’exercice d’aucun mandat électif à des auxiliaires de l’ennemi »1259. De La Rocque joua un rôle déterminant dans le « projet de loi de déchéance » : le « rapport aurait été écrit intégralement par le “Patron” et adopté à l’unanimité par tous les présidents des commissions de la Chambre des Députés »1260.

Celle-ci, comme prévu, vota dès le 16 janvier 1940 « une loi portant déchéance des députés communistes, ainsi que de tous les communistes membres d’une Assemblée élective ». « À l’unanimité moins deux voix », écrit Nicolas Rousselier sans préciser que les deux opposants sur 524 votants étaient les députés communistes Étienne Fajon et Adrien Mouton (absents au début de la session, admis ensuite et non encore exclus) 1261. Cette « loi d’État » déclare « déchus de leur mandat, avec effet rétroactif », écrivit le 25 janvier Sarraut à Bonnet – deux de ses signataires1262 –, « les parlementaires qui, avant le 26 octobre 1939, n’ont pas répudié catégoriquement toute adhésion au parti communiste et toute participation aux activités interdites par le décret du 26 septembre 1939 »1263. Seules deux « divergences d’ordre chronologique » et « étymologique » avaient divisé l’Assemblée : elles portaient sur la fixation de « la date d’application de la mesure », 1er, 26 octobre ou 9 janvier, et sur l’appréciation du « degré de sincérité » des abjureurs1264. Le principe de la rétroactivité avait obtenu son adhésion unanime : à l’été 1941, Pucheu ne fit donc que l’aggraver, mais ne l’inventa pas ; il n’eut, de même, qu’à étendre « la section spéciale créée par Langeron pour la lutte anticommuniste » en constituant « les deux terribles “brigades spéciales” de la Préfecture de police »1265. Les décrets-lois avaient ouvert la voie à l’internement indéfini, que réalisèrent Darlan et Joseph-Barthélémy ; l’Assemblée l’ouvrit au choix par Pucheu le sanguinaire des cibles des exécutions allemandes. Une fois les députés déchus, il ne restait plus qu’à les traduire devant le 3e tribunal militaire de Paris, dont le président, le capitaine de Moissac, avait dirigé l'instruction1266, clôturée par son ordonnance de renvoi du 5 février 19401267.

Le procès s’ouvrit le 20 mars, terme du règne de Daladier (resté à la « Défense nationale ») et lendemain du bilan chiffré triomphal de la répression dressé par Sarraut au Sénat1268. Il se déroula entièrement, jusqu’au 3 avril 1940, sous celui de Reynaud1269. Le 15 mars, Daladier avait prescrit le huis clos « aux commissaires du gouvernement »1270, le colonel Louis Loriot et le commandant André Bruzin, futur membre de la cour suprême de Riom1271. Le huis clos appliqué le 20, contre les « conclusions » adressées par la défense « aux président et membres du 3e tribunal militaire », fut maintenu, contre ses réclamations renouvelées, sous Reynaud1272. « Le bâillon » règne comme « outre-Rhin, chez Hitler », protestèrent au premier jour Me Willard, puis les accusés, récusant « l’instauration en France des méthodes hitlériennes » (Jean Cristofol). La tenue de la session « derrière des portes closes »
violait la tradition politico-judiciaire : l’État n’avait pas requis le huis clos pour les procès en haute trahison de la Grande Guerre, qui n’impliquaient d’ailleurs pas des députés, mais « certaines personnalités politiques françaises » pour liens avec « certaines personnalités politiques de l’étranger ». « Dans toute l’histoire judiciaire, il n'y a jamais eu un procès politique jugé à huis clos », démontra Me Zévaès, sauf « le 22 décembre 1894, [pour] le procès intenté au capitaine Alfred Dreyfus », où « le huis clos a permis de favoriser […] tant d’irrégularités et de fautes que le jugement du Cherche-Midi a dû être cassé par le Cour de Cassation ». Le procès de Rennes (en 1906) a eu lieu « en plein jour, en pleine lumière. Et comme la salle du conseil de guerre de Rennes aurait été trop étroite, on a aménagé pour le procès la salle des fêtes du lycée de Rennes. Albert Willm » – avocat au présent procès – « y était avec moi. Et c’est devant plus de 2 000 personnes, dont 450 journalistes venus des cinq parties du monde, que le procès s’est alors déroulé »1273.

La défense adressa aussi vainement « aux président [le colonel Gaffajoli] et membres du 3e tribunal militaire » toutes ses autres « conclusions »1274. Elle avait sollicité l’audition de Daladier et Bonnet, que le tribunal autorisa à s’y soustraire, alors que Daladier avait « stigmatisé [les accusés] comme des traîtres […], en pleine Chambre »1275. Elle avait « donn[é] acte aux députés concluants de ce que les pièces à conviction ne leur [avaient] jamais été présentées ni individuellement, ni collectivement ». Or, outre que l’accusation était juridiquement infondée, l’une de ses « pièces à conviction », la lettre du 1er octobre à Herriot, différait de l’original : en avait été « supprimé le passage le plus important, celui qui [lui] donnait […] son allure et sa caractéristique » parlementaires ; ce texte tronqué, reproduit par la grande presse, était ainsi transformé en manifeste tombant sous le coup des décrets-lois1276.

Les députés et leurs avocats auraient en d’autres temps tiré parti des révélations du Livre Jaune de Bonnet que même les « droit commun », par suite d’une erreur administrative, reçurent à sa sortie (janvier 1940)1277. Il contenait des documents cruciaux, dont le PV de l’entretien Bonnet-Welczeck du 1er juillet sur la mise des « communistes […] à la raison » et la demande du 18 août de Coulondre d’« interdire à la presse toute attaque » contre Hitler1278. De janvier à avril, les accusés et la défense invoquèrent sans répit ces preuves que la persécution avait été planifiée avant le Pacte germano-soviétique, pour séduire Berlin1279. En pleine course aux « pouvoirs réellement dictatoriaux », la démonstration demeura sans effet.

La servilité des magistrats envers l’État et leur hargne contre les accusés valurent celles de leurs prédécesseurs au procès en diffamation d’Émile Zola en 1898 et anticipèrent sur leur comportement sous Vichy. Loriot interrompit l’exposé de Waldeck Rochet sur la politique franco-anglaise depuis 1938 et ses « intrigues » visant à briser le « front de la Paix qui devait se constituer par l’entente avec l’Union Soviétique ». « On ne peut laisser les paroles qui viennent d’être dites et qui mettent
en cause deux gouvernements », déclara-t-il. Gaffajoli appuya Loriot, menaça l’accusé de lui « retire[r] la parole », puis « au besoin [de le faire] sortir de l’audience ». Puis il lui rappela qu’il ne devait « mettre en cause ni le gouvernement français, ni le gouvernement anglais ». Ces injonctions contre le droit à la défense politique, scandaleuses dans un procès politique, protestèrent Willard et Willm1280, valaient « la question ne sera pas posée » du président Albert Delegorgue.

Le verdict, attendu, infligea aux accusés une peine deux fois et demie plus élevée que celle que Zévaès avait citée en exemple de déni de justice : la condamnation d’August Bebel et Wilhelm Liebknecht « à deux ans de forteresse » pour avoir voté – à la différence des députés communistes français le 2 septembre 1939 – contre les crédits de guerre les 26 novembre et 3 décembre 18701281. La quasi-totalité des députés, présents ou absents, considérés comme coupables des deux chefs d’accusation liés aux « mots d’ordre de la Troisième Internationale » (appartenance au GOP et adhésion à la lettre à Herriot), furent frappés de « cinq ans de prison, [de] 5 000 [ou 4 000] francs d’amende et [de] la perte, pendant cinq ans, de tous [l]es droits civils et politiques »1282.

La déchéance avait requis le concours des élus, la prison requit celui de la magistrature. Pour parfaire la « mis[e] à la raison », Reynaud usa de son ministre de la Justice, le socialiste Albert Sérol. Lié à la synarchie radicale, Sérol était « en 1939 » membre du bureau (présidé par Daladier) du « Comité consultatif » du « groupe parlementaire », créé en 1931, « de la fédération européenne », en compagnie de « Georges Bonnet, Delbos, Henriot, Laval, Marin, de Monzie, F. Piétri [et] Paul Reynaud »1283. Pacifiste indifférent à l’expansion du Reich, il était socialement droitier, raison pour laquelle Blum l’avait, avec Paul Faure, affecté au contrôle de la CGT dans son cabinet de mars-avril 19381284. Il avait au congrès de mai 1939 de la SFIO montré sur le 15 mars, comme Reynaud sur Munich, un émoi modéré : « ce n’est pas sans angoisse que je me demande si la Section française de l’Internationale ouvrière a fait tout son devoir pour empêcher l’effondrement de nos camarades de la Tchécoslovaquie », mais « ce qui est passé est passé ! ». Sur quoi il avait une fois de plus prôné « le désarmement ». Plus impérieux envers « la classe ouvrière », il comptait pour l’inciter à la raison sur la CGT qui, « avec sa loyauté coutumière », avait dit « qu’elle savait que des sacrifices étaient indispensables et qu’elle était prête à y apporter sa contribution »1285.

Après s’être intéressé à la répression anticommuniste comme président de la commission de législation civile et criminelle de la Chambre des Députés1286, Sérol signa le 9 avril 1940 le décret que réclamait depuis octobre le général Héring : « complétant l’article 76 du Code pénal, modifié par le décret du 29 juillet 1939 », il stipulait la peine capitale pour « tout Français qui aura[it] participé sciemment à une entreprise de démoralisation de l’armée ou de la nation ayant pour objet de nuire à la défense nationale »1287. Classé dans les fonds de la « lutte anticommuniste », voué à cette seule fin – la presse du Comité des Forges, de
Prouvost, etc., avait avant sa publication désigné sa cible, « “les individus convaincus d’avoir préparé, fourni ou stocké” des tracts communistes »1288 –, le décret de « la peine de mort », fait marquant de la carrière de Sérol, a disparu de son maigre dossier classé aux RG1289. Le PCF clandestin vit dans ce « décret de terreur » le stade suprême du ralliement de la SFIO à ce « gouvernement de réaction ! Après le camp de concentration sans jugement c’est la peine de mort ». Il classa le « “socialiste” […] Sérol [,] ministre de la Justice des Deux Cents Familles » au rang des « valets du capital Blum […,] Paul Faure [et] Jouhaux »1290.

Les cagoulards militaires triomphants sous Vichy s’en saisirent. Huntziger, nommé secrétaire d’État à la Guerre le 6 septembre 1940, voulut faire du décret Sérol la règle des tribunaux militaires. Du 1er au 5 décembre, son cabinet rédigea un projet en ce sens : « pour donner des pouvoirs plus étendus aux tribunaux militaires et civils1291 [dans…] la lutte contre l’ex-parti communiste », qui « loin d’avoir désarmé, renforce son organisation clandestine, [il…] a l’honneur de demander à la direction du Contentieux, de la Gendarmerie et de la Justice Militaire de bien vouloir envisager l’opportunité de modifier le décret-loi du 24 juin 19391292, en vue de requérir la peine de mort pour certains individus qui tombent sous le coup de ce décret1293, concernant la répression de la distribution et de la circulation des tracts de provenance étrangère »1294. Un membre du cabinet confirma qu’on ne pouvait « actuellement […] pas faire plus » que ce que la République avait légué : « Pour contrecarrer les agissements communistes, nous disposons a) dans l’armée active : de l’inscription P.R. [propagandistes révolutionnaires]1295; des tribunaux militaires ; b) dans les réserves : de l’inscription P.R.; des internements dans les camps ; des tribunaux militaires et civils. Si le général H. [Huntziger] veut faire plus, il convient de demander au ministre de la Justice [Joseph-Barthélémy] de prescrire à tous les tribunaux militaires et civils d’être plus répressifs et de requérir dans certains cas la peine de mort (art. 76 [du Code pénal]). »1296








DES MESURES MILITAIRES À USAGE INTÉRIEUR-EXTÉRIEUR

L'État-major factieux avait en temps de paix, à l’ère cagoularde plus que jamais, déguisé sa traque quotidienne anti-rouge en répression d’une « propagande révolutionnaire » antimilitariste fantôme : celle-ci avait disparu au PCF depuis 19351297. Il mena depuis août-septembre 1939 contre l’ennemi intérieur la guerre propice à son sabotage de la guerre extérieure. Ce prétendu « plan de lutte […] contre les menées révolutionnaires à l’armée » ou « une action défaitiste [funeste...] à la sécurité du pays » fut déguisé en terreur, que l’historien Jean-Louis Crémieux-Brilhac juge sincère1298, des « activités anti-nationales »1299 des militants surveillés, isolés et punis.



Du retour en gloire d’Héring au renforcement de la garde mobile

Un des concepteurs et exécutants de la croisade contre « une entreprise de démoralisation nationale risquant de contaminer la troupe »1300 fut le général Héring. Son défaitisme sonore et son bellicisme anti-rouge expliquent sa brusque promotion tardive : le 5 septembre 1939, la coalition Daladier-État-major le sortit de la réserve où il avait été versé en mars, à 65 ans, après près de quatre ans de gouvernement militaire de Strasbourg, pour lui confier, le 7, celui de Paris1301. Il reçut peu après l’hommage de l’hitlérien notoire André Lichtenberger, « homme de lettres et journaliste bien connu » lié à Abetz, fondateur du Comité France-Allemagne1302 après avoir été trésorier adjoint de sa maison mère, le « comité franco-allemand d’information et de documentation »1303.

Lichtenberger retraça dans La Revue des Deux Mondes du 15 novembre 1939 la carrière de son « cher compatriote », grand « chrétien et Alsacien », rappelant l’origine de sa résurrection, la protection du chef de la Cagoule militaire : Héring avait été « distingué par le maréchal Pétain […et] appelé auprès de lui comme chef d’État-major » en 1922 ; en « décembre 1930 […] le vainqueur de Verdun [avait…] fait publiquement de lui le plus vif éloge, le présentant en quelque sorte comme son “fils spirituel” et le “continuateur de sa doctrine” », etc. « Si l’orage éclate, qui sera mieux qualifié que lui pour tenir tête à l’agresseur ? »1304, vibrait l’intime d’Abetz.

Désormais gouverneur militaire, Héring associé au complot Laval-Pétain quasi avoué au procès Pétain1305, s’employa, après avoir clamé avant sa retraite l’ineptie de la Ligne Maginot1306, à ce que Paris et sa région ne pussent « tenir tête à l’agresseur ». Anticommuniste ardent, il participa à la croisade contre les députés : c’est lui qui, le 3 octobre 1939, inspira à Daladier l’idée de faire tomber « les auteurs de la lettre [à Herriot] sous le coup du décret-loi du 1er septembre »1307 en sus de celui du 26. Daladier lui prêta donc l’initiative publique, le chargeant « d’envoyer à la présidence du Conseil une demande de levée de l’immunité parlementaire » de 11 députés communistes. Ce courrier fut remis à Herriot, avec injonction « de poser immédiatement devant la Chambre la question de la levée de l’immunité parlementaire »1308. Héring exigea peu après que Daladier fît « transférer aux généraux commandants de régions les pouvoirs de répression des préfets et […] renforcer l’arsenal répressif, en instituant la peine de mort pour sanctionner les propos ou agissements de nature à affecter le moral de l’armée ou de la population, de même que les actes de nature à apporter un trouble grave dans la production ou l’ordre public ». Il approuva mais jugea insuffisant le décret du 18 novembre autorisant l’internement des « indésirables » communistes, « étrangers » ou non, qui peupleraient les « camps du Vernet et de Rieucros », « de Gurs »1309, et tous les autres. Il triompha avec le décret Sérol, « de toutes [s]es propositions la plus dure à faire aboutir », avait-il gémi1310. Un dossier F7
d’octobre 1939 à mars 1940 le pose en maniaque de « l’éloignement des indésirables français de la région parisienne »1311 et de la traque de la poignée d’« indésirables » y subsistant.

En témoigne, dans un flot de littérature identique, sa « note sur la sécurité intérieure » du 8 janvier 1940 qui, typique du code sémantique en vogue, glissait d’allemand à « germano-russe » puis communiste-bolchevique-soviétique-russe : c’était la copie du faux équilibre vatican entre nazis et communistes, respectivement épargnés et éreintés par les encycliques de mars 1937 Mit brennender Sorge et Divini Redemptoris1312. La première page citait un exposé d’Hitler sur sa tactique d’anéantissement de l’adversaire, truffé de termes peu hitlériens, « révolutionnaire » et « révolution » : « Notre stratégie […] consistera à détruire l’ennemi par l’intérieur… Ce que la préparation d’artillerie représentait en 1914 pour l’attaque d’infanterie dans la guerre des tranchées, sera remplacé dans l’avenir par la dislocation psychologique de l’adversaire, au moyen de la propagande révolutionnaire, et ce, avant même que les Armées entrent en jeu… En même temps que nous interviendrons avec toutes nos armes, nous démoraliserons l’adversaire par la guerre des nerfs. Nous provoquerons une révolution en France. » Puis Héring énonçait ce noble objectif : « à la propagande allemande […] il faut, avant tout, opposer une contre-propagande active susceptible de porter non pas seulement sur les intellectuels, mais sur toutes les classes de la société ». Il montrait le bout de l’oreille du conjuré : l’œuvre « doit être dirigée par un homme d’action […] en même temps psychologue accompli », offensif, etc. Il se dévoilait dans les consignes : « Pour échapper à l’emprise de la propagande défaitiste germano-russe, il faut mettre hors d’état de nuire les éléments communistes, agents incurables de cette propagande.

– Le communisme, ennemi n° 1

Des résultats sensibles ont déjà été obtenus dans ce sens, mais, à vrai dire, on n’a fait jusqu’à présent qu’une prise de contact. Il s’agit maintenant de passer à l’attaque et de briser définitivement l’organisation communiste (neutralisation des cadres et destruction des permanences). Pour cela il est indispensable de renforcer les moyens de répression dont nous disposons par : des mesures législatives, visant à aggraver les sanctions [la fameuse peine de mort] ; des mesures de sécurité plus rigoureuses que celles prévues par l’instruction ministérielle d’application du décret-loi du 19 décembre 1939, pour les indésirables les plus dangereux (camps de travail aux colonies) ; l’organisation de la sécurité des usines, en voie d’exécution ; le recomplètement des effectifs et l’accroissement de l’armement des forces d’intervention. »1313

Ces dernières mesures affluaient depuis l’automne, tandis qu’aucun secteur de l’appareil d’État, Guerre incluse, ne projetait la moindre mesure sur le « front du Nord-Est ». Une note militaire pour Daladier concéda le 7 décembre 1939 que la priorité du maintien de l’ordre avait amoindri la capacité à affronter l’Allemagne. L'affectation à usage intérieur des troupes avait entraîné une forte « réduction, par endroits, de la zone des armées à environ 100 km de profondeur, ce qui serait
nettement insuffisant pour l’implantation des armées, des services et des réserves de GQG ». On avait décidé, entre autres, « le passage, dans la zone de l’Intérieur, de gares régulatrices très importantes », comme Vitry-le-François, « et de rocades ferrées essentielles pour le théâtre d’opérations du Nord-Est (ligne Châlons-Langres-Belfort par exemple) ». Les cagoulards civils réclamaient pourtant de nouvelles réductions, dont leurs pairs militaires n’assumeraient donc pas la paternité. Léon Baréty, président de la délégation des présidents des groupes de la Chambre – membre du « conseil d’administration du Comité France-Allemagne », intime des hitlériens parisiens1314 et futur conseiller national de Vichy1315 –, exigeait « que, en plus des départements du Sud-Est, [fussent] exclus » de cette « zone des armées »-peau de chagrin l’Oise, l’arrondissement de Soissons (Aisne), la Seine-et-Marne, les arrondissements de Vitry-le-François et Épernay (Marne), la Haute-Marne, la Côte-d’Or, la Saône-et-Loire et « les zones non frontières de l’Afrique du Nord ».

Cet étiolement de la carte militaire de la France nuisait si visiblement au « théâtre d’opérations du Nord-Est » (confié au cagoulard Georges) que « le général Colson » (son pair), « consulté, estim[a officiellement] qu’on ne p[ouvai]t plus réduire la zone des armées dans les circonstances actuelles »1316. On la restreignit encore ou, au minimum, on la priva de forces : ses « disponibilités [furent] notablement réduites par le renvoi sur l’intérieur, en décembre 1939, de 35 pelotons de la zone des armées »1317.

Deux bergers « républicains » de la Cagoule, Sarraut et Daladier, s’employaient alors à doter en forces de maintien de l’ordre « la nouvelle zone de l’intérieur », en croissance continue, et à déverser sur la région parisienne des provinciaux, seuls jugés sûrs. Les années 19301318, leur fin plus encore, ravivèrent l’obsession versaillaise de répression provinciale contre les « partageux » parisiens. Disposition indissociable, j’y insiste, de la volonté de chasser un maximum de militants ouvriers de la même zone « rouge ». Le 5 décembre 1939, le ministre de l’Intérieur sollicita du ministre de la Guerre (des Affaires étrangères et président du Conseil au surplus), le « renforcement des effectifs de la garde républicaine mobile ». Le 13, après un court délai qu’on comparera à celui séparant les échanges Daladier-Gamelin sur le « plan de guerre pour la “bataille de printemps” »1319, Daladier montra à Sarraut « que la question ne [lui] avait pas échappé » : « Des dispositions sont prises actuellement pour ramener dans la nouvelle zone de l’intérieur 60 pelotons supplémentaires employés dans la zone des armées. » J’ai l’intention de « constituer une trentaine de nouveaux pelotons […] à l’aide des élèves-gardes qui achèvent leur instruction ». Je compte « procéder à un recrutement d’élèves gardes destinés à recompléter les unités ou former de nouveaux pelotons. Je ne manquerai pas de tenir le plus grand compte de vos desiderata en ce qui concerne la détermination du stationnement des pelotons dans les centres industriels. Un nombre important d’entre eux séjournera, en particulier, à proximité de la région parisienne. […A]près ces mesures, je disposerai, dans la seule zone de l’intérieur,
d’environ 340 pelotons (employés ou disponibles), dont 90 dans la région parisienne »1320.

Une note (de février) de prévision pour avril 1940 du Cabinet de la Guerre atteste les efforts consacrés au « maintien de l’ordre » parisien, en croissance continue depuis le 31 août 1939. En avril demeureraient affectés en province 239 pelotons mis « à la disposition du ministre (Paris non compris) ». « Une trentaine [seraient] indisponibles en permanence pour la surveillance des camps. Un certain nombre d’autres ser[aie]nt ultérieurement immobilisés pour la garde des indésirables (nombre non prévisible actuellement). » Le « général commandant en chef » la région de Paris – Héring – recevrait de nouvelles troupes : en avril 1940, il commanderait 101 pelotons au lieu de 75. Au surplus, « les unités […n’étaient] plus organisées en pelotons, mais en groupements totalisant 2 600 gardes et intégrés dans la Brigade mixte de maintien de l’ordre » comprenant la Garde républicaine de Paris, les GRM régionaux « et des éléments de renforcement (Génie, artillerie) ». Ces remaniements et hausses d’effectifs avaient de novembre 1939 à février 1940 généré six textes réglementaires, dont les deux premiers (de novembre-décembre) frappaient les « indésirables »1321.

La concentration sur Paris de ces troupes – à l’exemple de ces « régiments bretons à qui l’on fai[sai]t des conférences sur “ces sales ouvriers qui gagn[ai]ent cent francs par jour” »1322 – avait d’ailleurs asséché les capacités répressives en province : on était passé depuis novembre 1939 de 71 « régiments régionaux » à 54, avec réduction des « effectifs des régiments subsistant ». De nouvelles mesures étaient prévues contre les « indésirables » ne se trouvant pas ou pas encore aux armées : « Il est actuellement procédé dans chaque région à l’organisation de deux centres de séjour surveillé pour indésirables civils et [d’]une compagnie de passage spéciale pour indésirables encore soumis aux obligations militaires. Un regroupement dans certaines régions des indésirables affectés à ces formations sera éventuellement opéré, lorsque leur dénombrement aura été établi. La question de l’emploi des individus en cause sera également envisagée. » Le règlement des « questions en instance » était en bonne voie : « le recrutement aux armées de 3 100 gardes mobiles auxiliaires », actuellement « en cours [,…] permettr[ait] 1° de remplacer les gardes titulaires à passer à la gendarmerie départementale pour combler les déficits de cette subdivision d’arme ; 2° de créer, par amalgame, 26 pelotons nouveaux demandés par le général commandant en chef des forces terrestres » qui en avait perdu 35, renvoyés « sur l’intérieur en décembre 1939 »1323.




Isolement et répression des communistes aux armées

À défaut d’établir les plans de guerre franco-allemande, l’État-major général en avait dressé un contre les rouges intérieurs, avoué par une note d’après Défaite du
« Grand Quartier général » : « Le Commandement a, dès le début de la Guerre, accordé une importance particulière à la surveillance et à la répression de la Propagande Révolutionnaire aux Armées. » Ladite « propagande » était supposée provenir « de tracts communistes ou hitlériens, [au] but » identique : « affaiblir l’esprit combatif chez les Français ». N’étaient en réalité visés que les premiers et leurs rédacteurs ou diffuseurs. Les rapports de l’État-major avec les délégués de l’Axe excluent par ailleurs sa terreur des « libelles tendancieux où apparaissait clairement la collusion du communisme et de l’hitlérisme pour les besoins de la cause »1324, collusion dont la note ne fournit aucun exemple.

J’ai consulté les quatre volumes F7 des « enquêtes sur les militants communistes 1938-1940 », portant sur environ 500 cas « individuels » civils (surtout) et aux armées, auxquels s’ajoutent des dizaines de cas classés par région dans un autre volume. La taille des « dossiers » varie d’une pièce unique à un ensemble décrivant le processus répressif, arrestation, inculpation, sanction, avec la gamme intermédiaire1325. J’ai dépouillé les deux volumes relatifs à la « surveillance du parti communiste » depuis 1940, celui des « notes de la direction de la Sûreté nationale sur la sécurité des établissements travaillant pour la défense nationale », celui des « sabotages dans les usines de construction navale et de communications » et les documents Bussière 1938-19401326. Comme l’historien canadien Talbot Imlay, qui en a consulté certains1327, je n’ai pas trouvé un écrit communiste, policier ou judiciaire prouvant ladite « collusion » ou d’éventuels sabotages communistes. La police distinguait d’ailleurs parfois « l’activité anti-nationale et […] la propagande communiste »1328.

Parmi ces dossiers vides figurent des cas de répression de soldats pour menace de chant ou chant de l’Internationale. De ce délit aussi vieux que « l’hymne révolutionnaire », mais aux suites alourdies par les décrets-lois, le procureur général près la Cour d’Appel de Nancy fit en décembre 1939 un modèle pratique et théorique de répression. Il venait de placer « sous mandat de dépôt » Louis Lavialle, 39 ans, pilonnier ardennais, pour « 1° publication de propos de nature à exercer une fâcheuse influence sur l’esprit de l’armée et des populations (décret du 1er septembre 1939) ; 2° infraction au décret du 26 septembre 1939 ; 3° outrages à commandant de la force publique ». Ce « militant très actif de l’ex-parti communiste » était « considéré par les officiers comme un dangereux élément de désordre », ayant « l’habitude d’attirer des militaires chez lui. […Dans] la soirée du 1er décembre, il recevait deux soldats du 291e régiment d’infanterie, […] qu’il invita à chanter l’Internationale, donnant lui-même l’exemple. Tous trois sortirent dans la rue en continuant à chanter l’hymne révolutionnaire. […] Deux officiers avertis de ces faits se mirent à la recherche des soldats. Lavialle, qui venait de les cacher chez lui, répondit qu’il ignorait où ils se trouvaient. Il outragea un Officier de la Garde mobile ».


Le magistrat exposa à son ministre de tutelle (Bonnet) les avantages de l’équation chant de « l’hymne révolutionnaire »-délit de défaitisme. « Certaines des paroles de l’Internationale, qui était le chant de l’ex-parti communiste (… Nous leur montrerons que nos balles sont pour nos propres généraux… Debout la crosse en l’air et rompant les rangs…), doivent permettre l’application du décret du 1er septembre 1939 et peut-être aussi du décret du 26 septembre 1939 (articles 1 et 4), s’agissant en l’espèce d’un propagandiste des mots d’ordre de la Troisième Internationale, qui exerçait cette propagande à proximité de la frontière, en temps de guerre, sur des soldats allant au combat ou en venant […]. La réunion des deux délits forme un concours idéal d’infractions. L'un et l’autre ont été visés pour permettre au tribunal d’apprécier plus largement les faits et de retenir la meilleure qualification légale. L'autorité militaire poursuit une procédure parallèle contre les deux hommes de troupe. Mon substitut se concerte avec elle en vue d’un dessaisissement à son profit. »1329

La concertation des autorités militaires et judiciaires produisit le meilleur effet : poursuivi « pour outrages, publication de propos de nature à exercer une fâcheuse influence sur l’esprit de l’armée et des populations, et enfin pour propagande communiste », Lavialle fut « reconnu […] coupable des délits reprochés et […] condamné à 15 mois d’emprisonnement » par le tribunal correctionnel de Charleville le 27 décembre 1939. Le procureur général agréa « cette décision […] empreinte d’une fermeté suffisante »1330 et poursuivit son œuvre : il plaça en février 1940 « sous mandat de dépôt » le « manœuvre, militant » communiste Émile Poncelet pour avoir le 28 janvier exprimé l’intention de chanter l’Internationale, « propos défaitistes » valant « infraction au décret du 1er septembre 1939, complété par le décret du 20 janvier 1940 » : « J’ai porté l’étoile rouge et je la porterai encore… L'Armée rouge existera toujours… Même en uniforme, on ne m’empêchera pas de chanter l’Internationale… Après cette guerre, il y aura une autre. »1331

Le lecteur tenté par le sourire se rappellera que la police et la magistrature de Vichy, demeurées celles de « l’ancien régime » (désignation vichyste de la république assassinée), traiteraient ces militants sur la même base réglementaire, avec les retouches apportées en décembre 1940 par Huntziger au décret Sérol, en avril 1941 par Joseph-Barthélémy aux décrets-lois Daladier, puis les novations de Pucheu depuis l’été 19411332 ; ou remettraient à l’occupant, comme otages, ces internés de 1939-1940. Pour le décret-loi du 18 novembre 1939, aucune retouche ne s’imposa : son « article 4 » fonda les arrêtés d’assignation à résidence, tel celui qui frappa le 8 novembre 1942 Brugère, successeur de Naggiar à Belgrade, ami de la Yougoslavie, « seul diplomate » démissionnaire le 17 juin 19401333. Interné au « centre de séjour surveillé de Saint-Sulpice-la-Pointe, Tarn », il y côtoya pendant un mois « trois cents communistes dignes et disciplinés » arrêtés sur ordre « du gouvernement Daladier » : ils y dépérissaient « depuis trois ans » pour refus de
« faire leur soumission » et y demeurèrent après lui (cet oiseau rare brocardant le péril rouge éprouva pour « ces communistes […] une véritable sympathie »)1334.

Le « Grand Quartier général » ne parvenait même pas en juin 1940 à motiver par la crainte des ravages de leur « défaitisme » la politique d’isolement des communistes mobilisés qu’il avait pratiquée depuis septembre 1939. Cette séparation quasi étanche entre eux et la masse des appelés devait paralyser toute réaction à une situation intolérable. On redoutait d’autant plus l’exposition des soldats à la propagande des fameux « meneurs » (de 36) qu’on avait décidé de leur interdire de combattre et même de mimer l’entraînement à un éventuel futur combat. Il fallait donc faire supporter une longue inaction totale à des mobilisés appelés à affronter une Wehrmacht fort active : ayant en septembre 1939 écrasé la Pologne, officiellement en trois semaines, en fait au jour de l’invasion, cette armée-là s’apprêtait, parfaitement entraînée, à traiter pareillement la France. Ce bilan de juin 1940 avère, comme les cas de répression à l’armée des « enquêtes sur les militants communistes », le tableau tiré par Louis Aragon du Journal de guerre de Georges Sadoul : celui d’une troupe piétinée par des officiers haïs, démoralisée, livrée au bromure, à l’alcoolisme voire au pillage, systématiquement séparée des militants capables d’organiser la colère contre pareille gabegie1335.

À la base aérienne d’Orly, source d’un dossier documenté (Charlemagne Gary), le colonel Durand, son tout récent commandant, admit le 6 février 1940 – pudiquement – l’indignité du sort d’appelés mal nourris, mal logés, mal vêtus et oisifs. « Les officiers n’ont pas très bien rempli leurs devoirs envers leurs subordonnés, ils vivent trop loin de leur troupe et les hommes ont l’impression que le commandement se désintéresse de leur sort. […L]e général commandant la 2e région aérienne a constaté lors de ses inspections que l’alimentation pouvait être mieux préparée » – elle était immangeable –, « que les cantonnements n’étaient pas entretenus » – « la paille de couchage » n’était pas « remplacée dans les délais réglementaires » –, « que l’habillement laissait à désirer » – il n’était ni complet ni décent. « Aucune distraction n’a été offerte aux hommes, Orly est une des rares bases où rien n’a été fait à Noël pour les hommes et leurs enfants. »1336

« La forme prise par les opérations, au cours des huit premiers mois, justifiait ce souci […de] la Propagande Révolutionnaire aux Armées », trancha la note d’après-défaite. Un de ses lecteurs, peut-être irrité par sa modération, en souligna, ponctua et commenta certains passages supposés démontrer la mollesse répressive (passages en italique ci-après, avec, entre crochets, les commentaires du lecteur). « La stabilité du dispositif favorisait, en effet, le développement de la propagande subversive ou dissolvante, parmi des unités connaissant, à peu d’exceptions près, une atmosphère de manœuvres plutôt que de guerre. En outre, l’inaction dans laquelle vivaient de nombreuses troupes fournissait un terrain favorable aux propagandistes du défaitisme. Le facteur “moral” tenait donc une place essentielle dans les préoccupations des chefs politiques et militaires. »


Suivait un descriptif des modalités de la répression anticommuniste qui avait associé les autorités civiles et militaires. « Un certain nombre de militaires ont été mêlés directement à la distribution de ces tracts, comme auteurs ou comme complices. Leur faute a été sévèrement sanctionnée dans tous les cas. Mais le moyen le plus sûr d’anéantir cette forme de propagande était de poursuivre les organisations clandestines de fabrication de tracts sur le territoire français : les saisies et les arrestations opérées à plusieurs reprises ont, à chaque fois, ralenti [“insuffisamment”] pour un temps l’activité pernicieuse des propagandistes. [...L]’influence des tracts sur la masse de l’armée était faible ; la plupart des soldats remettaient spontanément à leurs chefs les tracts qu’ils avaient trouvés ou reçus […]. La propagation d’idées subversives, par les conversations de troupiers, par les lettres, par les propos à l’occasion de certains sujets de mécontentement, a été relativement fréquente, quoique souvent difficile à déceler. Les meneurs les plus dangereux, en effet, ont pratiqué cette propagande avec prudence, en agissant par un certain ascendant personnel, sans se compromettre ou en inspirant de la crainte aux témoins éventuels. Le contrôle de la correspondance a permis, néanmoins, dans plusieurs cas, d’apporter la preuve de leur activité sournoise. Des punitions rigoureuses ont été infligées : dans un grand nombre de cas cependant il y a eu défaillance d’autorité de la part des chefs d’unités, se bornant à demander la mutation des fauteurs de troubles. Tous ceux qui ont été signalés au service compétent ont été mis en surveillance provisoire pendant trois mois ou inscrits immédiatement sur les listes spéciales P.R. [“c’est tout et c’est peu !”] Cette propagande a pu pénétrer assez profondément dans certaines unités, notamment celles qui étaient stationnées à demeure1337.

Toutes les fois où il a été possible de le faire, les coupables ont été non seulement frappés mais mutés [souligné dans le texte au crayon bleu] à des unités combattantes. Celles-ci bénéficiaient d’un encadrement plus serré et d’un recrutement généralement moins travaillé par les idées extrémistes ou pacifistes. Aussi est-il apparu logique et de bonne politique d’y verser dans toute la mesure du possible les éléments douteux : ici encore l’expérience a montré qu’un certain nombre de sujets, changés de milieu étaient susceptibles de s’amender. Il est hors de doute que l’opinion a exagéré l’importance de cette propagande. De nombreuses enquêtes opérées à la suite de rapports signalant une action au sein de telle ou telle unité ont établi que, à part certains propos tenus, après boire, par des individus excités, la masse de la troupe restait saine et peu accessible à ces doctrines. On a souvent confondu le “coup de cafard” inhérent à certaines situations ou succédant aux retours – ou aux suspensions – de permissions avec un état d’esprit réellement subversif.

Quelques cas se sont, enfin, révélés, d’une tentative de regroupement d’éléments extrémistes dans une même unité, ou de reconstitution d’un réseau communiste par la voie de la correspondance. Ces cas ont été très rares, mais parfois graves. Ils se
sont produits principalement dans les armées qui n’étaient pas en opérations, dans les formations de l’arrière (Santé, Parcs de Réparations, Régiments régionaux de Garde, etc.) et, en dernier lieu, dans des unités de forteresse où le genre de vie et la relative oisiveté offraient un terrain favorable. Les Deuxièmes Bureaux des Armées ont réussi par leur vigilance à déjouer ces tentatives. L'une d’entre elles a été aggravée d’un plan de sabotage d’ouvrage et a entraîné quatorze arrestations de militaires et de civils. Malheureusement les lenteurs de la Justice Militaire n’ont pas permis de châtier comme il convenait les responsables de ces trahisons, et de faire des exemples immédiats. »1338

La note n’explicite pas ce cas allégué de lenteur, mais les centaines d’exemples individuels attestent la célérité du marteau-pilon pour écraser une mouche. En témoigne le dossier militaro-policier Gary sur la répression dans les bases aériennes d’Évreux et Orly1339, au contentieux simple, brouillé par un vocabulaire inspiré du faux « document espagnol » de 1937. Dans ces centres aériens nécessitant main-d’œuvre qualifiée avaient forcément été affectés ces « ouvriers métallurgistes de la région parisienne dont la grosse majorité, en 1936, formait la ceinture rouge de Paris », définition du commissaire spécial de Versailles1340. Son collègue d’Évreux apprit à la mi-janvier 1940 d’un lieutenant « de l’École auxiliaire de pilotage » dépendant d’Orly « qu’une cellule communiste [y] était en voie de formation parmi les militaires [,…] 300 hommes environ ». Il en avait identifié les 13 « principaux adhérents » et soupçonnait ces « communistes venant de la région parisienne » d’être restés en relations avec les « 150 membres » de « la cellule de la base d’Orly ».

Les affaires d’Évreux et d’Orly (avec son « Bataillon de l’Air 118 ») respectivement décrites par un commissaire spécial et un colonel d’aviation étaient une baudruche, gonflée de griefs hypothétiques (qu’on confrontera aux pratiques des élites de la France en quête de « paix séparée »). « Le but actuel du parti communiste serait d’amener la France à faire une paix séparée et, pour y parvenir, créer des bagarres à l’intérieur afin d’abaisser le moral des troupes de l’avant pour les inciter à se révolter. Chaque militant devra donc s’efforcer de se faire affecter soit à une mitrailleuse, soit à un avion, afin qu’au moment voulu, la cellule puisse avoir à sa disposition le maximum d’armes entre les mains, et saboter les appareils. » On atteignait le grandiose avec la reprise du bobard espagnol sur la rédaction d’« une liste noire des officiers et sous-officiers appelés à disparaître en cas de révolte »1341.

Le dossier était vide. Les effrayants révolutionnaires d’Évreux, à commencer par Gary, jeune ajusteur de Boulogne-sur-Seine de la classe 1934 (25 ans), « militant très agissant […] mis à la porte de la maison Renault pour menées extrémistes » – « licencié des usines Renault, à la suite de la grève de 1938 »1342 –, s’étaient entre l’automne et la mi-janvier réunis deux fois, à cinq, dans des cafés de la ville et de ses environs. Aucune tentative d’action n’avait pu aboutir. La distribution et le collage « dans le camp », prévus « dans la première quinzaine de janvier, des tracts et des papillons » qui devaient être apportés « de Bagnolet » par l’un des cinq, furent
annulés par « l’arrestation de nombreux communistes dans cette commune ». « Une perquisition opérée [au] domicile […de] l’ex-secrétaire de la cellule communiste d’Ezy (Eure), le nommé Métayer Albert, [ne permit] de découvrir qu’un drapeau rouge avec l’inscription “cellule communiste d’Ezy” ». Un sergent trouva « dans le camp » le caporal Maurice Hillerait, de Montreuil sous Bois, « classe 1935, […] employé à la Préfecture de la Seine, […] porteur d’un numéro tiré à la ronéo du journal interdit "L'Humanité” daté du 10 novembre 1939 »1343. Hillerait fut arrêté le 19 janvier1344.

« Les communistes ont pour consigne de se faire affecter aux organes de défense de terrain et aux emplois où le sabotage peut avoir un rendement effectif : deux actes de sabotage en deux jours ont été commis sur des avions de l’annexe de l’École de l’Air », déclara le colonel Durand le 6 février. Mais à « cette situation très inquiétante » il n’avait à attribuer que cette « cause initiale » : « 1° la situation de la base aérienne d’Orly dans la zone la plus rouge de la région parisienne, où les municipalités ont dû être révoquées, où la population est en presque totalité communiste et militante. Les rapports avec les militaires sont particulièrement faciles sans qu’il soit nécessaire d’échanger de la correspondance.

2° la majorité des réservistes de la Compagnie 12/118 en particulier, sont originaires de la région et beaucoup ont fait leur service actif au Bataillon de l’Air 118.

3° lors de la mise sur pied de la Compagnie 12/118, le Bataillon de l’Air 118 a laissé à cet élément les plus mauvais éléments militaires et civils du temps de paix. »1345

Le général d’armée commandant la 2e région aérienne, Paul Armengaud, dégonfla les « deux actes de sabotage » sept jours plus tard : « Seul le premier (tuyauterie d’aspiration d’huile du moteur gauche arrachée à la sortie du filtre sur un appareil Hanriot 232) paraît offrir un caractère net de malfaçon. L'enquête en cours n’a pu encore en déterminer l’auteur. Le second (démontage de la tuyauterie d’arrivée d’essence sur une pompe A.M. d’un avion Morane 230) semble pouvoir être attribué à une négligence involontaire. »1346 La suite de l’« enquête » infirma la « campagne défaitiste et antimilitariste ». Les « officiers supérieurs » et des policiers noyèrent l’aveu dans la glose sur le « virus » communiste dont les « effets dissolvants » pourraient « gangren[er...] une partie du personnel soit civil, soit militaire »1347.

La répression n’en tomba pas moins comme la foudre. Du 19 au 21 janvier, le commissaire spécial Maurice Belhache transmit à la justice militaire le dossier du caporal Hillerait qui, coupable de la « faute grave » de détention d’un numéro de L'Humanité clandestine, faisait « l’objet d’une plainte en conseil de guerre » (d’Armengaud). « Les autres militaires figurant sur la liste de la cellule communiste de l’École auxiliaire de pilotage d’Évreux [furent] envoyés à la base de Caen », pour être soit « dirigés sur des régiments de discipline à Maison Blanche » (près d’Alger), soit « disséminés dans divers régiments. »1348 Durand requit le 6 février l’affectation
à Orly d’« un inspecteur de la police mobile, camouflé en militaire, [chargé…] de déceler les animateurs de la cellule et de préciser toute son activité ». Il jugea « indispensable d’éloigner de Paris un élément aussi contaminé et de le reconstituer avec des provinciaux »1349. Armengaud l’approuva, requérant « d’urgence » du ministre de l’Air, le 13, l’« éloignement en totalité […] des éléments composant la Compagnie 12/118 […] de la région parisienne et […] son remplacement par une compagnie de recrutement provincial »1350.

Le 8 avril, l’inspecteur principal de police mobile Alfred Barbelion, dont les solides enquêtes sur la Cagoule niçoise avaient été enterrées1351, commenta le succès : « dix militaires, pris parmi les plus agissants de la cellule de la base aérienne d’Évreux, ont été désignés pour la Compagnie de discipline de l’air stationnée en Afrique du Nord » ; Hillerait restait comme le caporal Laurent-Chauvet « écroué à la prison militaire sous l’inculpation d’infraction au décret-loi du 26 septembre 1939 »1352. Belhache adressa le 22 au préfet de l’Eure un bulletin de victoire sur l’« épuration sérieuse […] faite en exécution d’instructions » du général commandant la 2e région aérienne de Chartres. « Le colonel Germain, adjoint au général, s’est lui-même déplacé pour procéder à cette épuration et c’est ainsi que tous les militaires connus comme professant des idées communistes ont été envoyés à la base de Caen. De cette base, les principaux militants ont été expédiés en Afrique du Nord, les autres sont partis sur le front et deux caporaux, les sieurs Hillerait et Laurent-Chauvet, sont en prévention de conseil de guerre à Rouen, l’un pour détention d’un numéro interdit du journal L'Humanité, l’autre pour actes de sabotage sur des appareils1353. Actuellement, il n’existe plus d’éléments communistes à l’École auxiliaire de pilotage d’Évreux. »1354 « L'affaire est terminée », annonça le préfet à Sarraut fin avril ; « une surveillance est néanmoins maintenue »1355.

Le dossier Gary éclaire le triomphe des officiers sur la troupe décrit par la note d’État-major de juin 1940. « […A]u début de mai la propagande révolutionnaire ou défaitiste n’avait pas entamé sérieusement le moral des Armées. Il était au contraire à redouter qu’elle n’eût eu une influence beaucoup plus profonde, en raison de l’inaction, du désœuvrement d’un trop grand nombre de soldats, des rigueurs d’un hiver exceptionnel et de l’inconfort des installations de la troupe. Dès le retour des beaux jours, celle-ci avait retrouvé à peu près partout une tenue morale » – il faut comprendre politique1356 – « satisfaisante. Les efforts de la propagande nocive sont restés sporadiques et limités à une minorité d’individus ». Le lecteur du texte apprécia peu sa conclusion, très « révolution nationale » de ton, mais démentant les clameurs des vainqueurs, Pétain, Weygand et consorts, sur les causes de la débâcle : « La défaite française est l’expression majeure conjuguée de la nonchalance morale de la nation et des erreurs de l’État-major. Une restauration morale s’impose si l’on veut retirer son aliment à la propagande menaçante. Ce serait trahir le Pays et l’histoire que de chercher à masquer, grâce à l’alibi de la
propagande communiste, les causes véritables de cette défaite. »1357 Bref, si la débâcle militaire était complète, la traque intérieure se soldait par un triomphe.




La traque politico-syndicale


L'implication personnelle des « patriotes » synarcho-cagoulards

Les cas individuels de « l’épuration »-répression1358 révèlent une forte intervention des hérauts du Comité France-Allemagne et du complot fasciste. Synarques, cagoulards ou synarcho-cagoulards, alors impliqués personnellement dans les tractations de « paix » avec l’Axe, montrèrent dans la chasse « patriotique » aux rouges convaincus d’« activités anti-nationales » un zèle inversement proportionnel à la substance de leurs accusations. Ils relayaient sans retouche ni vérification toute dénonciation venimeuse, anonyme ou provenant d’un électeur, d’un ami, etc., s’associant à la chasse qui légua à l’Occupation un flot de lettres anonymes : rien ne les distingue des courriers de délation des juifs et des rouges qui envahirent de juillet 1940 à août 1944 les services français et allemands1359. Les élites françaises qui négociaient avec l’ennemi et attendaient de sa prochaine invasion l’implantation en France de son excellent régime montrèrent là aussi peu de distinction que les petits délateurs ignobles. Werth avait fustigé « le passe-temps » des « bien-pensants » qui haïssaient jusqu’à l’idée d’une guerre contre le Reich : « la persécution des communistes » que « l’anticommuniste farouche » Daladier leur jetait en pâture, pour les « apaiser »1360. Le grand chartiste Pierre Cézard avait raison : ici comme en matière de collaboration économique, les élites socio-économiques n’ont rien à envier aux « forbans et soutiers »1361.

Bien que le dosage n’en soit pas quantifiable, deux composantes se retrouvent toujours chez ceux qui prirent la plume pour accélérer la répression et se débarrasser de militants naguère influents : 1° intérieure – la crainte de l’influence dont ces derniers jouissaient dans leur milieu et donc de leur faculté à le mobiliser contre les conditions très aggravées depuis la déclaration de guerre de l’exploitation ouvrière ; 2° extérieure – la crainte de leur capacité à entraîner contre l’envahisseur leurs camarades, d’usine ou conscrits. La haine anticommuniste obnubilait d’ailleurs les signataires, réduits ici à quatre exemples, de ces courriers de délation au point de leur faire omettre le motif allégué de leur requête, les « activités anti-nationales ».

Raoul Dautry, nommé par Daladier ministre de l’Armement en septembre 1939, pressa depuis lors son collègue de l’intérieur, Sarraut, de sévir contre l’ennemi militant. Ainsi l’enjoignit-il en mars 1940 de chasser des « Usines Ariès, 27 avenue Marceau, à Courbevoie », le « sieur Ramirez Auguste, né le 23 août 1902 à Madrid, domicilié 50 avenue Émile Zola à Saint-Ouen. Cet individu, de nationalité espagnole, […] est un meneur communiste dangereux, déjà signalé au ministère de l’Air. Il se livre à une propagande néfaste auprès des
ouvriers de l’usine, les pousse à demander des augmentations de salaires et leur recommande de freiner le travail. Je viens vous demander de bien vouloir faire prendre les mesures nécessaires afin d’interner cet étranger indésirable dans un camp de concentration »1362. La requête aboutit sans doute à la livraison du gêneur à Franco : le cabinet du préfet de police transmit à la « direction de la police du territoire et des étrangers, 7e bureau [...] une proposition d’expulsion à l’encontre du nommé Ramirez, ressortissant espagnol », le 16 mai 19401363 – deux jours avant le triomphe du « plan Pétain » de livraison des réfugiés espagnols1364. La pratique était courante. On avait remis à Mussolini un mois plus tôt l’antifasciste italien Pierre Reali, auquel « la 2e section » anticommuniste de la police reprochait les crimes suivants : être « un lecteur assidu des écrits communistes antifascistes édités en langue française et italienne » et avoir depuis les années 1920 soustrait à l’influence fasciste « l’Union populaire italienne du Nord-Pas-de-Calais »1365.

Charles Pomaret, ministre du Travail, relaya sur-le-champ la lettre que lui avait le 19 janvier 1940 envoyée « G.L. (sic), réformé de guerre, Légion d’Honneur, Croix de Guerre », de dénonciation d’André Labarthe, « stalinien connu » : ce scientifique brillant, directeur de la station d’essais de Bellevue-Meudon depuis octobre 1938, était l’ancien chef de cabinet d’Henry Andreau, sous-secrétaire socialiste à l’Air en 1937. Le courrier était assorti de ce « rapport sur un cas d’embuscage (sic) communiste » : « Ayant désorganisé le groupe des laboratoires de Bellevue, André Labarthe fut chassé de cet organisme aussitôt que son protecteur Jean Zay eut été invité à subir le sort de sa classe. […Son] essai de soviétiser l’arsenal de l’Air [avait été] vite repéré par Camille Chautemps. La guerre d’Espagne a été pour André Labarthe l’occasion de trafiquer avec des coucous français qui lui rapportaient de bonnes commissions mais tuaient les pilotes espagnols trop confiants. L'époque de Munich a vu André Labarthe prôner l’intervention armée, comme tout stalinien le faisait à l’époque. Aujourd’hui, où les communistes sont traqués, André Labarthe essaie de se refaire une virginité apparente par des articles techniques à prétention sensationnelle dans les journaux bourgeois, Paris-Soir et Intransigeant. Ce qui ne l’empêche pas de jouer secrètement la carte bolcheviste […] Va-t-on tolérer plus longtemps à l’arrière cet histrion et sa cour ? Nous posons la question simplement aujourd’hui, avant de saisir officiellement le 1er Bureau de l’État-major de l’armée. Il ne suffit pas de coffrer seulement quelques parlementaires communistes. »1366 Le dossier, préfet et police de Seine-et-Oise en convinrent, n’était fondé que par le désir de revanche du prédécesseur (jusqu’à octobre 1938) de Labarthe et de son fils sénateur1367. « La dénonciation remise par M. le ministre du Travail », trancha le préfet fin février 1940, « est l’œuvre d’un fonctionnaire évincé ou mécontent, du centre d’essais, sans qu’aucune indication précise ait pu vérifier les accusations de sympathies communistes portées à l’encontre de M. Labarthe »1368 – thèse que ses « articles parus dans L'Intransigeant et Paris-Soir » n’accréditaient plus1369.


La « communication […] relative à la propagande anti-nationale faite par les communistes dans son département » du « député de l’Allier, vice-président de la Chambre des Députés », Lucien Lamoureux1370 – digne compagnon de Pomaret, Bonnet et Monzie au club des « traîtres » de Pertinax1371 –, constitue un chef-d’œuvre du genre. Lamoureux, « ancien ministre du Commerce et des Finances et collaborateur intime de Bonnet et de Daladier », champion de leur ligne de « collaboration économique », ne rêvait que voyages d’affaires à Berlin (notamment en mars 1939)1372. Il adressa à la mi-février 1940 à Sarraut et Daladier des courriers1373 avec rapports joints de MM. « Fournier, percepteur en retraite à Reugny », et « Viteaux, directeur des usines Saint-Jacques, à Montluçon » (que lui avait remis la veille, après un entretien passionnant, « le capitaine Verny, propriétaire dans la région »).

Fournier glosait sur « l’action “communo-moscoutaire” [qui] s’exer[çait] de bouche à oreille auprès des permissionnaires venus du front avec un moral étonnant, mais qui s’en retourn[ai]ent écœurés ». Il en ressortait que les soldats avaient confié à leurs camarades non mobilisés leur colère contre « leurs chefs un peu trop sévères, un peu trop rigides » ; que tous se plaignaient « [d]es quelques restrictions alimentaires et autres imposées à la population » ; qu’à l’usine Saint-Jacques les ouvriers renâclaient : « Le mot d’ordre est de démolir le prestige du ministre de la Guerre, “de révéler” l’incapacité des grands chefs militaires, d’opposer le généralissime à d’autres chefs, de diminuer l’autorité des chefs d’industrie. Il n’est bruit, en ce moment, que de l’impuissance de M. Viteaux, […] tenu en échec par un militant communiste notoire. » Fournier joignait à ce fiel une liste de douze ouvriers, dont quelques individus « très dangereux », « têtes de file, propagandistes acharnés », « très militant[s] », dont deux liés aux « Soviets » (« passe pour émarger au budget des Soviets » ; « long séjour en Russie »). Certains avaient commis le crime de « reconstitution cellules PC (sic) ». La liste de Viteaux en isolait trois, dont un « ajusteur chez Zeelant. Très dangereux. Délégué du PC pour la région »1374. « Seuls pourraient agir efficacement des agents de la Sûreté de Paris – ils ont, eux, le sens du devoir – et de ce qui peut être dit ou ne pas être dit. Plus ou moins camouflés, ils tiendraient vite les ficelles et les pantins malfaisants qui sont au bout », estimait Fournier, qui voyait des rouges « partout dans les services, dans les administrations, et [jugeait] la police » timorée. L'amateur des séjours à Berlin Pomaret se rallia à cette excellente idée de « saisir la Sûreté générale (sic) »1375.

Le commissaire spécial de Montluçon rapporta en avril sur les douze ouvriers (dont un « infirme, grand blessé de guerre ») soumis « depuis le début de la guerre [à] une active surveillance, exercée tant par [la police spéciale] que par la gendarmerie ». Ils étaient tous ligotés, les trois plus actifs compris : l’un manquait à la liste : avait-il été arrêté ? ; les autres, « particulièrement surveillé[s], sembl[ai]ent
avoir cessé toute activité politique et syndicale depuis la dissolution du parti communiste et de l’union des ouvriers métallurgistes de Montluçon »1376.

La longue liste des délateurs comprend Jacques Bardoux, « membre de l’Institut (SMEP), professeur à l’École libre des Sciences politiques », ancien chef du Redressement français1377, membre du « Comité intellectuel de l’amitié entre la France et l’Espagne », organisme franquiste présidé par l’ambassadeur de France et écrivain Paul Claudel qui groupait depuis 1937 tout le fascisme « intellectuel »1378. Sénateur du Puy-de-Dôme, Bardoux, pourfendeur patenté du « complot » communiste1379, remit en novembre 1939 à la police des « notes [anonymes] très tendancieuses » sur « les communistes [de] la Manufacture de Tabacs [de…] Riom et Marsat » (« le personnel replié d’Issy-les-Moulineaux »). En janvier 1940 – époque où le commissaire divisionnaire de Clermont-Ferrand chargé de l’enquête, ridiculisa « les “racontars” de Riom-Marsat »1380 –, Bardoux patronnait les missions italiennes de « paix » de Laval. Beau-père du synarque Edmond Giscard d’Estaing (gratifié de la francisque n° 918 à double parrainage synarcho-cagoulard – son frère René, conseiller d’État, n° 250, et Du Moulin –, puis fréquent parrain lui-même1381 et grand-père de Valéry, futur président de la République française1382, le sénateur Bardoux appartint à la première fournée du Conseil national, de janvier 19411383.

Ces libelles rédigés ou relayés par des hommes puissants contre, dans la quasi-totalité des cas, de modestes militants, ouvriers, employés, enseignants, servirent de base, comme les rapports militaires et policiers, aux listes de l’Occupation : celles sur lesquelles Pierre Pucheu, parvenu à l’été 1941 au ministère de l’Intérieur tant convoité, plaça « des adversaires directs de l’organisation patronale [,…] le secrétaire de la Fédération syndicale des produits chimiques, celui des textiles, d’autres encore » – respectivement Jean Poulmarc’h et Jules Vercruysse, fusillés le 22 octobre 1941 à Châteaubriant. Fernand Grenier le rappela à l’ancien ministre à son procès d’Alger en mars 1944, l’accusant d’avoir avec « ce massacre » visé « l’extermination des cadres du mouvement ouvrier »1384. Le dossier, incongru vu l’abîme social entre délateurs et persécutés, évoque aussi l’initiative personnelle, sous l’Occupation, de Joseph Frossard, directeur général de Kuhlmann et président de Francolor, et de Georges-Jean Painvin, président d’Ugine et depuis 1941 président du Crédit commercial de France, de démarches relevant du seul encadrement local. Deux des plus grands industriels français, ardents collaborationnistes économiques et politiques, signèrent à l’été 1942 des notes affichées dans les usines en faveur de la « relève » et des convocations comminatoires à des ouvriers, qu’ils reçurent en personne pour les forcer au départ imminent pour le Reich1385.




La guerre sociale et ses auxiliaires

Comme les précédents assauts anti-ouvriers, celui de 1939-1940 fut lancé par les grands patrons que fascinait l’ordre allemand et qui après le 23 août 1939
disposèrent librement des rouges. Le 5 octobre, Louis Férasson, tuteur de Daladier et héraut de la « politique ouvrière » nazie à appliquer en France, « se réjouit bruyamment de l’arrestation des communistes »1386. Lehideux renforça avec Bussière et Langeron des relations que leur répression commune de la grève de novembre 1938 avait renforcées. Grand ordonnateur de la lutte des classes aux usines Renault, qu’il avait épurées après novembre 1938, il n’avait jamais relâché l’effort. En 1939-1940, il entretenait avec Bussière contre les rouges des rapports intenses, directs ou délégués : il lui « adress[ait] personnellement […des] renseignements » et chargeait son collaborateur Henri Champommier de tenir « au courant, en [son] nom, d’affaires particulièrement intéressantes » le chef de la Sûreté générale. Bussière s’en « occup[ait] immédiatement », en compagnie du colonel Jeanbrault1387.

À l’image de Lehideux, le patronat, ruinant la thèse de la vengeance définitivement assouvie en novembre 19381388, stimulait sans trêve l’État qu’il accusait encore de « mollesse » en mai 1940 malgré son application à chasser des usines le moindre « meneur ». Le hiatus entre la terreur affichée d’une poussée de subversion ou de défaitisme saboteur de la production de guerre et la réalité décrite par les archives policières a frappé Talbot Imlay. Mais ce dernier a imputé cette bizarrerie aux fantasmes de 36 d’une CGPF traumatisée, insensible aux démentis formels, aussi hantée que son porte-parole Raoul Dautry par « les noyaux révolutionnaires » via lesquels « le Komintern avait créé un “centre international de sabotage” »1389. Bien que nul ne redoutât « le complot communiste »1390 – Bonnet et Daladier en riaient devant leurs interlocuteurs de l’Axe –, toutes les autorités civiles et militaires conjuguèrent leurs efforts.

« La plus longue des républiques », créatrice du « carnet B », n’avait certes pas attendu l’agonie pour enserrer la classe ouvrière dans le maillage policier, mais les modalités de la répression des anciens « meneurs » de 1936-1938 surprennent. D’une part, par la qualité des protagonistes étatiques sollicités par le grand patronat, les directions d’entreprise ou les notables locaux. Daladier, coiffé d’une double casquette (président du Conseil et ministre de la Guerre), s’impliqua dans la chasse aux militants ouvriers autant que dans ses décrets-lois. À ses côtés s’affairaient les ministres intéressés à la répression – tous, celui de l’Instruction publique inclus, délégué à la chasse aux enseignants1391 –, Intérieur et Armement en tête, le Deuxième Bureau, Héring, les chefs de la police (directeur de la Sûreté générale, préfet de police, etc.) et les préfets. D’autre part, par les résultats, tant de court terme (le bilan des arrestations) que d’avenir : les listes dressées ou complétées sous la dictature de Daladier (deux ans) et de Reynaud (deux mois) par la police, l’armée, les directions d’entreprises, les autorités locales, etc., qui circulaient sans répit entre ces instances, dispensèrent Vichy et l’occupant de s’atteler à cette mission. L'État hitlérien lui-même avait frappé le KPD en usant des listes de la
République de Weimar, Intérieur SPD de Prusse en tête, traqueur de rouges de 1919 à juillet 19321392.

Sur le fond et la forme, tout ressembla au gros dossier caricatural « Propagande et activité communistes à la poudrerie du Bouchet, Seine-et-Oise, 1939 », sur lequel s’agitèrent Daladier, Sarraut, Héring, le préfet de Seine-et-Oise, Bussière, etc. (Dautry, investi officiellement le 13 septembre de « l’Armement » par Daladier, manque, peut-être par carence du classement). La persécution eut ici pour origine le « renseignement de bonne source » du 8 septembre « qu’une cellule [locale] communiste, particulièrement active, [opérait] au voisinage de la poudrerie nationale du Bouchet à Ballancourt »1393. Suivirent les tractations entre « le colonel de réserve [François] de Bourbon-Busset », maire de la commune, et le directeur de la poudrerie, l’ingénieur en chef Adolphe Kovache. Phénomène habituel que cette chasse locale et professionnelle, résidents et travailleurs se confondant souvent en banlieue rouge. Le 13 septembre (à la veille de ses rodomontades sur sa dictature devant Gariglia), Daladier, via « la direction des Poudres », ordonna à Sarraut de prendre « toutes mesures utiles pour la disparition de [cette] cellule communiste très active qui continuerait à recevoir des subventions de la part de pays étrangers »1394 : cette locution calquait celle de ses décrets-lois des 21 avril, 24 juin et 1er septembre (dans l’attente de celui du 26).

Le commissaire de police mobile dégonfla l’accusation le 19 septembre : « les paroles [de Bourbon-Busset] sur cette affaire ont été, sinon très grossies, du moins interprétées avec beaucoup de hâte » ; les « renseignements » sur les communistes locaux, datant de 1934-1935, « n’ont pu être tenus à jour à cause de l’extrême difficulté où étaient les fonctionnaires de [son] service de se documenter après les élections de 1936 » (remarque intéressante sur la protection qu’avait assurée aux ouvriers leur bulletin de vote), etc. « [L']adjoint au maire de Ballancourt, qui conna[issai]t particulièrement les communistes de la localité », lui en avait remis la liste. Bien que convaincu qu’il n’y avait « rien […] de compromettant » à découvrir et que « l’action […de] propagande […] des communistes à Ballancourt [était…] bien diminuée depuis ces derniers temps », l’enquêteur maintint qu’il fallait perquisitionner « au domicile des principaux militants de la cellule » locale1395.

Cet avis étant partagé par Daladier, Sarraut et Bussière, l’affaire courut1396. Kovache fournit fin septembre au policier, avec copie à Héring, une liste de 27 « indésirables », notamment une femme et deux militants dont il demandait « la radiation [immédiate] de l’affectation spéciale » pour ces motifs respectifs : « Communiste notoire. Distributeur de tracts. Lors du départ des mobilisés, a recommandé aux affiliés au Parti communiste “de ne pas tirer toutes les balles et de rapporter les fusils car il y aura encore du travail à faire en rentrant” » ; « Portait le drapeau rouge dans les défilés ; vendait la Voix populaire. Serait chargé de la surveillance d’ouvriers pour le compte du Parti communiste. »1397. Kovache et ses interlocuteurs policiers établirent finalement une double « liste des ouvriers de la
Poudrerie du Bouchet » : « la première concerna[i]t les sujets dangereux » – militantes comprises – « se livrant à une propagande occulte en vue de la reconstitution du Parti et à éliminer dans le plus bref délai […par] renvoi immédiat […] et la seconde ceux qui [pouvaient] être momentanément maintenus mais [devaient] faire l’objet d’une surveillance attentive »1398. Les hasards du classement interrompent ce dossier au 1er décembre, mais celui des autres ouvriers « indésirables » est identique, jusqu’à la débâcle : la peine pouvait aller jusqu’à la prison, le camp métropolitain ou la relégation1399.

Sans préjudice des motifs politico-militaires de la chasse aux « meneurs », valables ici aussi, la répression à l’usine assura stricte protection policière à la surexploitation consentie au patronat à la faveur de la déclaration de guerre par Daladier et l’équipe Reynaud renforcée de Dautry. De l’automne 1939 à janvier 1940, Louis Férasson ne cessa de célébrer « le président Daladier » et la mort des « projets de réformes qui, certes, s’inspiraient de considérations généreuses, mais nous semblaient insuffisamment connaître les besoins de l’économie nationale »1400 : la flagornerie valait aveu de paternité des nouveaux décrets-lois par la CGPF et ses organisations. En janvier 1939, lyrique sur la politique de Schacht impitoyable au salaire, le directeur général de la BRI Auboin avait présenté l’allongement du « temps de travail » comme « le seul moyen des travailleurs [allemands] de défendre leur niveau de vie »1401. Par ses décrets-lois des 6 et 9 septembre, le cabinet Daladier imposa enfin le modèle social allemand en mariant cet allongement légal à la baisse nominale du salaire. Tandis qu’il soustrayait le profit libéré à toute taxation de « guerre », il accompagna la hausse de la durée légale hebdomadaire du travail (portée à 45 heures) d’une baisse, d’une part, du salaire horaire nominal (45 heures payées 40, fonction publique incluse), d’autre part, du paiement des heures supplémentaires : les heures travaillées au-delà de 45 seraient rémunérées à 60 % de la base horaire légale (système assurant la généralisation du « boni » dégressif du système Bedaux tant combattu par les unitaires). Daladier éleva à 60 heures la semaine de travail dans l’industrie de « défense nationale », avec dérogations jusqu’à 72 et suppression éventuelle du repos dominical. Une nouvelle « contribution nationale » préleva 15 % du montant des salaires des hommes de statut civil de 18 à 49 ans. D’août 1939 à avril 1940, les prix, libérés aussi, flambèrent – de 15-20 % pour l’alimentation, de 25 % pour le reste –, aggravant la baisse des salaires réels. « Au sens littéral du terme les travailleurs français travaillèrent plus longtemps pour un salaire moindre », résume Imlay. Les ouvriers, soumis au chantage patronal au renvoi, furent placés dans les industries dites de guerre sous le contrôle militaire. Ils furent interdits de grèves et privés des autres éventuels maigres « droits qu’ils avaient conservés »1402.

Les mesures, aussi peu liées au niveau de la production que le coup de novembre 1938 contre « la semaine des deux dimanches », furent appliquées avec le
même sens de la provocation. Elles furent parfois prises avant les décrets de septembre 1939 et dans des branches sans lien avec la production de guerre, aux salariés notoirement dociles. Sadoul cite « une grande banque des boulevards »1403 dont la direction avait à l’été « décidé […] sans l’ombre de motifs que les semaines de travail ne comporteraient désormais plus de jours de repos ». Le « dimanche supprimé » serait remplacé par « deux demi-journées de congé qu’on ne pourrait jamais bloquer en une seule », ce qui bouleverserait la vie familiale, « surtout [pour] les femmes ». La jeune secrétaire « catholique bien-pensante [et…] bien élevée » du sous-directeur sollicita de lui le retour au repos dominical : « La banque n’en marcherait pas plus mal. Pourquoi prendre une mesure si inhumaine ? » Elle s’attira ce « rican[ement] : “Mais parce que maintenant nous vous tenons, ma petite” »1404. Le gouvernement s’est octroyé le droit « sous le couvert de lutte antidéfaitiste de parquer dans des centres et camps de travail forcés tous les ouvriers qui commettr[aient] le crime de défendre leur situation sociale et celle de leurs compagnons », s’indignèrent les dirigeants clandestins des Métaux après ajout à l’arsenal anticommuniste du décret-loi du 18 novembre1405.

La répression garantissant le succès de ce plan de guerre aux salaires ne visait pas les seuls métallurgistes unitaires à l’heure où les conditions de travail se rapprochaient du bagne ouvrier allemand établi depuis 19331406, dans le même consensus patronat-État. Dautry, secondé par un « commissaire divisionnaire détaché à [son] ministère » et autoproclamé chasseur de saboteurs ouvriers, adressait à Bussière des ordres d’enquête sur toute manifestation de résistance, fût-elle passive, d’ouvriers soumis à régime intenable, coloniaux au premier chef. Ainsi, le 20 novembre 1939 lança-t-il la Sûreté nationale aux trousses de « requis civils, originaires d’Algérie », qui avaient fui l’enfer des Hauts-fourneaux de Rouen. Les préfets de l’Hérault, des Pyrénées-Orientales et des Bouches-du-Rhône furent chargés de remettre la main sur les fuyards, que Dautry accusait d’avoir agi sous « l’influence de l’organe syndicaliste algérien le “Destour” ». « Les causes de ces départs »1407 ou des « incidents » entre « la direction [de la société] et les ouvriers algériens » (« 180 environ ») furent énoncées le lendemain par le contrôleur général de la SN Sarbach : « Les ouvriers algériens […] ont manifesté un certain mécontentement, se plaignant d’un travail excessif et pénible (70 heures par semaine comme chauffeurs dans des fours à coke). Certains ouvriers feraient 12 à 18 heures par jour. À la suite de protestations, 87 ont quitté l’usine pour regagner l’Algérie (40 d’entre eux seront ramenés). Il ne peut donc être question de l’influence de l’organe syndicaliste algérien le “Destour”. [...L] a direction leur retire leurs pièces d’identité pour les obliger à rester à l’usine, aussi certains d’entre eux, pour partir, abandonnent-ils leurs papiers et leur paye. [...C]ette façon d’agir de la part de la direction est de nature à créer par la suite des incidents graves et un état d’esprit susceptible de provoquer des conflits. » Dautry ayant évoqué « les remèdes » possibles à « ces départs », Sarbach osa conseiller « une surveillance toute
spéciale de la part des services compétents [sur…] le contrôle de la main-d’œuvre et du travail dans cette usine, ce qui mettrait assurément fin aux abus signalés »1408.

J’ignore l’issue de cette affaire typique du sort des « ouvriers algériens »1409, mais l’élimination des « meneur[s...] qui exer[çaient] de l’ascendant sur [leurs] camarades »1410 servit partout de « remède ». Le préfet du Nord exposa la méthode à Sarraut fin octobre 1939, après l’arrestation de 9 militants communistes du Nord, dont Charles Bourneton, « ancien cheminot, […] inscrit au carnet B [… C]es arrestations sont d’autant plus opportunes que le retour de M. Bourneton » à Valenciennes après sa démobilisation « avait déclenché une recrudescence d’activité syndicale à tendance extrémiste dans certains milieux ouvriers, notamment à Anzin et Raismes »1411.

Pour administrer ce « remède » le patronat et l’État jouirent de l’entière collaboration des confédérés de Jouhaux et Belin. Jouhaux laissa dès la dernière semaine d’août libre cours aux fureurs de Syndicats, dont les leaders pro-nazis s’affichaient alors dans « le défilé pacifiste aux Travaux publics » (le ministère) auprès de Monzie, Mistler, Paul Faure, Marcel Déat, etc.1412 Comme l’écrivirent après coup les RG, plus explicites que certains historiens de la CGT, « c’est [Jouhaux] qui proposa à la Commission administrative de la CGT un texte désapprouvant [l]e Pacte [germano-soviétique] “qui […] port[ait] atteinte à la politique du front de la Paix, au moment même où la tension européenne attei[gnai]t son point culminant”. Quand, quelques jours plus tard, les journaux communistes L'Humanité et Ce Soir furent frappés de suspension, des délégations bruyantes de syndicats, dirigés par des militants communistes, vinrent sommer la CGT de publier une protestation dans son organe Le Peuple, mais le Bureau confédéral, dont Jouhaux était tout de même le chef, s’y refusa ».

Début septembre, Jouhaux « appuy[a] les militants modérés » – la cohorte Belin –, Eugène « Ehlers, des Marins, [René] Bard et [Pierre] Vigne, des Mineurs, [Henri] Cordier du Bâtiment et [Léon] Chevalme, des Métaux, qui demandaient que le bureau et la commission administrative de la CGT cess[ass]ent toute relation avec la minorité communiste. » Il signa le 18 « une motion [du bureau] protestant contre l’entrée des troupes soviétiques en Pologne » et élimina ses membres communistes, décision confirmée par la CA du 24. « M. Jouhaux vit [ensuite] sans déplaisir le Gouvernement prononcer la dissolution du Parti communiste et de ses annexes, cette mesure aidant puissamment les éléments modérés de la CGT à éliminer les communistes des postes dirigeants qu’ils occupaient dans diverses Fédérations et nombreux syndicats. » Le secrétaire général de la CGT n’avait pas changé d’avis au printemps 1940 : les RG l’entendirent en avril devant l’Union syndicale de la Loire-Inférieure « condamn[er] sévèrement l’attitude des communistes, approuv[er] les mesures prises à leur égard et ajout[er] que le gouvernement ne pouvait pas tolérer l’action de “traîtres” »1413.


Le Bureau réduit depuis la seconde quinzaine de septembre aux confédérés ne trouva rien à dire sur « la suppression des libertés acquises au prix de luttes très dures » – arrestation de « militants syndicaux », dissolution de syndicats, perquisitions avec « saisie [de] matériel, archives et fonds ». La fédération unitaire (clandestine) des Métaux déplora en novembre 1939 ce « silence » : son éventuel maintien « équivaudrait à l’accord de la CGT avec le gouvernement et le patronat dans leur politique de régression sociale et d’atteinte aux libertés ouvrières »1414. Cette critique conditionnelle était euphémique vu les pratiques « de la CGT » attestant « l’accord ». Les confédérés avaient dès septembre « exclu d’office tous les dirigeants notoirement communistes des syndicats »1415, célérité que Chiappe salua le 11 janvier 1940 à la Chambre d’un hommage à « tous les groupements corporatifs – et au premier rang d’entre eux la Confédération générale du Travail »1416. Cette « scission » avait requis renfort policier, les confédérés, minoritaires surtout dans les syndicats ouvriers, se heurtant à forte partie. Sommés de désavouer le pacte, les unitaires refusèrent1417, arguant que « la réunion irrégulière du bureau de la CGT qui a[vait] “flétri” le Pacte soviéto-allemand et en a[vait] pris prétexte pour “rompre tous rapports” avec ses membres communistes, n’avait statutairement aucun droit d’exclure de la direction du mouvement syndical français ses membres communistes démocratiquement élus par le Congrès »1418. Leurs rivaux en difficulté prièrent donc la police de les débarrasser des « anciens animateurs communistes » des syndicats qui ne s’étaient « pas résignés à abandonner toute activité ». Ils revendiquèrent par voie judiciaire, après les perquisitions (ici à « la Maison des Cheminots » de Toulouse), « les machines à écrire, les duplicateurs et le matériel [de ...] ces extrémistes saisis par la police »1419. Ils remirent lesdits « extrémistes » à « la justice bourgeoise » en déposant contre eux « plainte en détournement de fonds »1420, etc.

Les mêmes sacrifiaient volontiers à la propagande pacifiste qu’illustra le tract d’octobre 1939 « pour la paix immédiate » : Marcel Déat, qui ne cessait de renouveler « le cri “nous ne voulons pas mourir pour Dantzig” »1421, y accompagnait des synarques (ou synarcho-cagoulards) du courant Faure-Belin, Ludovic Zoretti, Georges Dumoulin, etc.1422 « Accusé de défaitisme cynique, Déat échappa [alors] de peu à la prison avec les députés communistes », rappela Gariglia le 3 mai 19401423. Ses amis furent aussi bien traités, tel Ludovic Zoretti, professeur à la faculté de Caen, chef du courant SFIO « Redressement pour la construction du socialisme et de la paix », « ardemment munichois » au « sens européen »1424 et militant de Syndicats : ce « leader de la tendance “pacifiste [de la] SFIO” », dénonça depuis septembre 1939 son parti comme « au service de la guerre et de la réaction ! » pour avoir voté les crédits de guerre1425: il exigeait – tout en fustigeant « la trahison que nous avions prévue des communistes »1426 – que fussent officiellement agréées les revendications polonaises du Reich1427. La prose Déat-Zoretti, du tract d’octobre à la « Lettre [mensuelle] aux abonnés de Redressement »,
fut soustraite à l’application des décrets-lois de septembre-novembre 1939 : le 1er décembre, le préfet du Calvados déconseilla toute poursuite, « la lettre circulaire aux abonnés de Redressement n’[étant] pas diffusée » au-delà de leur cercle1428. Sous l’Occupation, Zoretti fit carrière comme membre du MSR (Cagoule)1429 et – de même que l’ex-président de la CGPF Gignoux1430– comme agent de plume de Hans Kuntze, « président de la chambre de commerce franco-allemande, [puis] directeur des services économiques du Reich en France »1431.

Le triomphe acquis avec l’aide du tandem État-patrons inspira des accents de triomphe : « Quant aux hitléro-staliniens, je n’en parle pas, la cause est jugée », écrivit Le Gall, secrétaire général de la Fédération CGT des Ports, à un camarade socialiste1432. Mais la victoire tirée de l’écrasement bolchevique se mêlait de craintes, visibles dans la lettre d’un confédéré socialiste de Suresnes que Georges Barthélémy cita à la Chambre le 20 février 1940 : l’« abominable propagande […d’]un numéro spécial de L'Humanité [...] fait son petit bonhomme de chemin auprès de pauvres types égarés qui avalent bouche bée cette prose ignoble », ce qui montre « l’état d’esprit qui règne encore parmi l’élément communard de cette boîte. [...C]ette semaine, il faut reconnaître qu’on a un peu réduit le volume de ces cocos-là. On me signale trois arrestations de communistes notoires et cela sans tambours ni trompettes. Mais il en reste et, en cas de situation difficile, ces flibustiers-là seraient encore capables de mettre une usine comme la nôtre dans la pagaïe la plus complète. Inutile de te dire que nous serions […] un certain nombre à réagir avec vigueur, mais ce ne serait pas sans danger pour nous »1433.

Éviction des unitaires acquise, la mission n’était pas achevée dans leurs bastions. « Les organisations syndicales dont j’ai prononcé la dissolution pour en écarter les éléments communistes sont en voie de réorganisation, rapporta le préfet du Cher en novembre 1939, non sans difficulté cependant, car les militants les plus actifs qui s’étaient emparés de la plupart des postes de direction appartenaient au parti communiste. Les services de Police continuent à rechercher activement les militants “obscurs” qui seraient éventuellement chargés de l’action illégale préconisée par l’ex-parti communiste. »1434 Le trio confédérés-appareil d’État-patronat seconda autant que la mobilisation l’effondrement du syndicalisme CGT1435, sidéral dans les Métaux : le député communiste Ambroise Croizat, ancien secrétaire général des « 800 000 » membres de la « fédération des ouvriers sur métaux », prêta en mars 1940 l’effectif (vraisemblable) d’« à peine 5 000 adhérents » à l’« organisation dissidente » de Jouhaux1436. L'acharnement des socialistes dans l’hallali, attesté par les sources policières en toutes régions et corporations1437, alourdit le contentieux syndical de 1938-1944. Dans les congrès de l’après-Libération les communistes, désormais hégémoniques, exposèrent les pratiques « des “Judas syndicalistes” »1438 et demandèrent des comptes : « Est-ce que ce sont les ouvriers qui avaient donné mandat de prendre la place pendant que nous étions dans les camps de concentration ? »1439


La promotion des leaders confédérés eut pour contrepartie leur adhésion officielle aux « sacrifices » que Syndicats réclamait, au nom du « syndicalisme constructif », depuis le triomphe du Munich intérieur : renonciation à toute action collective, augmentation unilatérale de la durée du travail et baisse des salaires. Ceux-ci étaient vraiment excessifs « dans les industries travaillant pour la défense nationale », déplora Francis Million au conseil général de la Banque de France en mars 1940 : il surenchérissait sur le délégué des actionnaires Pierre Caillaux, effaré par la « pente dangereuse [sur laquelle] on risqu[ait] de s’engager »1440. La capitulation devant les décrets-lois sociaux de septembre 1939 fut sanctionnée le 7 octobre par les « accords du Majestic », aumône offerte aux confédérés qu’il fallait, en pleine « épuration » (terme de Syndicats), « valoriser ». Jouhaux, à nouveau « délégué ouvrier au BIT » – titre effaçant les sanctions de l’après-novembre 1938 –, et Léon Chevalme, héraut depuis février avec Marcel Roy de la baisse des salaires de l’aéronautique, rencontrèrent Dautry et deux autres piliers du Comité des Forges et de l’UIMM, Lambert-Ribot et Lenté1441. L'entrevue « se termina par une déclaration sur la “collaboration patronale, ouvrière et gouvernementale” pendant la durée des hostilités »1442 : elle célébrait « l’accord unanime, profond et durable des cœurs et des efforts », décrétait « périmées […] les formules qui y contredis[ai]ent » et annonçait « une ère de progrès dans la liberté, la concorde et le respect des droits individuels et collectifs pour l’humanité entière »1443.

Les courants Jouhaux et Belin obtinrent en échange que les délégués ouvriers élus par leurs pairs depuis les accords Matignon de juin 1936 fussent « nommés » sur proposition des « organisations syndicales les plus représentatives » : ainsi, sous prétexte d’éviter « l’agitation […] nuisible aux besoins de la production que pourrait créer » l’élection, commentèrent les unitaires, on « éliminer[ait] les ouvriers ayant la confiance de leurs camarades de travail ». L'équipe patronat-confédérés du Majestic se vit par décret-loi du 19 novembre 1939 confirmer ce « moyen d’éliminer les unitaires »1444. Les chefs confédérés discuteraient avec les patrons et l’État « des propositions pratiques au niveau local ». Vainqueurs de la chasse, ceux des Métaux furent les mieux servis : de novembre 1939 à mai 1940, ils retrouvèrent périodiquement « les représentants industriels de la métallurgie parisienne […] sous l’égide du ministère du Travail » (de Pomaret). Le « comité social de guerre » et le « comité économique permanent » respectivement créés par le Travail et la Guerre accueillirent auprès « d’éminents industriels […] des dirigeants syndicaux, notamment Jouhaux et Belin pour la CGT ».

Il ne s’agissait pas de « valoriser [d]es dirigeants susceptibles de neutraliser une éventuelle agitation communiste »1445, mais de leur faire signer des « accords » sanctionnant tous les « sacrifices » ouvriers. « Duperie » pour la classe ouvrière, le Führerprinzip ayant remplacé l’« union » promise, les « accords du Majestic »1446 inaugurèrent avec la CGT « épurée » une collaboration anticommuniste durable.
Les ténors de Syndicats, tels Froideval, « mobilisé au cabinet de Dautry », et Bothereau, embauché en mars 1940 chez Pomaret, reçurent des strapontins dans les cabinets synarchiques de la Drôle de guerre. Ces cadeaux, complétés par l’accord CGT-CGPF signé le 24 mai, en pleine défaite1447, annonçaient les prébendes d’Occupation de Syndicats1448 que symbolisèrent les hochets de la francisque (n° 808) pour Belin, au glorieux parrainage synarcho-cagoulard – Du Moulin et Ménétrel –, et du Conseil national de Vichy, pour 18 de ses lieutenants (dont Georges Dumoulin, Marcel Roy et Pierre Vigne)1449. La carrière des intéressés survivrait à leur épuration d’après-Libération dans des organismes à financement patronal et américain voués à l’inusable croisade anticommuniste1450. Le bilan de la répression syndicale fut donc aussi glorieux que le reste : selon Julian Jackson, « au printemps [1940], environ 300 municipalités communistes avaient été suspendues, 3 400 militants communistes arrêtés, et plus de 3 000 réfugiés communistes internés comme indésirables étrangers »1451. Bonnet exalta la victoire intérieure le 8 mars 1940 devant le sous-secrétaire d’État américain Sumner Welles en tournée en France : « le mouvement ouvrier en France » (réduit à Jouhaux et Belin) « coopérait solidement avec le gouvernement, et en ce sens la situation était bien plus satisfaisante qu’en 1914-1918 »1452.









Chapitre 7


Entre « guerre » contre l’URSS et paix sur le « front du Nord-Est »

LA « FUREUR ANTICOMMUNISTE » EUT POUR COROLLAIRE la rage contre l’URSS, érigée en ennemi principal contre toute vraisemblance militaire. Cette agitation, débridée par la « guerre d’hiver » finno-soviétique, s’accompagna de plans de guerre contre elle, tant dans le Nord scandinave que dans le Caucase pétrolier, et même de leur apparente mise en œuvre. Des historiens compétents y ont puisé la conviction que l’angoissante conjoncture franco-allemande avait rendu Daladier puis son successeur Reynaud fous ou aveugles : comment en effet les dirigeants français, disposant sur ce géant « invulnérable » d’informations militaires fiables, pouvaient-ils raisonnablement croire leur pays, sans forces ni alliés, capable de lui « casser les reins»1453 ?

La question ne se posait pas plus que celle de préparer des armes pour l’affrontement inéluctable, non franco-soviétique mais franco-allemand, sur le « front du Nord-Est ». Car ni le patronat ni l’État français n’envisageaient d’y livrer combat.




L'ÉCRAN DE FUMÉE DE LA GUERRE CONTRE L'URSS


Des rapports de Palasse et Naggiar aux fureurs finlandaises


L'ambassade de France à Moscou : une vision « britannique » de l’URSS

L'attaché militaire Palasse et l’ambassadeur Naggiar continuèrent après le 23 août 1939 à traiter l’URSS en alliée virtuelle. Leur correspondance confirme Geoffrey Roberts, qui lui prête une longue hésitation sur la position à prendre sur la Pologne et impute à « l’improvisation […] sa ligne d’incorporation des États baltes non pas dans le système soviétique mais dans la sphère d’influence soviétique »1454. Palasse considérait toujours l’alliance russe comme seule apte à éviter à la France l’invasion foudroyante que sa non-conclusion avait value à la Pologne, « grand port paralysé […] en 48 heures »1455. Le 10 septembre, c’est à cette déroute qu’il imputa (comme
les archives soviétiques1456 « la mobilisation russe en cours sur la frontière occidentale » : elle « paraît provoquée par crainte de l’Allemagne et non en hostilité contre la Pologne, mais un repli polonais trop rapide peut amener la Russie à prendre des précautions au moins par l’occupation du Corridor et de Vilno. Il me semblerait profitable, si cette éventualité se produisait, qu’une telle mesure fût prise en accord avec le gouvernement polonais et avec nous. La possibilité d’une action russe en Lettonie et en Lituanie est aussi à envisager ». Palasse sollicita donc instruction de demander « audience [à…] Vorochilov pour essayer de connaître les intentions du commandement soviétique ». En vain : son lecteur de l’État-major souligna, selon la coutume, l’incongruité de sa requête par des coups de crayon et un point d'interrogation1457.

Le 17 septembre, l’entrée de l’Armée rouge en Galicie orientale polonaise provoqua à nouveau en France un déchaînement antisoviétique et une poussée de couardise envers Berlin1458. Palasse confirma aussitôt la bienveillance soviétique envers Ankara, qui souhaitait aussi « une entente », et envers Bucarest, qui avait « reçu ce matin notification de la neutralité russe »1459 ; le souci de contrôle sur les Pays Baltes relevait, affirma-t-il, de la même logique. Le 30 septembre, il qualifia le pacte d’assistance mutuelle avec l’Estonie – « protectorat déguisé » comportant cession de « bases navales et aéronautiques » – de « mesure de précaution prise en Baltique contre les Allemands ». L'accord « signé à Moscou » le 5 octobre avec la Lettonie, aux clauses similaires, avait le même but : « Les deux parties contractantes se promettent aide de toute nature, même d’ordre militaire, au cas d’une attaque directe ou d’une menace d’attaque par toute grande puissance européenne sur leurs frontières de la Baltique ou sur leurs frontières terrestres, à travers l’Estonie et la Lituanie. »1460

À la mi-octobre Moscou, toujours aimable avec Bucarest1461, manifestait un loyalisme intact à la Tchécoslovaquie défunte : son ambassadeur, Zdenek Fierlinger, « continu[ait] à vivre à Moscou et y habit[ait] son ancienne légation comme “personne physique” et comme “symbole”. […A]ucun acte officiel du gouvernement soviétique comportant reconnaissance de l’annexion de la Tchécoslovaquie » n’avait suivi « les récents accords entre le Reich et l’URSS »1462. Naggiar tira du « discours de M. Molotov » au Soviet suprême, le 31 octobre, créditant l’URSS d’« avoir empêché l’extension de la guerre à l’Europe danubienne et balkanique »1463, des « conclusions » aussi positives : la stricte « neutralité » et « la position de puissance pacifique où [l’URSS s’était] installée » condamnaient les « pronostics » de septembre de Ribbentrop « lors de son dernier séjour à Moscou […] quant à un nouveau développement des relations germano-soviétiques »1464.

Bref, Palasse et Naggiar défendirent à l’automne 1939 une ligne « britannique » : les Anglais tendaient désormais, après avoir saboté l’alliance russe autant que la France, à infléchir l’Apaisement. Deux mois après l’écrasement de la Pologne, ils redoutaient toujours « la poussée russe en Europe »1465, mais aussi,
désormais, les conséquences de leur politique des « mains libres » du Reich en Baltique : l’expansion nordique allemande qu’ils avaient encouragée contre Moscou par l’accord naval du 18 juin 19351466 ne menaçait plus l’URSS seule, mais leur sphère d’influence en Scandinavie. Le « cabinet de guerre » de septembre demeurait investi par les champions de l’Apaisement, dirigé par Chamberlain et son second, Halifax, toujours au Foreign Office. Mais il incluait Churchill, Premier Lord de l’Amirauté, et Eden, secrétaire aux Dominions, apaiseur qui avait renoué depuis son départ du Foreign Office (février 1938) avec l’intransigeance coloniale : la résolution de ne pas céder un inch carré de l’empire tranchait avec la ligne Baudouin de partage de la « place au soleil » avec « la nouvelle Allemagne et la nouvelle Italie »1467. Churchill, chef de la coalition antibolchevique d’après novembre 1917, goûta certes les délices idéologiques de l’après 23 août 1939. Mais il changea de registre après la mort de la Pologne, écartant le mythe de l’assaut soviétique contre l’alliée martyre. « Dans un [célèbre] discours radiodiffusé »1468, le 1er octobre, il se réjouit, bien que déplorant que Moscou n’eût point agi en alliance avec Paris et Londres, de la présence des « forces russes […] en Pologne pour bloquer toute progression nazie vers l’Est »1469.

L'Angleterre céderait encore aux tentations antisoviétiques, aubaine finlandaise oblige1470, et poursuivrait discrètement « la recherche d’une paix négociée » avec Berlin, même à l’ère de « la guerre totale » et du cabinet Churchill formé le 10 mai 19401471. Mais, fin octobre 1939, l’ambassadeur à Londres Charles Corbin horripila le Quai d’Orsay que dirigeait son beau-frère (Alexis Léger) en décrivant les « ménagements » envers Moscou des « hommes d’État britanniques », Churchill, Chamberlain, Eden ou Halifax ; et en rapportant que « M. Churchill » avait « en [s]a présence » invité « l’ambassadeur de Turquie » à faire de « son pays […] un lien entre Moscou et les démocraties occidentales »1472.

Les attachés militaires français depuis leur retour en Russie (1933) et le Deuxième Bureau (depuis 1918) avaient toujours décrit la Finlande comme l’État le plus russophobe du Nord européen (par sa naissance même et depuis) et la plate-forme scandinave du Reich menaçant Petrograd (puis Leningrad). Palasse sonnait l’alarme depuis l’automne 1937. Le Deuxième Bureau avait en juin 1939 signalé l’imminence de la transformation « des îles d’Aaland [en] bases navales et aériennes » allemandes, juste après que la Suède eut signifié qu’elle « se désintéresserait désormais du projet de [leur] remilitarisation »1473. Palasse répéta en octobre que, ici comme en Pologne, toute avance soviétique signifiait recul allemand et servait les intérêts stratégiques français. Il annonça sereinement le 3 que Moscou, règlement letton acquis, s’efforcerait comme prévu de « résoudre la question des îles finlandaises d’Aaland »1474. Il accueillit aussi calmement dans les semaines suivantes la demande d’échanges territoriaux que Moscou présenta à Helsinki en vue de la protection de Leningrad : rectification de frontière au Nord (à 70 km de Leningrad) et cession de la base d’Hangoe et de « plusieurs petites îles du
Golfe de Finlande » contre compensation en Carélie et renonciation « aux objections contre la fortification par la Finlande des îles d’Aaland »1475. Moscou espère, annonça-t-il le 27 novembre, obtenir « par [la seule] intimidation », sans « conflit armé [,…] la réalisation des conditions posées à la Finlande »1476. Le 30, leur rejet marqua l’entrée en « guerre d’hiver » russo-finlandaise où Helsinki fut soutenue publiquement par les « démocraties », Angleterre incluse1477, et en sous-main par Berlin : Goering poussa la Suède, son germanophile pays d’adoption (sa femme était suédoise), à « poursuivre [son] assistance et d’autres facilités aux Finlandais »1478.

C'est par la « guerre soviéto-finlandaise » que « les Russes appliquaient intégralement le programme » antiallemand « que Chapochnikov nous avait exposé » à Moscou en août 1939, écrivit en 1965 le général Beaufre, témoin impuissant du sabotage final de l’alliance tripartite : « verrouiller la Finlande (et le golfe de Finlande) à l’ouest par l’occupation de Hangoe » après avoir obtenu des garanties de sécurité dans les Pays Baltes1479. Palasse vit le 30 novembre 1939 dans cette étape non souhaitée par Moscou une simple formalité, avant traitement de la priorité suivante, l’expansion balkanique du Reich : « Le problème finlandais réglé, l’URSS se retournera vers la mer Noire et exercera une pression sur la Bulgarie, la Roumanie et même la Turquie. » 1480




Les délires « finlandais »

Il n’était pas question à Paris d’attente de retrouvailles, alors que la guerre russo-finlandaise permettait la relance de la campagne antisoviétique d’après-17 septembre. L'ambiguïté britannique, jugée « exagérément philosoviétique »1481 par le Quai d’Orsay, au ravissement du fascisme italien, et la russophilie des délégués français à Moscou étaient intolérables. La « guerre d’hiver » généra donc « une campagne antisoviétique presque unanime, émanant des éléments les plus disparates », du Vatican aux « travaillistes anglais » en passant par les presses catholique et protestante de partout, la Scandinavie, « le mouvement de solidarité américaine, etc. »1482. Paris y tint une part éminente.

Dès le déclenchement du conflit, Daladier n’eut de cesse de faire expulser l’URSS de la SDN. Il chargea Joseph Avenol, secrétaire général français de la Société des Nations, antibolchevique zélé et truchement coutumier des avances à l’Axe Rome-Berlin1483, des préparatifs de « ce qui, selon Pertinax, tendait à constituer la Russie en danger n° 1 ». De fait, Daladier céda à une exigence allemande masquée en requête suisse : le « Conseil fédéral de Berne », complice habituel du Reich, adressa sur son mandat à Avenol une note invoquant « sa neutralité perpétuelle […pour] limiter le débat à l’agression soviétique et exclure de l’ordre du jour l’agression allemande » (depuis l’Anschluss) contre divers États. L'exigence fut agréée, contre l’avis des Scandinaves et les « avertissements britanniques »1484 : l’occasion était trop belle de proclamer l’union sacrée entre l’Axe et les « puissances
démocratiques », triompha le consul italien à Genève, Renato Bova Scoppa. « L'Angleterre et la France interviendront à l’Assemblée et au Conseil [de la SDN] et on parle déjà, annonça-t-il le 5 décembre, de la constitution d’une Sainte Alliance anticommuniste sous le haut patronage du Duce qui pourrait représenter le point de départ d’un règlement possible du conflit européen. » Sûr d’être cloué au pilori, « le gouvernement soviétique » annonça donc à Avenol qu’il s’épargnerait l’affront de « décisions [unanimes] du Conseil et de l’Assemblée » : il ne se ferait « pas représenter aux prochaines réunions »1485.

Nul ne résistant au plaisir « de tomber à bras raccourcis sur la Russie soviétique complètement isolée »1486, la « fièvre »1487 saisit Londres et Washington. L'Angleterre pria « le gouvernement de Sa Majesté [italienne] » d’exprimer « de la manière qu’il jugerait la meilleure son horreur devant l’action décidée par le gouvernement soviétique en violation flagrante de tout principe de comportement honnête dans les affaires internationales »1488. « Le gouvernement américain patronna l’appel finlandais à la Société des Nations, sur la pression directe de l’ambassadeur américain à Paris Bullitt » : l’arrière-cour latino-américaine, qui, Argentine et Venezuela aux avant-postes, représentait les États-Unis non-membres1489, se joignit donc à « l’insurrection générale ». Ce chœur indigné prononça le 14 décembre – deux semaines tout juste après le début des hostilités en Finlande – « l’expulsion de l’URSS », à laquelle Bullitt aurait « encouragé » Daladier et Paul-Boncour, un peu « hésitants ». Délégué de la France à la SDN, le second montra peu d’hésitation publique. Son discours à la tribune respecta la règle générale « au Conseil et à l’Assemblée » du mutisme sur Berlin, « bien que la question allemande constituât le sujet principal des conversations de Genève » : il évoqua « l’Autriche, la Pologne et la Tchécoslovaquie », mais eut le tact de ne pas désigner leur agresseur. Plus délicat encore envers Rome, il « se garda bien de faire allusion à l’Albanie » (avalée depuis avril). Il put librement dénoncer les infâmes Soviets. On n’a jamais vu, s’amusa Bova Scoppa, célérité pareille à la SDN, soudée dans « la solidarité contre le communisme ». Sur cette base unique semblait revivre l’instrument franco-anglais1490 aveugle, sourd et paralytique de 1931 à 1939 face au Japon, à l’Italie et Allemagne.

La France égala le Vatican dans l’exaltation de l’héroïque petite nation résistante qui triompherait d’une Armée rouge barbare et inepte1491. Le grand patronat avait, via sa presse et ses publicistes, déclenché, du printemps 1938 à Munich, des tirs de barrage contre Prague. Au torrent d’insultes avait succédé un pesant silence : Comité des Forges, Banque de France, Banque d’Indochine, Chambre de commerce de Paris, etc., ne saluèrent les dépouilles de l’ancien royaume de Schneider ni en octobre 1938 ni en mars 19391492. De décembre 1939 à mars 1940, terme officiel des espérances placées en Helsinki, les mêmes, aussi muets que la SDN sur le Reich dans une France officiellement en guerre contre lui, brûlèrent d’ardeur pour son alliée finlandaise. Abdiquant toute décence, ils témoignèrent à
cet effet à Daladier un (fugace) regain de ferveur tactique, par exemple aux assises nationales des chambres de commerce à Paris, le 9 janvier 1940 : c’est-à-dire « au moment où se joue le plus grand drame de la guerre dans le nord de l’Europe, en Finlande, et au moment où s’accomplit un véritable miracle favorable aux alliés », vibra le président de celle de Tulle. Le lyrisme des présidents régionaux, leurs demandes d’« hommage[s] d’admiration et […] de sympathie », d’extension à toutes les villes de France de la réunion qui s’était tenue à Marseille, « présidée par le préfet, et à laquelle assistait toute l’élite de la ville, intellectuels, commerçants, industriels, fonctionnaires », en présence de « tous les consuls » (Scandinavie, Italie, Roumanie, États-Unis), leurs appels à la souscription culminèrent dans deux motions finales, les nos 12 et 13. Louis Férasson motiva le « point 12 » – une « motion » ruisselant d’émotion et de gratitude à Daladier victime d’un accident (de cheval) – par son caractère « nécessaire dans les circonstances actuelles ». Le « point 13 » précisa cette allusion à la conjoncture : « L'Assemblée vote, en outre, une motion de sympathie et de confiance à l’adresse de la Finlande dont elle tient à souligner le vaillant courage dont cette Nation héroïque donne un si magnifique exemple dans la lutte qui lui a été imposée. »1493

L'ambassadeur soviétique Souritz avait écrit le 23 décembre : « Notre ambassade est devenue une zone pestiférée […] entourée d’un essaim de policiers en civil. » La clientèle des « bistros snobs de Paris » vociférait et « nul n’était arrêté pour rodomontades contre l’Union Soviétique. La Finlande était la cause sacrée ; avec un bon cigare et un Pernod, il était glorieux de fantasmer en braillant sur l’écrasement des rouges affaiblis ». L'atmosphère a rappelé à Carley celle d’« octobre 1918, époque où l’État-major général français planifiait secrètement l’invasion de la Russie méridionale pour chasser les bolcheviques »1494. L'ardeur finnoise renforça la vindicte contre les élus du PCF. Le 11 janvier, Herriot déploya à la Chambre un lyrisme jurant avec sa désertion du terrain légal parlementaire depuis octobre : ovationné « sur tous les bancs » par « MM. les députés » criant debout « Vive la Finlande ! », l’ex-héraut de l’alliance franco-russe détesté de la droite et du Vatican remercia Pie XII et porta aux nues la nouvelle alliée, « une petite nation se bat, avec un héroïsme dont le monde s’émerveille, contre un régime qui prétend écraser les peuples faibles et achever les pays blessés »1495.

L'historien Crémieux-Brilhac a recensé quelques voix de ce tumulte « de gauche et […] de droite » : « hommes politiques comme Laval, Mireaux, Lémery [,… Jean] Fabry » ou Flandin ; « leaders de la presse d’extrême droite tels que Maurras », qu’il croit encore antiallemand, de « Carbuccia, Bunau-Varilla ou Bailby » qu’il prend pour « des puissances autonomes » à l’initiative d’une campagne ordurière ; ténors de la tendance Syndicats posée en « fraction ultra-pacifiste de la gauche socialiste », insultant avec Georges Dumoulin le « bétail tondu […] mort d’avance [de…] cette armée [rouge] de trépassés » ; journaux du Comité des Forges (Le Temps, Le Journal des Débats) ou par lui contrôlés (tous les autres, L'Action française
incluse) : si anti-« bellicistes » en Tchécoslovaquie et en Pologne, ils exigeaient « la rupture des relations diplomatiques avec l’URSS », voire la guerre. L'historien français a décrit un Daladier machiavélique, lâchant la bride aux clameurs en faveur de la rupture et de « l’expédition nordique » ou la retenant quand Londres jugeait l’indécence excessive. Il a perçu, mais dans les seuls groupes fascistes officiels, l’objectif de « renverser Staline » et « d’abattre le régime soviétique »1496. Il a cependant ignoré le but de ces artisans ou complices du complot synarcho-cagoulard : vouer au même sort la République, avec l’aide du Reich.






« L'agitation futile »1497 finlando-caucasienne


Les plans Weygand

Ces plans intérieurs réels expliquent pourtant seuls la montagne de textes d’apparence militaire que rédigèrent les décideurs français contre les Soviets, sous prétexte, ici comme chez Héring, de combattre et vaincre « les Germano-Russes ». Les plans de croisade militaire nordique et balkanique échafaudés pendant toute la Drôle de guerre par les chefs d’une nation aux frontières menacées non par l’URSS mais par le Reich ont troublé les historiens. Les plus honnêtes ont, à la suite des « témoins » militaires, tel Beaufre1498, cru que Jupiter avait frappé de folie les auteurs de tels projets. « L'idée de provoquer l’URSS et, face à une puissante Allemagne dont on craignait les représailles, de se donner un ennemi de plus […] avait quelque chose d’ahurissant », estimait en 1983 Jean-Baptiste Duroselle, bon analyste du « rêve finlandais » et du « délire caucasien ». Vingt ans plus tard, Talbot Imlay a jugé « sidérante » l’obsession d’« attaquer l’Union Soviétique. Au moment où les Alliés avaient fort à faire avec l’Allemagne, Reynaud a accepté avec insouciance les risques induits par la provocation d’un pays dont la population, la taille et la puissance militaire réelle et potentielle le rendaient pratiquement imbattable – comme Hitler l’apprendrait bientôt »1499.

Sur le papier, ces plans de guerre, confirmant quel cas Daladier et la Guerre faisaient des rapports de Palasse et Naggiar, avaient de quoi impressionner. Ils s’accumulèrent à l’ère finlandaise, balayant les légers scrupules perceptibles dans une note de Gamelin postérieure de quatre jours à l’entrée de l’Armée rouge en Galicie orientale. Le 21 septembre, Pologne pulvérisée et prétendu « front oriental » anéanti, le cabinet de Guerre de Daladier osa une idée à la Palasse : « Parade possible : – Action auprès de l’URSS pour l’amener à se tourner contre l’Allemagne. La Turquie pourrait sans doute servir d’intermédiaire. » Cette remarque concluait, il est vrai, en moins de deux lignes vagues, trois pages sur les œuvres antisoviétiques de Weygand dans les Balkans : arrachant à la retraite (comme Héring) le chef en second des factieux militaires, Gamelin et Daladier l’avaient à la veille de la déclaration de guerre officiellement affecté à cette zone1500.
Elle lui avait déjà été dévolue au cours d’une « mission » antibolchevique printanière évoquée plus haut.

Après septembre, il ne fut plus question de poser, même vaguement, l’URSS en alliée potentielle. À la mi-octobre, le cabinet militaire de Daladier aborda la question dans le cadre de l’« action commune contre l’ennemi ». Elle occupait un paragraphe « b) contre l’URSS », en ces termes, respectivement vagues : « Pousser cette puissance à susciter des difficultés à l’Allemagne » et plus précis : « S'opposer à toute extension de sa part vers les Balkans. »1501 Pendant la « guerre d’hiver », Palasse lui-même opéra une volte-face belliciste qui postule l’inquiétude sur son poste menacé par l’hystérie finlandaise : rien n’avait changé sur le terrain soviétique, comme le confirmerait sa correspondance apaisée d’après « défaite finlandaise ». D’un classement anormalement squelettique au Service historique de l’armée de terre émergent deux courriers martiaux de décembre 1939 et février 1940 fixant les fronts antisoviétiques.

« [I]l me paraît prudent, trancha-t-il le 9 décembre, de prendre au plus tôt toute mesure susceptible de s’opposer à une poussée impérialiste russe dans la mer Noire, en liaison ou non avec l’Allemagne. Durs, réalistes, les dirigeants du Kremlin ne sont sensibles qu’à la force et ne s’arrêteront que s’ils nous supposent en mesure de leur porter des coups vigoureux tant dans le domaine de la propagande que par actions étudiées et préparées sur points sensibles de la mer Noire comme Bakou. »1502 À la mi-février, de plus en plus va-t-en-guerre, il transforma en « poussée impérialiste russe » encore plus odieuse un rapport de forces baltique et balkanique qu’il avait avant décembre jugé excellent. La Finlande, satellite du Reich menaçant de fermer la Baltique non seulement à l’URSS mais aux Franco-Anglais, était muée en atout vital : « La défaite finlandaise desservirait considérablement la cause des alliés en raison du prestige et de la liberté d’action recouvrés par l’URSS qui pourrait se retourner vers la mer Noire. [Elle] découragerait les pays neutres qui redoutent l’Allemagne et la Russie et diminuerait la confiance en nous de nos alliés éventuels »1503 : autrement dit, les Turcs, auxquels Churchill avait demandé fin octobre devant Corbin de prendre « de la main gauche la main de la France et de l’Angleterre [et de] saisi[r] celle de la Russie de la main droite, pour établir un lien entre Moscou et les démocraties occidentales »1504. Palasse préconisa donc l’envoi immédiat aux « Finlandais, épuisés, […d]es renforts annoncés par les discours des chefs de gouvernement alliés » et le bombardement de l’URSS : « L'aide la plus rapidement efficace, matériellement et moralement, résiderait dans le renforcement du front finlandais par une aviation moderne permettant de bombarder des points du territoire soviétique bien choisis et de lancer des tracts rédigés en langue russe jusque sur la région de Moscou. »1505 Cette grandiloquence, alors que les chancelleries savaient « la défaite finlandaise » inéluctable1506, alignait désormais Palasse sur la rue Saint-Dominique : c’était la prose de l’ennemi juré des Soviets Weygand.


Daladier et l’État-major communiaient en effet depuis décembre 1939, comme tous les civils, de Léger à Léon Blum1507 , dans le délire finlando-caucasien de la « conduite stratégique de la guerre » – titre d’une note du 30 décembre 1939. Celle-ci constitue une pièce de choix du dossier « conduite de la guerre, novembre 1939-juin 1940 » qui, pompeux et vide, n’envisageait d’action militaire ou de subversion que contre l’URSS. Sans doute confondue avec ce que les Allemands, directement informés, appelaient en janvier « les propositions de Weygand »1508, elle faisait de l’URSS le siège des « théâtres d’opérations de diversion […] intéress[a]nt des points sensibles » à mener « avant d’entreprendre une offensive générale sur le front du Nord-Est ». Selon son paragraphe a), l’attaque contre l’URSS via la Finlande et la Scandinavie priverait le Reich du « fer suédois » (objectif officiel singulier, on y reviendra).

Le paragraphe b) sur le Caucase reproduisait les plans Weygand de 1918 (étudiés par Carley). Les projets de bombardement des puits de pétrole soviétiques et de soutien aux groupes antibolcheviques se mêlaient à la haine socio-économique et à l’aveu d’incapacité d’action militaire française, a fortiori de présence durable (avec occupation) : on abandonnait l’ouvrage à Ankara. À ce délire se joignirent Vuillemin, chef d’État-major de l’armée de l’Air, et, plus que quiconque, le général Jean Bergeret, « aide-major général de l’Air », stratège d’« une vaste manœuvre en tenaille » entre Finlande et Bakou. L'objectif grandiose « de bousculer les hordes désordonnées de la Russie et de marcher vers Leningrad » séduisait aussi l’antibolchevique colonel de Gaulle1509. « Les pétroles russes du Caucase servent actuellement au ravitaillement allemand. Il y aurait le plus grand intérêt à détruire le pipeline Bakou-Batoum et si possible les exploitations de Bakou, d’où proviennent les trois quarts du pétrole russe. Une destruction, même momentanée, des installations pétrolières du Caucase, causerait en effet le plus grand trouble à l’économie russe, étant donné la faiblesse de son industrie et le manque d’esprit de réalisation qui paraît sévir sur son administration. Or, le pipeline de Batoum est à 25 km de la frontière turque. Il y a donc là des possibilités de raids à buts précis sans nécessairement viser à l’occupation des pays conquis. Il semble possible d’obtenir du gouvernement d’Ankara qu’il ferme les yeux sur l’existence de bandes armées qui auraient mission de couper le pipeline et de détruire quelques stations de pompage. Ces bandes pourraient être à base de Tcherkesses ou de Kurdes, réfugiés en Syrie et dont le pays d’origine est précisément le Caucase. Si on voulait monter des opérations de plus grande envergure, on pourrait y intéresser les Turcs en leur promettant la Transcaucasie qui fut, récemment encore, possession ottomane. » c) « L'action dans les Balkans » consisterait à « empêcher les Germano-Russes de progresser en direction générale du Sud-Est » via « une action […] par Salonique » ou par la Thrace. Mais peut-être vaudrait-il mieux « provoquer une offensive ennemie sur la Roumanie » dont on prévoyait l’« invasion russe »1510.


Cette ardeur contre les « Germano-Russes » – en fait les Russes seuls – était sans objet, le Reich étant alors approvisionné non par le Caucase mais par « les champs de pétrole » roumains1511. Decamp avait confirmé à Daladier en octobre que « l’exploitation [allemande] des ressources […] éventuellement russes ne [pouvait] être considérée que comme un appoint hypothétique à échéance lointaine »1512 : le Reich ne faisait pas la guerre avec les « ressources russes », dont il ne disposerait qu’après invasion de sa prétendue alliée. Decamp eût pu ajouter que le pétrole roumain appartenait alors à des groupes français et belges : ils en négocieraient la cession à leurs partenaires allemands, pour des montants rémunérateurs, après la débâcle1513.




De l’ère finlandaise de Daladier...

Au tournant de 1939 et jusqu’en mars 1940, c’est l’objectif finlandais qui monopolisa l’attention de Daladier, Gamelin et l’État-major toutes armes, Darlan1514 compris. Ils envoyèrent le 20 décembre le colonel Jean Ganeval au maréchal Mannerheim, tsariste et germanophile « libérateur » en 1918 de la Finlande jusqu’alors russe, arraché lui aussi à la retraite pour diriger les opérations finlandaises. Ganeval et sa suite, Beaufre inclus1515, avaient pour mission « d’entreprendre immédiatement la mise en état de défense du port de Petsamo »1516 devenu « depuis le conflit » base soviétique à l’égal de Mourmansk. La délégation resta à Helsinki un mois, le temps que « le Haut commandement français » établît « dans ses grandes lignes […] le projet d’intervention armée en Finlande » du 16 janvier prévoyant « essentiellement le débarquement de contingents alliés à Petsamo »1517. Jamais le soutien du système de Versailles contre le Reich n’avait inspiré aux dirigeants français l’enflure des rapports de Daladier, Decamp, Gamelin, etc., visant à « mettr[e] hors de cause la flotte soviétique arctique »1518 : le lecteur la comparera au néant littéraire du « front du Nord-Est ».

Les « considérations d’ordre général » (en trois points) du 24 décembre s’achevaient sur cette fière formule : « Le front finlandais représent[e] les mêmes intérêts pour les alliés que le front de Macédoine dans la guerre 1914-18. » L'État-major, renouant avec ses fantasmes de 1918-1919, était surexcité par « les incapacités déjà manifestes de l’aviation soviétique et la vulnérabilité des objectifs vitaux russes ». Le 10 janvier, il prôna au Nord la même stratégie qu’au Sud, destructions et subversion intérieure : « Les destructions entretenues sur les nœuds des voies ferrées au sud de Leningrad rendraient impossibles non seulement les attaques massives sur l’isthme de Carélie, mais aussi le ravitaillement de Leningrad, la deuxième capitale de l’URSS, avec ses 2,5 millions d’habitants, fait dont les conséquences morales et politiques seraient incalculables. [...L]'intérêt politique de l’opération […] est aussi considérable. Les régions de Mourmansk et de Carélie sont pour le régime soviétique les terres d’internement de milliers de proscrits
politiques, dont les camps de concentration sont prêts à se soulever contre les oppresseurs. Enfin pour le régime antistalinien la Carélie pourrait de même servir d’une base où peu à peu les forces nationales [russes blanches] pourraient se concentrer. »1519

Le 6 janvier, la Guerre recensa l’équipement nécessaire au moustique finnois (toujours pas ou peu approvisionné), évalué en décembre au « strict minimum [de…] 3-4 divisions, adaptées aux conditions finlandaises et par conséquent quelque peu allégées »1520, qu’on lancerait contre l’URSS capable d’en aligner « 100 à 150 » à ses frontières occidentales1521: on leur fournirait « un habillement spécial » importé de Scandinavie ou du Canada (« bonnets de fourrure, vêtements doublés de fourrure, bottes feutrées, etc. ») ; « des équipages spéciaux (traîneaux, rennes ou chevaux du pays) » ; « des skis », dont, en France, « chaque bataillon de chasseurs alpins » n’était doté que « pour 30 skieurs » (face à l’Italie « alliée ») ; du ravitaillement, « autre que celui de France (nécessité de donner aux hommes beaucoup d’alcool et de matières grasses) ». Les « 3-4 divisions » du 24 décembre étaient désormais réduites, toujours sur le papier, à « une brigade », à laquelle « il faudra[it...] donner les services d’une division : intendance, service de santé, ravitaillement en munitions, etc. »1522. C'est alors sur la chair à canon des élites de la Pologne écrasée, accueillies en France et en Angleterre, que l’État-major prétendait s’appuyer. Les officiers polonais en exil, plus antirusses que jamais, furent priés de célébrer la fête finlandaise : Daladier signa le 4 janvier 1940 des faux « accords militaires » franco-polonais1523 avec le général Wladyslaw Sikorski : noircissant depuis octobre du papier de ses élans antirusses1524, le « chef du gouvernement polonais en exil », symbole des vaincus, s’était, « selon les Finlandais », déclaré « favorable à l’opération »1525.

Tout ce tapage avait été voué d’emblée au néant. L'Angleterre, qui n’avait même pas « 3-4 divisions » réelles à envoyer en France contre le Reich, montrait depuis le 30 novembre un allant finlandais purement idéologique excluant tout conflit avec l’URSS. Dès décembre, le secrétaire à la Guerre (Leslie Hore-Belisha) s’opposa à l’idée « d’aider la Finlande » ; Churchill argua « que la Grande-Bretagne devait concentrer ses forces contre l’Allemagne et que ce pays était trop inaccessible » ; « l’Amirauté britannique ne voulait pas envoyer de forces navales sur la côte arctique de la Finlande »1526. Début janvier, le chef apaiseur Halifax, toujours secrétaire au Foreign Office, se retrancha derrière la Suède, qui – il « ne l’en critiqu[ait] pas » – refusait de « discuter la moindre question d’assistance alliée à la Finlande ». Il réduisit « aux arrière-pensées et aux pressions politiques des groupes anticommunistes le bavardage en France, que la presse répercutait librement, sur la possibilité d’envoyer 10 000 chasseurs alpins combattre avec l’armée finlandaise ». Malgré le tumulte des « éléments anticommunistes », assura-t-il au chargé d’affaires américain Herschel Johnson, Paris n’a pas plus que Londres « l’intention de déclarer la guerre à la Russie »1527. Le 15 janvier, l’antibolchevique forcené Léger osa
devant son pair Bullitt imputer la non-intervention en Finlande aux « Britanniques [, qui] étaient complètement idiots de croire qu’ils pourraient détacher les Russes des Allemands et qu’ils obtiendraient finalement le soutien de l’Union Soviétique contre l’Allemagne ». Avant d’avouer que, si le cabinet rêvait de « détruire la Russie si possible – à coups de canon si nécessaire –, […il] n’avait pas l’intention de rompre les relations diplomatiques avec » elle1528.

Londres mettant son veto à « une opération navale vers Petsamo [en vue] de contrôler Mourmansk » via « les unités navales [polonaises] basées en Angleterre », tel conseiller en bellicisme verbal (le lieutenant-colonel Bach, du secrétariat de la SDN) proposa le 11 janvier ces contorsions : « Le gouvernement finlandais solliciterait du gouvernement polonais – d’accord avec le gouvernement français – le transfert desdites unités navales dans un port de départ français, ou simplement leur mise à la disposition de la marine française. »1529 Était-il vraisemblable que les dirigeants du pays vainqueur de la Grande Guerre comptassent, pour secourir l’alliée (finlandaise) du Reich, qui avait écrasé la Pologne, sur les ineptes généraux fuyards responsables de son effondrement ? Daladier, opposé à tout « accord militaire » avec cette « alliée », avait empêché l’URSS de lui accorder l’aide qu’aucun de ses « protecteurs » franco-anglais ne comptait lui envoyer. Il avait simultanément, très au-delà du 23 août et du 3 septembre 1939, offert au Reich de bouleverser par un « second Munich » ses frontières par lui (et Londres) « garanties ». Pouvait-il signer quatre mois après cette débâcle un « accord militaire » avec un délégué polonais ? La pantalonnade culmina dans la prétendue décision d’« intervention alliée » du « Conseil suprême [franco-anglais] le 5 février à Paris ». Aux réunions militaires interalliées des 31 janvier et 1er février, « les Britanniques » avaient lâché le hochet finlandais : ils s’affirmèrent « résolument partisans d’une opération sur les mines de fer du nord de la Suède, ayant pour corollaire, tout au moins initialement, le glissement en Finlande d’une partie seulement des forces engagées ». Il n’était plus question de « l’opération sur Petsamo, […] point de vue [qui] prévalu[t] au Conseil suprême » du 5 février.

Daladier, Gamelin et consorts n’en continuèrent pas moins à rédiger des notes sur le « ravitaillement de la Finlande »1530. Leur empilement fut concomitant des négociations finno-soviétiques, prévues dès janvier, en cours en février et connues de tous les services secrets1531. Le 29 février, Gamelin, quoique amorçant l’aveu d’impuissance, écrivit encore à Daladier que « dix divisions suffiraient pour sauver la Finlande, créer un nouveau front contre l’Allemagne et mettre la main sur le minerai suédois »1532. Le 7 mars, la Guerre et le Quai d’Orsay rivalisèrent d’arrogance. Gamelin (ou Decamp ?) lança une menace dérisoire : « Si la Finlande traite avec la Russie » – elle traitait notoirement depuis plus d’un mois1533 –, « il sera impossible pour les Alliés de prendre des engagements pour la rétablir dans ses anciennes frontières après leur victoire. »1534 Léger mentit à Sumner Welles, en visite à Paris, en accablant les Scandinaves : « Le gouvernement français avait, prêt à
Brest, attendant d’embarquer, un nombre de navires français suffisant pour transporter 50 000 soldats français en Finlande, via la Norvège et la Suède. » Mais Helsinki refusait de « demander officiellement l’envoi par la France de cette assistance militaire », la Suède l’ayant menacée de détruire les lignes de chemins de fer qui l'achemineraient1535.

Le 10 mars, à deux jours de l’accord finno-soviétique conforme aux offres initiales de Moscou, l’État-major général avoua sa supercherie finlandaise : « sur le plan maritime, il nous est pratiquement impossible d’opérer en Baltique [;…] sur le plan terrestre », il en allait de même, ne fût-ce qu’à cause du froid excessif ; « sur le plan de l’aviation », tout dépendait des Anglais, « notre aviation de bombardement ne possédant pas encore un nombre suffisant d’appareils modernes aptes à cette mission » ; « les Russes se sont considérablement renforcés » à Petsamo et « au-delà », poussant « largement […] vers le Sud » ; « les Finlandais sont certainement incapables actuellement de conjuguer une opération terrestre avec un débarquement de contingents alliés, comme on l’avait initialement prévu », etc. Un nouveau mot d’ordre, aussi trompeur, avait précédé l’aveu : « Sur le plan militaire, un effort dans les Balkans serait pour la France d’un bien plus grand rendement qu’un effort en Scandinavie. » Gamelin cautionna le tout, en ajoutant à Balkans « et le Caucase »1536. Au même moment, Daladier présenta à la Chambre, pour tenter d’en obtenir la prolongation de sa dictature antirouge, les chiffres mirobolants de livraisons « aux armées de Mannerheim » dont ses services avaient truffé leurs rapports sur le « ravitaillement de la Finlande »1537.




...à l’ère balkano-caucasienne de Reynaud

Le tambour balkano-caucasien avait accompagné l’agonie du finlandais et emprunté les mêmes formes. La présumée folie de Weygand, de Vuillemin et consorts consistant à « promouvoir une action directe contre la Russie en utilisant la Roumanie comme théâtre de guerre » fut discutée en cabinet fin janvier. Elle reçut, selon Weiszäcker, toujours informé des choses de Paris, « l’approbation de MM. de Monzie et Sarraut et du général Georges » (trois conjurés avérés). « Mais les autres membres du cabinet, le général Gamelin et tout le cabinet britannique ne veulent pas entendre parler d’un tel plan. »1538 Ce n’est pas ce qui ressortait de la prose du Grand Quartier général. Vuillemin n’avait cessé depuis 1938 d’assimiler l’aviation alliée, française en tête, à un troupeau de vieux coucous que la Luftwaffe clouerait au sol dès la déclaration de guerre ou à certifier qu’il n’y avait pas d’avions. Il passa les premiers mois de 1940 à prôner le lâchage des bombardiers français sur les puits de pétrole soviétiques, avec le souci proclamé de ne pas indisposer ses hôtes d’août 1938 : ce « projet Bakou offrait la possibilité de faire quelque chose sans provoquer directement les Allemands ». Gamelin, que le chef d’État-major de l’Air inonda jusqu’en mai de notes sur cette miraculeuse « guerre larvée »1539, partageait
son entrain. Le 29 février, dans le courrier mensonger à Daladier déjà cité (sur les « dix divisions » finlandaises), le chef d’État-major général s’engouffra dans la grande duperie du « nouveau front » balkano-caucasien : il fallait désormais envoyer « un corps expéditionnaire important […] dans les Balkans » ; en outre, « une action alliée contre le Caucase, menée avec de l’aviation de bombardement et l’aide de la Turquie (si possible l’Iran) […], compléterait le blocus de l’Allemagne et accélérerait l’effondrement de l’URSS ». De ses « propositions concrètes d’action » n’en émergea qu’une, « arrêter tout transport de pétrole en mer Noire »1540. La fébrilité pour l’opération « Caucase » enfla au fil des semaines suivantes1541 et saisit Darlan autant que naguère la finlandaise1542.

Investi le 20 mars, Reynaud fit de cette seconde escroquerie son grand objectif « militaire », prétexte à accorder à Weygand, maître présumé de ces « opérations », un rôle essentiel que la suite éclairerait. Il prétendit « dans ses mémoires avoir été résolument opposé aux opérations contre l’Union Soviétique ». « Partisan du projet Bakou » plutôt plus « fervent » que Daladier ne l’avait été du plan finlandais, il mobilisa, à peine arrivé, Massigli (ambassadeur à Ankara), Gamelin, Vuillemin, Darlan et Weygand en vue des bombardements préparés depuis l’automne 1939. « Les plans [caucasiens] les plus extravagants »1543 meublèrent autant d’instructions que les finlandais, alignant des chiffres comparables. Le Quai, réticent au début, montra bientôt l’allant des néophytes : il aurait été convaincu, argue Imlay, que l’URSS « risquerait finalement de livrer à l’Allemagne de grandes quantités de pétrole et autres produits ». Mais il cite à l’appui de cet argument des courriers confirmant ce que Decamp avait écrit en octobre, à savoir que les livraisons, non existantes, ne proviendraient que d’une URSS envahie : « détruire les puits de pétrole du Caucase », c’est-à-dire « paralyser[…] l’économie russe [,…] ruinera[it] les espoirs de l’Allemagne d’organiser rationnellement la production russe à son bénéfice et aura[it], de ce point de vue, une influence décisive sur l’issue de la guerre ». À la légende du sabotage par l’Angleterre des plans finlandais succéda donc celle de ses entraves à la « conduite de la guerre dans les Balkans ». Le « Napoléon de poche » – surnom donné à Reynaud par l’ambassadeur Ronald Ian Campbell, successeur en octobre 1939 de Phipps – put donc pester à loisir contre la perfide Albion, formellement opposée à cette « folie »1544.

Juste après « l’invasion allemande du Danemark et de la Norvège » (le 9 avril), l’URSS clama sa stricte neutralité et le maintien de « sa politique à l’égard des États baltes et de la Finlande »1545: Palasse confirma, entre deux concessions à la croisade Weygand, que sa « politique [demeurait] dominée par le sentiment de sa faiblesse présente et la crainte d’être attaquée »1546. Weygand réagit à ces succès fulgurants du Reich en annonçant à ses complices civils et militaires qu’il pourrait agir fin juin, à partir des bases aériennes de Syrie, « avec des bombardiers modifiés pour leur permettre d’atteindre Bakou ». « Les Français », croit Talbot Imlay, s’étaient « persuadés que les alliés pourraient aisément éliminer l’URSS, infligeant ainsi un
coup paralysant à l’Allemagne ». Curieuse conception du choix des alliés et des ennemis de la part d’une France signataire de l’alliance franco-russe de 1892 : détruire l’allié potentiel pour gêner l’ennemi déclaré.

Reynaud, grenouille se faisant en public plus grosse que le bœuf, tenait en privé aux fascistes étrangers des propos sur les rapports Berlin-Moscou ou sur la force de l’Armée rouge antagoniques avec la thèse de son désarroi, son « désespoir » et son « irresponsabilité »1547. Il savait comme Daladier que l’URSS n’était pas alliée au Reich, qui tenterait bientôt de lui régler son compte. Le 2 avril 1940, il informa Gariglia des « tentatives » soviétiques répétées « de rapprochement avec l’Angleterre » ; lui-même « inclin[ait] à croire, comme d’ailleurs certains autres hommes politiques français – et non sans bonnes raisons –, que le mariage russo-allemand était transitoire et en tout cas soumis aux répercussions des conflits permanents existant entre les intérêts des deux pays ». Son cabinet partageait d’ailleurs sa « très grande tranquillité à l’égard de la soi-disant “collusion” russo-allemande ». Il dit son « scepticisme grandissant sur la possibilité réelle – même pour un pays supérieurement organisé comme l’Allemagne – de repétrir à son tour la molle matière russe, tentative qui dans l’histoire avait fait faillite à différentes reprises »1548.

Le 11 mai, lendemain de l’attaque allemande à l’Ouest, le lieutenant-colonel Bach communiqua « verbalement […] au Quai d’Orsay (direction des affaires politiques) et au cabinet du ministère de la Défense nationale et de la Guerre » – donc à Reynaud et à Daladier – deux informations sur l’antagonisme germano-soviétique et l’imminence de la guerre à l’Est. Il venait de les recevoir d’« une personnalité finlandaise […] en laquelle on [pouvait] avoir une absolue confiance ». 1° « L'informateur » avait eu confirmation à Helsinki et à Berlin du virulent conflit germano-soviétique en Finlande1549 et de la conviction des « milieux finlandais […] que les Russes désir[ai]ent rester neutres et vigilants. » 2° À Berlin, il avait appris du général Franz Halder, chef d’État-major général allemand, source très sûre1550, ces renseignements concernant « b) [le] Front Est : l’Allemagne prépare une campagne contre la Russie. Des centres d’instruction fonctionnent pour la formation de personnel (hommes et femmes) qui apprend le russe et le polonais et se rend ensuite en touristes dans un secteur désigné à étudier en vue d’une occupation allemande opérée sous le signe de la protection ou de la libération. Déjà sont imprimées en idiomes convenables des proclamations à afficher. L'informateur a causé avec des personnes chargées de ces services. Il n’a pas été possible de savoir quelles circonstances, en principe, seraient à l’origine d’opérations en Russie ex-polonaise, ni la répercussion sur ces projets des opérations occidentales. Un fait est certain, c’est la préparation très poussée en cours. […] 40 divisions suffiraient alors à l’ouest »1551.

Palasse confirma, le 14 mai, la neutralité soviétique antiallemande : « Le ministre de la Roumanie à Moscou […] ne croit pas à une attaque de l’URSS
contre [son pays]. Je partage son avis. Cette attaque n’aura pas lieu aussi longtemps que l’Allemagne n’aura pas pris l’initiative d’une agression contre la Roumanie. »1552 Le 18 mai, Brugère avisa Paris du récent entretien de Molotov à Moscou avec l’ancien ministre des Finances yougoslave, Georgevitch : ce dernier en était sorti convaincu « que, dès maintenant, à Moscou, on consid[érait] l’Allemagne comme l’ennemie de demain »1553. « Les milieux gouvernementaux » de la France déjà vaincue rapportèrent alors aux fascistes italiens que, alarmés par la perspective d’« une victoire allemande écrasante », les Soviétiques se montraient « plus insistants envers Paris et Londres en vue d’un rapprochement »1554. Deux jours avant l’armistice franco-allemand, sanction de la débâcle française qui détermina l’entrée de l’Armée rouge en Bessarabie (et dans les Pays Baltes)1555, Berlin évoquait ouvertement ses « buts de guerre » : « On n’envisageait pas la destruction de la Grande-Bretagne, mais on escomptait que ce pays deviendrait un auxiliaire de l’Allemagne dans une campagne contre la République soviétique qui serait lancée au printemps 1941.»1556 Les « signes […] des divergences entre l’URSS et l’Allemagne nazie » n’étaient pas « presque imperceptibles »1557, mais aveuglants.










LA COMÉDIE DU « FRONT DU NORD-EST »

Les Français, a écrit Pertinax, traitaient « la Russie en danger n° 1 et le Reich en danger n° 2 »1558. Il se trompait : la tactique « à l’ouest, rien de nouveau », étirée de septembre 1939 à l’attaque allemande du 10 mai 1940, ne dressa même pas « le Reich en danger n° 2 » ; l’URSS était le danger exclusif, cimentant « une Sainte Alliance anticommuniste sous le haut patronage du Duce »1559.


Les rapports militaires sur la guerre virtuelle

Du côté militaire du « front du Nord-Est », le cabinet s’employait à ne pas irriter Berlin comme Coulondre l’en avait prié avant le 23 août 1939. Paris fit en ce domaine aussi bien qu’à la SDN pour exclure l’URSS via la tactique fixée par les demandeurs allemands. Ni Daladier ni Reynaud n’envisageaient de « casser les reins » au Reich (expression de Weygand du 21 février 1940 visant l’URSS) ou de « “pousser activement” les préparatifs » (Gamelin à Weygand, le 26 mars, sur le bombardement de Bakou)1560. Du plan consistant à attendre l’assaut allemand « à ne rien faire » témoigne la correspondance classée au SHAT, au néant plus franc que « toute cette agitation futile » antisoviétique1561. Entre la mort de la Pologne et mai 1940, Gamelin et ses pairs gémirent sur le temps perdu par la France et gagné par le Reich ou se réjouirent de l’inverse, selon l’humeur. Ils alignèrent sur le papier moins de divisions françaises que la France n’avait, à Munich, contraint la Tchécoslovaquie à en céder. Ils étalèrent la nullité militaire de l’alliance
britannique, mais s’en consolèrent par des rapports sur la neutralité ou l’alliance militaire de l’Italie.

Il était, d’après le cabinet de la Guerre, ressorti du « Conseil suprême interallié du 12 septembre » 1939 que la poursuite de l’inaction serait mortelle « 1° [au] point de vue militaire. […] L'Allemagne a, actuellement au moins 70 divisions engagées contre la Pologne, dont ses meilleures unités, ainsi que la majeure partie de ses forces blindées et motorisées. Si faible qu’ait été la résistance polonaise, ces divisions ont subi des pertes, et surtout une usure de matériel considérable », et il faudra les remettre en état. « Nous n’avons sur notre front, en majeure partie, que des divisions de “deuxième zone” » ; sans doute, « s’appuyant à la Ligne Siegfried, pensent-elles fournir une bonne résistance ; mais ceci reste à prouver. Si nous attendons le printemps pour agir en force, l’Allemagne aura eu le temps de reconstituer les D.I. (divisions d’infanterie) usées en Pologne et d’en constituer de nouvelles ». Elle disposera donc « non plus d’une cinquantaine de D.I. quelconques, mais de 200, et peut-être davantage, dont une centaine au moins de toute première qualité ; enfin, elle aura eu tout le temps de parfaire ses organisations défensives. À ce moment-là nous aurons nous-mêmes environ 70 divisions » – rappelons que Paris en avait remis au Reich 80, tchécoslovaques, de Munich à mars 19391562 –, « plus un certain nombre de divisions anglaises à peine instruites, dont il serait dangereux de surestimer la valeur. Conclusion : le temps travaille contre nous ». Il en va de même « 2° [au] point de vue moral. M. Chamberlain estime à juste titre qu’il faut agir sur le moral allemand, mais le blocus est une affaire de longue haleine, dont les résultats demeurent incertains ». La seule solution immédiate consiste à « porter la guerre à l’intérieur de l’Allemagne, car les populations n’y sont pas préparées » et, sinon « par la voie terrestre, nous pouvons l’envisager par la voie aérienne. 3° [au] point de vue aérien » : l’aviation allemande, usée en Pologne, aura reconstitué au printemps sa capacité et « retrouvé, pour un temps au moins, sa supériorité. [...S]i nous laissons à l’Allemagne l’initiative des opérations [,…] son attaque aérienne » nous frappera « avec son maximum de puissance […] même si nous sommes, à ce moment-là, plus forts que maintenant […]. À moyens égaux, celui qui portera le premier coup aura l’avantage, et peut-être pour longtemps ; autant vaudrait que ce fût nous ».

Le même Conseil suprême avait postulé « le maintien d’un front oriental qui présent[ait] pour nous un intérêt capital » puisqu’il fixait « à l’est […] une partie des forces allemandes » ; et décidé d’« aider […] jusqu’au bout […] la Pologne à durer, sinon par des actions terrestres, du moins en lui fournissant du matériel et surtout des munitions, dont elle [était] dépourvue […et ] par les actions aériennes ». Or, d’une part, il n’avait jamais été question d’« aider […] jusqu’au bout […] la Pologne », le rapport l’avouait quasiment : « toutes précautions étant prises pour que nos envois restent en Roumanie ou en Turquie, s’ils risquent d’arriver trop tard, ne peut-on envisager aussi un transit par l’URSS ? » ; et on se
reportera aux débats estivaux franco-anglais laissant à l’URSS le monopole, non seulement de l’aide militaire, mais de toute livraison. D’autre part, on parlait ici d’un pays n’ayant pas encore subi un « écrasement total », mensonge avoué à demi-mot : « Les forces polonaises ne sont pas encore entièrement anéanties, et il suffit d’un changement des conditions atmosphériques pour que l’avance allemande soit considérablement entravée et que la résistance puisse s’organiser. »1563 À l’Ouest, on évoqua la guerre « terrestre » du seul « point de vue moral », pour l’exclure aussitôt, au profit de l’aérienne, que le chef d’État-major de l’Air (Vuillemin) avait urbi et orbi proclamée perdue depuis 1938.

Cet antagonisme entre l’incitation verbale à l’action dans un délai indéterminé et l’inaction réelle ne survécut pas à l’existence juridique de la Pologne. Le cabinet militaire de Daladier fit le 15 octobre au plus tard, avec l’« étude de l’hypothèse où l’Allemagne resterait sur la défensive jusqu’au printemps 1940 », un virage à 180 % : il entonna le refrain d’apparence strictement contraire, appelé à durer jusqu’au 10 mai, du temps qui travaillerait pour « nous ». L'idéal serait désormais que l’Allemagne, « conservant une attitude strictement défensive sur son front occidental, s’abst[î]nt jusqu’au printemps prochain de toute attaque contre la France ». Une telle « hypothèse paraît devoir favoriser les desseins de la France et de la Grande-Bretagne [car] leurs forces terrestres (Grande-Bretagne) et aériennes (France et Grande-Bretagne) seront dans quelques mois beaucoup plus puissantes qu’à l’heure actuelle, à condition d’éviter toute action prématurée dans laquelle elles s’useraient avant d’être prêtes ; l’économie et partant le moral de l’Allemagne seront, au contraire, dans une situation beaucoup plus précaire qu’aujourd’hui, car le blocus aura accentué ses effets, et l’exploitation des ressources polonaises ou éventuellement russes ne peut être considérée que comme un appoint hypothétique à échéance. L'action commune contre l’ennemi » alors envisagée était précise « contre l’URSS » (« s’opposer à toute extension de sa part vers les Balkans ») ; vague « contre l’Allemagne : – Militaire………… (sic) ; – Politique : propagande, action sur les minorités (Polonais, Tchèques, etc.) ; – Économique : blocus ». Sur ce rapport « ahurissant » créant des divisions et des avions de papier, prêtant une chute de moral au pays qui accumulait les victoires et invoquant un blocus inexistant1564 Daladier griffonna les mots : « vu et intéressant. Me représenter après le 15 novembre »1565.

Un échantillon de la correspondance Daladier-Decamp-Gamelin de novembre à mars livre un tableau aussi « ahurissant ». Daladier et Gamelin évoquèrent depuis le 11 novembre « la nécessité d’adopter un plan de guerre pour la “bataille de printemps” »1566. « Rien n’a été fait jusqu’à présent, rappela Decamp à Daladier le 8 janvier 1940. On propose donc d’écrire de nouveau dans ce sens au général Gamelin. » « J’estime, comme vous, […] urgent », écrivit le ministre de la Guerre Daladier au chef d’État-major général le 13 janvier, « de déterminer quelle sera notre action au printemps prochain et d’en fixer dès maintenant les moyens » ; je
vous prie donc de me présenter les « propositions que je vous avais demandées » (plus de deux mois auparavant)1567. Gamelin répondit le 29 février – un nouveau mois et demi d’urgence plus tard – qu’il n’avait toujours rien à présenter et qu’on attendrait encore : l’achèvement des préparatifs était désormais fixé à 1941.

La « balance des forces » était accablante : « – 170 à 175 divisions de campagne allemandes contre 136 divisions alliées réparties entre l’Europe, l’Afrique du Nord et le Levant ». Ces chiffres respectifs étaient faux par défaut et par excès : il fallait entendre 200 d’un côté contre moins de 100 de l’autre : 70 en France, quasi rien d’Angleterre. « – Supériorité de l’Allemagne en aviation de bombardement dans la proportion de 2,3 à 1 ; – légère supériorité des Alliés en aviation de chasse, compensée par la dispersion de cette aviation entre la France et l’Angleterre. – Ce n’est qu’en 1941 que nous aurons la supériorité en moyens terrestres et aériens et notamment le matériel nécessaire pour l’attaque de la Ligne Siegfried. » Les « possibilités militaires des belligérants » se limiteraient, sur le front occidental, à « mener des actions offensives locales destinées à préparer les opérations de 1941 ou à gêner celles que pourrait entreprendre l’ennemi » et à « passer à la contre-offensive en terrain libre en Belgique-Hollande au cas où les Allemands attaqueraient ces pays ». Masquant la débandade finlandaise par le projet de nouvelle aventure antisoviétique (« l’envoi d’un corps expéditionnaire important […] dans les Balkans »), Gamelin conclut : « Il ne peut être question toutefois, si l’Italie ne prend pas une attitude nettement favorable à notre égard, de mener à la fois des opérations importantes dans les Balkans et en Scandinavie. »1568

L'État-major s’entêtait en effet dans sa vieille thèse d’une Italie neutre ou amie des « Alliés » dans les Balkans. Triple escroquerie vu 1° son statut d’alliée du Reich et d’ennemie de la France en tous lieux, 2° son éviction des Balkans depuis « l’accord austro-allemand » du 11 juillet 19361569 ; 3° l’équation : antisoviétique égale antiallemand. L'Italie, avait écrit le 30 décembre l’auteur (anonyme) d’une « note sur la conduite stratégique de la guerre », « a laissé entendre qu’elle s’opposerait par tous les moyens à une progression soviétique dans les Balkans. Dans ces conditions, il paraît possible de faire naître un front commun italo-balkanique pour lutter contre une invasion germano-russe. […] La base […] des accords Gamelin-Badoglio de 1935 [organisant] la collaboration franco-italienne sur le Brenner reste toujours valable »1570. Ciano avait formellement dénoncé ces prétendus « accords » le 17 décembre 1938. De septembre 1939 à l’attaque italienne de la France vaincue (10 juin 1940), la recherche d’« accord franco-italien » envahit la correspondance. Gamelin donnait l’exemple : « On me dit, ironisa Gariglia début avril, que Paul Reynaud a trouvé dans le général Gamelin les premières résistances à l’adoption de la ligne militaire énergique qu’il avait promise à ses amis bellicistes anglais. Ceux-ci auraient voulu qu’il élevât la voix un peu plus contre nous en matière de blocus et de presse, mais le même Gamelin l’en aurait dissuadé en lui démontrant la réalité de la situation militaire. »1571


Concernant le Reich, « le plan de guerre pour 1940 » de Gamelin consistait, fin février 1940, en ces « principes généraux » :


« – travailler pour réaliser la supériorité des armements terrestres et aériens en 1941 ;

– compléter le blocus du Reich et obliger celui-ci à consommer ses réserves ;

– provoquer la désorganisation intérieure de l’Allemagne ;

– amener les neutres à prendre parti contre l’Allemagne.



Donc, au point de vue militaire :


– achever l’investissement de l’Allemagne en agissant sur les sources de matières premières (Suède, URSS, Roumanie) ;

– obliger, dans un but d’usure, une partie des forces allemandes à s’engager sur des théâtres d’opérations nouveaux et excentriques » (« action » se bornant, on l’a dit, au bombardement du Caucase pour « arrêter tout transport de pétrole en mer Noire»)1572.



Le « blocus du Reich », identique à celui de l’Italie, fut défini le 26 mars 1940 par Gamelin pour Daladier, encore ministre de la Guerre (jusqu’au 18 mai). On y retrouve l’écho des bontés du Reich qui, à l’été 1914, avait épargné l’acier des Wendel à Briey1573. L'armée, sur les instances du « ministre des Travaux publics » (le synarque Monzie), et « pour éviter une réaction sur nos propres transports, notamment à destination de la Suisse », n’avait jamais bombardé « la voie ferrée Fribourg-Bâle » voisine du Rhin : celle-ci était « utilisée régulièrement par les Allemands, comme […] nos voies ferrées d’Alsace », pour expédier à « la Suisse et [à] l’Italie » 50 à 60 trains par jour dont « 500 wagons de charbon », soit « plus de 2 millions de tonnes […] par an. Le commandement français est prêt à faire interrompre ce trafic, au risque de réactions possibles allemandes, soit sur nos voies ferrées, soit par exemple sur l’usine de Kembs. Mais il estime que se pose là une question d’ordre diplomatique puisqu’il peut s’agir du ravitaillement de la Suisse et de l’Italie. Il désirerait donc savoir quelle est la position du gouvernement […] »1574. Fin mars 1940, après sept mois de « guerre », le chef d’État-major général, qui n’avait préparé aucun plan de guerre contre l’ennemi auquel la guerre avait été déclarée le 3 septembre précédent, se présentait à son ministre (Daladier) comme incapable d’une initiative militaire risquant de déplaire audit ennemi.

Les Anglais n’étaient pas en reste. « Le War Office » avait déclaré le 22 août 1939 « renonc[er] à incorporer l’échelon suivant […] le premier échelon de 34 000 recrues » par manque de « casernements [et d’]instructeurs »1575. Le « cabinet de guerre » de Chamberlain invoqua après deux mois d’inaction le devoir humanitaire de ne pas bombarder la Ruhr : le ministre de l’Air britannique, Cyril Newall, exposa à Gamelin le 23 octobre son scrupule à attaquer un « objectif [non...] strictement militaire ». « Le haut commandement français donn[a] son complet accord » le 251576 à ce pathos « ahurissant ». Le tableau de « l’organisation de l’armée britannique » au 1er janvier 1940, communiqué à Daladier fin février,
demeurait identique à celui présenté à Vorochilov en août 1939. La ou les deux divisions que les Anglais avaient depuis 1936 promis aux Français d’expédier sur le continent n’existaient même pas. Cinq, huit ou dix étaient renvoyées à un avenir lointain ou indéterminé. « Les cadres sont insuffisants et totalement inexpérimentés. Le manque de terrains d’exercice et de camps rend l’instruction très difficile. Les divisions quittant l’Angleterre doivent donc avant d’être engagées subir une période d’entraînement en France dans un terrain propice au contact d’unités expérimentées. » La contribution du Commonwealth serait nulle : il était question de deux divisions venant du Canada « sans armes ni entraînement » et d’un projet de troisième ; l’Australie ne promettait « qu’une division en formation en Palestine », la Nouvelle-Zélande, « qu’une division en formation en Égypte », l’Afrique du Sud, rien, de même que l’Irlande « neutre ». « L'envoi de troupes hindoues en France est considéré comme une erreur. Elles seront éventuellement employées en Orient. »1577 La note du 4 avril 1940 sur « l’armée britannique » résume tout : « “l’armée” n’existe pas actuellement mais sa création est prévue »1578. Le néant britannique donne raison aux historiens anglophones qui brocardent les envolées d’après 15 mars 1939 sur « l’effort » militaire et qui accusent la City d’avoir confié aux bons soins futurs des États-Unis la préservation de ses privilèges : option que le pays paierait d’une « dépendance » extérieure définitive à l’égard de son ancienne colonie1579.

Bref, Français et Anglais se valaient, et leur vieille communauté d’impuissance n’avait pas attendu Munich. Sur l’inanité de cette « entente » en ruine de longue date1580, les historiens anglophones sont intarissables, tel John C. Cairns, d’une précision féroce sur la pétaudière franco-anglaise pendant la « guerre d’hiver »1581. Même Julian Jackson, qui invoque la création précoce des structures interalliées (1939 contre 1918), concède qu’elles groupaient deux impuissants se haïssant et se cachant tout, d’accord uniquement pour ne rien faire1582.




La légende de l’effort industriel final

L'économie de guerre française était demeurée aussi inexistante que la britannique, et le grand capital français se montrait envers le Reich depuis le 3 septembre 1939 aussi bien disposé qu’envers « l’Italie. On est prêt à la gaver de commandes de guerre pour l’intéresser à nos succès », commenta le grand banquier Charles Rist le 3 octobre1583. Le Comité des Forges préparait les « succès » de l’Allemagne au même rythme qu’avant-guerre, continuant à y déverser son minerai de fer. Il usait notamment des ressources luxembourgeoises et belges 1° du cartel de l’acier, spécialiste du « trafic irrégulier » franco-allemand depuis l’ère de la Sarre française ; 2° de l’ARBED, dont les statistiques de livraisons masquaient des fournitures françaises et qui avait constitué dès avril 1939 « à Belval un stock de coke fort
important », financé par l’État, supposé « assurer l’éclairage électrique normal du Grand-duché pendant quinze mois »1584. « Les échanges pendulaires entre [le charbon de] la Ruhr et la Sarre, d’une part, la minette lorraine, d’autre part » – indispensables au fonctionnement des hauts fourneaux allemands et français –, se poursuivirent jusqu’à la Débâcle1585. Monzie, un des ministres synarques qui les organisaient, dut démentir en mars 1940 l’article de Harper’s Magazine intitulé « Vendre à l’ennemi » d’un spécialiste américain de cette tradition de la guerre précédente, Frank Hanighen1586 : révélant l’accord secret entre industriels de pays supposés se combattre, il fournissait « des détails circonstanciés sur l’échange par la Belgique de coke contre du minerai de fer »1587. Les soldats du « front du Nord-Est », qui observaient à l’œil nu « ce minerai » passant « par la Belgique et le Luxembourg », se firent confirmer ce trafic par des « cheminots nancéens » et firent des gorges chaudes du « blocus » bafoué1588.

Tout allait de concert, du bois exotique à l’aluminium en passant par les phosphates et le reste. Ce sont les Allemands qui, pour « laisser les Français mijoter dans leur jus »1589, suspendirent les échanges à l’été 1940, France défaite, transformant une « industrie du fer » trépidante en « croupion »1590. Quand ils négocièrent ensuite, en civil ou en uniforme, avec leurs partenaires industriels, le renouvellement annuel des divers contrats, ils rappelèrent leur qualité de « client permanent […,], soutien efficace » méritant la préséance sur les Italiens, autres demandeurs habituels1591. Reynaud, avec la caution de l’État-major cagoulard, dupa les Français en prétendant priver le Reich du « fer suédois »1592 puis lui en couper « la route » avec l’opération de Narvik : comme sous Daladier, les sidérurgistes lui avaient, en toute liberté, laissé grande ouverte celle du fer français.

Ce laisser-faire étatique assura aussi le non-blocus financier du Reich, condition du règlement des intérêts et dividendes des sacro-saints « Dawes et Young ». Avec l’aval de la Banque de France et de ses homologues anglaise et américaine, la BRI, devenue centre des paiements extérieurs de l’Axe, s’y employa depuis septembre 1939, puis sans interruption : le paiement régulier fut assuré jusqu’au dernier versement de guerre de la mi-avril 1945 à toutes les banques créancières du Reich ; il s’effectua en or volé dans les pays occupés et recyclé par la Reichsbank, via la BRI et en toute connaissance de cause – comme depuis l'Anschluss1593. Vichy et la Banque de France y apportèrent, via l’or belge, une énorme contribution1594.

Le « réarmement » français avait été digne de tant d’audace. Tandis que le salaire nominal était verrouillé ou abaissé et le réel en voie d’effondrement, les « profits de guerre » libres de taxation explosèrent, mais pas au bénéfice du réarmement : le Reich était absent du champ de la production industrielle comme il l’était de l’examen des « responsabilités » d’agression par la SDN franco-anglaise. La réunion du bureau des présidents de chambres de commerce, le 6 novembre 1939, noircit 52 pages de rapport « ahurissant » sur les « régions économiques » d’une France en paix. On y parla surtout des droits et privilèges légitimes des producteurs privés « contre
certaines administrations que [Louis Férasson] ne [voulait] pas nommer, contre certaines [de leurs] prérogatives » illégitimes. Cette revendication avait le plein appui du ministre du Commerce Gentin, représenté par Ernest Lécuyer, directeur de la Production – représentant de son administration aux « réunions gouvernementales françaises et allemandes » depuis 19371595 et futur « président du Comité d’organisation de la teinturerie, blanchisserie et professions annexes (1941) »1596. La session confirma les deux hommes en porte-plume et porte-voix du patronat au sein de leur « administration ». Elle discuta café et cuirs ; elle constata l’inexistence des « groupements de producteurs » supposés travailler, en toute liberté, au service de l’économie mobilisée ; elle traita du « paiement des réquisitions », « opération » honnie de la Banque de France et des banques car non « rémunératrice pour elles ». On n’y prononça pas le mot de métallurgie, sauf à considérer que le président de Lyon eût subsumé l’économie de guerre en déclarant : « Il est impossible d’avoir du laiton. » On n’y entendit pas davantage parler d'Allemagne1597. Ce n’est qu’en assemblée générale que, le lendemain, Férasson consentit à évoquer « la brutale agression de la Pologne et le déclenchement par l’Allemagne d’une nouvelle guerre contre la civilisation », la résolution de la France « aux côtés de la Grande-Bretagne » et l’« inébranlable volonté de vaincre la tyrannie de la force et d’imposer le respect définitif de la règle morale »1598.

L'absence de la guerre et du Reich fut confirmée au bureau du 8 janvier, plus lunaire encore, où Louis Férasson déclara sa flamme à Gentin qui lui avait montré tant de « manifestations d’affection […] depuis le 1er septembre » et à Lécuyer, « notre grand chef ». On traita du bois pour le secteur civil et de l’alimentation (tapioca, café, cacao, etc.) ; de la hausse nécessaire des prix, notamment ceux des balais ; de l’indispensable couverture par le contribuable des aléas de la guerre (éventuelle) : l’ultra-libéral Férasson sollicita l’appui de Lécuyer au « vœu que nous allons présenter demain sur cette question […] très générale et qui demande que ce soit l’État qui couvre tout risque de guerre ». L'excellent Lécuyer fut aussi requis d’intervenir contre les « mesures illégales [d’]embargo » – comprendre « la réquisition » – des haricots (à Lyon), etc. On célébra, on l’a dit, le décès des réformes inconsidérées du Front populaire, le (momentanément) cher Daladier et l’héroïque Finlande, mais on ne dit toujours mot du conflit et de l'Allemagne1599. Celle-ci fut citée le 9 janvier à l’assemblée des présidents – qui sanglota tant sur la Finlande –, par le seul Férasson, dans cet unique passage d’un discours sur la « vie économique française en temps de guerre » : « En France les affectations spéciales posaient un problème démographique ; [parce] que nous avions une population relativement réduite ; qu’en Allemagne, il y avait une population beaucoup plus forte. L'Allemagne n’a mobilisé encore qu’une partie de son effectif mobilisable, et nous avons été obligés de mobiliser, nous, toute notre population active. »

Ni Férasson ni ses pairs ne précisèrent contre qui la France était en guerre (« les Chambres de commerce ont bien travaillé depuis 1936 […] elles ont beaucoup à
faire durant cette guerre »), ni contre qui serait remportée « la victoire de notre pays », ni à quoi serviraient les affectations et mobilisations susmentionnées. Le successeur de Férasson à la tête de la Chambre de commerce de Paris, le président de la fédération nationale du bâtiment Lucien Lassalle, élu le 12 janvier 19401600, respecta la routine : l’assemblée du 5 mars 1940 fut aussi dépourvue d’intérêt. Selon le PV officiel, il n’y en eut plus jusqu’au 24 juin 1941, mais la ou les intermédiaires en ont été éliminées : à cette dernière date fut mentionnée une séance du 4 décembre 1940. Des censeurs prudents1601 ont donc enterré d’ultimes explosions de haine pour la guerre française et des déclarations d’amour (elles-mêmes d’ailleurs rognées1602 au nouveau régime et à ses symboles1603. Le 24 juin 1941 fut célébré le grand Lehideux, promu par décret du 6 avril délégué général, avec rang de secrétaire d’État, à l’Équipement national, une des réalisations de l’État synarchique : « depuis la fin des hostilités, » en créant cette institution, « on a voulu mettre dans la maison de France un ordre matériel qui est le symbole de l’ordre moral nécessaire »1604.

Il n’y eut donc pas en France plus de césure que, malgré les effets d’annonce des « cabinets de guerre », au Royaume-Uni. La ligne de la Banque de France ne différait pas de celle de la Banque d’Angleterre, qui subordonnait l’effort de guerre au « volontariat » des prêteurs privés – lesquels étaient non-« volontaires ». Les « disponibilités considérables » du « marché monétaire » sont dues à « la stagnation de certaines branches de l’industrie, stagnation qui, en provoquant la liquidation des stocks, gonfle les trésoreries et alimente par suite les comptes en banque », admit Pierre Fournier le 4 avril 1940, en plein essor industriel allégué1605. L'institut d’émission, qui goûtait tant l’inflation « belliciste » de Schacht, préférait pour la France la déflation « pacifiste » – « la réserve or » aux « instruments du salut »1606 : fin février, Fournier rappela une fois de plus à son ministre des Finances Reynaud, chantre de la réduction de la dépense publique1607, l’impératif de la « limiter strictement aux besoins reconnus indispensables de la défense nationale » et de bannir « des facilités ou des habitudes incompatibles avec les sacrifices qu’exige[ai]nt les circonstances présentes »1608.

La déflation salariale, toujours jugée insuffisante, n’avait jamais bénéficié au réarmement, Gamelin l’admit avant la catastrophe et pendant. Il admit le 10 mars que « notre aviation de bombardement ne posséda[i]t pas encore un nombre suffisant d’appareils modernes aptes à [la] mission » de sauver la seule Finlande1609. Le 18 mai, sort de la France scellé, il concéda « un défaut d’organisation d’ensemble de notre production de guerre (nos usines ont démarré trop tard et avec un rendement insuffisant). [...L]es Allemands qui n’avaient pas ou peu de chars lourds en Pologne, nous ont attaqués avec 3 000 à 4 000 chars lourds. Nous n’avions que 300 chars B et à peu près autant de SOMUA »1610. Beaufre, 25 ans après, résuma « les drames de l’Armement » à ces « résultats […] accablants » : « aucun progrès » de la production aéronautique, « 60 avions […en]
septembre 1939, et encore 60 avions en avril 1940 ; […] pour l’armement terrestre, c’est encore pire » : « chute verticale » de « la production d’octobre 1939 […] par rapport à à celle de septembre », production « encore inférieure en mai 1940 à celle d’octobre 1939 pour beaucoup de matériels »1611. Quel « sursaut »1612 la France avait-elle connu de septembre 1939 à mai 1940, pendant que le Reich fabriquait tant de « chars lourds » ?

« De 1936 à 1939 », « la faillite du réarmement » avait tout dû, observa le conservateur Pertinax en exil, à ces « hommes aigris, tremblant pour leurs avoirs, persuadés que l’entrée en guerre entraînerait l’occupation immédiate des usines, soucieux de restreindre leurs risques personnels, ne concevant pas que la vie vaille d’être vécue si dans la hiérarchie sociale existant quelque chose [était] altéré » ; et qui, tels « les Schneider du Creusot », avaient « à peu près mis en interdit […] la portion [nationalisée] de leurs établissements. Quelques-uns ne reculèrent devant rien pour gagner le combat social, inattentifs à l’autre bataille. [...L]es “marchands de canons” […] ont plutôt cherché à ne plus fondre de canons»1613 – et la sidérurgie à vendre au Reich le fer destiné à « fondre [ses] canons ». Pour le progressiste Pierre Cot, condamné au même exil, la « grève générale des capitaux [aggravée] de leur désertion à l’étranger » avait généré « l’anémie industrielle » de la France et réduit « la production métallurgique, base de l’industrie de guerre »1614.

Ces avis n’ont pas trouvé l’écho dont a bénéficié pendant des décennies Sauvy, « expert » prétendument apolitique de l’après-guerre, et l’historiographie dominante a récemment fourni sur la question des arguments illogiques. « Le boom [industriel] de 1939 et du premier trimestre 1940 » aurait été brisé par l’invasion, mais Danièle Rousselier-Fraboulet contredit « ce “sursaut de mai” » : la hausse des « bénéfices […] parfois dans des proportions considérables » n’atténua pas la répugnance à investir, surtout pour la production de guerre1615. Son patronat (du Nord parisien) ressemble à Marius Berliet, que ses biographes journalistes créditent de « sentiments patriotiques »1616, et au Louis Renault d’Emmanuel Chadeau : le « patriote » de la Grande Guerre converti en « vieux briandiste sentimental » aurait désormais préféré les « voitures et camions » du marché civil aux obus qui l’avaient tant enrichi de 1914 à 1918. Le biographe attendri sur son héros concédait aussi d’autres motivations au gâchis « de la fabrication des chars et des chenillettes blindées de tranchées » et des moteurs d’avions en 1939 : la « revanche sur la nationalisation de son atelier spécialisé d’Issy-les-Moulineaux en 1936 » ; les commandes publiques « payées avec un élastique » ou « l’inconstance de l’État client » ; « le freinage » d’« ardent[s] foyer[s] d’implantation communiste » comme « l’Usine O » Billancourt ou « la SNC Sud-Ouest » de Courbevoie, « contrepartie » ouvrière « à la libération du régime des heures complémentaires » (euphémisme audacieux) ; et surtout, non pas « le pacifisme foncier de Louis Renault », mais son veto à tout armement contre le Reich masqué en espoir d’éviter « une attaque allemande à l’ouest » si on ne « s’acharn[ait pas] dans un effort de guerre »1617.


Partout, les patrons de la métallurgie n’aimaient que les « camions, pas [l]es obus », et les « fabrications antérieures » de paix leur permettant seules de « reprendre ultérieurement, sans difficulté, [leur] activité habituelle ». Ils haïssaient « la réquisition […] assimilable à une nationalisation temporaire»1618 ou à un « limogeage de [leur] propre entreprise »1619 : ils ne la solliciteraient que des Allemands à partir de 1942, pour pouvoir poursuivre, l’esprit plus léger sur leur avenir « allié », les livraisons désormais politiquement risquées1620. « La rémunération du capital semblait plutôt être la priorité. De nombreuses entreprises, qui n’avaient pu le faire pendant la crise, ont profité de l’amélioration de leur situation financière pour distribuer des dividendes. […] Les patrons […] n’entendaient pas, dans cette conjoncture difficile, procéder à des investissements qui pouvaient devenir, en cas d’arrêt des hostilités, peu rentables » : ils préféraient, telle « la direction d’Hotchkiss », en charger l’État seul, enjoint de financer « les installations et les machines ». Bref, sur fond d’invocation « des difficultés financières et de la fragilité des trésoreries », « l’effort productif » fut imperceptible avant le « printemps 1940 »1621. Tous détestèrent l’économie de guerre d’avant Défaite et ne l’apprécièrent qu’après juillet 1940, zèle qui valut l’hommage immédiat de l’occupant à ces industriels si vaillants à l’ouvrage (« arbeitswillig »)1622.

Il faut donc récrire l’histoire du fiasco du réarmement 1° en écartant la légende diffusée par Alfred Sauvy du « manque de main-d’œuvre qualifiée », des penchants saboteurs de la classe ouvrière et des progrès décisifs enregistrés une fois balayées les 40 heures et rétablie la « confiance » du capital ; 2° en étudiant les modalités du veto patronal contre les offres de mobilisation au service du réarmement que les chefs unitaires des Métaux Ambroise Croizat et Alfred Costes, avaient présentées en 1938-391623 et revendiquées de l’instruction de leur procès à sa tenue1624. Député déchu, l’héroïque Costes, indifférent à « la prison [et à] la mort »1625, les rappela du fond de sa geôle du Puy, en mars 1941 : « Quand, membre des commissions de défense nationale, j’ai fait des rapports tendant à renforcer notre potentiel de défense, j’ai été l’objet de risées. Quand, parlant au nom des ouvriers, j’ai fait des propositions devant les ministres réunis pour augmenter la production, les patrons ont refusé, d’accord avec le gouvernement. Seuls des partisans imbéciles, les hommes d’Action française ou les gens de Doriot, ou de La Rocque, que la haine du communisme aveugle jusqu’à livrer la France à Hitler, peuvent prétendre le contraire. »1626

Imlay a amorcé l’histoire de ce gâchis, en montrant que la Banque de France et son délégué Reynaud jugeaient intolérable le coût financier de la guerre et en contestant les statistiques trafiquées de Sauvy sur la prétendue « reprise » industrielle de 1939-1940. Mais il a cru « les Français » – leurs dirigeants – hantés par la volonté « de gagner la guerre et vite ». Sur l’objectif de ces Français il s’est trompé : Reynaud1627 et les siens concoctaient seulement, en négociant avec l’ennemi, l’étape finale de leur plan d’assassinat de la République.







Chapitre 8


Vichy avant Vichy, septembre 1939-juin 1940

LES GUERRES CONTRE LES « ROUGES » intérieurs et l’URSS, la non-guerre contre l’Allemagne ne prennent de sens que confrontées au plan de guerre contre la république. Il associa, en sa phase ultime, l’investissement de l’appareil d’État par le club synarcho-cagoulard et des négociations quotidiennes avec l’Axe sur la « vaste entente » que Boisanger avait proposée le 20 juillet 1939 à Malvezzi. L'accord final entre les conjurés et le Reich eut pour conditions l’invasion du territoire et des modalités d’exécution qui abattirent dans le même délai que la Pologne de Beck et Radziwill le vainqueur d’une épreuve de quatre ans.

Nombre d’observateurs ont soupçonné la « haute trahison » des comploteurs de 1934 parvenus à leurs fins entre mai et juillet 1940. Les plus audacieux, de Marc Bloch à Pertinax, de Pierre Cot à Henri Guillemin1628, ont décrit les intrigues d’avant Vichy des hommes de Vichy. Impressionnés par l’emprisonnement et l’auto-plaidoyer de 1942 à Riom des « républicains », surtout des deux derniers présidents du Conseil, Daladier et Reynaud, ils ont en revanche esquivé la question de leurs responsabilités dans la mort de « l’ancien régime » : ils ont préféré l’hypothèse de leurs longues « erreurs » ou du lâchage final de Reynaud, entre Tours et Bordeaux, par des collaborateurs civils et militaires qu’il croyait sûrs.

Cette question ressurgit ici, telle que le courageux ambassadeur Brugère l’a posée1629. Nul ne saurait soupçonner dans son examen la tentation d’« innocenter » les conjurés qui, après avoir réussi leur coup, mirent la France en coupe réglée, à leur service et à celui de l’occupant, entre l’été 1940 et la Libération.




L'APPAREIL DIRIGEANT DE VICHY EN PLACE DEPUIS LA DRÔLE DE GUERRE


Daladier, couverture des synarques de Reynaud

De septembre 1939 au 20 mars 1940, l’apprenti dictateur Daladier assura l’installation massive des conjurés dans l’appareil d’État autant que Reynaud, successeur fugace que ces derniers lui prévoyaient. Il en truffa les bureaux ou
promut ceux qui s’y trouvaient déjà. Au procès Pétain, il assigna au phénomène une date tardive, pour pouvoir n’en accuser que son vieux rival : « 25 mai : il fallait demander l’armistice. Et c’est à la même époque que commence à être propagée par des hommes de la synarchie, dont quelques-uns se sont glissés au gouvernement, l’idée qu’après tout il faudra peut-être former un gouvernement militaire, un gouvernement autoritaire qui limitera le désastre et qui, bien entendu, assurera la Renaissance française sous l’égide d’un ordre tout à fait nouveau qui sera la négation de la République et de la démocratie. » Daladier se garda de préciser depuis quand ces synarques s’étaient « glissés au gouvernement » et de les nommer1630.

Tous étaient liés au faux « républicain » et faux « dur » Reynaud, qui, après avoir dupé les publicistes, a trompé les historiens se fiant aux « témoignages ». Reynaud avait peuplé tous ses cabinets de synarques inspecteurs des Finances et polytechniciens : celui du 1er novembre 1938 aux Finances l’accompagna dans les postes qu’il cumula (comme Daladier) du 20 mars au 5 juin 1940 (présidence du Conseil et Affaires étrangères – sauf du 18 mai au 5 juin où Daladier y revint – puis Défense nationale, après le 18 mai) ; Vichy promut ses membres, tels Alfred Sauvy, resté au cabinet des Finances de Bouthillier avant qu’on ne créât « pour lui en novembre 1940 » le poste de « sous-directeur de la Statistique générale de la France », et son chef de cabinet Georges Assémat, nommé « directeur de la Caisse nationale des marchés de l’État en 1940 »1631. L'intimité de Reynaud avec les grands synarques pendant toute la décennie, attestée par les enquêtes policières, est soupçonnée par son biographe Thibaut Tellier1632. Ce lien personnel atténue la responsabilité dans son écroulement apparent de mars à juin 1940 attribuée à Hélène de Portes par Pertinax (et tous les publicistes après lui) ; au minimum, il bouleverse la chronologie de sa présumée mutation.

Fille du synarque Charles Rebuffel, maîtresse du synarque Gabriel Le Roy Ladurie, intime de Baudouin et Bouthillier, Mme de Portes était la maîtresse en titre de Reynaud depuis la fin des années 1920. Pourquoi donc n’aurait-elle « sur lui […] pris d’empire, et grandissant, que dans les deux dernières années » ? La thèse est aussi fragile que celle prêtant une influence tardive à l’infâme trio Bouthillier, Leca, Devaux. « Machine cérébrale » naguère sans défaut, Reynaud aurait à 62 ans subi « un changement profond » : « ombre du passé », refusant de vieillir, il serait devenu l’« esclave » d’une intrigante « totalitaire » assoiffée de pouvoir au prix de la haute trahison. La même condamnation a frappé la maîtresse de Daladier, Jeanne de Crussol, qui serait « entrée dans sa vie » peu avant 1938 : plus discrète, selon Pertinax, que Mme de Portes, elle « cachait soigneusement ses combinaisons […et] pouvait exploiter le grand homme mais il n’y voyait que du feu »1633. Or, l’aspiration à la dictature de Daladier datait de 1933 au plus tard, et si Hélène de Portes lia « ses amis » synarques à Reynaud, ce fut au début de leur liaison. Les égéries rivales du clan Bonnet qui voulaient « reconstruire l’Europe » et
gloussaient devant les hôtes allemands de leurs salons étaient infâmes, mais pas plus que leurs amants qui les laissaient s’afficher. Féroce pour les premières, Pertinax, émigré aux États-Unis, a épargné l’opprobre de la trahison aux seconds, recyclables dans la Pax Americana d’avenir.

Or, ces « pacifistes » avaient placé depuis septembre 1939 « la plupart des membres de la synarchie […] en affectation spéciale, dans les ministères techniques : Armement, Économie nationale, Finances, Travaux publics, Défense nationale, etc. Presque tous d’ailleurs [avaient] une tâche précise à effectuer dans le grand sabotage de la machine de guerre française qui [devait] conduire à une défaite rapide »1634. La liste des « conseillers » et autres membres des instances créées par Daladier et Reynaud se confond avec le bottin mondain de Vichy. Une note militaire d’après Défaite releva leur inutilité : ces « commissions ne se réunissaient que très exceptionnellement, n’étaient d’ailleurs le plus souvent que consultatives et n’avaient parfois même qu’un caractère honorifique ; après leurs séances, elles établissaient un rapport qui allait dormir dans les cartons d’un ministère et leurs membres, sachant que bien souvent les organes d’action n’en tiendraient aucun compte, avaient l’impression de faire du travail inutile »1635. Elles n’avaient qu’un but, qui fut atteint : peupler de synarcho-cagoulards l’appareil d’État de l’imminent « nouveau régime ». Les « traîtres » munichois gravitant autour de Bonnet – que Churchill qualifiait ainsi1636 –, Monzie, Pomaret, Lamoureux, etc.1637, truffaient les cabinets de « conseillers » synarques hauts fonctionnaires ou non. Monzie, toujours aux Travaux publics, nomma « au début de la guerre » (comme en 1917) son bienfaiteur Hippolyte Worms « chef de la délégation française en Angleterre »1638 et affecta tous les féaux du banquier à des fonctions étatiques. Parmi eux se distinguèrent Léon Wenger, que Monzie envoya discuter des pétroles roumains1639 avec le « système Goering »1640, et Lemaigre-Dubreuil, nommé en février 1940 « à la mission militaire à Bucarest ».

L'historien américain William Hoisington, qui rapporte l’épisode, admet la complaisance de Wenger envers le Reich, gros acheteur de son pétrole roumain ; mais il voit dans Lemaigre-Dubreuil un chevalier blanc patriote : le chef des huiles Lesieur, pétrolier aussi mais désintéressé, aurait tenté d’arracher aux griffes allemandes ces ressources à capitaux français. Rapportant à Weygand, soutenu par Baudouin, Lemaigre-Dubreuil aurait « proposé, pour améliorer la position économique des alliés en Roumanie, la nomination d’une mission économique » avec Du Moulin pour « conseiller commercial ». Aurait donc incarné l’antigermanisme le leader synarque et cagoulard Lemaigre-Dubreuil, lié à Weygand, second de la Cagoule militaire, à Du Moulin, son pair synarcho-cagoulard, et à Baudouin, chef synarque. Brugère, rentré de Belgrade, comprit à Paris « dès la fin de juin 40 » le sens de l’opération qui avait été confiée aux délégués des alliés-rivaux Worms et de Nervo – respectivement Wenger, mandaté par Monzie, et Du Moulin1641 : « Un certain M. Wenger préconisa[it] un rapide
transfert en des mains allemandes d’intérêts français dans les affaires pétrolifères de Roumanie. » « Les ventres dorés de la synarchie »1642 amorcèrent donc pendant la Drôle de guerre les pourparlers ultérieurs de Wenger avec Ernst Fischer, chef pétrolier de l’IG Farben et administrateur de la Kontinentale Öl, sur 1° la cession au Reich des pétroles roumains (Concordia-Colombia) par la Banque de Paris et des Pays-Bas à la Deutsche Bank (1940-1941) ; 2° l’association franco-allemande dans diverses branches et régions pétrolières (1941-1942)1643.




Les nominations officielles de Daladier : Raoul Dautry et les siens

Le 13 septembre 1939, Daladier créa sur mesure le ministère de l’Armement, rattaché à lui, pour le synarque Raoul Dautry, fondateur simultané de la SOFMA, « société d’économie mixte […] de fabrication de matériels d’armements », contrôlée par Schneider pour « les 11/15e du capital »1644. Sachant « depuis mai […] qu’il serait ministre », Dautry s’y « préparait » activement : « pourvu de plans établis sur une vaste échelle », il avait recruté les « meilleurs spécialistes […] à la douzaine dans toutes les maisons, mais plus spécialement dans les chemins de fer »1645 : Jean Berthelot en tête, repris à Monzie et que Pétain nommerait secrétaire aux communications le 6 septembre 19401646 puis, titre cité sur sa fiche de francisque (n° 578, sans parrains) d’octobre 1941, « directeur général adjoint de la SNCF »1647 – auprès de Robert Le Besnerais, qui dut attendre l’après-Stalingrad pour recevoir l’insigne n° 1973, parrainé par deux cagoulards militaires dont Bonhomme1648. Pertinax, qui a crédité d’un « patriotisme insigne » Dautry, chef du Comité France-Allemagne, admet son fiasco ministériel. Mais il en accuse « quatre forces hostiles » insurmontables : « la bureaucratie fossilisée de la République, la démagogie parlementaire et électorale qui se déchaînait jusque sur le plan technique de l’armement, l’apathie des industriels et l’aboulie de l’État-major. » L'épouvantable gabegie de la gestion de « cet ingénieur hors de pair […] mais […] pas bon administrateur »1649 eut, selon les services spécialisés et les bons observateurs, un motif plus simple. « Le ministère de l’Armement [tomba] entièrement entre [les] mains […] des membres de la Synarchie […] aux côtés de Bichelonne et sous l’autorité de Dautry »1650 : « Toute [son] administration fut infestée de “cagoulards” et le recrutement du CSAR se développa au sein des hauts cadres de l’armée, dans les services de fabrication de guerre, dans tous les rouages d’importance stratégique […D]epuis le brigadier planton jusqu’aux grands chefs de son ministère, il y avait des cagoulards défaitistes et traîtres »1651. Beaufre l’admit en 1965 en se retranchant derrière « un de [s]es camarades chargés de l’armement » qui considérait comme « traître » un Dautry acharné à bloquer ou réduire la production de guerre1652. Le « Carnot » de Crémieux-Brilhac, « grand ingénieur humaniste », « patriote » inspiré par Colbert manquant de temps « pour forger les armes de la France », préparait la
défaite et Vichy sous couvert de châtier les saboteurs rouges de sa « politique industrielle » de l’an II.

Dautry s’entoura à cet effet des « affiliés les plus importants » (Chavin), phares de la « reconstruction de l’Europe » à l’allemande et maîtres de l’économie sous Vichy : Jacques Barnaud, Jean Bichelonne, Henri Du Moulin, Jacques Guérard, ou, plus obscurs, ses amis de la « société secrète fasciste […] F. 1950 », Francis Hekking et Paul Planus, piliers des comités Coutrot-Spinasse1653 et habitués des « voyages en Allemagne » (le premier présenta en 1938 et « en juin 1939 […à] Hitler la nouvelle promotion polytechnicienne des Tabacs »)1654. Crémieux-Brilhac ajoute à Bichelonne et Planus, seuls noms de prétendus « technocrates » qu’il cite de cette liste de six, d’autres synarques importants : François Lehideux, Roger Nathan, Alexis Carrel ; les cégétistes du clan Belin, Hyacinthe Dubreuil, Léon Chevalme, Pierre Vigne et Robert Lacoste ; enfin, Alfred Lambert-Ribot, symbole de la triade Comité des Forges-UIMM-CGPF1655 et grand inspirateur du 6 février 19341656.

Les deux premiers, maîtres de la collaboration économique, à la promotion estivale de 1940 aussi spectaculaire que celle de Du Moulin, sont connus. Jacques Barnaud fut en septembre 1939 « maintenu comme affecté spécial à la maison Worms et Cie au titre de la Marine marchande ». Dautry le nomma en octobre « chargé de mission au ministère de l’Armement […], comme chef de la mission d’achat dans les pays scandinaves ». En janvier 1940, Reynaud lui remit, avec le statut de « haut fonctionnaire » qu’il avait déserté en 19271657, « l’ensemble des Finances extérieures » : sous Vichy lui succéderait à ce poste Couve de Murville. Barnaud fut le conseiller de Léon Noël pour la signature de l’armistice et, dès la mi-juillet, le prétendu « chef de cabinet de [son agent] Belin », de fait le ministre de la Production industrielle et du Travail. Seule la fonction de « délégué général aux relations économiques franco-allemandes » sanctionnant sous le cabinet Darlan de février 1941 son rôle phare dans l’accord « continental » l’amènerait à « abandonne[r provisoirement] ses affaires à la maison Worms, pour s’occuper essentiellement de ses nouvelles fonctions, et ce jusqu’en 1943 »1658. Jean Bichelonne, ingénieur en chef des Mines « sorti major de Polytechnique », d’« une ambition sans borne »1659, avait vite pantouflé comme directeur général de « la Société métallurgique Senelle-Maubeuge ». Administrateur de groupes sidérurgiques, l’étoile montante de la synarchie (34 ans) entra « dans la vie politique en 1939, comme chef de cabinet du ministre de l’Armement »1660. Il fit recopier « le 29 janvier 1940 par sa secrétaire, Mme Weill-Rabaut […], en vue de la prise du pouvoir » imminente, sa « Liste des Six Cents »1661 : ce fichier des « équipes [synarchiques] puissantes et nombreuses » constitué depuis la création d'X-Crise fut alors transféré du ministère des Travaux publics de Monzie à celui de l’Armement de Dautry1662. Intégré à la délégation française de la commission allemande d’armistice fin juin 19401663, Bichelonne afficha « sa liaison avec Dautry
et […] ses amitiés avec Lambert-Ribot » en étant à la mi-juillet le premier nommé des « secrétaires généraux » (à la Production industrielle)1664. Curieusement, les deux hommes reçurent une francisque tardive : elle fut décernée par le « Conseil du 23 octobre 1942 » à Barnaud (n° 1769), parrainé par le grand cagoulard Ménétrel ; par le « Conseil du 3 juin 1942 » à Bichelonne (n° 1521), sans parrains, avec « insigne remis par le Maréchal »1665.

Du Moulin, attaché financier de Pétain à Madrid, avait retrouvé à Paris fin juillet 1939 (après la remise à Franco de l’or espagnol) la direction de la Banque [Nervo] de l’Afrique occidentale délaissée depuis avril. Mobilisé le 3 septembre à l’État-major de la 8e armée, il fut à nouveau, le 22 décembre, nommé par « Messieurs Daladier et Dautry […] chef de la mission militaire d’achat d’armements en Espagne ». Il prétendit en octobre 1946 avoir reçu cette nouvelle « mission […] importante et délicate » pour « diriger les négociations du premier traité de commerce avec l’Espagne » : il aurait acheté pour la France « pour plus d’un milliard de francs de minerais, de matériel lourd, d’avions et de fusées » indispensables à la guerre contre le Reich ; « l’importance des décisions à prendre m’oblige[ait] à voir quotidiennement le maréchal [qui…] me marqu[ait] toujours la plus grande confiance, y ajoutant même une nuance d’affection ». Après le départ de Pétain, nouveau vice-président du Conseil, pour Paris, le 16 mai 1940, Du Moulin « rest[a] à [s]on poste » jusqu’à la mi-juillet : il n’était pas chargé « d’arracher aux Allemands du wolfram » – nom allemand du tungstène –, « expédi[é] par avions entiers vers la France » ni de « pouss[er] désespérément les achats devant l’ampleur de l’offensive allemande »1666 – « achats » prétendus dont aucun ne parvint en France1667 : seulement de diriger à Madrid les discussions d’armistice.

L'importance de ce chef comploteur, guide de Pétain à l’égal d'Alibert1668, soulignée par « [s]on ami » Nicolle, lui valut d’être le 16 juillet 1940, au « matin même » de son retour d’Espagne, « nommé secrétaire général auprès du maréchal »1669. « Chef du cabinet civil du Maréchal Pétain en 1940-41 »1670, Du Moulin se fit nommer en février 1942, la Pax Americana se dessinant, « attaché financier à Berne »1671, titre plus sûr pour l’avenir. Mais, en navette permanente, il conserva de fait son poste à Vichy, s’imposant comme artisan majeur du retour de Laval en avril 19421672. Pétain ranima sa mission de truchement espagnol quand le rapport de forces général obligea à partir de 1942-1943 à négocier avec le nouveau tuteur, américain. Madrid redevint alors, sous la houlette de François Piétri, ambassadeur, de Popelin, « nommé à la mission française en Espagne par le gouvernement Giraud »1673 et Lemaigre-Dubreuil, un centre synarchique de négociations avec Washington aussi central qu’avec Berlin à l’ère du Blitzkrieg1674: dès février 1942, Du Moulin, porteur d’« un pli très important » de Pétain pour Franco, y escorta pendant quinze jours Mme Pétain1675.


L'inspecteur des Finances Jacques Guérard, un des deux « grands fonctionnaires de la banque Worms » (avec Gabriel Le Roy Ladurie), grand « affilié » classé par Chavin juste au-dessous de ses « deux gérants : Hippolyte Worms, Jacques Barnaud »1676, fut dès l’automne 1939 un des favoris du tandem Daladier-Dautry. « Affecté au service de l’Armement, au cabinet du président du Conseil », il fut « à la veille de l’Armistice » nommé « directeur de cabinet » par son ami Baudouin, devenu ministre des Affaires étrangères. Il le demeura « jusqu’en octobre 1940 », où il prit la « présiden[ce] du comité d’organisation des Assurances françaises »1677. Collaborationniste exceptionnel, ce chef PPF et « homme de sang » à la Pucheu égala celui avec lequel il était « très lié d’amitié »1678. Il informa dès l’été 1940 « de sa propre initiative » la section VI a de la Gestapo « sur le gouvernement de Vichy, l’entourage de Laval et la politique intérieure française »1679. Particulièrement apprécié d’« un certain clan allemand (Goering) », il fut « imposé à Laval par une conjugaison Worms-autorités allemandes »1680 depuis « le 18 avril 1942 » comme « secrétaire général auprès du Chef du gouvernement », « avec René Bousquet et Georges Hilaire ». Ainsi succéda-t-il de fait à l’Intérieur à son intime Pucheu, « coordonn[ant] l’activité de trois départements ministériels : les Affaires étrangères, l’Intérieur et l’Information » et « assura[nt...] le contact permanent entre tous les autres ministères »1681. Comme Bichelonne, il continua à attirer l’attention quand la discrétion s’imposait parmi ses pairs : intime des grands cagoulards Henriot, l’amiral Charles Platon et Darnand, il se rendait avec ce dernier, « secrétaire général au maintien de l’ordre, en différents points du territoire pour prononcer l’éloge funèbre de G.M.R [groupes mobiles de réserve] et de miliciens tués à la suite d’opérations dirigées contre le maquis. Grand admirateur d’Henriot, il quittait son bureau pour se rendre dans celui de ses secrétaires où se trouvait un poste de radio récepteur, afin d’écouter chaque soir l’éditorial prononcé par ce dernier. Ambitieux et hautain, il faisait preuve de la plus grande obséquiosité à l’égard des occupants qu’il saluait selon la méthode allemande ». Intime des chefs de la Gestapo, tels Knochen et « le Général von Keller (rue Laugier), directeur de la Police politique allemande » qu’il inondait de mots « affectueux »1682, il « participa […] à toutes les mesures prises par Pierre Laval contre les maquisards, réfractaires au STO » et réclama aux Allemands en février 1944 « huit mortiers de 81 […] et des fusils pour les forces de maintien de l’ordre et la Milice, pour anéantir les maquis des Glières »1683. Espion du Reich stricto sensu aussi, il lui facilita ses opérations anti-britanniques outre-mer, y compris « en Syrie en 1941 »1684.

L'« ingénieur conseil » Francis Hekking, X 1930, un des « affiliés les plus importants », fut nommé « attaché au ministère de l’Armement pendant la guerre », comme Roger Nathan et l’« ingénieur conseil » Paul Planus, « attaché […] pour l’organisation scientifique du travail en 1939-40 ». Hekking « organis[a] aussitôt ses “déjeuners internationaux” […tous] les mardis, à 18 h 30, au restaurant Le Père Louis, 17, rue de Ponthieu au 1er étage. La fine fleur du fascisme bancaire
et industriel internationale s’y retrouvait ». « Envoyé en mars 1940 en “mission aux États-Unis” », Hekking écrivit en avril « à son frère » André, industriel et synarque : « Pourvu que la guerre n’éclate pas avant que nos équipes soient prêtes. » Il fut un artisan précoce du ralliement de la synarchie à la Pax Americana, Vichy l’ayant laissé à Washington « après juillet 1940 »1685.




Les grands favoris de l’ère Reynaud

Reynaud, président du Conseil, promut encore sur le lit de mort du régime deux grands « affiliés » : Bouthillier, son prétendu mauvais génie (Pertinax), et Baudouin, dont il était « l’esclave », selon Pertinax, qui haïssait le banquier autant que la chère amie de celui-ci, Mme de Portes1686. Reynaud, qui avait depuis 1938 « comblé d’honneurs et de pouvoir » Bouthillier, son « collaborateur immédiat et personnel », l’avait, par décret du 31 août 1939, nommé conseiller général de la Banque de France1687. Il lui remit « directement » le 5 juin 1940, défaite acquise, « les fonctions de ministre des Finances »1688, que Vichy lui conserva. Le jour même, au dernier conseil général républicain de la Banque de France, Pierre Fournier loua la promotion « à ce poste éminent » de « l’âme du ministère des Finances », modèle d’« énergie, […de] dévouement au bien public, […de] goût des responsabilités, […et autres] qualités qui le désignaient pour [c]es hautes fonctions »1689. « Lors de l’accession de M. Bouthillier au ministère des Finances en juin 1940, la prise en mains des principaux leviers de commande par les affiliés s’accéléra pour être presque complètement réalisée lors du remaniement ministériel [Darlan] du 23 février 1941 », commentèrent les RG en 19471690.

Reynaud gâta autant Baudouin, nommé « inspecteur général de la marine marchande » depuis la déclaration de guerre1691. Le 31 mars 1940, il lui créa les fonctions de « sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil, secrétaire du cabinet de guerre et du comité économique »1692. « Le pouvoir […] en croissance ininterrompue » de ce « conservateur fanatique » et anglophobe « sinistre » (Campbell) « fut celui d’un véritable lieutenant du président du Conseil, nonobstant la modestie relative de [ses] titre[s] »1693. Louis Marin, nouvelle recrue (avec le cagoulard Ybarnégaray) du « cabinet Reynaud du 10 mai 1940 », rappela en août 1946, comme les RG en février, quels privilèges avait reçus « le collaborateur le plus intime de M. Paul Reynaud »1694 : « Par faveur spéciale, contrairement à la lettre et à l’esprit des traditions, Baudouin assistait au Conseil des ministres et, en plus du secrétariat au Comité de guerre et du Cabinet de guerre, cumulait ceux du tout-puissant Comité restreint et des Conseils suprêmes. » Le 10 mai, quand les sous-secrétariats d’État » furent réduits « de 14 à 4 » – décision non parue au Journal Officiel – Baudouin ne perdit rien ; il gagna même le secrétariat « du Cabinet de guerre et tous Comités similaires ». Reynaud
lui maintint tout le 18 mai, quand Pétain rejoignit son cabinet ; il le nomma le 5 juin sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, dernière marche avant le ministère, sous Pétain, le 161695.

Le 18 avril 1940, le cagoulard René de Peyrecave avait ainsi défini les pouvoirs du président de la Banque d’Indochine devant un dignitaire fasciste : « Baudouin est aujourd’hui le véritable secrétaire général du Quai d’Orsay […] M. Léger doit partir et [il…] n’est plus reçu par le Président [du Conseil] qu’en présence de Baudouin. »1696 C'était surtout le ministre de fait, trônant parmi les « inspecteurs des Finances » dont Reynaud s’était « entouré […] à son arrivée au Quai d’Orsay », mettant sur la touche et « isol[ant] les fonctionnaires diplomatiques ». Dans la phase ultime du complot, l’équipe Baudouin ne communiquait même plus le courrier à Léger : ce symbole des abdications successives de la diplomatie française depuis 1933 mais anglophile officiel était devenu gênant1697. Le « premier sous-gouverneur » de la Banque de France, Yves Bréart de Boisanger, le remplaçait de fait : Baudouin nomma chef de cabinet1698 ce pair en tractations avec l’Axe, qui était depuis le début de 1940 « chef adjoint dans le cabinet » de Daladier ou de Reynaud (ou des deux)1699. Contemporains et historiens ont donc mué Léger en « résistant », sauf Brugère, qui le classe – comme l’« agent rétribué de Vichy » Chautemps – parmi les intrigants français anti-gaullistes de « New York et Washington » : « Après avoir fui la France, [et] quémandé une place “modeste” de bibliothécaire d’amis américains, Léger chercha en sous-main à rentrer en grâce auprès du maréchal Pétain. »1700

L'avancement de fin de régime de Boisanger fut le marchepied d’un de ses deux grands postes d’Occupation, celui de gouverneur de la Banque de France : le décret Pétain-Bouthillier du 31 août 1940 le lui octroya parce qu’il était aussi enclin que ses deux signataires à remettre à la Reichsbank l’or belge. Cette forfaiture embarrassant Fournier, on l’a dit, Vichy consola le démissionnaire par la présidence de la SNCF, qu’il occupa (à la place de Pierre Guinand, démis par Vichy) jusqu’à la Libération, agrémentée de l’organisation initiale de la spoliation des juifs (décembre 1940-mars 1941). Le second poste de Boisanger, celui de président de la délégation économique française à la commission d’armistice de Wiesbaden, confirma son importance dans les négociations de l’agonie de la République1701. Seule la législation antisémite bloquerait la carrière vichyste – pas la protection – du grand « affilié » Jacques Rueff, nommé sous-gouverneur de la Banque de France le 9 septembre 1939 par décret Reynaud1702 – et futur conseiller financier de De Gaulle1703.

Les grands cagoulards « politiques », souvent synarques, furent aussi choyés par les « républicains ». Raphaël Alibert, alter ego de Pétain, fut nommé « chef de son cabinet civil » de vice-président du Conseil dès le 18 mai : première étape vers le sous-secrétariat d’État à la présidence du Conseil du 16 juin puis la garde des Sceaux « dans le ministère du 11 juillet 1940 »1704. Intime de Du Moulin, Alibert
confia son cabinet au protégé dont il avait pavé de roses la voie du Conseil d’État : Pierre de Font-Réaulx, grand « affilié » du rapport Chavin et conférencier des « Journées d’études des administrations publiques », avatar de 1936 des comités Coutrot et pépinière des « grands fonctionnaires du Nouvel État français »1705. L'histoire d’un fascisme français dominé par les élites de la naissance, de la culture et de l’argent gagne à ce que soit connu ce jeune « maître des requêtes au Conseil d’État » gratifié de la francisque du conseil de « novembre 1940 »1706. Action française, clérical et antisémite fervent, maître à penser et agir d’Alibert qu’il connaissait en 1940 « depuis longtemps »1707, ami de Du Moulin1708, Font-Réaulx rédigea tous les décrets signés du garde des Sceaux. Il s’associa aussi aux forfaits absents du Journal Officiel, parmi lesquels : 1° les « arrestations des personnalités politiques »1709 que le tandem ou le trio incluant Du Moulin inaugura à Bordeaux le 17 juin 1940 contre Mandel1710 : bête noire de la Cagoule pour divers motifs, ce dernier l’avait déchaînée pour s’être occupé de son « dossier » au cours de son petit mois à l’Intérieur (18 mai-16 juin)1711 ; 2° l’organisation de la police spéciale de Vichy, les « groupes de protection » de Groussard et Peyrouton « dont les membres étaient recrutés parmi les cagoulards et les intimes de Maurras »1712, etc.

Un inspecteur chargé en 1945 de l’enquête sur Alibert – objet d’un mandat d’arrêt du 20 octobre 1944 pour haute trahison1713 – releva 19 décrets, pris entre le 23 juillet 1940 (création de la commission de révision des naturalisations) et le 13 janvier 1941 (déchéance des mandats de sénateur et de député)1714. Il en omit, tels les « actes constitutionnels » des 10-11 juillet. C'est à Alibert – donc à son chef de cabinet Font-Réaulx et à Du Moulin1715 – que Pétain « demand[a] de rédiger les principaux actes constitutionnels qui entérinèrent la décision de l’Assemblée nationale du 10 juillet 1940 et furent en quelque sorte les bases de l’avènement du gouvernement de Vichy » : une marée de décrets organisa aux premiers jours de la « Révolution nationale » la liquidation de la République – « loi d’organisation de la Cour Suprême de Riom du 30 juillet 1940 » incluse, prête au jour même des « actes constitutionnels »1716 –, l’élimination des juifs, des francs-maçons, la répression contre les fonctionnaires, etc. « Le bras droit d’Alibert »1717 avait peaufiné depuis mai-juin ces vieux projets avec ses mentors1718 et d’autres conjurés : « à Bordeaux », avoua Baudouin en 1946, « j’avais avec Bouthillier sur la demande du Maréchal examiné comment la Constitution de 1875 pouvait permettre dans son cadre, un renforcement du pouvoir exécutif, et Bouthillier et moi nous avions défendu […] l’idée que pour gouverner, il suffisait de procéder […] à la mise en congé des Chambres et à la prise de certains décrets-lois qui étaient alors autorisés »1719.

Le couple infernal qui œuvra à la Justice jusqu’à la fin janvier 1941 n’attendit pas la nomination ministérielle officielle d’Alibert, le 12 juillet 19401720 : il assassina la République le 10 par la « Loi constitutionnelle », signée Lebrun et Pétain, dont l’article unique conférait les « pleins pouvoirs constitutionnels » au président du
Conseil (Pétain) ; le 11 par les trois « actes constitutionnels » abrogeant les lois constitutionnelles de 18751721. « Avec Font-Réaulx, […] je prépare un texte aux petits oignons » sur les juifs, confia Alibert à Pomaret le 1er juillet1722 : le « statut des juifs » définitif, visant à « éliminer des fonctions politiques, économiques et de la presse, l’élément israélite »1723, attendit octobre1724. Mais le tandem ou le trio mû par « une sorte de frénésie »1725 avait le 23 juillet amorcé les dénaturalisations de juifs1726 et déchu « de la nationalité française », outre quelques juifs éminents (tels les barons de Rothschild Édouard, Maurice et Robert)1727, des « aryens », journalistes et hommes politiques, tels Émile Buré, Pertinax, Geneviève Tabouis, de Kerillis et Pierre Cot1728. Le duo fit mieux qu’annoncé le 23 juillet sur la déchéance des biens de ces apatrides : son décret y afférent, prévu dans un délai maximum de six mois, sortit le 6 septembre 19401729. Les « excellent[s…] décrets intéressant les fonctionnaires et permettant leur révocation séance tenante » furent pris dès la mi-juillet1730 ; celui « de dissolution des sociétés secrètes (franc-maçonnerie) » fut prêt début août1731.




La fête précoce des cagoulards « de sang »

Les cagoulards « de sang » n’avaient pas été oubliés. Certains chefs sicaires restaient en Espagne et en Italie, mais d’autres étaient revenus, à un rythme accéléré depuis septembre 1939. Gabriel Jeantet, « un des principaux » assassins et trafiquants d'armes1732, quitta l’Italie « au début des hostilités » et se « présent[a…] au bureau de recrutement de Lons-le-Saunier ». La gendarmerie arrêta début novembre 1939 celui qui était, rappela l’Intérieur, le 9, « l’un des membres les plus influents du CSAR »1733. Daladier n’en requit pas moins le 15 décembre sa libération du ministre Sarraut, aussi informé et protecteur de la Cagoule1734 : « M. Gabriel Jeantet est en relations avec les services techniques de mon département. En raison des services qu[’il] a rendus à la Défense nationale et de ceux qu’éventuellement il pourrait être appelé à rendre à nouveau, je vous demande de bien vouloir le faire bénéficier d’une mesure de bienveillance, si toutefois aucune raison majeure ne s’y oppose. »1735 Rien ne s’y opposa. « L'intéressé » libéré alla donc menacer fin janvier 1940 « ses anciens concierges […] : “vous avez donné sur moi des renseignements qui ont aidé la police. Les enquêteurs vous ont présenté de nombreuses photographies parmi lesquelles vous avez reconnu des personnes qui, paraît-il, venaient me rendre visite. Je puis, si je le veux, vous poursuivre en justice. D’ailleurs, la politique a ‘tourné’ (sic) et je ne crains plus grand-chose” »1736.

La Cagoule n’avait pas « grand-chose » à craindre non plus de l’armée, qui la chargea de missions assignées dans l’administration civile aux synarques. Pozzo di Borgo fut à la déclaration de guerre « mobilisé dans une unité d’aviation »1737. L'empoisonneur Roidot, qui « avait quitté la France depuis le début de 1938, et
vivait depuis cette date probablement en Italie », revint en France début septembre 1939 : il fut aussitôt « incorporé comme lieutenant dans un groupe d’artillerie à Nemours »1738. « En juillet et août » 1939, Loustaunau-Lacau se lamentait « dans les milieux militaires » de sa non-activité et sollicitait le grade de lieutenant-colonel : il fut « réintégré, en octobre, dans l’armée active comme commandant breveté »1739. Phénomène général, affirma Béteille, qui y avait mis la main : les assassins « bénéficièrent d’une totale impunité, quand ils ne furent pas appelés à des emplois importants »1740.








LA CINQUIÈME COLONNE EN GLOIRE : COMPLOT ET POURPARLERS DE « PAIX » AVEC L'AXE DE SEPTEMBRE 1939 À MAI 1940


La fin de l’ère Daladier


L'intouchable Pétain

Le club synarcho-cagoulard s’illustra jusqu’à la défaite par ses intrigues jumelles, pourparlers « pacifistes » et mise au point du cabinet Pétain-Laval. « Avant cinq mois, vous aurez l’armistice et vous aurez une dictature », aurait dit le chef beliniste Pierre Vigne « au secrétaire des mineurs de Mulhouse » en février 19401741. Les tenants avérés du « pacifisme » et du « défaitisme », qui vouaient les communistes à la potence pour ces deux griefs allégués, jouirent d’une liberté totale. La déclaration de guerre n’apaisa pas l’agitation du clan Bonnet-Monzie-Mistler, etc., qui, avec ses parlementaires, journalistes, etc., bafouait impunément la « défense nationale » qu’il invoquait contre les embastillés. Rivaux pour le premier poste, Daladier et Reynaud s’entendaient pour protéger « le parti de la paix » : il ne fut question de septembre 1939 à mai 1940 que de « mission[s] à Rome », sur mandat du président du Conseil1742, quel qu’il fût.

« La bonne société » synarcho-cagoularde chapeautait l’ensemble. Nombre de négociations de « haute trahison » se tenaient dans ses « salon[s] politique[s] », où s’illustraient Mmes de Crussol et de Portes1743 : la Drôle de guerre fit transition entre les réceptions d’avant l’été 1939 pour Abetz et Ribbentrop et celles de l’Occupation en l’honneur de « nos charmants vainqueurs »1744. Y participaient les diplomates fascistes représentant le Reich absent de Paris pour état de guerre officiel, issus de quatre groupes surtout : les « créatures » polonaises dont Beck, alors « interné en Roumanie », « avait peuplé les ambassades de son pays », animaient « en France une véritable campagne défaitiste » ; elle était alimentée par le « trésor de guerre considérable [de…] plusieurs millions de dollars » que Beck, resté féal à Berlin, avait emporté en fuyant en septembre la Pologne occupée ; le nouvel ambassadeur roumain Dinu Hyott « manœuvr[ait] en accord complet avec MM. Gariglia et Lequerica »1745, dont les ambassades ne désemplissaient pas1746. Les
archives italiennes décrivent ce défilé et attestent l’appartenance des chefs républicains, Daladier et Reynaud inclus, au « parti de la paix ».

L'Espagne demeurait le centre névralgique du complot intérieur et de l’intelligence avec l’ennemi, avec pour pivot, dans cette phase finale, le truchement du Reich Lequerica. Il continuerait, entre Blitzkrieg et Pax Americana, à rendre d’éminents services1747 jusqu’à son départ précipité de Paris, début août 19441748. Le ministre des Affaires étrangères, Juan Beigbeder Atienza, et le sous-secrétaire d’État, Juan Peche y Cabeza de Vaca, étaient les espions attitrés de l’ambassadeur d’Allemagne : ils lui « fourniss[ai]ent régulièrement les informations qu’ils trouvaient dans les rapports télégraphiés et écrits des missions espagnoles à l’étranger ». Stohrer leur affecta le 19 octobre 1939 les noms de code respectifs Wilhelm et August, transmettant désormais à Berlin les « “rapports Wilhelm” ou “rapports August” »1749. Ils l’inondaient d’informations sur la France que les historiens alliés éditeurs des archives diplomatiques allemandes ont presque toutes éliminées du 4 septembre 1939 au 22 juin 1940 : sans doute pour ménager, outre les comploteurs d’alors, l’État d’après-Libération qui les avait épargnés. Le peu qui a été publié de cette période, couvrant deux volumes1750, atteste la fébrilité des préparatifs de Pétain et Weygand. Autre source du Reich, l’ambassadeur Attolico lui transférait sur-le-champ les rapports reçus de son confrère à Paris, Gariglia, sur les « inclinations à la paix dans le cabinet français » dit « de guerre », aux jours comptés1751.

Daladier ne laissa même pas à Reynaud l’initiative de l’appel à Pétain. Il voulut à la déclaration de guerre assurer sa survie en associant son protégé au « gouvernement d’union nationale » supposé attester « l’unité française devant l’ennemi ». Pétain ne pouvait encore occuper le pouvoir seul avec Laval. Il refusa donc de cohabiter avec la gauche officielle, surtout avec Herriot l’anglophile (et naguère russophile), mobile que ses complices avouèrent sous Vichy1752 et Daladier en juin 19451753. « Daladier n’ayant pu […faire] entrer les éléments de gauche Herriot […], Blum et Faure, a dû exclure aussi les éléments de droite comme Flandin, Piétri et Pétain », commenta aussitôt Gariglia1754. Pétain « complotait pour amener la France à sortir de la guerre » et préparer son cabinet avec Laval, Lémery, Ménétrel, Bérard, Chatain, Piétri, Monzie, Loustaunau-Lacau, etc.1755 L'impunité lui était acquise. Précoce gaulliste comme Brugère (juin 1940), Maurice Dejean, membre des cabinets des Affaires étrangères de Daladier et Reynaud1756, adressa une note « à la présidence du Conseil sur l’inquiétante activité du Maréchal et ses liaisons flagrantes avec “des hommes prêts à collaborer avec le national-socialisme” et qui guett[ai]ent le coup d’État »1757. Elle rejoignit les précédentes dans un tiroir. Pétain laissait donc circuler dans son ambassade en Espagne des « petits papiers » recensant ses ministres imminents, Laval et Lémery, toujours cités, et « en général, des non-parlementaires »1758. Il en commentait sans gêne le contenu devant les diplomates en poste, tel Lamarle, son ministre chargé de
l’Économie, qui en trouva en septembre 1939 au moins deux, de Loustaunau-Lacau. Le premier rapportait « une conversation avec Laval [, qui…] lui a[vait] dit : “Un cabinet Pétain est indispensable pour faire face à la situation extérieure et intérieure” ». Le second, « quelques jours après », précisait : « J’ai vu le président Laval. Il vous propose de faire un gouvernement dans lequel [on] vous débarrassera du tout-venant. » Quand Lamarle remit à Pétain le premier, classé « par erreur dans les documents relatifs au rayon économique », l’intéressé haussa les épaules : « Quel idiot, ce Loustaunau-Lacau. »1759

Pétain, « l’avocat de la politique de paix en France [,…] croit que même en cas de victoire, la France ne jouirait pas de ses fruits. Si la question de la paix devait devenir plus aiguë en France, Pétain jouera un rôle », annonça Attolico à Weiszäcker en novembre 19391760. Le chef de la Cagoule confia alors à deux fascistes espagnols qu’il avait invités « à un dîner intime à Hendaye […] : “Vous ne devez pas avoir une trop bonne opinion de nous, nous autres Français. Évidemment, vous nous voyez sous l’aspect du Front populaire. En effet, ce n’est pas très reluisant, mais attendons, au printemps prochain nous aussi nous aurons notre révolution nationale et alors, tout va changer” »1761. Ybarnégaray, informateur de Lequerica, en navette entre Paris et Burgos depuis la mi-août1762, déclarait alors : « avec un minimum de bonne volonté une entente avec l’Allemagne sur une base honorable était possible […;] l’Angleterre n’avait qu’à continuer seule sa politique honteuse […;] elle seule doit payer les frais de la catastrophe qu’elle a provoquée »1763 (en public, il se contentait encore d’encenser l’Italie). Plus complaisant envers les factieux qu’envers le PCF, Blum discutait « parfois assez longuement avec M. Ybarnégaray » : il jugeait comme lui Daladier incapable de « mener la guerre à bien, mais […] n’entrevoyait pas de solution à l’heure actuelle » ; il prévoyait sans émoi « des changements avant peu » et le risque de « renforcement de la dictature »1764. Le leader Croix de Feu et Paul Faure menaient alors « campagne contre Daladier en » invoquant « le désir de paix […] de leurs mandants »1765.

Quand Daladier obtint le 30 novembre le « renouvellement des pleins pouvoirs » de sa « dictature de salut public »1766, il jouxtait la Roche Tarpéienne plus que le Capitole : Gariglia présenta alors la ronde des « aspirants à [s]a succession […], tous les ex-présidents du Conseil et nombre d’“hommes neufs” », dont se détachait « un aspirant faisant parler de lui […,] le ministre des Finances Paul Reynaud ». Se bousculaient aussi les candidats « au portefeuille des Affaires étrangères » impatients de conclure « une paix honorable et juste » : « Une foule de noms, de Monzie, Pétain, Bonnet, etc., etc., outre la liste des ex-présidents du Conseil, humblement résignés à s’associer à un cabinet d’union nationale. »1767 Des rumeurs coururent mi-décembre sur le rappel d’Espagne de Pétain qui, remplacé par « Peyrouton, ambassadeur de France à Buenos-Aires », recevrait « en
compensation un poste de première importance dans les cadres de la Défense nationale »1768. La formule Reynaud de mars 1940 était mûre.

Pétain conserva son poste espagnol mais fit des séjours « incognito à Paris », évoqués plus loin1769. Le « fasciste notoire » Peyrouton, que la presse de gauche dénonçait dès juillet 1936 comme « prêt à prendre au Maroc », dont il était résident général, « la tête d’un mouvement fasciste à l’exemple du général Franco »1770 et qui avait fait du protectorat un havre franquiste1771, n’attendit pas longtemps sa promotion. Ancien franc-maçon, gendre du puissant sénateur radical Louis Malvy, il avait été nommé en 1933 par Daladier « résident général à Tunis pour mater le Destour »1772 puis par Sarraut au Maroc en mai 1936, en récompense d’une politique de « terreur effroyable » contre la gauche politico-syndicale et le nationalisme. Blum, confronté à une tenace campagne de gauche exigeant son départ1773, l’avait curieusement puni, à la fin de 1936, en lui offrant l’ambassade à Buenos-Aires. En mai-juin 1940, le tandem Daladier-Reynaud remit à la tête de la Tunisie1774 ce « policier cynique et brutal »1775, dont Pétain fit son premier ministre de l’Intérieur, officieux – du 27 juin au 6 septembre 1940 comme « secrétaire général »1776 du (faux) ministre (mais vrai fasciste) Marquet1777 –, puis officiel1778 : créateur immédiat « d’une cour martiale » chargée de « juger les personnes qui lui ser[aien]t déférées par le Gouvernement “pour crimes et manœuvres commis contre l’unité et la sauvegarde de la patrie” »1779, Peyrouton rivalisa de zèle avec l’équipe Alibert-Font-Réaulx dans la répression contre le PCF et « l’activité séditieuse des partisans de l’ex-général de Gaulle »1780. Étant à Marquet ce que Barnaud était à Belin, Peyrouton reçut la francisque n° 15 du « Conseil de novembre 1940 », précédant même Weygand, titulaire de la n° 18, tous deux sans parrains1781.




La Cinquième Colonne entre Rome et Berlin

À Paris, la clique « Flandin, Laval », flanquée d’« une bonne partie de la gauche », menait depuis septembre 1939 une « opposition à la guerre […] spécialement active », se posant en « parti de la paix »1782. Flandin partageait son intense « action pacificatrice » entre « contacts » italiens et espagnols et pérorait sur « un plan concret de reconstruction européenne tant politique qu'économique »1783. Laval, son gendre René de Chambrun, sa fille José et son entourage mondain multipliaient avec Gariglia et son adjoint Mirko Giobbe les « petites réunions à l’ambassade d’Italie » sur le complot et la « paix » : « Comment faire sortir la France de la guerre ? Comment la détacher de l’Angleterre ? Comment lui donner un gouvernement [Pétain-Laval] conscient de ses véritables intérêts ? », se demandait-on en chœur1784. Laval avait renoué avec la flagornerie munichoise dont témoignent ses envolées sur l’« alliance franco-italienne » devant Giobbe, le 11 novembre : « Mussolini, dont l’autorité est désormais suprême, couronnera son œuvre magnifique en prenant la direction d’une Europe fédérée, soutenue par l’Église,
après l’avoir sauvée du bolchevisme en Italie et en Espagne. […] La guerre ne se réglera pas sans l’Italie. L’intérêt de la France est de l’avoir avec elle, diplomatiquement et militairement. Autrement elle ne sait où aller. Peut-être au bolchevisme. L’Europe de Mussolini est l’Europe juste contre la tyrannie des forces ploutocratiques et hébraïques. Sur le plan pratique », Laval pose ces « questions […] : Mussolini acceptera-t-il l’adhésion du gouvernement de Paris à un plan fasciste de l’organisation de l’Europe ? Ce gouvernement parisien pourra-t-il être celui de Daladier ? Laval pourra-t-il être l’éventuel négociateur ? » Daladier, aussi flagorneur, chargea alors son « porte-parole le plus autorisé », Élie Bois, du Petit Parisien, d’une campagne de presse en faveur d’une « confédération » Pologne-Tchécoslovaquie-Hongrie sous la tutelle du « grand voisin italien dont la prépondérance était naturelle dans cette partie de l’Europe ». Les complices de Laval, Bonnet, Piétri, Monzie, etc., jouaient les mêmes partitions1785.

Derrière l’écran italien trônait le Reich. Crémieux-Brilhac brocarde « le[s] mythe[s] de la Cinquième Colonne » et « de Ferdonnet », pantin de Radio-Stuttgart : « les espions allemands se réduisent à quelques unités traquées efficacement par le 2e Bureau et il n’y a pas en France, de cinquième colonne stipendiée pour renseigner Berlin sur des faits divers » ; d’ailleurs, assure-t-il, « les papiers de Göbbels [et] les documents d’archives allemands » sont vides à ce sujet, et les démentis des « survivants des services de propagande du Troisième Reich […] formels »1786. C’est inexact. « Les émissaires de M. Göbbels » étaient aussi actifs1787 qu’avant la déclaration de guerre, et les milieux « gleichshaltés » aussi protégés par Daladier. En octobre-novembre 1939, le synarque dissident Georges Valois démontra dans un long « rapport sur l’affaire Ferdonnet » le caractère hitlérien du club Action française-Paul Ferdonnet qui hurlait depuis 1937 contre « la guerre juive » : les services de censure de Giraudoux le censurèrent1788 comme ils bâillonnaient Kerillis et Buré. Onze mois après, « deux officiers allemands, de la commission de contrôle à l’hôtel Richelieu, à Royat », tinrent ce dialogue :


« – Au fond, nous n’avons pas tellement de gloire à tirer orgueil de notre victoire sur la France. Il faut bien avouer que l’argent du Reich a contribué dans une grande mesure à la facilité des événements.

– Oui, c’est entendu, mais l’astuce c’est d’avoir su se servir des Français pour notre propre cause. En 1914, nous avions nos agents, mais cette fois, le travail était beaucoup plus efficace en raison du nombre des Français que nous avions à notre solde.

– Les Français ont appelé cela la Cinquième Colonne, alors qu’ils se méfiaient surtout des étrangers admis dans leur patrie, mais nous n’avons jamais eu confiance en eux. »1789



Ces agents aux ordres, qui forment la liste synarcho-cagoularde de Bordeaux-Vichy au complet, les plus « italiens » inclus, ont déjà été recensés. Un trio, auquel
était accolé Flandin, dirigeait la troupe : « M.G.B. [Georges Bonnet], Pierre Laval et Piétri »1790. C'est sur ce groupe, avec lequel il avait des « contacts réguliers » et dont il obtenait « quotidiennement des rapports ou des suggestions », que s’appuya Abetz dès son retour dans Paris occupé : il cita le 15 juillet 1940 Pétain, Laval, Marquet, Piétri et Weygand, y ajoutant – « dans le camp de la droite » – les parlementaires Gaston Henry-Haye, Pierre Taittinger, Jean Chiappe, Jean Goy et « l’ancien Premier ministre Pierre-Étienne Flandin »1791. Comptaient aussi parmi les animateurs Monzie, qui avait « touché la plus forte somme […] de la grosse somme versée par les Allemands à ceux qui les avaient aidés »1792, Paul Faure, Lamoureux, Malvy, Montigny, Ybarnégaray, Pomaret, Mistler et Bérenger (présidents respectifs de la Commission des affaires étrangères de la Chambre et du Sénat), « et quelques autres commissaires », Bergery, Frossard, Déat, Marquet, etc.1793

Les « survivants » nazis, interrogés après-guerre, minimisèrent encore leur rôle mais avouèrent la poursuite des tractations à Berne, où Friedrich Grimm resta jusqu’à la fin décembre 1939. Le décryptage de ses mensonges de juin 1945 est enfantin : Ribbentrop l’avait nommé à Berne consul général à « titre […] fictif » pour « faciliter [s]es déplacements » (on n’avait installé la véritable Légation qu’« après [s]on départ ») ; il s’y « occup[ait seulement] des questions d’ordre juridique » nées de « l’état de guerre [et…] y étudi[ait] la littérature de guerre, […] les journaux et publications, livres, de France » ; « à aucun moment, [il n’avait] eu de contact avec des Français, des Anglais ou des Américains » ; « à [s]on retour de Suisse, en décembre 1939 », Hitler l’avait pourtant « reçu […] à la Chancellerie, en présence de M. von Ribbentrop », pour « connaître [s]es impressions après quelques mois de guerre et le résultat de [s]es études sur la littérature de guerre française. J’ai exprimé l’opinion […] que le peuple français ne voulait pas la guerre contre l’Allemagne et qu’au printemps il y aurait peut-être encore la possibilité de provoquer un arrangement pacifique entre l’Allemagne d’une part, la Grande-Bretagne et la France d’autre part »1794. Grimm traita donc de « paix » avec des Franco-Anglais, de même que son successeur.

L’influence allemande éclata en décembre à la Chambre des Députés où fleurirent les discours sur « le parti de la guerre britannique » et « la juiverie internationale » que Flandin réservait encore en juin aux agents de l’ambassade d’Allemagne1795 : le synarque Piétri, y sacrifiait1796 désormais autant que la clique antisémite officielle de Darquier de Pellepoix1797.






Vers l’ère Reynaud


Atmosphère de sacristie et mission Sumner Welles, janvier-mars 1940

Les discussions politico-mondaines s’intensifièrent depuis le tournant de 1939 en vue de la succession de Daladier, étape ultime avant Pétain. En janvier, Baudouin
vint à nouveau « à Rome caus[er] avec » Ciano1798 et la Sûreté générale bruissa des projets de « mission en Italie » de Laval, patronnés par Jacques Bardoux, Joseph Caillaux, « la famille Dupuy du Petit Parisien », etc.1799 « Les milieux militaires français » annoncèrent en janvier aux fascistes italiens que Weygand remplacerait Gamelin « en prévision des événements militaires sur le front occidental »1800. Pétain passa plusieurs jours « incognito à Paris » et écrivit le 28 à son pair cagoulard, le général Georges : « J’ai vu des amis communs, et aussi des militaires qui m’ont mis au courant de la mauvaise organisation du commandement aux Armées [, qui…] sont informées de la mésentente entre les grands chefs », etc.1801 « Candidat à la présidence du Conseil » depuis novembre1802, Reynaud envoya ses émissaires aux hommes de l’Axe pour obtenir leur agrément à sa promotion, notamment, auprès de Gariglia fin janvier, « son ami […le prince Charles-Louis] de Beauvau-Craon »1803, futur habitué des « Banquets de la Table Ronde » du Ritz où festoierait « le gratin de la collaboration économique »1804.

Le cléricalisme munichois enflait, tandis que le mécréant Laval exaltait l’« Europe fédérée, soutenue par l’Église, […] sauvée du bolchevisme en Italie et en Espagne » par l’immense Mussolini1805. Pie XII, « complice […] du gouvernement italien pour […] amener [la France] à une paix prématurée »1806, apporta en effet à l’issue du complot une aide majeure. Ainsi put-il exiger révision de « la législation française » de 1905 et faire avancer la France sur la voie de la sacristie. Son nonce Valerio Valeri, habitué de l’ambassade d’Espagne, participait aux négociations de « paix » : on le vit au « déjeuner […] du 4 février » 1940 aux côtés de « M. et Mme Pierre Laval, Mme de Chambrun [José Laval], M. Jean de Castellane, le marquis de Noailles, […] M. Guimier, M. [Léo-Abel] Gaboriaux, M. Pierre Héricourt, de l’Action française », etc.1807 Le 19 janvier avait éclaté « le premier acte public […,] d’une extrême importance », de cette nouvelle « offensive du Saint-Siège » au service de l’Axe : l’article « Le péché, malheur des nations », dans le quotidien assomptionniste La Croix, de Mgr René Fontenelle, son correspondant romain. Pie XII avait choisi cet ultramontain pro-nazi pour relancer les trois revendications présentées au printemps 1939 à Champetier de Ribes, après avoir adressé « des instructions confidentielles à l’épiscopat » : Fontenelle-Pacelli fulminait donc contre le divorce et la laïcité et exigeait « au nom de la liberté de la personne humaine […] le retour des congrégations au droit commun ». Cette « campagne […] pas seulement vaticane, mais plus généralement italienne », fut lancée « au moment même où M. Mussolini commen[çait] à faire sonner ses éperons »1808, attendant du Reich vainqueur d’amples dépouilles dans le Sud-Est et en Afrique du Nord. Le Popolo d’Italia fasciste entonna « le même thème » le 1er février1809.

Louis Canet, conseiller aux affaires religieuses, gallican inquiet de « l’agitation catholique » menaçant « l’unité nationale »1810, déplora la complaisance officielle : la censure aurait dû interdire l’article et, faute de l’avoir fait, elle devrait interdire « le
débat dans la presse […] sur les trois problèmes susvisés »1811. Elle n’en fit rien, malgré les avertissements répétés de Canet. Pie XII put donc continuer à mobiliser contre la France le trio Osservatore Romano, La Croix et féaux français, futurs collaborationnistes : La Croix du 24 janvier publia sa lettre à l’archevêque de Reims Emmanuel Suhard, « conspirateur contre la République » depuis 19261812 ; les lamentations de l’archevêque de Bordeaux Maurice Feltin ; les fulminations de l’abbé Daniel Bergey contre le silence des discours officiels sur le nom de Dieu, contre un « enseignement public dépouillé de toute pensée chrétienne […] form[ant] une jeunesse ignorante du Christ [et] enseignant une morale sans fondement » et contre le maintien d’« un ostracisme désuet » envers les religieux. Le 28 parut la lettre de l’évêque de Soissons, Mgr Ernest-Victor Mennechet, sur « la guerre et la Providence », réclamant l’inclusion du « catéchisme dans les programmes scolaires », etc. Pie XII sommait par prélats interposés la République de chasser « le vent glacé des tendances athées et anti-chrétiennes, agressives et destructrices » : elle devait, fulmina Canet, « prouve[r sa soumission] en abolissant la loi du divorce, en donnant aux congrégations, sans aucun contrôle, sans aucune restriction, le droit d’enseigner, enfin en abolissant le statut propre des religieux ». « Comme il en va toujours en pareille matière, les exigences [allèrent] croissant »1813 : l’œuvre de dissolution nationale – symbole de « pacification religieuse » selon Gérard Cholvy et Yves-Marie Hilaire1814 – se déploya jusqu'à l’invasion allemande1815 en toute licence vu son lien organique avec la quête de la « paix ».

Comme Pie XII, fidèle au Pacelli de 1918 qui voyait dans « l’Amérique l’unique planche de salut » du Reich 1816, les conjurés adoraient début 1940 le « pacifisme » américain. Roosevelt, encore acquis à l’expansion du Reich en Europe, y envoya en février-mars son sous-secrétaire d’État, Sumner Welles, italophile et germanophile caricatural1817, qui entama sa mission par les pays de l’Axe : il se rendit fin février à Rome, début mars à Berlin, du 7 au 9 à Paris, du 11 au 14 à Londres (où il revit Reynaud), puis à nouveau à Paris, le 14, et encore à Rome, du 16 au 19. À son passage à Paris, Welles fut rejoint sur son terrain italo-allemand par Lebrun, pacifiste « lorrain » larmoyant sur son espérance d’une génération sans guerre, et par les présidents du Conseils en sursis (Daladier) et imminent (Reynaud), qui flagornèrent la grande Amérique salvatrice des « Alliés ».

Daladier afficha l’italophilie de Baudouin contre la politique « irréaliste » franco-anglaise qui « de 1935 à 1938 » avait « jeté l’Italie dans les bras de l’Allemagne ». Il déclara souscrire aux revendications italiennes sur Djibouti, « le » Suez et la Tunisie (que Baudouin avait agréées en son nom en février 19391818. Il réaffirma ces bonnes dispositions au dîner, en présence de « Chautemps, Bonnet » (qui notifièrent leur accord), « Léger, Champetier de Ribes et Coulondre ». Quand il fut en tête à tête avec Welles, il reconnut toutes les conquêtes allemandes : la Pologne devait être privée de sa partie occidentale et de Dantzig ; « l’indépendance du peuple tchèque » supposait sa séparation définitive des « Allemands des
Sudètes » ; il approuva Welles, qui préférait l’Anschluss à « la sorte de semi-inanition que […] le peuple autrichien […] avait subie dans les vingt ans suivant 1919 ». Il fut net sur le court terme : « quoi qu’il pût dire en public, il ne refuserait pas de traiter avec le régime allemand actuel à la condition fondamentale et essentielle, que la France obtînt ainsi une vraie sécurité pratique et physique »1819 – « condition » qui valait l’espoir de guerre sans bombes de Chamberlain le 30 septembre 1938 à Munich.

Son rival Reynaud jeta le masque de « dur » anti-munichois (l’abandon de la Tchécoslovaquie, « c’était de l’histoire passée », dit-il) et maintint sa ligne de « négociation » avec Berlin. Il la présenta à Welles dans les termes mêmes de Chamberlain, allusions antibolcheviques comprises. « Ses sentiments bien connus sur le sujet et sur les relations franco-allemandes lui facilitaient la poursuite d’une politique objective. » Favorable à « un plan pratique, sur la base d’une force aérienne internationale ayant pouvoir de police et de l’abolition de toutes les catégories d’armement, il soutiendrait une telle négociation » franco-allemande, « infiniment plus favorable aux intérêts du peuple français que la poursuite de la guerre actuelle, avec la catastrophe et la ruine économiques et sociales qui en résulteraient, sans parler des morts et des atteintes à la propriété, inévitables ». Le 14 mars, interrogeant Welles, retour de Londres, sur « l’attitude du gouvernement britannique à l’égard d’une possibilité de paix », Reynaud insista sur « le grand problème de l’heure [,…] la sécurité et le désarmement ». Puis il dégoisa sur Churchill, venu le voir à minuit l’avant-veille, « totalement intransigeant » : « l’esprit de cet homme intelligent et très agréable avait perdu de sa souplesse » ; il « ne pouvait concevoir d’autre possibilité que la guerre jusqu’au bout – que cela aboutît ou non au chaos et à la destruction totale. Assurément ce n’était à son avis pas digne d’un véritable homme d’État ». Revendiquant « l’audace d’un homme d’État [,…] Reynaud répéta deux fois sa conviction qu’il ne faudrait pas écarter la possibilité d’une négociation sur la base de la sécurité et du désarmement »1820.

C'est sur cette base de « négociation » avec l’Axe que l’« homme d’État » Reynaud obtint des conjurés une fugace présidence du Conseil. L’agonie finlandaise de Daladier fut scandée par le regain d’agitation des deux chefs désignés du futur régime : on parla le 9 mars « de mander à Rome le maréchal Pétain au poste de François-Poncet »1821; Laval « mont[a] au créneau » le 14 « en séance secrète du Sénat, […] pour la première fois depuis cinquante mois »1822 : il déposa une « interpellation malveillante » dictée par Giobbe1823 « sur la question des rapports avec l’Italie », annoncée à Ciano la veille par Gariglia1824. Le 19 mars, un câble allemand de Madrid signala à Abetz des propos transparents de Pétain : il « a dit à ses intimes que vu son âge avancé il répugnait à rejoindre le gouvernement français. La plus grande faute de la France, a-t-il dit, avait été d’entrer en guerre. Dans la situation actuelle du pays, quand la paix serait conclue, la désintégration de
la France qui émergerait clairement alors l’exclurait de la politique européenne pour des décennies »1825.




Reynaud du 20 mars au 10 mai 1940 : l’ère italo-vaticane

Après l’investiture, le 20 mars, à une voix de majorité, du cabinet Reynaud, mort-né en sursis1826, les ligues, « sphères Croix de Feu » en tête, annoncèrent « l’avènement d’un gouvernement [Pétain] à direction militaire »1827. L’ambassadeur revint alors à Paris aviser ceux qui lui chauffaient la place1828 que tout était arrangé avec Berlin, son triomphe n’attendant plus que l’invasion. Gringoire l’accueillit le 28 mars par « un dessin [de…] première page [le] représentant […] en képi, de profil, avec cette légende : “hier, grand soldat – aujourd’hui grand ambassadeur – demain…” »1829. Venu le 30 avec Chatain voir Monzie « au ministère des Travaux publics », Pétain lui déclara : « Ils auront besoin de moi dans la deuxième quinzaine de mai. » Dans ses mémoires sélectifs de 1941, le chef synarque ne révéla rien de leur entretien mais avoua : « À la sortie, [Pétain] dit à Chatain : “Je suis d’accord avec Monzie sur tous les points.” »1830

Tout ceci qualifie la portée de « la déclaration signée à Londres » par Reynaud le 28 mars, par laquelle la France et l’Angleterre « s’engage[ai]ent mutuellement à ne négocier ni conclure d’armistice ou de traité de paix durant la présente guerre si ce n’[était] d’un commun accord ». Ce prétendu grand accord interallié, vide et juridiquement nul1831, a valu à Reynaud un certificat unanime de républicanisme anglophile1832, alors que les conditions et suites de sa signature n’attestent que sa duplicité. Maintenu à la Défense nationale, Daladier – auquel Churchill vouait autant d’« hostilité personnelle » qu’à Bonnet –, ne se déplaça même pas « en Angleterre, sous prétexte de maladie »1833 ; l’absent déclara d’ailleurs à Darlan (troisième personnage de la Cagoule militaire), venu à Londres avec Gamelin, que ce papier non soumis au Conseil des ministres ne valait rien1834. Le jour même où il le signa, Reynaud s’apprêtait à « envoyer en Italie, à titre privé, M. Pierre Dupuy, directeur général du Petit Parisien, […] un de ses amis intimes », aussi lié à Laval1835. Le 31 mars, il promut Baudouin, dont « la haine de l’Angleterre » muait en « une sorte de flamme » la ferveur « fasciste et […] hitlérienne ». Le choix de cet anglophobe notoire mit les choses au point, bien que Blum, « toujours entiché » de son ex-protégé, clamât « en avril 1940 […] : “Baudouin, ce sera le dynamisme civil et de Gaulle, le dynamisme militaire !” »1836. Reynaud-Janus, complice du complot, envoya Baudouin intriguer avec Ciano et les émissaires de Franco pour démentir ses serments publics anglophiles. Effacées des fonds publiés allemands, ces initiatives, à Paris et Rome, emplissent les italiens1837.Le choix par Reynaud du financier français de Ciano signifiait adhésion à ses « espoirs » italiens, nota Brugère1838. Baudouin harcela en effet Gariglia, « au nom de » ou « de la part de Reynaud », pour lui offrir une entente dont l’Italie fasciste se moquait1839 : contre la
France, Mussolini imitait Beck, « vautour attendant le morceau » (Teschen) pendant l’agonie tchécoslovaque1840.

Le 18 avril, trois jours après que Flandin eut répété à un porte-parole de Ciano que « la France ne pouvait admettre une hégémonie anglaise »1841, le couple Baudouin-Reynaud lui dépêcha le cagoulard Peyrecave, porteur de ce message : « le gouvernement français assure de façon la plus formelle […] qu’aucune initiative ne sera prise par la France ou l’Angleterre en Méditerranée » ; il compte « trancher au plus vite les questions en suspens entre les deux pays [en] accept[ant] toutes les voies agréables à l’Italie pour ouvrir ces négociations, soit via l’ambassade de France, soit par l’envoi à Rome d’une personnalité agréée par [Ciano], soit confidentielles »1842. Baudouin – ou sa cohorte d’« inspecteurs des Finances » – rédigea la supplique de Reynaud à Mussolini du 22 avril, « totalement ignorée des fonctionnaires diplomatiques et dont Léger n’a[vait] pas été préalablement informé »1843 : deux jours après que le Duce eut envoyé au Führer ses vœux officiels pour la victoire de l’offensive allemande en cours, Reynaud s’offrait à réparer cette « nouvelle manifestation d’un malentendu historique » en « jet[ant] un pont entre un régime traditionnel comme le nôtre […–] la démocratie [–…] et un régime neuf comme le vôtre […–] le fascisme »1844.

On eût pu croire que Reynaud cédait à la pression de la Cagoule « parlementaire ». Ybarnégaray avait le 20 avril « exigé, en séance secrète de la Chambre, une politique active de négociations avec l’Italie » : Reynaud « affirma » y souscrire, « ajoutant qu’il n’avait jamais confondu et n’entendait pas confondre le nazisme allemand avec le fascisme italien et faisait une nette distinction entre les chefs des deux nations soi-disant totalitaires ». Triomphant, Ybarnégaray, « se tournant ironiquement vers les bancs des socialistes et ex-membres du Front populaire », les obligea à notifier leur « accord avec le président du Conseil »1845. « Peu de temps avant l’offensive allemande du 10 mai »1846, les délégués du « régime neuf » s’exhibaient donc partout. « Inter-France » offrit « un dîner » très « italien », avec Laval, Piétri, Flandin, Marin et « d’autres parlementaires » : Laval y « révéla devant de nombreux directeurs de journaux de province une partie importante de ses négociations avec Mussolini, au moment de l’affaire éthiopienne »1847. « Bonnet, Piétri, les socialistes de Paul Faure », Déat, etc. se gaussaient des « opérations en Norvège » : « Le célèbre député Déat a été, câbla Gariglia le 3 mai, écouté très attentivement à la Chambre à la dernière réunion du comité secret, quand il a adressé [à] Paul Reynaud des rappels sereins mais sévères à une conduite plus prudente de la guerre. »1848 Chautemps, rêvant de « son propre avènement à la présidence du Conseil », intriguait avec Lebrun, fidèle à son vieux « travail de sape et de mine »1849.

La coalition fit encore appel aux créatures de Pie XII. Fin mars 1940, en audience publique et en présence de Fontenelle, le pape, dont « la politique [était...] de plus en plus inféodée à la politique mussolinienne », attaqua à nouveau
la France anti-chrétienne et « lou[a…] l’Italie ». L’épisode annonçait « un nouveau cahier de revendications » cléricales, publié par La Croix début avril1850 et soutenu (au grand dam de Canet) par Charles-Roux : l’ambassadeur pressait depuis des mois le Quai d’Orsay de consentir à la « révision » d’une législation laïque odieuse à la Curie1851. Un autre fasciste ultramontain, Suhard, joua un rôle décisif : il avait été « choisi par le CSAR et le Vatican pour prendre la tête de l’Église en France au moment où l’Occupant impos[ait] au pays son “Ordre Nouveau” à l’aide des anciens conjurés des complots avortés de 1928 et de 1934 ». Il fallait pour ce faire « écarter » le titulaire de l’archevêché de Paris, « robuste septuagénaire » : le cardinal archevêque Jean Verdier, assailli depuis 1935 par l’Axe et la Curie pour association à la « politique de revers » (notamment des contacts avec Bénès) et pour tiédeur franquiste manifeste1852, aurait en outre agréé la tentative de Daladier, en février, de barrer la route à son rival Reynaud1853. Les tueurs (non nommés par les RG) de la Cagoule l’assassinèrent le 10 avril 1940, quatre jours après « une intervention chirurgicale bénigne », dont il s’était selon ses « deux médecins traitants » parfaitement remis.1854 Le forfait accompli, Pie XII fit requérir la succession pour Suhard par son nonce Valeri, acteur des intrigues Laval-Piétri. La notoriété factieuse du promu suscita les « hésitations » de l’Intérieur (Henri Roy), mais Reynaud passa outre, déclarant début mai en tant que ministre des Affaires étrangères la « récusation » impossible1855. Suhard fut remplacé à Reims par Marmottin – « pétainiste à outrance […] tout en faveur de la collaboration », surnommé « archevêque des S.S. français »1856. Il assuma à Paris dans l’aide à l’envahisseur et au démembrement national la même mission au service de « la paix » pacellienne que les cardinaux-archevêques de Prague, Karl Kaspar, et de Poznan, August Hlond1857, et traqua Verdier au-delà de la tombe : collaborationniste aussi zélé que son coadjuteur Roger Beaussart, il remit fin juillet-début août 1940 à l’occupant les dossiers des activités diplomatiques de l’assassiné lors de « perquisitions » arrangées au siège de l’archevêché1858.

Juste avant l’invasion, en ce début de mai où « ils aur[ai]ent besoin de [lui] », Pétain fit « à Paris [un ] séjour […] plus prolongé que de coutume »1859. Il fut le 1er reçu par Reynaud, pour plaider son « plan » de lutte « contre l’activité des républicains espagnols en France »1860, un des enjeux, on va le voir, de la très franquiste quinzaine à venir. Il prétexta le 8 vouloir quitter Madrid tant il souffrait des humiliations infligées à « la France [par] la Phalange, qui [était] entièrement sous la domination de l’Allemagne et a[vait] une influence énorme sur Franco »1861. La Sûreté nationale « signal[a ce jour-là] l’arrivée à Paris, pour plusieurs jours, du comte de Sierra Gorda, secrétaire général du ministère de l’Intérieur d’Espagne, […] bras droit du général Franco » : il venait « prendre contact avec certaines personnalités politiques françaises de droite », dont Laval1862.











DE L'EFFONDREMENT MILITAIRE À LA FUITE DE REYNAUD, MAI-JUILLET 1940


Le bilan de l’effondrement programmé, 10-16 mai


La voie ouverte à la Wehrmacht

Après les témoins, les historiens ont discuté sans fin des causes militaires tactiques ou stratégiques de « la chute de la France » entre les 10 mai et 22 juin : divergences franco-anglaises, déchirements franco-français, « trahison de la Belgique », « carence dramatique des services de renseignements » français1863 qui, après avoir mésestimé les forces militaires allemandes depuis 1933, auraient été « complètement trompés sur la stratégie allemande », et « surpris par la version finale du plan Jaune » d’attaque de 1940 de la Wehrmacht1864, chefs militaires gâteux1865 et paralysés, tel « au château d’Attiches » le général Jean Blanchard, commandant de la Ire armée, qui « sans un mot, […] figé dans une immobilité tragique, […] contemplait fixement la carte, étalée sur la table[…], comme pour y chercher la décision qui le fuyait », etc.1866 Je retiendrai ici les grandes étapes finales de la trahison et du complot menant à « l’armistice » et à « la dictature »1867, où Reynaud seconda les conjurés, ligne décrite avec minutie au procès Pétain par Isorni.

La France fut anéantie dès l’assaut allemand du 10 mai 1940. Aucunement parce que son État-major de vieillards « incompétents » n’avait « pas lu ou mal compris les ouvrages consacrés aux plans Schlieffen » et refusé de croire à leur remarquable rénovation1868. Seulement parce que les chefs conjurés avaient pris avec Berlin la décision « militaire » d’ouvrir la voie à la Wehrmacht et de ne pas la combattre. L’accord eut, selon une note d’avril 1945 « sur l’armistice et les responsabilités encourues par Pétain et Laval », l’aval de Reynaud : loin de résister à la volonté d’armistice de Pétain, celui-ci couvrit la « trahison [d’]une partie du haut commandement » et seconda le « complot cagoulard […] en vue de renverser la République à la faveur d’un armistice prématuré »1869. Cot, n’osant accuser de trahison les chefs de la Cagoule militaire, Weygand compris, hésita entre deux thèses : « de mauvais généraux attachés à des conceptions périmées, et des adversaires de la République », tel André Georges Corap, sa bête noire, « un imbécile ou un traître » ou « plus probablement encore un imbécile et un traître ». Outre que la trahison prive d’intérêt l’hypothèse de l’ineptie, Cot qualifiait de patriotes des traîtres cagoulards : il voyait en Vuillemin « un brave homme et un homme brave […,] homme d’honneur et de courage », « démocrate » incapable de « tomb[er] dans les grossièretés du fascisme » ; aussi indulgent pour les complices des putschistes, il prenait « l’honnête et doux » Gamelin, muet du procès de Riom, pour un anti-munichois clairvoyant, partisan de l’alliance franco-soviétique, « incapable de trahir la République », etc. Erreurs stupéfiantes pour cet ex-ministre
de l’Air si bien informé sur une armée de « gens du monde […] fascistes », tant dans l’active que dans la réserve1870.

Le factieux Huntziger, « zélateur d’Action française »1871 placé à la tête de la IIe armée, c’est-à-dire maître (avec Corap) du « secteur Sedan-Mézières »1872, fut chargé d’ouvrir la percée de Sedan à l’armée Guderian. Le banquier Charles Rist le confia à son journal le 18 décembre 1942, après que son fils Jean lui eut rapporté les confidences d’Alibert à l’industriel Vergniaud sur les modalités finales du « complot du CSAR »1873 : « Si l’armée de Sedan a lâché le 10 mai c’est parce que son chef Huntziger faisait partie du complot. »1874 La France dirigeante ne fut pas dupe des « feintes » allemandes de l’après 10 mai, comme l’a écrit Ernest May après Cot. Sa « surprise » est exclue par les renseignements « sur le front occidental » que Bach « expos[a] verbalement le 11 mai » à Daladier et Reynaud. La Guerre et le Quai d’Orsay surent au plus tard à cette date que « les opérations » de la Wehrmacht « en Belgique et en Hollande » seraient pure « feinte » : elles « auraient surtout pour but d’y attirer les forces alliées, l’attaque décisive devant être menée sur la Ligne Maginot, avec des moyens nouveaux lorsque celle-ci serait démunie de réserves ». Franz Halder avait avisé de ces « feintes » l’informateur finlandais des Français juste avant le 10 mai, ajoutant : « Une autre “feinte” serait peut-être faite vers la Suisse, une action italienne aidant – au moins diplomatique. Ensuite serait déclenchée sur la Ligne Maginot une attaque centrale, d’une puissance inouïe, irrésistible, mettant en œuvre des moyens inconnus tels que : chars de plus de 40 tonnes, torpilles terrestres, obusiers de très gros calibre, lance-flammes de 400 m de portée prêtés par l’Italie, etc. La surprise permettrait alors l’utilisation à plein des Panzer Divisionen, la rupture de la Ligne Maginot et la dislocation du système général allié jugé très linéaire. » Les opérations occidentales prendraient fin « avant la fin de l’été afin d’éviter une campagne d’hiver. […] 40 divisions suffiraient alors à l’ouest », prélude, on l’a dit, à l’invasion de l'URSS1875.

De « surprise », il n’y eut donc point : on n’opposerait rien à « l’assaut de la ligne française » du 12 mai par « les masses de chars et d’avions allemands », qui triomphèrent les 13 et 14 à partir de « la région de Sedan » puis au-delà : la Wehrmacht se déversa en masse « dans la zone ouverte dépourvue de fortifications », se précipitant vers Paris. Le 15 mai au matin Reynaud décrivit avec précision à Bullitt une situation militaire désespérée ; mais il affecta de compter sur Churchill et les « avions américains » et de vouloir « combattre jusqu’au bout »1876 – fioritures que, toujours devant Bullitt, il délaisserait le lendemain. En public il imputa aussitôt le déferlement allemand à Corap, jurant vouloir « résister quand même », avec « Weygand pour redresser la situation »1877.

La ruse semble avoir convaincu Cot qui, accablant l’Action française Corap, voisin dans le secteur de Mézières d’Huntziger installé à Sedan, exonéra ce dernier, « bon général ». Avant d’opter pour la thèse – antagonique – que « certains généraux » (non nommés) avaient « eu l’idée curieuse » d’appliquer « sur le front de
la Somme à l’Aisne » la « méthode des petits paquets » de chars : « curieux » qualificatif pour une décision condamnant toute tentative d’offensive des « quatre divisions cuirassées », malgré la présence à leur tête de quelques chefs « héroïques ». Aligné sur le Daladier du procès de Riom, Cot attribua à la « maladie de l’intelligence [des…] chefs » l’immobilité partielle ou totale des armements essentiels que l’occupant saisit en leur état neuf. Il jugea « responsables du mauvais emploi de l’aviation » les deux « mauvais génies » de l’« innocent » Vuillemin : Têtu, cagoulard sonore, saboteur de l’aviation militaire « pendant les dix-huit mois qui précédèrent la guerre » et futur gouverneur général de l’AEF de Pétain ; Bergeret, aussi efficace à la tête « du bureau des Opérations de l’Armée de l’air de septembre 1939 à juin 1940 », « fasciste notoire [et…] admirateur d’Hitler »1878 : secrétaire d’État à l’Air (le 6 septembre 19401879, responsable à ce titre des 21 « transports d’or » de la Banque nationale de Belgique (Kayes, au Sénégal -Alger-Marseille) de décembre 1940 à mai 1942 pour remise à la Reichsbank1880, Bergeret méritait bien la francisque n° 35 non parrainée du « Conseil de novembre 1940 » où l’accompagnèrent entre autres le général Émile Laure (n° 7, parrainé par Du Moulin et Ménétrel), et les amiraux Jean Fernet (n° 25, sans parrains) et Charles Platon (n° 16, parrainé par Baudouin)1881, collaborationniste délirant1882.

Le blocage « dans les parcs d’armée […et] dans les parcs d’aviation » de « ces armes innombrables, négligées, oubliées, dormantes » dont furent privés « les combattants […] démunis » a été mieux interprété par Guillemin que par Cot. Il a rapproché cette absurdité apparente 1° des « consigne[s] de censure n° 6 [et…] 33 » du procès de Riom : « supprimer la déclaration de M. Daladier sur les armées inemployées dans les dépôts » ; « couper la phrase : plus de 1 200 chenillettes ont été laissées dans les dépôts », 2° des « propos d’Hitler à [Hermann] Rauschning »1883 : « la France, malgré son excellente armée, sera empêchée de s’en servir, ou du moins de s’en servir à temps ». « Il n’est plus possible », conclut Guillemin, « de ne pas conclure à une action de sabotage, immense et précise, que réussirent en France les agents de l’ennemi afin de “gripper” la machine dont ils n’avaient pu entraver la construction, et d’en enrayer le fonctionnement à l’heure de l’urgence et du péril »1884. Beaufre reste discret sur les deux généraux qui auraient perdu leur « sang-froid » du 12 au 15 mai (les cagoulards) Corap et Georges, chef des « opérations du Nord-Est », héraut du plan Weygand contre Bakou1885. Mais il décrit la « lamentable » absence de combat illustrée par l’« action […] nulle » des trois « divisions cuirassées », « tombée[s] tout entière[s] en panne d’essence » ou qu’Huntziger avait réduites à « une poussière de chars »1886.




De l’aveu de la déroute aux bobards antirouges de la mi-mai

La France ayant été écrasée deux jours après l’accueil hospitalier des troupes d’Heinz Guderian, l’équipe Baudouin-Boisanger du Quai d’Orsay
qu’officiellement Reynaud dirigeait produisit entre la nuit du 15 et l’après-midi du 16 mai deux télégrammes qui corroborent la thèse du sabotage synarcho-cagoulard de la Défense nationale1887. Selon le premier, non signé, « 16 mai, 1 h 30. Le général Gamelin téléphone » au chef du cabinet civil de Daladier, Marcel Clapier, « signalant que la situation est grave, que des unités françaises ont lâché et que les forces mécaniques allemandes pénètrent profondément en France ». Il déclare à Decamp, chef du cabinet militaire de Daladier, « que des soldats sans armes refluent de partout, que la division de Lattre (14e DI) est partie, que la brèche s’ouvre, que deux divisions cuirassées allemandes s’avancent vers Laon. Les réfugiés belges sèment la panique », etc. « Le général Gamelin trouve ces événements incompréhensibles et accuse des éléments communistes de semer le trouble. La 3e division cuirassée a d’abord déclaré ne pas avoir d’essence puis avoir des pannes. Bref, les chars ne sont pas partis. L'armée va essayer de se rétablir assez près de Paris. Le gouvernement doit prendre des mesures. Il ne pourra sans doute pas continuer à agir à Paris. Il doit envisager son repli. » Le général Héring « demande l’autorisation de tirer sur les fuyards éventuels. Cette autorisation lui est accordée. Il fera refluer les réfugiés vers l’Ouest en évitant Paris. Mais il n’a qu’une division pour tenir Paris, il lui en faudrait deux et les gardes mobiles pris par le CEC ne lui ont pas été rendus ». Decamp demande que la défense de Paris soit assurée « par les armées. […] On décide donc de faire passer Paris dans la zone des armées. Le général Héring recevra les directives et les moyens du général Gamelin ».

Le second, signé Y.B. – Yves de Boisanger, chef de cabinet de Baudouin – forçait encore sur le péril rouge : « 16 mai, à 14 h 10, un fonctionnaire d’une ambassade de la rue de Grenelle qui n’a pas voulu donner son nom, téléphone que des ordres ont été donnés aux communistes en vue de cambrioler les armureries, de s’emparer des armes dans les dépôts pour se livrer à des attentats (voies ferrées, etc.). L’ordre aurait été donné hier soir et aurait reçu un commencement d’exécution (renseignement téléphoné aussitôt au gouverneur militaire de Paris) »1888, Héring. « Le 16 [mai…] à Paris, le Gouvernement se préoccupe d’une révolution possible, on renforce la garde mobile et l’on affecte des troupes de défense », confirma Beaufre 25 ans après1889.

Ce bobard répandu depuis la nuit du 15 mai au Quai d’Orsay par le trio Baudouin-Boisanger-Reynaud, à la Guerre par Héring, etc., vite enrichi de variations, fut diffusé par Reynaud lui-même : au moment même où il informait Gariglia de la lourde « insistan[ce des Soviets] envers Paris et Londres en vue d’un rapprochement »1890, il livra à l’antibolchevique Bullitt les 16 et 17 mai d’effarantes (fausses) « confidences » sur les communistes belges puis sur le trio PCF-URSS-WEHRMACHT. Au matin du 16, Reynaud lui confirma les informations militaires données par Daladier « la nuit précédente » et les aggrava ; on comparera de ce point de vue le premier télégramme cité ci-dessus1891 et ces « révélations » : « L’armée belge s’était complètement effondrée au sud de Namur. Les Allemands
avaient déversé leurs unités motorisées à travers cette brèche. [Celles-ci] avaient déjà atteint la région de Laon et de Reims. La brèche ouverte par l’effondrement de l’armée belge n’avait à aucun degré été colmatée et l’armée allemande s’y engouffrait avec toutes ses divisions motorisées et mécanisées. Le coup final le plus horrible et le plus incroyable était que les cheminots de Belgique s’étaient mis en grève et refusaient le transport des troupes françaises. En conséquence il était impossible d’espérer pouvoir arrêter la brèche. Reynaud conclut cet exposé par les mots : “Je suis désolé pour les démocraties”. »1892

Le 17, il corsa la sauce d’ingrédients soviétiques qui finirent par faire douter Bullitt. La grève des chemins de fer belges, « organisée par les communistes sur les ordres de Moscou, a désormais été brisée par l’exécution de deux meneurs communistes. Deux opérations de “Cinquième Colonne” infiniment plus graves ont eu lieu dans l’armée française. Presque tous les tanks lourds français étaient conduits par des ouvriers communistes des usines Renault de la banlieue de Paris. Quand on leur a donné, à un moment extrêmement critique, l’ordre d’avancer contre les tanks allemands, ils n’ont pas bougé. Par exemple quand on a ordonné à 63 tanks lourds d’attaquer, seuls 5 ont avancé et les 58 autres n’ont pas bougé. En outre, les hommes des tanks ont dans nombre de cas détruit des pièces vitales du matériel. [...C]es hommes seront exécutés cette nuit. Une action de “Cinquième Colonne” encore plus grave, organisée en collaboration avec les Allemands sur les ordres du gouvernement soviétique, a eu lieu chez les chasseurs. Un régiment de chasseurs qui était composé de communistes de la banlieue parisienne s’est révolté il y a trois jours, s’est emparé de la ville de Compiègne, cruciale sur la voie des Allemands vers Paris, et il la contrôle encore. Ils sont 18 000 et […] ils seront attaqués par l’aviation et les tanks ce soir ». Bullitt jugea ce renseignement prétendu ultra secret invraisemblable mais la conjoncture politique opportune : « Dès que Reynaud aura l’énergie d’agir sur la base de l’excellent principe de Napoléon que “de temps en temps il est nécessaire d’exécuter un général pour donner du courage aux autres”, la “Cinquième Colonne” disparaîtra. »1893

Nombre d’historiens, bien que la jugeant « absurde », ont cru sincère cette « hantise »1894 dont Weygand se fit le héraut le 13 juin et très au-delà1895.






Les conjurés depuis « la deuxième quinzaine de mai »1896


Reynaud et les missions de paix de Suhard et Ybarnégaray

Reynaud avait le 10 mai nommé ministres d’État Ybarnégaray (à fins espagnoles) et Marin, « patriote éprouvé » a posteriori1897. Du 16 au 18 mai, il franchit l’étape décisive dans l’installation des conjurés qu’il avait au matin du 16 annoncée à
Bullitt par son hypocrite pardon aux « démocraties » – avérant au jour près l’annonce par Pétain le 30 mars de sa venue au pouvoir « dans la deuxième quinzaine de mai »1898. Il affecta cependant, en appelant Georges Mandel à l’Intérieur, de traquer la Cinquième Colonne : Mandel, le 18 mai, comme de Gaulle le 5 juin, s’inscrivit dans sa « méthode [civile] des petits paquets », ici une alouette « résistante »-un cheval factieux. Albert Kammerer, si naïf sur le pauvre Reynaud lâché par les siens entre Tours et Bordeaux, rappelle la « volonté [de Mandel] de ne pas capituler » qu’il « paya de sa vie » (la Cagoule, transformée en Milice, ne le lui pardonna pas plus que les frayeurs que lui avait inspirées Dormoy1899 – ou plus précisément lui fit payer l’affaire, évoquée plus loin, du « dossier de la Cagoule […] de Lesparre »1900. Mais il concède que « le disciple » de Clemenceau, « seul de l’équipe ministérielle » à ressembler au « Tigre », ne put même pas « arrêter les “défaitistes” et les “paniquards” […] du Comité France-Allemagne »1901.

Le 16 mai, le « Napoléon » de Bullitt (« de poche » de Campbell) avait mandé à Paris par télégramme les deux chefs militaires de la Cagoule et du complot. Pétain quitta Madrid1902 en annonçant la couleur au ministre de l’Air espagnol, le général Juan Yaguë : « Les autorités provinciales étaient des pions du Front populaire, et Reynaud donnait aussi peu satisfaction que son prédécesseur. […] Seules les troupes françaises régulières de la ligne de front pouvaient contenir l’offensive allemande, les troupes de réserves étaient maigres et les lignes de communication étaient complètement inutilisables. »1903 Officiellement le 18, Reynaud nomma Pétain vice-président du Conseil et évinça Gamelin qui, non retenu parmi les élus du « régime neuf » qu’il avait tant servis, pouvait, comme Daladier, endosser la déroute. Il le remplaça par le chef d’État-major général en retraite et lieutenant de Pétain, Weygand, nommé « généralissime » le 19. Il garda le second de Gamelin, Colson, autre expert en intelligence avec l’ennemi, qui renseignait « parfaitement » début juin (et avant ?) Pétain, lequel en ferait son « ministre de la Guerre, quelques jours plus tard », admit-il au procès1904.

Le 18 mai, Reynaud évinça aussi de la Guerre l’inamovible Daladier pour faire mine de lui restituer (jusqu’au 5 juin seulement) les Affaires étrangères que dirigeait Baudouin, chef civil du complot, avec Boisanger. Il flanqua le même jour le « dictateur » déchu d’un nouveau secrétaire général, le clérical Charles-Roux : l’ambassadeur auprès du Saint-Siège remplaça, en pleines tractations ultramontaines (Quirinal et Curie), Léger, désormais inutile. Dans la « disgrâce » de cet Apaiseur type, Pertinax dénonça, lyrique, « le point fatal dans l’évolution politique de la France en guerre »1905. Les RG décrivirent mieux la réalité : du 16 mai (ou des jours suivants) au 10 juin (date du départ de Paris du gouvernement) « se tint tous les jours, dans le cabinet de M. Paul Reynaud, un Conseil des ministres restreint […] composé du président du Conseil, du maréchal Pétain, du général Weygand, de l’amiral Darlan, et de Baudouin, en qualité de
secrétaire »1906 : à ce cœur de Vichy (agrémenté de la potiche « républicaine » fugace) ne manquait plus que Laval.

Dès leur arrivée à Paris, Pétain et Weygand rendirent compte au Reich selon des modalités conformes aux confidences ultérieures d’Alibert à Vergniaud : « De nouveaux contacts furent pris avec l’Allemagne quelques semaines avant l’armistice, au cours desquelles les projets d’un armistice auraient été examinés en commun. »1907 Selon la note d’avril 1945 « sur l’armistice » déjà citée, « vers le 20 mai, Weygand et Pétain en personne rencontrent au château de Ferrières (sic), dans la Meuse, des parlementaires allemands qui ont franchi les lignes sous le couvert du drapeau blanc. […I]l est convenu que le gouvernement français va demander immédiatement l’armistice. L’armée française se repliera en bon ordre et avec honneur. Ce plan échoua, car Pétain ne put rallier Mandel et les “durs” du cabinet » qui « repouss[èr]ent les arguments défaitistes du maréchal et décid[èr]ent de poursuivre le combat malgré les premiers revers. Les Allemands ripost[èr]ent en continuant la guerre à outrance. La suite est assez bien connue. [...V]ers le 20 mai un certain nombre de généraux donnèrent des ordres de repli que ne justifiait pas réellement la situation. Tel le général [Antoine] Besson, qui aurait participé dit-on à l’entrevue de Ferrières ».

Huntziger, qui tenait « le secteur Sedan-Mézières », continuait à servir, désorganisant les unités qui combattaient encore. Il limogea alors « un vieux général » vaillant (non nommé), dont le « corps d’armée [établi…] à droite de la Meuse dans la région Montmédy-Stenay » n’avait « pas cédé un pouce de terrain » pour le « remplac[er] par le général [Paul-André] Doyen. Nous n’y comprenions rien », raconta après coup « un député français, alors officier de l’état-major » de l’évincé : « on limogeait le seul chef qui avait tenu ! Au contraire dans le secteur voisin », sur « la rive gauche, […] c’était la retraite précipitée. […] Après le 20 mai nous restâmes sans nouvelles de Huntziger. Nous supposions qu’il avait quitté ses troupes, que peut-être il avait été l’objet d’une sanction. Aussi bien, derrière Huntziger, il n’y avait rien, les Allemands pouvaient passer comme ils voulaient. Huntziger avait dans son état-major l’écrivain Henri Massis, qui par la suite fut un des conseillers de Pétain à Vichy »1908 – et reçut, sans parrains, la francisque (n° 100) des vainqueurs, du « Conseil de novembre 1940 »1909. Huntziger « était considéré comme un grand homme par les éléments cagoulards. On a beaucoup remarqué qu’il fut désigné par Pétain pour aller signer l’armistice à Rethondes, puis devint ministre de la Défense nationale à Vichy. […E]n sacrifiant Gamelin pour amener Weygand à la tête de l’armée, les conjurés voulaient avoir leur homme en place, en vue de cuisiner l’armistice combiné à Ferrières »1910.

Blanchard, que Weygand venait de nommer à la place de Gaston Billotte, « rendu indisponible par un grave accident d’automobile »1911, arracha le masque « tragique » qu’il avait réservé à Marc Bloch. Stupéfait, celui-ci l’entendit dans la nuit du 25 au 26 mai dire derrière une porte à « quelque personnage de haut grade
[…] avec plus de sang-froid qu[il] ne l’[eût] cru possible : “Je vois très bien une double capitulation” »1912. Les Anglais n’ignoraient rien alors des œuvres de Weygand-Pétain, et le signifièrent. Churchill, à mots à peine couverts, recensa le 24 dans un télégramme adressé à Paul Reynaud « pour le général Weygand, commandant en chef des forces alliées », les mensonges et violations d’engagements de ce dernier, l’absence de toute « coopération effective dans la conduite des opérations dans le Nord contre lesquelles l’ennemi concentr[ait] ses troupes. […] Ici, nous n’avons même pas vu vos propres ordres et nous n’avons pas connaissance des détails de vos opérations dans le Nord ». Ses télégrammes suivants furent plus accablants1913.

Les exploits réalisés dans « la région des Ardennes et de Sedan » vaudraient à Huntziger, vedette du « journal » du cagoulard Pierre Nicolle, des fonctions éminentes : 1° publiques, la direction avec Léon Noël des « négociations » d’armistice à Rethondes les 21-22 juin, où, déclarant « la partie française résignée à l’occupation », il s’inquiéta de l’effectif « en France non occupée […] des troupes qui ne seraient en aucun cas employées contre l’Allemagne mais seulement pour le maintien de la paix et de l’ordre intérieurs » (requérant du Reich au moins « 120 000 à 130 000 hommes »)1914 ; puis la direction de la délégation française d’armistice de Wiesbaden, assortie depuis le 6 septembre 1940 du secrétariat d’État à la Guerre (à la place de Colson) – sans oublier la francisque n° 11 du « Conseil de novembre 1940 » sans parrains1915 ; 2° clandestines, l’association aux intrigues quotidiennes des conjurés vainqueurs jusqu’à sa curieuse mort dans un accident d’avion en novembre 19411916. Des fuites sur son rôle en mai 1940 percèrent à la veille d’une étape de ces chamailleries entre cagoulards et synarques ou fractions d’entre eux, l’éviction de Laval du 13 décembre suivant1917 : le 10, L’Œuvre de Déat intitula un article « À Sedan-Mézières ce n’était pas Corap, c’était Huntziger », et maintint son accusation le 12 « dans un filet de première page » ; le 13, Langeron reçut l’ordre « d’arrêter Déat », qui « avait exercé un chantage sur Pétain avec cette affaire Huntziger »1918.

Le 15 mai, Reynaud annonça à Bullitt l’imminence de l’attaque de Mussolini contre la France1919 et lança personnellement les deux grandes entreprises de « paix séparée » qu’il avait amorcées dès l’invasion allemande : l’anglophile prétendu, toujours ministre des Affaires étrangères officiel, convoqua Suhard, archevêque de Paris depuis le 11 ou le 12 selon les sources, mais encore à Reims ; il reçut aussi Lequerica, auquel il répéta « qu’il était “le plus grand ami de l’Espagne” ». Il envoya aussitôt « en Espagne le nouveau cardinal de Paris » en service commandé : Suhard quitta Paris « le soir même » du 15, officiellement à la tête de « 600 pèlerins »1920 allant « prier pour la paix à Saragosse, devant la Vierge de Notre-Dame de Pilar »1921; il revint d’Espagne le 19. La mission se fit-elle en deux fois, avec un nouveau voyage autour le 201922 ? Ce « grand pèlerinage français », avatar « culturel », selon M. Catala, de l’« active propagande antinazie » de Pétain1923, fut
ainsi décrit par la DGSN en 1944-1945 : « Le 21 mai, l’ancien abbé est à Madrid, où il a, avec le ministre de l’Intérieur espagnol, dont les sentiments hostiles à notre pays sont si connus, M. Serrano-Suñer, un entretien de 37 minutes. On aimerait connaître le procès-verbal de cette conversation insolite, en pleine guerre, avec un ennemi avoué de la France. Le 23 mai, il est de retour à Paris et intronisé à Notre-Dame le 25 mai. »1924

La mission Suhard généra une nouvelle infamie ou acheva celle de juin-juillet 1939. « Le 18 mai », Reynaud « céd[a] à quelques exigences espagnoles, notamment en luttant contre l’activité des républicains installés en France », croit M. Catala, qui décèle là le triomphe du « plan » Pétain antiallemand de « neutralité espagnole » : après avoir « fermé[…] et interdit[…] en France […] toutes les organisations d’aide aux réfugiés », il « ordonna le transfert de tous les réfugiés politiques au nord de la Loire »1925. Il liquidait ainsi en réalité la « contrepartie », obtenue de Franco le 17 juin 1939, de la livraison de l’or de la Banque d’Espagne : la France se débarrassait – sur exigence de Franco, intermédiaire des tractations d’armistice ?, aussi spontanément qu’avant ? – des « indésirables » espagnols qu’elle n’avait pas encore expulsés, qui avaient été détenus d’emblée dans les camps du Sud-Ouest ou les avaient rejoints en vertu de tel décret-loi de 1939-1940. Transférer « au nord de la Loire » en voie d’invasion rapide des républicains espagnols revenait à confier leur sort à la Wehrmacht. La décision prise en pleine débâcle par le tandem Reynaud-Baudouin acheva donc l’œuvre de Daladier-Bonnet : la « république » avait inauguré dans le secret contre les réfugiés espagnols ce que l’article 19 de l’Armistice allemand requit publiquement de Vichy contre les réfugiés allemands sous le même ministre Baudouin1926.

De façon générale, Berlin se félicita tant de l’ouvrage de « l’archevêque de Paris cardinal Suhard » qu’Abetz, réinstallé fin juin 1940 à Paris, le classa parmi ses quatre « Français dignes de confiance », dont deux notoires – Bonnet et Brinon –, et un plus obscur – « le curé de Saint Louis en l’Isle »1927, « germanophile » qui assurait « le contact avec le clergé, surtout avec l’archevêque Suhard »1928. À Paris, début juin, le cléricalisme coulait à flots, hommage aux services rendus par la Curie et démonstration de bigoterie des conjurés, Weygand et Baudouin en tête. Le général, modèle de dévôt « ostentatoire » surnommé « le Tartuffe » de l’État-major1929, fut béni le 8 juin par Pie XII comme « fils fervent de l’Église »1930 – signe que la trahison était en bonne voie. Le banquier fasciste avait pour mentor depuis des années l’ultra Martin Stanislas Gillet, supérieur général des Dominicains et créature de Pacelli, auquel il l’avait présenté lors d’une de ses virées d’affaires romaines1931. Canet, qui tonnait depuis janvier contre l’assassinat de la laïcité civile et scolaire, répéta le 14 mai : « L'accord dont rêve M. Charles-Roux, après M. Champetier de Ribes, apparaîtrait aux yeux du Saint-Siège comme une nouvelle preuve de faiblesse. »1932


Cette « faiblesse » s’imposait : c’est en pleine mission Suhard que Charles-Roux recueillit, le 18 mai, le secrétariat général du Quai d’Orsay ôté à Léger. Complice de Reynaud-Baudouin, violemment anglophobe entre Défaite et installation de la dictature1933, le diplomate, démissionnaire après Montoire, deviendrait « résistant » au procès Pétain1934. Reynaud chargea aussitôt Canet de mener à bien le projet Champetier de Ribes de « convention avec le Saint-Siège », qu’il jugeait excellent malgré son rejet par le Conseil des ministres et Lebrun « le premier » : selon les mœurs des inspecteurs des Finances et assimilés, il fit traiter l’affaire par un chargé de mission à la présidence du Conseil, Roger Blateau1935. On veut, protesta Canet le 25 mai, aligner les rapports franco-vaticans sur « le texte du concordat du Portugal », imiter Salazar qui, « uniquement préoccupé de l’organisation ecclésiastique de ses colonies et de ses missions, avait […,] pour obtenir ce résultat magnifique [,…] consenti 1° à supprimer pour les catholiques le mariage civil ; 2° à reconnaître la personnalité civile à tous les organismes catholiques sur simple déclaration de l’ordinaire [l’évêque] du lieu. De telles concessions sont impossibles en France ». Pas du tout, argua Blateau, elles vont « augmenter la bienveillance du pape envers nous et nous valoir la sympathie des catholiques italiens »1936.

Il s’agissait seulement, à quinze jours de l’assaut du « vautour » italien, de violer « l’alliance » franco-anglaise. François-Poncet fut associé à la manœuvre le 27 mai, peu après la mission espagnole de Suhard, via une audience secrète de Pie XII. « La secrétairerie d’État », fief de l’ancien espion du Reich Luigi Maglione1937, avisa aussitôt Diego von Bergen, ambassadeur d’Allemagne, de son objet, après avoir déclaré « que la meilleure chose pour la France serait de conclure une paix séparée et de laisser l’Angleterre combattre toute seule »1938. Le « régime traditionnel » mourant dirigé par Baudouin sous couvert de Reynaud anticipait sur le « régime neuf »1939 qui consentirait les « concessions impossibles » : pour prix de son aide, Pie XII exigerait avec une audace inouïe de celui-ci application immédiate des engagements pris depuis l’ère Daladier1940.

Le tandem Reynaud-Baudouin compléta ces initiatives « religieuses » par l’offre de paix séparée d’Ybarnégaray, à cet effet nommé le 10 mai « ministre sans portefeuille ». Ayant délégué Suhard à Franco (le 15), Reynaud, aidé d’éminents conjurés, harcela Lequerica pour que Franco reçût aussi le second de De La Rocque, pacifiste sonore depuis le 3 septembre, pro-fasciste et franquiste notoire, pro-nazi plus discret1941. Lequerica reçut donc le 19 mai « la visite de deux ex-présidents du Conseil », non nommés (Laval et Flandin ?) : ils venaient « solliciter l’agrément d’une visite en Espagne du ministre Ybarnégaray pour traiter de la possibilité d’un règlement en Méditerranée ». Le 20, Lequerica transmit à Franco « la demande officielle du gouvernement français qui insist[ait] sur la visite dudit ministre pour […] soumettre [cette] proposition [à] l’Espagne », seule voie selon Paris « pour établir contact entre la France et l’Italie » : Ybarnégaray offrait à l’Axe « la liberté de la mer latine qui devait être unique pour la navigation en faisant
disparaître la servitude [anglaise] de Gibraltar et Suez. L’Angleterre », arguait-il, « n’a pas besoin de la Méditerranée pour ses communications comme le démontre actuellement son utilisation de la route du Cap [de Bonne-Espérance]. Sur cette base de liberté, une paix durable pourrait être restaurée en Europe, car autrement, avec une victoire ou sans, une autre guerre recommencera »1942.

Franco décrivit à ses alliés le ridicule empressement d’Ybarnégaray, pressé de voyager par avion et sollicitant maints détails sur sa réception. Puis, guidé par eux, Berlin surtout1943, il déclina l’offre au nom de « la situation de neutralité de l’Espagne aux yeux du monde »1944. N’ayant pu rejoindre ou suivre Suhard à Madrid, le « ministre sans portefeuille » continua à flagorner ses tuteurs, français et étrangers. Le 25 mai, il annonça à la presse française qu’on allait prendre « les mesures indispensables » – déjà prises1945 – « pour réprimer l’activité des séparatistes basques et catalans actuellement installés près de la frontière espagnole. On les acheminerait vers les camps de concentration »1946. Hantant les antichambres de l’Axe, il répéta à Gariglia le 30 que « la France était disposée à donner à l’Italie par des accords “tout [qu’elle pouvait] désirer obtenir par une guerre” », telle la « concession du protectorat de Tunisie »1947.

Au procès Pétain, Isorni rappela à Reynaud l’offre faite en son nom à Mussolini du 25 au 29 mai 1940, « à l’insu de l’Angleterre, [d]e condominium sur la Tunisie et l’Afrique équatoriale française », et les instructions y afférentes adressées à François-Poncet dans la nuit du 29, consignées par la déposition de Charles-Roux à l’instruction (et conformes aux fonds originaux italiens et allemands). Reynaud s’esquiva, niant d’abord : « C’est un roman ! Je n’ai rien écrit de semblable à Mussolini. » Puis, par étapes, il avoua tout ou presque, incriminant d’abord les « pressions » pro-italiennes de Sumner Welles1948, du « cabinet de Daladier » (ses synarques), puis chargeant Daladier : c’est lui, ministre des Affaires étrangères seul responsable, qui avait envoyé dans la nuit du 29 un télégramme à Charles-Roux en ce sens « en dehors de moi, [qui…] n’ai jamais été consulté, à aucun moment », etc. Isorni insista : « M. Daladier avait pris cette grave initiative sans consulter le gouvernement de la France ? […] Alors un ministre des Affaires étrangères peut offrir à une nation étrangère l’Afrique équatoriale française sans consulter son gouvernement ? » Le président du tribunal Paul Mongibeaux – qui avait « prêté serment en 1941 et appliqué les lois de Vichy avec sérénité », « premier président de la Cour de Cassation »1949 successeur en 1945 de Charles Frémicourt neutralisé par son poste de 19401950 – vola au secours de l’assailli : il jugeait « très naturel qu’on cherchât une solution qui aurait permis d’éviter, non pas de livrer un lambeau de l’Afrique du Nord ou de l’Afrique équatoriale, mais, ce qui s’est produit peu de temps après, de livrer la France tout entière ». Puis un juré protesta contre la tendance à faire le procès exclusif de Reynaud1951.

Fin mai, Pétain vociférait contre Reynaud, son complice en sursis, sur « la question italienne » comme sur le reste devant son cher Lequerica : « Tous les
membres du gouvernement français étaient hostiles à l’Italie et en fait on [ne lui] avait pas fait de proposition sérieuse. »1952 Ybarnégaray, frustré du bénéfice d’une initiative supposée mettre en concurrence Pétain et Reynaud, fut bientôt récompensé d’efforts tentés « au nom de Reynaud » : il obtint dans le cabinet Pétain du 11 juillet 1940 le secrétariat à la jeunesse et à la famille1953. « Inculpé de trahison » le 20 octobre 1944, il échapperait au châtiment comme presque tous ses pairs, au terme de son procès devant la Haute Cour, le 18 mars 1945, pour « part active […] dans la Résistance »1954. Ybarnégaray resté et Pétain rentré à Paris, les coalisés disposaient à Madrid d’autres agents que Suhard, tel Du Moulin.




Reynaud et les conjurés de juin au 10 juillet 1940

La résurrection, début juin, après deux mois de trou archivistique1955, des courriers allemands alimentés par les agents nazis Wilhelm-Beigbeder, August-Peche y Cabeza de Vaca et Yaguë, éclaire les pourparlers franco-allemands via la filière espagnole. Comme la Curie, les franquistes réclamaient à Hitler le prix (colonial) de leurs bontés : Wilhelm-Beigbeder annonça à son chef Stohrer le 3 juin l’imminente « campagne de propagande du gouvernement espagnol pour la restitution de Gibraltar » et demanda « l’acquisition de Tanger, du Maroc français et des rectifications de frontières en Guinée espagnole »1956. Les fascistes espagnols n’en restaient pas moins les solides alliés intérieurs des conjurés.

Le même jour, conversant longuement avec Lequerica, Pétain lui « dit qu’un coup d’État serait nécessaire s’il voulait prendre le pouvoir […], mais que c’était une question grave en France. Le président de la République n’était qu’un “laquais des partis politiques” qui ne ferait rien si lui [Pétain] (sic) en exigeait le transfert de ses pouvoirs. [Ses amis et lui] doivent donc attendre. Il était désolé de n’être pas rentré à Paris il y a un mois ; il aurait pu alors empêcher la catastrophe en Belgique. […] Il a souligné que la situation était extrêmement grave, sinon désespérée »1957. Le 5 juin, Yaguë remit à Stohrer « le rapport » de Lequerica puisé à « très bonne source » (Pétain ? Baudouin ?) : « Si la prochaine offensive allemande est victorieuse, et que l’armée allemande arrive près de Paris, le président Lebrun démissionnera en faveur du maréchal Pétain. [Celui-ci] dira au peuple français en compagnie de Weygand que la catastrophe militaire est due à la politique du Front populaire et qu’une paix séparée avec l’Allemagne est essentielle. »1958 Pétain, presque aussi clair le 4 devant Bullitt, dévoila dans un torrent anglophobe, sous couvert de décrire le plan du fasciste anglais Oswald Mosley, celui des putschistes français. Il se plaignit que « les Anglais » n’eussent envoyé qu’« une division en France […] et refusé d’envoyer [leur] aviation » (décision connue de longue date1959, qui rendait vitale l’alliance franco-soviétique, honnie par lui-même et tous les décideurs français). Ils « avaient l’intention de laisser les Français combattre sans aide jusqu’à la dernière goutte de sang française, puis disposant d’armées
nombreuses sur le sol britannique, d’une masse d’avions et d’une flotte dominante, ils passeraient avec Hitler, après une résistance très courte voire sans résistance, une paix de compromis qui pourrait même entraîner la création d’un gouvernement britannique dirigé par un leader fasciste britannique »1960.

Le 5 juin, Reynaud, qui dégoisait autant que Pétain et Weygand sur les Anglais en général et Churchill en particulier1961, nomma d’autres conjurés ou promut ceux déjà en place. Il fit du magnat de la presse, du sucre et du papier Jean Prouvost, « sur la personnalité duquel, commenta Gariglia, les commentaires sont superflus »1962, son ministre à l’Information. Il remit à Bouthillier ses galons officiels aux Finances. Il offrit à Baudouin, prélude aux manœuvres précédant sa propre désertion1963, un sous-secrétariat d’État aux Affaires étrangères – et à Robert Schuman celui à la vice-présidence du Conseil. Il ressaisit le titre de ministre, ôté à Daladier qui « devenait, dit-il à Bullitt, le bouc émissaire des difficultés de l’armée française depuis le début de la guerre ». Une autre nomination du 5 juin, celle du tout nouveau général de Gaulle, au sous-secrétariat d’État à la Défense nationale, fit exception à sa liste de « fossoyeurs » synarcho-cagoulards. Il motiva ainsi devant Bullitt le choix de cet « homme jeune qui sembl[ait] vigoureux et intelligent » : reprenant officiellement les deux portefeuilles, « il voulait diriger lui-même [celui] des Affaires étrangères et laisser le général de Gaulle commander [celui] de la Guerre »1964. Cette feinte entretiendrait sa réputation de « fermeté » anglo-atlantique si utile à terme. Laval avait été ce même jour « appelé à conférer avec le président de la République » – Lebrun, autre patriote d’après-Libération – de son « entrée au gouvernement » : il déclara l’avoir « crue possible un moment, mais […] refusée parce que c’était trop tard »1965 – il voulait dire trop tôt.

Le 8 juin, à deux jours de l’attaque italienne sur la France défaite, Baudouin, rappelant « “que la France ne voulait pas” [d’]une paix britannique », présenta encore « de la part de Reynaud » ses avances à l’ambassadeur d’Italie. Gariglia les rejeta à nouveau « pour des raisons tant d’honneur, vu son alliance avec l’Allemagne, que d’intérêts au moment où s’ouvr[ait] un nouveau chapitre de l’histoire de l'Europe »1966. L'assaut du 10 juin fit surgir de nouveaux sanglots cagots : le 12, l’ambassadeur auprès du Vatican nommé par Reynaud-Baudouin, Wladimir d’Ormesson, clone de Charles-Roux, confia à Maglione une « adresse » suppliant Pacelli-Pie XII d’accorder sa « bénédiction apostolique » à la France de Reynaud « chrétienne et martyre […] au calvaire. Mais c’est la France de Jeanne d’Arc », etc.1967

Reynaud dissimulait plus que jamais, au Conseil des ministres et en dehors, surtout auprès des Anglo-Américains. Son message à Roosevelt du 10 juin battit les records : « Nous nous battrons devant Paris ; nous nous battrons derrière Paris » (de combat dans Paris il ne parla point) ; « nous nous enfermerons dans une de nos provinces pour combattre et si nous en sommes chassés nous nous établirons en Afrique du Nord pour continuer le combat et si nécessaire dans nos possessions
américaines »1968. Pour les choses sérieuses, Reynaud passa le flambeau à ses remplaçants imminents et à sa maîtresse.

Le « généralissime » Weygand déclara le 10 juin devant « le Comité de Guerre à Paris que la bataille autour de Paris était perdue et qu’une paix séparée devait être conclue ». Il rapporta la séance à Lequerica en ces termes : « Pétain s’est dit d’accord avec cette présentation de la situation. Reynaud et plusieurs autres ministres ont exprimé leur désaccord de façon véhémente, accusant Pétain de trahison et déclarant qu’il ne pouvait être question de capitulation ou de paix séparée. On devait se retirer, si nécessaire, derrière la ligne de la Loire, et au pire jusqu’aux Pyrénées. »1969 Les 12 et 13 juin à Cangé, près de Tours, première étape de la fuite, Reynaud laissa Weygand agiter devant le Conseil des ministres le chiffon rouge pour exiger « l’armistice tant qu’il avait assez de troupes pour empêcher la France de sombrer dans l’anarchie »1970 : Paris, argua le militaire factieux, serait livré à « l’anarchie » ; « Thorez » s’installerait « à l’Élysée » au soir du 13 sur les talons de la Wehrmacht déjà « à Aubervilliers » ; « si nous tardions, nous n’aurions plus d’armée, pour maintenir l’ordre, vis-à-vis des troubles qui se produiraient certainement à l’intérieur », etc. On donna à ces fariboles datant d’un mois – qui tinrent la vedette au procès Pétain1971 – plus d’écho qu’aux sarcasmes de Weygand devant les ministres : « En trois semaines, l’Angleterre aura le cou tordu comme un poulet. »1972 L’épisode a troublé les publicistes, sauf le rigoureux Brugère : même Guillemin, qui relève que Pétain tenait en main le 13 un projet d’armistice, a cru à la terreur et à l’« émotion » d’un Weygand « sincère »1973. Entre deux clameurs sur le péril rouge, Weygand avait ôté le gouvernement militaire de Paris à l’homme du décret de la peine de mort Héring pour le remettre au traître avéré Dentz : l’intéressé put donc déclarer Paris « ville ouverte » et la « livr[er] à l’ennemi » le 14 juin1974 (Héring n’en reçut pas moins, au « Conseil du 23 octobre 1942 », la francisque n° 1800, parrainé par les généraux Brécard et Campet1975.

Mme de Portes, qui trépignait à Paris en faveur de l’armistice, continua dans la fuite. Un témoin, « chef de bureau [en 1940] du Comité franco-anglais coordination de Londres, présidé par Jean Monnet », la décrivit menant au fouet un Reynaud zombie entre Cangé et Bordeaux. Le 13 juin « au château de Chissaye », rapporta-t-il cinq ans après, dans le petit salon » contigu à celui de Paul Reynaud où se trouvent « de nombreuses personnalités » attendant leur réception ou des nouvelles, installée « dans un coin, […] la comtesse Hélène de Portes prend à parti Mandel, et, désignant le général de Gaulle qui se tient dans un autre coin, lui dit : “On en a assez de votre politique et de vos politiciens. Que vient faire ici de Gaulle ? Encore un qui veut se transformer en politicien. Qu’il aille donc se mettre à la tête de ses chars et faire ses preuves sur le champ de bataille !” ». Puis, Mme de Portes « à qui je n’ai pas été présenté, et que je vois pour la première fois, entre avec moi, je ne sais pas pourquoi, dans la voie des confidences : “On a empêché, dit-elle, pendant des semaines, le Président de parler directement à
Roosevelt. J’ai dû lutter pendant ces mêmes semaines contre les influences mauvaises qui se développaient autour du Président. On n’a envoyé aux États-Unis que des suspects et des tarés. Et puis, qu’est-ce que c’est que ce Comité de Londres, présidé par ce Monnet, qui n’a jamais songé qu’à se remplir les poches, et qui, après avoir fait l’emprunt chinois, s’est mis en tête de nous fournir des avions américains ? Au point où on en est, il n’y a pas deux solutions, il nous faut l’armistice et l’armistice à tout prix” ». Le témoin revit Hélène de Portes « une dernière fois […] à Bordeaux » le 16 juin « dans l’antichambre de la Préfecture, lors de la réunion du Conseil des ministres qui devait aboutir à la démission du ministère Reynaud. Elle paraissait très nerveuse, et à une réflexion de ma part concernant la tension de la situation, elle me répond[it] : “qu’attendent-ils donc pour faire l’armistice !” ».

Ce témoin direct des cris de la harpie « défaitiste » imputa donc les abandons de Reynaud (dont il ne fut pas témoin) à sa seule pression : « dans la matinée [du 13], de Gaulle sort du bureau de Paul Reynaud avec le texte d’une proclamation signée du Président, assignant comme but aux troupes françaises la lutte à outrance dans les deux réduits du Massif central et de la Bretagne. Il remet ce texte au chef de cabinet » – le synarque Assémat – « pour publication ; mais cette proclamation n’a jamais vu effectivement le jour et j’ai appris par la suite que c’était H. de Portes qui en avait obtenu de M. Paul Reynaud l’annulation. » En début d’après-midi, Churchill téléphone à celui-ci « et prend rendez-vous pour 15 h 45 à la Préfecture de Tours afin de lui soumettre la proposition d’union totale franco-britannique. [Reynaud] monte en voiture avec Leca, [Roland] de Margerie et H. de Portes, avec laquelle il vient de déjeuner : elle paraît très excitée ; lui est blême, défait, mais serre les dents. Le soir, au retour, j’apprends des personnes qui les ont accompagnés que Mme de Portes aurait violemment pris à parti le Président, et serait même intervenue par voie de message, au cours de la réunion du Conseil des ministres qui avait examiné la proposition Churchill, pour en réclamer le rejet ». Reynaud, qui « paraissait supporter avec impatience une influence qu’il n’avait pas la force de rejeter »1976, continuait à feindre : il avait en effet ce jour-là supplié Churchill, « à l’insistance de ses ministres », assura-t-il, de « libérer la France de son accord de ne pas signer de paix séparée » ; mais en lui jurant que rien n’était perdu puisque les flottes française et britannique combattraient ensemble « à partir du Nouveau Monde et que l’Allemagne ne pourrait jamais vivre avec les deux flottes contre elle »1977.

À Bordeaux, dernier « lieu de rassemblement des parlementaires pressés de conclure l’armistice » choisi pour les services qu’y rendrait son député-maire Adrien Marquet à Laval et à ses gens1978, eut lieu le 15 juin un « Conseil des ministres très orageux ». Lequerica et le Reich en furent aussitôt informés : « les oppositions ont culminé dans les injures personnelles » ; Reynaud « hésite déjà » entre les deux camps : Pétain et Weygand exigent « la cessation immédiate des hostilités » ; le bloc
« Mandel, Campinchi, [Georges] Monnet et autres socialistes de gauche […] soutenus par l’Angleterre [,…] accusent les amis de la paix de renverser le régime démocratique et républicain […et] prônent la poursuite de la lutte à tout prix, si nécessaire avec le transfert du gouvernement français à Alger ou en Amérique ». La clique Pétain avisa ce même jour Lequerica que « le Conseil des ministres » se prononcerait le lendemain « pour la paix » et que « le gouvernement français demandera[it] à l’Espagne d’agir en intermédiaire »1979. Sauf Mandel, aucun ministre de droite – Louis Marin inclus – n’appartenait donc au camp de la « résistance » extérieure ; pas plus que les radicaux, autour du complice clé des factieux, Chautemps, auteur d’un prétendu « coup de théâtre », sa proposition de capitulation assortie de la demande « à l’ennemi de faire connaître ses conditions »1980. L’ambassadeur américain à Varsovie Anthony Drexel Biddle, détaché à Bordeaux, limita à deux ministres, « Mandel et Campinchi », les partisans de « la poursuite du combat » contre Pétain et Weygand qui « pouss[ai]ent à la capitulation »1981.

Reynaud jura encore dans l’après-midi du 16 à Biddle que « la flotte […] ne tomberait jamais dans les mains de l’Allemagne », mais laissa prévoir sa démission au Conseil des ministres du soir1982. « Pétain et un cabinet de paix [lui] succédèrent » comme prévu, à minuit1983. Sur « la liste de son gouvernement » noircissant « un petit papier » brandi la veille au soir1984, le sommet de la Cagoule militaire et de la synarchie se taillait la part du lion avec, d’une part, Pétain, président du Conseil, Weygand à la Défense nationale, Colson à la Guerre, le général Bertrand Pujo à l’Air, Darlan à la Marine ; d’autre part, Bouthillier, Baudouin, ministre des Affaires étrangères désormais en titre (qui prit aussitôt pour « directeur de cabinet » Guérard, « espèce de Darlan »), et le synarcho-cagoulard Alibert, nommé sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil1985. Chautemps reçut le lot de consolation de ses vieilles intrigues au service du complot, la vice-présidence (non la présidence) du Conseil, comme Pomaret, Chichery, Ybarnégaray, Frossard, le fauriste André Février, prédécesseur au Travail (puis aux Transmissions jusqu’en juillet) de son ami René Belin – à la place de Paul Faure : d’abord pressenti, Faure fut récusé de même que Laval à la Justice et Marquet à l’Intérieur1986, qui devraient attendre quelques jours.

Trois des heureux élus du « régime neuf » – un du 16, deux du 171987 – n’ont pas retenu l’attention : le ministre de la Justice, le sous-secrétaire d’État aux Réfugiés, et le haut-commissaire à l’Information. Charles Frémicourt, premier président de la Cour de cassation, assura l’intermède avant la nomination officielle d’Alibert à ce poste, à l’évidence pour achever d’épurer « le dossier de la Cagoule : « le dossier des cagoulards, sur ordre de Mandel, avait été mis à l’abri au tribunal de Lesparre »(circonscription électorale du ministre de l’intérieur depuis 19191988, avoua Pierre de Font-Réaulx en juin 19461989 ; il ajouta en novembre que Frémicourt avait géré « le dossier de la Cagoule [qui] se trouvait à Lesparre » et fait
à ce sujet des confidences « sous le sceau du secret » à son successeur Alibert et « à [lui]-même »1990. Les impératifs de « la reconstitution de la droite après la Libération » ensevelirent l’ère vichyste du deuxième élu, plus connu, Robert Schuman, chef de l’Action catholique de Moselle, instrument ultra-conservateur de la ligne clérico-germanophile des Wendel pendant l’entre-deux-guerres1991. Appelé à le rester sous la Pax Americana, il fut soustrait dès l’été 1944 par l’État gaulliste au sort juridique des membres des cabinets à dater du 16 juin 1940 : mandat d’arrêt pour intelligence avec l’ennemi, collaboration, etc.1992 Sa fonction de héraut de l’Union européenne lui a également évité l’épreuve de l’histoire scientifique1993. Le troisième, Jean Prouvost, porte-voix de la finance munichoise « pacifiste », bénéficia de la même indulgence précoce signalée fin octobre 1944 par le ministre de l’Intérieur (André Tixier) à son collègue de la Justice (René Capitant) : l’ordre d’informer du ministre de la Guerre du 13 septembre « contient une liste de ministres et secrétaires d’État de Vichy […] remise par votre département […, qui] ne comprend ni M. Prouvost, ni M. Schuman. Je sais bien que le cas Schuman est extrêmement délicat, mais je me demande pourquoi M. Prouvost ne figure pas sur cette liste, ce qui soulève des protestations vives et générales »1994.

Lequerica, lui aussi à Bordeaux, y poursuivit ses œuvres parisiennes. Déjeunant le 16 juin avec Laval1995, il reçut juste après la démission de Reynaud trois appels téléphoniques de Baudouin (deux) et de Charles-Roux (un) : ils l’avisaient qu’ils demanderaient au gouvernement espagnol, avec appel particulier au « généralissime Franco », si apprécié de Pétain, de transmettre à l’Allemagne la volonté française d’arrêt des combats. Officialisant les tractations antérieures, la demande d’armistice fut officiellement présentée le lendemain à l’ambassadeur : « Le gouvernement français dirigé par le maréchal Pétain demande au gouvernement espagnol d’agir aussi vite que possible comme intermédiaire avec le gouvernement allemand pour la cessation des hostilités et pour demander les conditions de paix. »1996 « Le nonce » à Paris Valeri fut au matin du 17 « chargé de la même mission auprès de l’Italie »1997 : ainsi était consacré le rôle majeur joué depuis Munich par l’Église romaine dans le passage du « régime traditionnel » au « régime neuf ».

Reynaud, prétendu « ferme opposant à l’armistice » mal entouré1998, est dévoilé par les fonds américains1999 et les écoutes téléphoniques du Deuxième Bureau à Bordeaux. De Gaulle, arrivé à Londres le 15, le conjura au téléphone le 16 à 12 h 30 d’accepter l’offre anglaise de « gouvernement unique franco-britannique »2000 et lui en fit miroiter la présidence. L'hypocrite anglophile, qui qualifierait la proposition de grandiose au procès Pétain, leva le masque au fil des heures. Après avoir à 12 h 30 « donn[é] une demi-heure » à de Gaulle pour boucler l’affaire avec Churchill, il le fit éconduire par autrui à 13 h. La situation s’éclaircit bientôt. À 16 h, deux échanges téléphoniques consécutifs, avec Mandel puis de Gaulle, prouvèrent sa duplicité. Il répondit à Mandel, anglophile et opposé à l’armistice, qui lui demandait : « Y a-t-il du nouveau, M. le président du
Conseil ? », « Nullement. J’attends le message des Anglais ; un premier télégramme est arrivé, mais il ne doit pas m’être délivré avant l’arrivée du second qui doit annuler le premier. » À « 16 h » toujours fut enregistré cet échange Reynaud-de Gaulle :


« De Gaulle : Nous allons avoir une déclaration sensationnelle.

Reynaud : Oui, après 5 heures, il sera trop tard.

De Gaulle : Je vais tâcher de vous l’apporter par avion.

Reynaud : Oui, mais ce sera trop tard. La situation s’est beaucoup aggravée depuis tout à l’heure. Il y a eu des événements imprévus », qu’il n’avait mentionnés ni à Mandel ni à Churchill, qui lui dit à 16 h 10 : « Je crois que l’Amérique sera amenée dans la guerre dès l’invasion de l’Angleterre, laquelle est imminente. »



À 16 h 30, de Gaulle lui lut « le Manifeste » sur « la nation franco-britannique » terminé sur les mots « et ainsi nous vaincrons », et conclut sans transition : « Aux États-Unis, on se demande si vous allez être l’homme de la guerre ou si vous allez faire comme la reine Wilhelmine ou comme Léopold. Si vous êtes celui qui se débine pour que les autres capitulent. Mais l’atmosphère de Bordeaux n’est pas celle de l’Europe, ni même celle de la France. » Après avoir démissionné vers minuit le 16 juin, Reynaud signa le 17 à 9 h 30 son implication dans la manœuvre en appelant Lequerica à l’ambassade d’Espagne. Ne le trouvant pas, il minauda sur son allant franquiste auprès de son interlocuteur : « J’aurais voulu dire à M. l’ambassadeur les raisons pour lesquelles je ne suis plus au ministère. Il ne serait pas étonnant qu’il soit appelé ce matin. Vous lui direz, j’y tiens beaucoup, que j’ai demandé qu’on passe par lui. »2001

Le lecteur récusera donc le témoignage a posteriori non contrôlé en lui opposant ce document brut et l’échange Reynaud-Isorni. L’avocat qui, à l’instruction, avait lu ces transcriptions avérées par Marin, le mit sur le gril au procès Pétain. Sur le propos final de De Gaulle, Reynaud tenta une double pirouette : c’est « un texte entièrement faux et injurieux en ce qui me concerne » ; « le général de Gaulle n’emploie pas ce langage. Je ne l’aurais d’ailleurs toléré de personne ». Sur son appel à Lequerica il mentit encore plus : « Il y a une conversation téléphonique qui est un faux pur et simple – que j’aurais eue avec un secrétaire ou une dactylographe, je ne sais pas, de l’ambassade d’Espagne, le 17 juin au matin sur le coup de 9 h 30. J’aurais dit alors que M. de Lequerica, la veille, avait été appelé par M. Baudouin, ministre des Affaires étrangères2002, que chacun savait qu’en raison des relations personnelles du maréchal Pétain et du général Franco c’était l’Espagne qui devait être l’intermédiaire pour demander les clauses de l’armistice – à un secrétaire de l’ambassade d’Espagne. » Pur mensonge, « le bain de mensonges avait commencé », conclut-il2003.


Reynaud se « se retir[a...] dans une prudente retraite », tactique prévue par Alibert en conversation téléphonique avec de La Rocque le 16 à 18 h à propos de deux conjurés clandestins et anonymes2004. Pétain lui avait promis « l’ambassade de France à Washington », repli tentant pour lui comme pour les hitlériens Francis Hekking, Chautemps2005 et Henry-Haye, précoces ralliés à la Pax Americana (ce qui n’empêcha pas le troisième d’attendre jusqu’au « 10 mars 1944 » la francisque n° 2490, sans parrains et « remise par le Maréchal »2006 : d’une part, son sens politique lui dictait le souci d’une réputation qui avait survécu à ses choix munichois ; d’autre part, il avait une raison personnelle de valoriser la carte américaine que Pétain lui-même joua d’emblée (assurant au matin du 19 juin Biddle « du désir de son gouvernement “de collaborer en tout point avec nous” ; “l’amitié des États-Unis”, a-t-il dit, “est un des rares atouts qui restent à la France” »2007 : il détenait « de très importants intérêts dans plusieurs affaires commerciales au Mexique »2008, arrière-cour américaine.

Pertinax soutient que Mme de Portes lorgnait « ce pis-aller » diplomatique, ayant pris dès mai 1940 « la précaution d’envoyer ses enfants aux États-Unis ». Puis, abdiquant la thèse du gâteux mal conseillé, il examine « l’apostasie » de son « épave à la dérive » : il décrit un Reynaud organisant à partir du 18 juin sa fuite de luxe, cumulant la servilité envers les félons, un énième mensonge à Churchill et une grosse concussion. Se posant en ambassadeur de Pétain, « charg[é] de convaincre M. Franklin Roosevelt, [son secrétaire d’État] M. Cordell Hull et le peuple des États-Unis de la fatalité du triomphe allemand et de la ruine britannique », Reynaud pressa ses successeurs de demander « l’agrément américain […] pour sa nomination à Washington ». « J’ai la confiance du maréchal dont je partage toutes les idées », insista-t-il auprès de Biddle. Il obtint l’aval officiel de son ex-protégé, Baudouin, le 23 juin, osant le même jour prier Churchill « au nom de l’amitié […] de se contenter de la parole de Pétain et de Darlan quant à la flotte française »2009. Biddle, dans un des rares courriers publiés sur le Reynaud d’après 16 juin – si compromettants pour un poulain américain d'après-guerre2010 –, le décrivit le 24 en téléphoniste de Pétain et Darlan : « Reynaud m’a dit cet après-midi qu’à la demande du maréchal Pétain il avait eu Churchill hier au téléphone pour protester contre [son récent] discours radiophonique » assassin contre les Français ; « mais il avait confirmé à Churchill l’engagement qu’il avait d’emblée obtenu de Darlan et Pétain que la flotte française ne tomberait pas dans les mains du Reich »2011.

Reynaud accompagna sa tentative de fuite d’une royale dotation, envoyant « en fourriers pour l’Amérique » les deux « compères » de Bouthillier, Leca et Devaux. Nommés respectivement à cet effet le 19 juin « attaché financier à Washington et liquidateur des services économiques français aux États-Unis », ils emportèrent « dans [leurs] bagages […] 19 millions de francs sous formes diverses, or, francs, dollars, titres », mêlés à des « bijoux [et…] papiers d’État secrets ». « Les deux comparses », arrêtés le 23 à Madrid, eurent leurs valises ouvertes. Ils conjurèrent
Reynaud d’« étouff[er l’affaire] au plus vite », donc « de renoncer à son poste américain et de prendre le chemin de l’Afrique du Nord ». Reynaud annula aussitôt sa demande d’agrément et Washington lui ménagea une sortie honorable : le télégramme de Hull que Biddle lui remit le lundi 24 juin notifiait agrément à sa nomination « aussi longtemps que le gouvernement français continue[rait] à résister » ; si l’armistice était conclu, Roosevelt « présum[ait] que […] Mr Paul Reynaud ne désirerait pas représenter à Washington un gouvernement dominé par l’Allemagne »2012. La concussion fut pire que Pertinax ne l’a cru : « Les valises avaient été confiées par Mme de Portes […] à Messieurs Leca et Devaux. » Elles furent remises par Madrid à Vichy, y compris celle conservée à l’agence de Vichy de la Banque de France « depuis le 11 juillet 1940 »2013 : « saisie en 1940 contre M. Paul Reynaud ou des personnes de son entourage »2014, cette valise contenait plus de 13 millions de francs en billets de 1 000 (surtout), 500 et 100, 80 787 dollars en billets, des livres sterling en billets et or, des francs suisses en billets et or, et des dollars en or, 4 lingots d’or d’un poids total de plus de 4 kg, des bijoux d'or2015 de Mme de Portes. Reynaud, qui reconnut le 13 juillet 1940, sur le conseil de Gabriel Le Roy Ladurie, avoir emporté « 12 millions, dont 10 de l’Information »2016, avait fait couvrir par sa maîtresse ce vol de « fonds secrets » : le père des « enfants mineurs » héritiers, Henri de Portes, « assign[a] le 13 décembre 1945 la Banque de France en référé devant le président du tribunal civil de la Seine, prétendant que le contenu de la valise […] dépendait de la succession de Mme de Portes »2017.

Le public ignora tout de ce vol et du motif de la renonciation de Reynaud à son ambassade. Le concussionnaire ajouta à son palmarès « républicain » une apparente révocation « par son ancien subordonné » (Baudouin), qui fonda sa thèse a posteriori du rejet d’une mission vichyste. Laquelle échut à l’hitlérien Henry-Haye, offrant un havre atlantique précoce à cet intime d’Abetz et consorts2018. Pertinax décèle « une providence amicale » dans l’aventure qui « épargn[a à Reynaud la] honte prolongée [d’aller] seconder, dans le nouveau monde, les œuvres de Laval accédant quelques jours plus tard à la vice-présidence du Conseil ou plutôt à la dictature ». Un second événement servit Reynaud, l’accident de voiture du couple, le 28 juin, sur le chemin de sa villa de Sainte-Maxime. Il tua net Mme de Portes qui, nuque brisée « par un échafaudage de valises », ne bavarderait plus ; il aurait blessé Reynaud qui, « la tête enveloppée de bandages » (légers), vint à Vichy le 10 juillet pour s’éclipser de l’Assemblée nationale avant le vote : « son nom » ne figura « ni parmi les quatre-vingts opposants ni parmi ceux qui s’abstinrent de voter. Il est du petit nombre des “excusés” et sans doute son état physique lui servit-il de prétexte »2019. Sur cette nouvelle lâcheté commise au jour du triomphe des deux élus du complot de 1934, comme sur toutes ses manœuvres de juin, dossier américain inclus, Isorni l’essorilla au procès Pétain2020 malgré l’aide récurrente de Mongibeaux : son emploi du temps du 10 juillet – arrivé à Vichy le matin, il fuit avant le scrutin – ruinait la thèse de son départ forcé « avant la réunion de
l’assemblée plénière » : « Vous n’avez pas trouvé utile, puisque vous avez eu la force de vous déplacer, d’attendre le moment du vote ? » « Je suis parti après le déjeuner. Mon pansement était inondé de sang. » Isorni l’acheva en lisant sa lettre flagorneuse du 8 juillet :


« Monsieur le Maréchal,

Ayant appris qu’un membre du gouvernement m’aurait mis en cause au cours d’une réunion de sénateurs je suis venu malgré l’ordre formel de mes médecins pour répondre aux critiques qui me seraient adressées. Je n’ai pas besoin de vous dire que je serais heureux de répondre à celles qui auraient pu être déposées (sic) dans votre esprit. [… J]’ai gardé de notre travail en commun un tel souvenir qu’il me serait odieux qu’il pût en être terni pour un souffle… », etc. Reynaud, défait, dut avouer son soutien de l’armistice par conviction du « patriotisme du maréchal Pétain » : je n’ai « appris le complot que je ne soupçonnais pas et auquel le Maréchal s’est livré pour s’emparer du pouvoir […] que dans les prisons ». On était loin du début de la séance, où il s’était posé en siamois de Mandel : après mon refus de l’ambassade à Washington, « je devins l’ennemi public n° 1. […] Georges Mandel et moi connûmes la persécution. »2021



Herriot et Jeanneney avaient guidé l’abdication. Les chefs du Parlement, comme ses membres, avaient oublié les élans patriotiques finlandais de janvier 1940, à la déchéance des élus communistes, contre « les ennemis du peuple français, les ennemis de la patrie en danger » qui avaient « trahi la classe ouvrière au profit de son ennemi et de son bourreau, Hitler […,] trahi la paix [,…] trahi la démocratie [,…] trahi la France » 2022. Ils furent au procès Pétain par leurs dépositions, muettes sur leur choix final et entortillées sur ce qui l’avait précédé, aussi clairs2023que Laval au sien : ils n’ont « rien dit. […] Aucun n’a dit qu’on étranglait la République. Aucun n’a élevé la moindre protestation et n’a formulé la moindre réserve »2024. Flandin, qui s’était comparé en novembre 1938 à Clemenceau, recommença : il adhéra pleinement à la dictature, secondant Laval dans le vote des pleins pouvoirs du 10 juillet et ce, comme au congrès de l’Alliance démocratique de novembre 1938, au cri de « vive la France ! (Messieurs les membres de l’assemblée se lèvent et applaudissent longuement l’orateur qui reçoit les félicitations de ses collègues) »2025.Le « maquignon » Laval avait, rappela le juré Jean Biondi, député SFIO de l’Oise, un des « quatre-vingts » NON, promis aux liquidateurs « que les parlementaires feraient partie des grandes commissions et qu’ils continueraient de percevoir leurs indemnités »2026. À son « retour en France », Brugère fut accablé « par la lecture des procès-verbaux des séances parlementaires » des « 8 et 10 juillet » :« Penser qu’aucun des deux présidents [des Chambres] n’a cherché à sauver ne serait-ce que l’honneur du régime dont, durant des décades d’années, ils s’étaient prévalu et dont ils avaient été les hommes les plus représentatifs ! Penser qu’un président de la République [Lebrun] a pu partir ou plutôt se laisser chasser comme un valet, sans rien faire connaître de ses vues à la nation, sans adresser de
message à l’Assemblée nationale qui, quelques mois plus tôt, l’avait réélu. […] Penser qu’à la majorité de 569 voix contre 80, sénateurs et députés allaient dans la nuit se dessaisir de leurs mandats et trahir de la sorte la confiance intransmissible dont ils étaient investis, ce sont là pour tout Français épris de liberté autant de sujets d’indignation et de honte. »2027









Conclusion-épilogue




CONCLUSION GÉNÉRALE

À son procès, Laval revint sur l’époque où le Parlement français avait capitulé devant les décrets-lois de Daladier comme le Reichstag face à Brüning et Hindenburg. Il dénia toute responsabilité dans le coup d’État du 10 juillet 1940 et les « 569 forfaitures individuelles »2028 :« Nous étions tous d’accord pour reconnaître que les institutions de 1875 ne correspondaient plus avec la situation et qu’une réforme s’imposait ; d’ailleurs, le Parlement était en sommeil depuis 1939 et c’était presque une dictature. »2029 Il invoqua le même consensus en matière d’anticommunisme, définissant les persécutions de son règne comme le legs de la République finissante : « Les communistes ? Je m’en expliquerai très facilement. Ce n’est pas moi qui les ai déchus de leurs mandats. Ce n’est pas moi qui les ai fait emprisonner. Ce n’est pas moi qui les ai déportés dans les camps en Algérie. »2030 C'était la tactique de défense de tous les conjurés devenus maîtres de l’État français en juin-juillet 1940. Au procès Pétain, Peyrouton avait déclaré n’avoir « gard[é] que peu de souvenir de [la] période » de son ministère de l’Intérieur (jusqu’en février 1941) ; que des « souvenirs […] très imprécis » de l’arrestation d’élus socialistes ayant voté non le 10 juillet, tels Marx Dormoy, Jules Moch et Vincent Auriol ; il « ne se souv[enait pas] plus » des décrets signés de sa main « instituant des camps d’internement en Afrique du Nord ». Il se rappelait en revanche « un décret de Daladier ayant trait à la même question. Et Me Isorni en profit[a] pour faire remarquer que les camps d’internement existaient aussi bien avant qu’après le régime de Vichy »2031. L'avocat avait aussi harcelé Reynaud sur le motif « extérieur » de la mise hors la loi du PCF en septembre 1939 : l’engagement de Bonnet, le 1er juillet, auprès de von Welczeck, de mettre « les communistes […] à la raison », « suspend[re] les élections » et « arrêt[er] les réunions publiques »2032.

La tactique des vainqueurs intérieurs de la Défaite, de bonne guerre pour s’innocenter, reposait sur des données factuelles. La complicité entre chefs du « régime traditionnel » et factieux du « régime neuf »2033 avait franchi les bornes habituelles de la répression des rouges : « réforme[r...] les institutions de 1875 » signifiait tuer la république, Daladier ne cessait de le faire valoir aux représentants de l’Axe. Les deux camps avaient aussi convergé sur l’indispensable liquidation de l’alliance de revers, sur les conditions d’engagement de l’inévitable guerre et sur la Gleichshaltung. Les actes correspondants, qui n’avaient pas été le monopole des « républicains », relevaient de la haute trahison, punie de mort : Laval nia donc les « complots » d’avant l’été 1940, les taxant de « petit roman [et de…] feuilletons »2034.

Mais il n’y avait pas eu non plus que les « politiciens comme Laval » pour « livrer la domination de l’Europe […à] l’Axe Rome-Berlin […] en détruisant de nos propres mains tout l’édifice de nos alliances et de nos amitiés »2035. Tous les décisionnaires s’y étaient acharnés de septembre 1938 à juin 1940, avec, d’abord, l’équipe des « mous »2036 Daladier-Bonnet, dont l’avenir divergea. Le premier fut exonéré par la détention et le procès de Riom, où il décrivit le sabotage militaire auquel il avait tant contribué. Le second, aussi méprisé des Allemands que « Flandin, le Seyss-Inquart français »2037, n’en obtint pas le poste de premier plan qu’il avait sollicité à leur arrivée à Paris, mais s’afficha en collaborationniste2038.Le tandem avait achevé l’alliance de revers entre l’assassinat de la Tchécoslovaquie et le sabotage des négociations de Moscou, en « dindonn[ant] l’opinion française […] ignoran[t]e » via la grande presse2039 contrôlée comme les partis, de la gauche de gouvernement à l’extrême droite, par les puissances d’argent. Il leva l’avant-dernier obstacle dressé sur le chemin de la victoire allemande en décidant de « ne pas faire […] en septembre 1938 […] la guerre » que le Reich, assuré de la perdre, ne pouvait initier. L’État-major allemand en avait convaincu Hitler, le chef d’État-major général français, informé par le Deuxième Bureau, le savait. Gamelin n’en certifia pas moins à Berlin que la France mobilisait pour rire ; aidé du cagoulard aéronautique Vuillemin, il décréta le Reich invincible, comme à toute occasion antérieure (remilitarisation de la Rhénanie, Anschluss, prétendue croisade anticommuniste en Espagne) : en 1938 comme en 1936, il n’avoua qu’après chaque « coup » que lui résister militairement eût été possible.

Cette équipe, fidèle aux options des précédentes (Blum-Delbos puis Chautemps-Delbos), brisa l’ultime obstacle devant le Reich, « l’alliance de la dernière chance »2040, avec le même zèle que Chamberlain et Halifax. L’historiographie anglophone, troublée par l’hypocrisie de Daladier, la juge parfois moins hostile à l’alliance de revers tripartite supposée ressurgie de ses cendres après le 15 mars 19392041. Mais Carley avère les aveux de Thierry Maulnier sur le refus franco-anglais d’engager cette guerre avec l’URSS, seul élément du trio en mesure de la gagner : « La peur de la victoire contre le fascisme généra l’apaisement autant que la peur de la puissance et de la virilité nazies. La victoire sur le nazisme ne pourrait être remportée sans alliance soviétique, sans un accroissement du prestige de l’URSS et sans risque d’expansion du communisme en Europe. […] L'anticommunisme de l’entre-deux-guerres fut [donc] une cause importante de la Seconde Guerre mondiale » ou des conditions calamiteuses dans lesquelles l’ancienne Entente y entra après avoir ruiné sa « sécurité […] contre l’Allemagne nazie »2042.

Les « mous » avaient concocté le fiasco définitif, acquis du 12 au 17 août 1939 à Moscou. Depuis le printemps, aidés de Pie XII et de l’Axe, ils tentaient d’arracher à Varsovie ce que Prague avait consenti : un « second Munich » où le « club des charcutiers » de 19382043 hérité du « Pacte à Quatre » de 1933 reprendrait ses couteaux, contre la Pologne. Ces tractations suivirent la proclamation officielle en mars-avril de « garanties » franco-anglaises des frontières polonaises et roumaines excluant tout crédit, envoi de matériel de guerre ou d’hommes : Drax et Doumenc le confirmèrent à Vorochilov pendant la farce d’août. Les « mous » signèrent la « déclaration de guerre » du 3 septembre encore plus à contrecœur que les Apaiseurs anglais. Des semaines après la déroute de la Pologne, ils tentaient encore d’en négocier avec Berlin le démembrement : espoir vain, puisque l’assaillant, qui ne pouvait fin 1938 prendre Madrid ni Prague, avait en moins de deux jours montré sa capacité à saisir tout le territoire polonais.

Pendant la Drôle de guerre, ces tractations continuèrent, directement ou via Rome et Madrid. Certains des futurs inculpés de Riom insistaient, à en juger par les archives publiées de l’Axe – lacunaires –, sur les concessions susceptibles d’éviter ou d’amortir le choc de la guerre. Les conjurés stricto sensu, « gens du CSAR » mandatés « par les synarques de la banque Worms » décrits après coup par un de leurs chefs civils, Raphaël Alibert, s’entendirent « avec Hitler pour que celui-ci, intervenant au bon moment, assur[ât] le succès de l’affaire et, se posant en arbitre, impos[ât] ses conditions »2044 :l’ouverture française du « front » à Sedan, confiée au synarcho-cagoulard Huntziger, provoquerait un raz-de-marée allemand, suivi d’une demande immédiate d'armistice2045. Ainsi imposerait-on à une population déjà découragée par deux ans d’échecs et « dindonnée » à loisir, désormais paralysée par la foudre, le sort cruel qui lui avait été assigné par le grand compromis avec l’Axe – des « accords » si rudes pour elle que, avait reconnu le grand synarque de Boisanger en juillet 1939, ils « sembl[aient alors] absurdes »2046. Dans ces projets les deux camps sont difficiles à dissocier. Les décrets répressifs neutralisèrent sur place ou chassèrent de la région parisienne les antifascistes, anciens des brigades internationales au premier chef : s’en réclamaient ensemble les gouvernants, tel Bonnet (par ailleurs conjuré) devant Welczeck, et les consignes de la Cagoule en vue de la prise de Paris. Où classer Ybarnégaray, à la fois conjuré cagoulard, informateur de l’ambassadeur de Franco et agent du Reich Lequerica, et ministre « républicain » de Reynaud chargé de négocier avec le même ? De Monzie, Raoul Dautry, agents directs de la synarchie et du Reich, ministres « républicains » de Daladier et Reynaud supposés aux travaux publics et à l’armement stimuler les préparatifs de guerre ?, etc.

« Les universitaires sérieux » alignés sur Richard Kuisel ridiculisent plus que tout « les ramifications internationales » du « mystérieux “Mouvement synarchique d’empire” » : ce « feuilleton digne d’Alexandre Dumas » culmine dans le bobard d’une « conspiration internationale [menant] jusqu’à l’Allemagne nazie, où la synarchie était censée être placée sous la haute protection de Goering ! (sic) », s’exclame l’un d’entre eux. Les rieurs accordent crédit aux dénégations d’après-guerre des grands synarques, tel « du Moulin de Labarthète »2047 ; mais ils oublient les bons « témoins », tel Brugère qui avait « à Belgrade » en 1939-1940 saisi entre l’« équipe […] Hippolyte Worms » et « les groupes allemands du système Goering » des liens que confirma l'Occupation2048. Les archives de 1938-1940 décrivant les pourparlers romains de Baudouin et Boisanger, roumains de Wenger et Barnaud, lèvent pourtant tout scepticisme sur l’option « continentale », strictement allemande, d’une synarchie si longtemps anglo-atlantique : Baudouin, président de la Banque d’Indochine par définition ultra-marine, avait affiché ce tournant début 1938, proclamant l’urgence de « reconstruire l’Europe » avec « la nouvelle Allemagne et la nouvelle Italie », qui devraient y acquérir la « place au soleil » correspondante2049. Comme Laval en 1935, « les mous » déléguèrent donc à Rome « au nom du gouvernement » ce fasciste clérical adoré des « républicains » Daladier et Blum : la quête d’accord avec Mussolini s’intégra aux tractations de « paix ».

Reynaud avait dit à Abetz le 22 octobre 1938 qu’un « dur » (lui-même) rendrait plus service au Reich que « les mous »2050,réduits trois semaines après Munich au statut de laquais du chef de son parti, Flandin, et du ministre Bonnet. Ce faux « dur » qu’Isorni anéantit au procès Pétain était le principal instrument ministériel de la synarchie bancaire et sidérurgique. À la Justice il protégea les synarcho-cagoulards et le secret de leurs liens avec l’Axe ; mandaté aux Finances par la Banque de France, il maintint stricte la ligne du non-réarmement, clamé affreusement inflationniste. Il fit du banquier Du Moulin, grand synarcho-cagoulard, « l’attaché financier » de l’ambassadeur Pétain pour parachever (fin juillet 1939) la remise de l’or républicain à Franco qu’exigeait depuis 1936-1937 la Banque de France. C'était un des points du compromis avec l’Axe : tout ou partie, nul décideur ne l’ignorait, en irait aux créanciers allemands et italiens de Franco qui avaient hissé au pouvoir ce général putschiste par leur « guerre civile extérieure ». Les comploteurs français et étrangers confièrent à Reynaud, après avoir épuisé les ressources du « dictateur » Daladier, la transition vers le cabinet Pétain-Laval. Pour appuyer sa candidature, l’impétrant dépêcha auprès de l’Axe divers futurs champions de la collaboration économique. Affectant la passion anglophone, il saborda l’alliance franco-anglaise du 28 mars 1940 vénérée publiquement et lança des appels passionnés à Roosevelt, chez lequel il rêva un moment de représenter Vichy. Les grands synarques auxquels Daladier avait ménagé une place grandissante dans l’appareil d’État étaient tous liés à Reynaud. Successeur de Daladier, il les promut à des postes que le succès du complot leur confirma entre les 16 juin et 10 juillet 1940. Il prit depuis la fin mars 1940 pour vrai ministre des Affaires étrangères Baudouin, ancien truchement de Daladier auprès de Mussolini et Ciano, qui avait, dans sa tribune flagornant l’Allemagne et l’Italie nouvelles, accusé les vieilles « alliances » britannique et de revers de n’être « que des raisons de faiblesse et les produits d’une dangereuse sensibilité »2051. Reynaud poursuivit avec l’Axe les pourparlers de Daladier et y associa d’autres conjurés stricto sensu.

Sur le plan intérieur, les chefs ultimes de l’État « républicain » troquèrent les sanglots ad usum germanicum sur les pacifiques anciens combattants franco-allemands (Daladier) et le péril des hordes cosaques pour la civilisation occidentale (Daladier et Reynaud) contre l’extrême « fermeté ». Ils ouvrirent la voie à Vichy par leur ardeur répressive, pratique et législative, à prétentions patriotiques, contre les étrangers, réfugiés ou non – juifs de diverses nationalités, allemands, espagnols, italiens –, et contre les communistes, français ou étrangers. Les conjurés victorieux, auxquels ils avaient légué un énorme arsenal réglementaire, judiciaire et policier, reconnurent la valeur de l’héritage en 1940-1941 – bien avant donc d’en faire une tactique de défense d’après-Libération. L'appareil d’État mobilisé à cet effet de Munich à la Défaite donna toute sa mesure de juillet 1940 à août 1944 sous la tutelle officielle de l’occupant : la continuité fut symbolisée par le gestapiste Boemelburg, dont la sanglante carrière parisienne d’Occupation avait débuté sous le « Munich intérieur ». Daladier, ministre de la Guerre sachant tout des œuvres de Pétain, avait dès l’automne 1937 soustrait à l’enquête le chef de la Cagoule militaire et détruit son dossier. Devenu président du Conseil, il agit comme si la « véritable dictature » pour laquelle le Comité des Forges l’avait pressenti depuis 1933 devait être la sienne2052. Il intégra massivement les équipes synarcho-cagoulardes dans l’appareil d’État, et plus que jamais depuis la prétendue « déclaration de guerre ». Il assura aux cagoulards de haut rang l’impunité définitive : son ministre de la Justice Reynaud s’affaira du 10 avril au 31 octobre 1938 à leur sauvetage définitif tout en préparant, avec son cabinet d’éminents synarques, la frappe contre les « meneurs » ouvriers. Daladier renforça la collaboration de la police et de l’armée avec des « groupements anticommunistes » synarcho-cagoulards, et entretint sans répit l’Axe, directement ou via l’homme du Comité des Forges François-Poncet, des progrès accomplis dans la « fascisation de la démocratie ».

Si prévenant pour Pétain, « dessus de cheminée indispensable » à Laval2053, à François de Wendel, au Comité des Forges, à la Banque de France et à toute la synarchie, Daladier l’envoya chez Franco. Il le laissa en Espagne peaufiner pendant plus d’un an l’assassinat du régime avec les grands conjurés – à demeure (tel Du Moulin) ou en navette – et la cohorte Action française qui peuplait le camp franquiste depuis 1937. L'ambassadeur Pétain put aussi librement rencontrer les conjurés restés à Paris au cours de fréquents séjours dans la capitale. Hissé aux Finances par ses mandants patronaux, Reynaud mena contre les salaires la guerre qui servit aussi de prétexte au règlement de comptes contre les « meneurs » communistes. Président du Conseil, il acheva cette guerre intérieure par la phase finale du procès des députés du PCF intenté par Daladier à des dizaines de Dreyfus en violation de toutes les règles juridico-parlementaires. Funeste à la guerre stricto sensu, la guerre conduite depuis septembre 1939 contre les antifascistes français et étrangers s’inscrivit directement dans la stratégie de la défaite : le décret-loi du 18 novembre 1939 débarrassa l’occupant attendu d’une forte gêne, « les communistes [et brigadistes internationaux] de la banlieue rouge de Paris »2054. Reynaud surenchérit en mai 1940 sur le Daladier de juillet 1939 en acceptant de livrer à l’ennemi des combattants espagnols, « volontaires pour servir dans l’armée française » que Doumenc déclarait en août 1939 à Vorochilov avoir enrôlés contre « le bloc fasciste »2055. Les antifascistes allemands et italiens subirent le même traitement. Depuis le Munich intérieur de la défaite ouvrière Daladier et Reynaud, qui avaient tant besoin de la Curie pour « négocier » avec l’Axe, avaient fait avancer à marches forcées la France laïque vers la sacristie vichyste.

Ces règnes finaux de « la plus longue des Républiques » illustrent une continuité ainsi définie par un contemporain : « L'État d’aujourd’hui n’est rien devant les trusts. Ni l’État de Lebrun, de Daladier, de Paul Reynaud, ni l’État de Pétain ni de Laval ni ceux de Mussolini, de Hitler ou de Roosevelt. Derrière tous les Rois, chefs d’État et ministres, il y a le haut patronat, dont le public ne connaît pas les chefs, qui n’aiment pas à se faire connaître. »2056 Les « républicains » gratifiés de l’apparence du pouvoir exécutif ne furent pas seuls à capituler : les Chambres, celle des députés pas moins que le Sénat, se plièrent avec une facilité sidérante à « la réforme de l’État » dépouillant le peuple de ses moyens de défense « démocratiques ». Il faudra pousser la recherche sur « la tourmente 1914-1940 » qui aboutit depuis 1938 à l’abdication de compétences quasi complète des parlementaires et le 10 juillet 1940 à « 569 forfaitures »2057, estimer, archives policières à l’appui, le poids respectif des facteurs idéologiques et pratiques qui les motivèrent : vieille haine des rouges plus brûlante que jamais depuis 1917, xénophobie coloniale et antisémitisme attisés par la crise, attachement au statu quo socio-économique et dépendance à l’égard du « haut patronat » qui, au rebours de la vulgate sur « l’autonomie du politique », contribuait à l’élection des députés et sénateurs plutôt plus que les électeurs2058.

De Munich à Vichy, les chefs des « trusts » avaient, tout en hissant la « collaboration économique » à un degré d’intensité augurant l’Occupation, chargé leurs auxiliaires de préparer les institutions propices à leurs choix « continentaux ». Tâche accomplie, libérés des aléas électoraux par l’occupant, ils se décernèrent la francisque, insigne civil remplaçant les élus « raisonnables » certes, mais jamais assez, ou médaille récompensant les officiers de leur défaite ignominieuse. Du Moulin, prié en octobre 1946 par la DRG de « donner quelques explications » sur sa précoce « nomination dans l’ordre » (n° 8) et ses « deux parrains », Ménétrel et Baudouin, osa qualifier de « monument de puérilité » le symbole de la victoire politique sur lequel, comme ses pairs, il s’était précipité à l’automne 19402059.






ÉPILOGUE SOCIOPOLITIQUE ET SCIENTIFIQUE

Soixante-dix ans plus tard, la question des conditions intérieures et extérieures de l’avènement de « l’État de Pétain [et] de Laval » demeure taboue.

Les « républicains » complices actifs ou passifs du putsch franco-allemand, pré-blanchis par l’emprisonnement et leurs auto-plaidoyers au procès de Riom, ne sauraient être soupçonnés. Après la Libération, Isorni fit au procès Pétain fugacement mine de l’ouvrir contre le seul Reynaud. Même l’audacieux Guillemin prenait Weygand pour un « patriote », ne pouvant a fortiori envisager de culpabilités républicaines. Brugère, lucide sur la complicité Reynaud-Baudouin, avait seul dénoncé la complaisance des faux républicains pour « la valetaille prohitlérienne de Vichy » 2060. La population française ne fut pas informée de la mollesse avec laquelle « le gouvernement français » avait requis de Madrid à l’été 1945 la livraison de Laval « car son procès pourrait mettre en cause diverses personnalités de l’entourage du général de Gaulle »2061. Elle n’eut pas vent non plus « du dossier volumineux constitué par Pierre Laval à l’occasion de son procès », remis aux Américains par sa fille José et contenant « de très importantes révélations concernant des personnalités des milieux politiques encore très en vue actuellement ». On pensait certes que Washington ne se servirait pas « de cette pièce capitale, mais […] ce dossier pourrait être éventuellement utilisé pour faire pression sur certains futurs gouvernements »2062.

Le fascisme synarcho-cagoulard plongea aussi dans l’ombre après que l’État gaulliste eut renoncé à le frapper à la tête. De Gaulle le fit trembler en mars 1944 en faisant exécuter Pucheu, avertissement aux Américains qui en avaient fait un de leurs favoris dans la course à la succession de Vichy. Châtiment ultime, car Washington et Londres le dissuadèrent aussitôt d’appliquer la même peine aux pairs de Pucheu, tels Flandin et Peyrouton2063 : les mandats d’arrêts pris à l’automne 1944 pour « haute trahison » (articles 75 et suivants du Code pénal) furent donc délaissés dès leur rédaction ; ceux sanctionnant la « collaboration » (articles 89 et suivants dudit Code) durèrent rarement plus. La France, comme le pressentait Pertinax en mars 1943, ne promut pas d’« élites en rupture avec celles où les fossoyeurs [avaient] pullulé » – ces « fossoyeurs » dont il s’étonnait qu’ils n’eussent pas encore affiché, vu la certitude de la défaite allemande, la passion américaine qui ne manquerait pas de les saisir2064.

Ce « retour à la normale » excluait la présence à des postes clés de hauts fonctionnaires résistants, tel Brugère, cas quasi unique dans sa classe (avec Faucher) de patriote sans préjugés sociaux, préoccupé d’abord de sécurité nationale : après quelques semaines de secrétariat général du Quai d’Orsay il céda la place en octobre 1944 à Jean Chauvel2065 –resté à Vichy « sous-directeur d’Extrême-Orient » jusqu’en novembre 19422066 –, juste après avoir refusé l’accréditation, comme nouveau ministre d’Espagne, du successeur de Lequerica2067 : comment demeurer secrétaire général des Affaires étrangères quand on avait apparenté après Montoire les maréchaux félons de 1870 (Bazaine) et de 1940 (Pétain) en les accusant d’avoir livré la nation « au nom de l’ordre de la société à défendre, voire même de l’intérêt européen »2068 ? Car aucune tête de la Cagoule ou de la synarchie n’eut à expier ce forfait, bien que les pièces de l’instruction des procès Pétain et Laval l’eussent laissé prévoir.

Béteille, dans son rapport à Mornet sur les « relations de Pétain avec le CSAR », refusa de trancher sur les liens entre Cagoule et synarchie mais établit formellement la « trahison » et le rôle de Du Moulin et Alibert, guides suprêmes de Pétain, dans l’organisation du complot2069. L'instruction du procès Pétain reproduisit aussi la comparaison socio-économique de Brugère entre Bazaine et Pétain en classant un extrait de la lettre que, 17 jours avant de capituler sans avoir combattu, Bazaine avait chargé « le général Boyer […] de porter à Versailles le 10 octobre 1870 » (« auprès du commandement allemand »2070 : « La question militaire est jugée, les armées allemandes sont victorieuses et ne sauraient attacher un grand prix au stérile triomphe qu’elles obtiendraient en dissolvant la seule force qui puisse aujourd’hui maîtriser l’anarchie dans notre malheureux pays et assurer à la France et à l’Europe un calme nouveau devenu si nécessaire après les violentes commotions qui viennent de les agiter. L’intervention d’une armée étrangère, même victorieuse, dans les affaires d’un pays aussi impressionnable que la France, dans une capitale aussi nerveuse que Paris, pourrait manquer le but, surexciter les esprits et amener des malheurs incalculables. L'action d’une armée française ayant encore bon moral et qui, après avoir loyalement combattu l’armée allemande, a la conscience d’avoir su conquérir l’estime de ses adversaires, pèserait d’un poids immense dans les circonstances actuelles. Elle rétablirait l’ordre et protégerait la société, dont les intérêts sont communs avec ceux de l’Europe. Elle donnerait à l’Allemagne, par l’effet de cette même action, une garantie des gages qu’elle pourrait avoir à réclamer, dans le présent, et enfin elle contribuerait à l’avènement d’un pouvoir régulier et légal, avec lequel les relations de toute nature pourraient être reprises sans secousses et naturellement2071.[…] Au moment où la société est menacée par un parti violent, le Maréchal, s’inspirant du désir qu’il a de sauver son pays et de le préserver de ses propres excès, interroge sa conscience et se demande si l’armée placée sous ses ordres n’est pas destinée à devenir le “palladium” de la société. »2072

La population française n’eut pas connaissance des pièces explicites de l’instruction que les hauts magistrats pétainistes zélés affectés au procès Pétain balayèrent en audience. Mongibeaux répliqua le 6 août à un « témoin » évoquant « la Cagoule » à propos d’Huntziger : « Il ne s’agit pas, actuellement, de la Cagoule, mais de la responsabilité du maréchal Pétain dans la politique qui a été pratiquée surtout après l’armistice. M. le procureur général nous a fait savoir qu’il n’insistait pas sur le complot contre la sûreté intérieure de l’État. Par conséquent, la Cagoule ne me paraît pas offrir un très grand intérêt. » « Je [n’]ai pas retenu à la charge de Pétain […ce] complot qui s’est manifesté par des tentatives du genre de celle du 6 février, par des conspirations mêlées d’assassinats dans le genre de ce qu’on a appelé la Cagoule », renchérit Mornet dans son réquisitoire du 11 août : « dans ce complot, qui nécessite nécessairement la présence de plusieurs conspirateurs en relations directes les uns avec les autres, je ne rapporte pas la preuve, je n’ai pas trouvé la trace d’une ingérence directe et personnelle de la part de Pétain. » Mongibeaux avait rejeté la veille la modeste requête de Mme Jean Zay, veuve du ministre assassiné par la Cagoule devenue Milice : « Comme je ne veux pas donner à cette audience une allure un peu passionnée et sentimentale, pour bien montrer que nous rendrons ici la justice et que nous ne devons pas nous laisser impressionner par des cris de vengeance et de représailles, si justifiés soient-ils, j’ai fait savoir à Mme Jean Zay que je ne lirais pas sa lettre et que je ne l’entendrais pas. »2073

Les prodromes et les suites de ce déni de justice et de police épargnèrent les pires coupables, à l’exemple des membres de l’État-major dont on avait remisé les mandats d’arrêt pour haute trahison, « témoins » à décharge défilant au procès, tel Weygand2074.Le seul châtié, Charles Platon, chef milicien, avait été exécuté « dans les bois de la commune de Rouffignac (Dordogne) » par des maquisards FFI le 18 août 1944 après « un Conseil de Guerre de la résistance présidé par un lieutenant-colonel », tenu le 25 juillet2075. Les grands synarcho-cagoulards civils avaient dès décembre 1940 commencé à se diviser entre tenants des deux fers au feu – allemand et anglo-américain – et de l’exclusivité allemande2076.Ils se rejoignirent au fil des ans, retranchés derrière le « rempart » américain après la chute du germanique – comme leurs pairs franquistes, dont le ralliement au nouveau tuteur fut spectaculaire2077. La synarchie-qui-n’existe-pas comptait en juillet 1945 « environ 1 500 à 2 000 membres »2078 et des chefs toujours aussi diligents : les banques Worms, Lehideux et d’Indochine, intactes, observaient encore la réserve publique rendue nécessaire par leur notoriété d'Occupation2079 ; les têtes du plus obscur « groupe de Nervo » resté « un des pivots financiers de la Synarchie, encore actuellement », le « baron Léon de Nervo […] et son gendre Robert Lemaignen » – deux des « fondateurs du MSE » de 1922 – « s’occup[aient…] de façon très active d’organisations fermées semi-secrètes (et […] des organisation secrètes qui [étaient] derrière celles-ci »2080 ; ils avaient relancé, vu les contraintes du temps, le financement électoral et créé « l’Entente républicaine […] pour lutter contre les Blocs de Gauche »2081. Les uns et les autres avaient investi le gouvernement d’après-Libération, où les représentait ès qualités Raoul Dautry, ministre de la Reconstruction, dont la Sûreté nationale raya le nom sur les listes de dirigeants du Comité France-Allemagne de novembre 1938. L'ex-intime de Reynaud devenu « chef de cabinet » de De Gaulle, Gaston Palewski, traitait en général2082 aussi bien les pairs de Dautry : la DRG voyait en lui l’artisan de « maintes grâces de collaborateurs » et le pivot des « relations de coulisse de la synarchie »2083. En octobre 1946, Du Moulin, libre à Paris où il allait se réinstaller et « prié poliment de venir à la Direction des Renseignements généraux, 11 rue des Saussaies, pour y être entendu comme témoin dans l’affaire Alibert »2084, présenta Palewski comme un de ses « deux […] plus intimes amis » avec « René Pleven »2085, autre bienfaiteur et idole des « milieux financiers »2086.

Coupables de haute trahison puis grands collaborateurs, les financiers avaient, surtout depuis 1942, négocié à Madrid, à l’instar de Du Moulin, en France métropolitaine et dans leurs bases économiques d’Afrique du Nord avec « la légation [américaine] et l'OSS2028a […] à Alger »2087. Le grand capital colonial avait eu pour interlocuteur privilégié le délégué de Roosevelt, Robert Murphy, venu dès janvier 1941 préparer, outre le débarquement américain, un succédané de Vichy contre de Gaulle et le peuple français : Washington comptait confier le futur État français aux nouveaux « dessus de cheminée indispensable[s] »2088 cagoulards, Weygand, Darlan, Giraud, etc.2089 Stalingrad systématisa la démarche « atlantique », avec l’appui renouvelé de l’Église romaine : les synarcho-cagoulards, fort agités, enjoignirent leur traditionnel « conspirateur contre la République » et porte-drapeau du ralliement de 1940 à l’« Ordre Nouveau »2090 de solliciter la protection du nouveau sauveur. Suhard courut « à Rome » au tournant de janvier 1943 prier Pie XII de poser « à Washington la question suivante : “Si les troupes américaines sont amenées à pénétrer en France, le gouvernement de Washington s’engage-t-il à ce que l’Occupation américaine soit aussi totale que l’Occupation allemande ?” Il s’agit de savoir si l’Occupation américaine ne laissera place à aucune autre occupation étrangère (soviétique). Washington a répondu que les États-Unis se désintéresseraient de la forme future du gouvernement de la France [mais…] s’engageaient à ne pas laisser le communisme s’installer dans le pays »2091. Cet usage précoce des cléricaux, clercs ou laïcs, en vue du grand pardon affichait l’alliance Vatican-Washington qui arracha dès 1943 les pires criminels de guerre à la sanction avant de les recycler pour le nouvel après-guerre antibolchevique2092.

La carrière « atlantique » d’après-guerre de quelques anciens hérauts sonores de la reconversion « continentale » de la synarchie – et antigaullistes durables – symbolise un cours général, étiré entre l’immédiat après-Libération (j’ai mentionné les cas de Jean Prouvost et Robert Schuman) et les pardons tardifs. La reconversion du chef de la Banque d’Indochine Paul Baudouin, naguère si dégoûté de « la civilisation purement matérielle des États-Unis » inapte à « soulager [l]a détresse » du continent européen, si enclin à offrir à « la nouvelle Allemagne et [à] la nouvelle Italie » leur légitime « place au soleil » coloniale2093, fut spectaculaire : ce maître d’œuvre de la haute trahison prépara depuis 1942-1943 le changement de tuteur étranger, « accompli[ssant] un gros travail […] à Marseille pour favoriser l’achat d’actions de sociétés africaines par des financiers américains »2094. Les retournements « alliés » de François Lehideux, pourfendeur de « la tyrannie des trusts anglo-saxons »2095, furent aussi impressionnants. Début octobre 1944, « les milieux financiers » invoquèrent les « rapports très fréquents […des] Autorités américaines […] avec le banquier Lehideux, récemment arrêté » (par les Français le 30 août et « transféré à Fresnes le 19 septembre »2096 pour convaincre l’État gaulliste de l’incongruité de cette mesure : l’intéressé avait été « chargé [par...] les Alliés [américains] d’établir un plan du passage de l’état de guerre à l’état de paix de l’industrie allemande, dont [ils] s’inspireraient lors de la conclusion de la paix »2097. Comme pour Baudouin ils furent entendus. Encore « détenu à Fresnes, dans la 3e division, où [étaient] centralisés les “collaborateurs” les plus notoires »2098, Lehideux bénéficia « le 5 février 1946 […] d’une mise en liberté provisoire », définitive2099.« La protection américaine » dont il avait joui d'emblée2100 culmina à la mi-juillet 1949, où il bénéficia d’un non-lieu pour « faits de résistance » et fut nommé administrateur de Ford France : il devint début 1950 PDG de la société et y appliqua aussitôt, par la provocation et les licenciements, les méthodes de « patron social, mais de choc »2101éprouvées chez son oncle Louis Renault, avant et sous l'Occupation2102.

La pénitence officielle de la synarchie dépassa rarement le tournant des années 1940, comme pour François Piétri resté en Espagne, objet le 20 octobre 1944 d’un « mandat d’arrêt […] pour trahison »2103. Condamné en Haute-Cour «par contumace» le 4 juin 1984 à« cinq ans de dégradation nationale »2104, il fut accueilli à son retour d’Espagne, le 8 octobre suivant, « chez sa belle-fille, la marquise de Ségur ». Il redevint peu après administrateur de sociétés du « groupe Worms » et dirigea depuis 1951 sa « Banque centrale pour l’étranger », fort active dans « des opérations clandestines de transfert de devises ». Son conseil d’administration réunissait des hitlériens marquants, notamment « der S.A. Mann Chappedelaine » d'Hitler2105,Pierre Béranger et Bouthillier, qui avait ses « entrées dans la Banque » avec bureau « mis à [sa] disposition »2106. Piétri entretenait alors « de cordiales relations avec […] M. René Pleven ainsi que plusieurs dirigeants du Rassemblement des Gauches »2107. Guérard le sanguinaire, grand ami « de la Wehrmacht et des groupes industriels allemands », avait poussé trop loin et trop tard l’anglophobie2108. Condamné à mort par contumace le 25 mars 19472109, il dut vivre en Espagne (rejointe après des étapes suisse puis italienne) une décennie, exil de durée exceptionnelle pour un inspecteur des Finances. Il y géra les filiales des assurances de la banque Worms, avant son retour en France en juillet 1955 avec « demande de mise en liberté provisoire »2110. Acquitté fin janvier 1958 – « condamné à cinq ans d’indignité nationale, il [fut] immédiatement relevé de cette peine »2111 –, l’« homme d’affaires entièrement dévoué au groupe Worms » reçut en mars suivant la présidence « de la compagnie d’assurance Le Continent » (fondée le 30 décembre 1941) : il y retrouva, entre autres pairs synarques, Boisanger2112. Bichelonne avait perdu son sang-froid en annonçant « à ses collaborateurs », début août 1944, au moment de fuir Paris en compagnie des Allemands : « Les armées allemandes sont vaincues, tout le travail est désormais inutile, nous avons misé sur le mauvais tableau, vous pouvez maintenant jouer aux dés ou aux cartes pour savoir où je serai pendu ou fusillé ! » S'il n’était pas mort (en décembre) « des suites d’une opération dans une clinique des environs de Berlin »2113, pourquoi l’aurait-on « pendu ou fusillé » alors que tous « ses collaborateurs » reprenaient leurs activités financières et politiques ? Ironie de l’histoire, sa mort naturelle en territoire ennemi permit à ses pairs d’en faire le bouc émissaire de la « collaboration économique » (nul n’ayant à se justifier de « trahison »)2114.

Du côté des « politiques », le trio frénétique qui infirmerait à lui seul la thèse de la « dérive » fasciste finale de Vichy illustre la situation générale. La réorientation Pax Americana précoce (fin 1941-1942, un an avant Pucheu) de Peyrouton, passé du radicalisme franc-maçon au fascisme en maniant la trique coloniale, en fit, comme Weygand et alii, un favori des Américains : ceux-ci promurent l’ancien résident général « républicain » de Tunisie et du Maroc gouverneur général de l’Algérie après leur débarquement en Afrique du Nord2115. Au séjour à Fresnes depuis le 28 décembre 19442116 succéda le procès en Haute Cour de Justice, clos sur l’acquittement du 22 décembre 19482117. Le prolifique Font-Réaulx, qui avait troqué en février 1941 les projecteurs de Vichy pour le poste moins exposé de « conseiller juridique de la régence de Tunis »2118, passa après la Libération quelque temps « à Fresnes » : il y demeurait en novembre 1945, où la DRG lui posa peu de questions gênantes. Il en sortit pour mentir aussi effrontément, un an plus tard, à des policiers timides affectant l'ignorance2119. Alibert avait en février 1941 réintégré son corps d’origine, le Conseil d'État2120. Homme des jésuites, qui le tenaient le 12 décembre 1940 pour successeur de Laval2121,il échappa grâce à eux à une police et une justice débonnaires : il fut, elles le savaient, longtemps caché au « couvent de jésuites [dit…] Institut Caousou à Toulouse, dirigé par […] le “provincial” dont [il avait été] l’élève »2122. Puis la direction des RG le laissa en 1947 « se cach[er…] à Paris, et fai[re] son marché au pont de l’Alma » et « chaque jour vers six heures du matin une promenade » entre « les Invalides, l’école militaire, le pont d’Iéna et le pont de l’Alma »2123 – à l’époque même de sa condamnation à mort par contumace (7 mars 1947) : ainsi put-il gagner tranquillement son exil belge, avant amnistie par de Gaulle et retour en 19592124.

Ce concours de bontés initiales pour les éminences relevant à la fois des articles 75 et suivants et 89 et suivants du Code pénal aide à comprendre pourquoi « la lumière sur les intrigues menées chez nous de 1933 à 1939 en faveur de l’Axe Rome-Berlin », que Marc Bloch croyait imminente en avril 1944, a tant tardé2125. Sur la « république réactionnaire » de Munich « dégénérant en dictature »2126, sur l’abdication nationale des « partis nationaux » devenue réflexe depuis 1870 fut dès la Libération jeté un voile qui n’est pas encore levé. Le respect religieux qui entoure les élites depuis vingt ans et l’adhésion à tous les présupposés idéologiques de la Pax Americana n’incitent pas les historiens à s’atteler à la tâche, malgré l’abondance des sources. Les pires « homme[s] de sang » déchaînés contre les rouges, les juifs, les francs-maçons, etc., qui avaient vénéré les guides étrangers avant et pendant l’Occupation, sont mués en « technocrates », tels Bichelonne et Guérard. Notre historiographie ressemble à une nécrologie officieuse de Guérard2127 muette sur ses liens avec la banque Worms et ses passions politiques d’avant-guerre, d’une discrétion de violette, empruntée à ses propres mémoires, sur la suite : après avoir été « chef de cabinet » de Paul Baudouin ministre des Affaires étrangères, il devint « pour quelques mois » – d’octobre 1940 à avril 19422128 –, « président du comité d’organisation des assurances ». Sa « mission » en Syrie, sur ordre de Darlan de mai 1941, fut « destinée, indiquera plus tard Jacques Guérard, à contrôler et à limiter l’action de [Rudolf] Rahn » – dont il avait été l’espion zélé2129. « Secrétaire général du gouvernement de Vichy, […] il est la plaque tournante de toutes les informations » – lesquelles ? – « et de toutes les décisions » – lesquelles ? « Il restera à son poste jusqu’en août 1944, avant de gagner le Portugal puis l’Espagne, où il devient industriel à Madrid et à Séville. Rentré en France en 1955, il avait obtenu trois ans plus tard que soit rapporté un verdict par contumace » – non daté – « d’une extrême sévérité » – si sévère envers celui qui avait entre autres requis de l’occupant tant honoré « huit mortiers de 81 […] et des fusils […] pour anéantir les maquis des Glières »2130 ? « Il avait ensuite repris sa carrière dans les assurances : il présida les compagnies Le Continent-IARD, Le Continent-Vie et l’Union générale du Nord. »2131

Les sociologues Alain Bihr et Roland Pfefferkorn déplorent « le manque de curiosité » de leur corporation « sur les riches », surtout « les (très) riches », qui ont « le pouvoir de se dérober au regard extérieur ». Alors que l’abondance des sources permet, en histoire, de contourner cet obstacle, « la timidité » a élargi les « zones d’ombre et [les] trous noirs »2132 au fil de l’ouverture des fonds. Sept décennies après Munich, presque autant après la débâcle de la France, l’historiographie dominante ne s’intéresse pas aux responsabilités des élites de l’argent et de leurs délégués divers dans la catastrophe qui a ôté à la France son statut de « grande puissance » et fait perdre à ses ouvriers et employés la moitié de leur salaire réel et une dizaine de kilos entre les étés 1940 et 19442133. Elle ignore la comparaison entre « le visage de la trahison 1871 Bazaine, Galliffet, Thiers, Favre, etc. [et celui de] 1941, Darlan, Laval, de Brinon, Déat, Dumoulin, etc. » dont le PCF fit un usage croissant de l’automne 1940 à juin 1941 : par exemple dans le numéro spécial de La Vie ouvrière « Vive la Commune ! » de mai 1941 qui inquiéta le successeur (depuis janvier) de Langeron, l’amiral François Bard, quatre jours avant l’assaut allemand contre l'URSS2134.

En revanche, comme en sociologie, « les études sur les pauvres »2135 ne font pas défaut et l’arrogance y domine. « L'historien [présumé] impartial »2136 s’acharne sur les parias, État (URSS) et gens (PCF) de peu : il les accuse, dans les termes mêmes des vainqueurs de l’après 23 août 1939, des crimes de trahison d’antifascisme et de patriotisme – bref, d’« indignité nationale » – entre septembre 1939 et juin 1941, sur une base originale aussi maigre que celle de la disculpation des élites. Il ne cesse d’exiger des comptes de ceux qui ne partagent aucunement la responsabilité d’avoir livré le territoire national et sa population à l’ennemi extérieur2137. On ne saurait certes contester aux universitaires le droit de ne prendre pour objet d’étude que « ceux d’en bas » et de négliger « ceux d’en haut » mais cette inégalité d’intérêt n’autorise pas à enfreindre les règles méthodologiques élémentaires.

Jusqu’à quand traitera-t-on en France du Pacte germano-soviétique en glosant sans se référer à la moindre archive relative aux relations anglo-franco-soviétiques sur « le mystère du rapprochement des États totalitaires [qui] garde toute sa charge révulsive pour les consciences démocratiques »2138 ? Jusqu’à quand, sur une base aussi indigente, s’indignera-t-on dans la version de « gauche » du même discours du « cas limite de distorsion entre les intérêts du mouvement ouvrier français et ceux de l’État soviétique » que constituerait « la défense du Pacte germano-soviétique » par le PCF2139 ? Jusqu’à quand, sans consulter les fonds intérieurs et internationaux, abordera-t-on les « affaires Dreyfus » de l’ère Daladier-Reynaud du point de vue des commandants Hubert-Joseph Henry et Ferdinand Estherázy contre celui du colonel Georges Picquart, comme s’en émurent en vain, déjà, les avocats de la défense des députés communistes en voie de déchéance ? Jusqu’à quand répétera-ton que Daladier visait en 1939-1940 à écraser le défaitisme en frappant le PCF, seul parti anti-munichois, en ignorant les liens que le « dictateur » avait noués de si longue date avec, d’une part, l’Axe Rome-Berlin, et, d’autre part, l’immense « parti de la paix » français étiré entre la démission nationale, prônée au nom de la préférence de « la servitude » à « la guerre »2140, et l’intelligence avec l’ennemi ? Jusqu’à quand pourra-t-on simultanément attribuer au PCF une « ligne pacifiste et même défaitiste » du 23 août 1939 « jusqu’au printemps 1941 » ? Accuser Fernand Grenier d’avoir « en 1939-1940, […] défend[u] avec zèle la thèse de la “guerre impérialiste” et fait partie des députés communistes qui, en janvier 1940, refusent de se lever pour rendre hommage aux soldats français »2141 ? Présenter Suhard, pilier de la haute trahison d’après les fonds policiers et diplomatiques, comme « le professeur du séminaire de Laval, attentif à la formation des prêtres », forcément incapable, comme archevêque de Paris, d’« échapper à la politique » depuis l’été 1940 de l’Occupation2142 ? Dresser des « technocrates » Barnaud, Baudouin, Bichelonne, Bouthillier, Du Moulin, Lehideux, Pucheu, Worms, etc., tant pour l’avant-guerre que pour l’Occupation, un tableau honorable puisé à leurs mémoires et interviews ? Ironiser, diktats dominants à l’appui, sur le « mélodramatique complot » imaginaire de la Synarchie sans même mentionner la Cagoule2143 ?> Imputer la dissolution du PCF au « Pacte germano-soviétique […] et à la double invasion de la Pologne dans la première quinzaine de septembre » ? Maquiller le putsch en « solution extra-parlementaire [via] l’appel à l’une des dernières figures des militaires vainqueurs de la Grande Guerre » en niant le ralliement « à un régime de dictature autoritaire » de 569 élus « roulés dans la farine » par Laval2144 ? La liste du deux poids deux mesures idéologique forme un interminable dictionnaire.

La science historique française trouverait avantage à ce que ses praticiens préfèrent aux « considérations sur les discours et les imaginaires » ou à l’analyse des « représentations et commentaires » du grand capital et de ses auxiliaires l’étude des « indices les plus objectifs de caractérisation des positions sociales »2145. Daniel Bourgeois, historien (suisse) des liens entre « Business helvétique et Troisième Reich », constate « la puissance des intérêts matériels qui entravent la liberté des hommes et conduisent les classes dirigeantes à préférer les pires aventuriers au partage plus juste de la richesse » et décrit la flamme de celles de Suisse pour les modèles fasciste et nazi2146. Si les historiens recommençaient ici à soumettre les puissants à examen scientifique, le public comprendrait mieux que le « haut patronat » français ait haï une république pourtant si « bonne fille » avec lui autant que son homologue allemand la République de Weimar ; que, séduisant par mille voies les compréhensifs pour cogner à coups redoublés sur les rebelles, il ait dans la gauche « raisonnable » trouvé tant d’appuis contre la « radicale » ; que, fasciné par la capacité supérieure des grands impérialismes rivaux à réaliser « la compression systématique du “pouvoir d’achat” des biens de consommation »2147, il ait si souvent admiré leur exemple et requis leur concours contre son peuple. À la lumière des conflits de classes si décriés et négligés depuis les années 1980, les choix extérieurs et intérieurs de 1938-1940 du grand capital français, renouant avec « les combats désespérés […] de 1870-1871 », marquent la continuité, 1914-1918 « l’exception »2148. Quand on s’attellera à l’examen, le communard et l’antifasciste auront droit à la commémoration actuellement réservée au poilu.




a Office of Strategic Services, prédécesseur de guerre de la Central Intelligence Agency (CIA).
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PRINCIPAUX PARTIS FRANÇAIS EN 1938, REPRÉSENTÉS AU PARLEMENT
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La mouvance synarcho-cagoularde




LIGUES ET PARTIS FASCISTES, UNIFIÉS AU SEIN DE LA CAGOULE

Intimement liés aux partis « classiques » dits de la droite républicaine, qui intègrent officiellement ou officieusement nombre de leurs chefs, Alliance démocratique de Flandin et Reynaud, Fédération républicaine de Louis Marin (délégué de François de Wendel).


Ligues diverses des deux « vagues » du « fascisme français »a

Très liées aux partis de droite « républicains » (Fédération républicaine de Louis Marin et Alliance démocratique de Flandin), financées par l’Italie, l’Allemagne (directement associée à la création de certaines ligues de 1933, comme le francisme) ; en 1934-1936, les Croix de Feu accueillent une grande partie des ligues ; juin 1936-juin 1937, gros mouvement d’adhésion au jeune PPF qui irrite le PSF-Croix de Feu ; adhésion simultanée à la Cagoule stricto sensu fréquente à la même époque (voir infra, effectif de la Cagoule « civile »). Entre parenthèses, date de création des ligues initiales, transformées en parti à l’occasion de leur « dissolution » officielle de juin 1936.

Adhésion multiple fréquente, d’autant plus qu’à partir de la constitution de la Cagoule, en 1936, tout adhérent de ligue ou « parti » peut simultanément y appartenir ; elle accueille et fédère (plus ou moins bien, vu les rivalités, notamment financières) tous les chefs et nombre de membres des ligues et « partis ».

Estimation de l’effectif des ligues en France, juillet 1936, « partis » alors en voie de constitution ; Parti populaire français, parti d’origine vu sa date de créationb :
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La Cagoule

Résulte de l’unification des ligues, après le 6 février 1934, dans le cadre de « l’Association des Blessés et Victimes du 6 février » et, surtout, du « Front national » de Charles Trochu ; bras armé ou « “aile marchante” de la synarchie » (Béteille).


Grands bailleurs de fonds et tuteurs politiques

Ils sont souvent membres des organisations cagoulardes stricto sensu, et très souvent synarques (presque tous figurent sur une liste des RG de 364 synarques, postérieure à août 1943, F7 15343, AN).

Haute banque (toutes banques dont Banque de France) ; Comités des houillères et des Forges (dont l’Union des industries métallurgiques et minières) ; industrie électrique (Ernest Mercier, grands groupes électriques ; construction électrique, avec Auguste Detœuf, directeur général d’Alstom, futur président du C.O du secteur, et Jules Verger, prétendu « petit » patron, président de la société électrique Verger et Delporte, « ami personnel » de Pétain, francisque n° 55 de décembre 1940 (parrainé par Ménétrel et Du Moulin de Labarthète), et conseiller national, grand aryanisateur ; industrie chimique (groupe Kuhlmann de René Duchemin, président de la CGPF jusqu’à l’été 1936, groupe Rhône-Poulenc d’Albert-Buisson, Eugène Schueller, patron de l’Oréal) ; pétrole et huiles (Jules Mény, Jacques Lemaigre-Dubreuil) ; métallurgie (dont l’industrie automobile, toutes grandes sociétés, Renault, Michelin et Citroën (propriété Michelin depuis 1935), Peugeot, Berliet ; les métaux non-ferreux (dont Georges-Jean Painvin, président d’Ugine, et René Piaton, président de Péchiney), le textile (Étienne Fougère, Eugène Mathon, les groupes d’Alphonse Tiberghien, de Pierre Thiriez) ; les grands magasins (Printemps dirigé par Pierre Laguionie, beau-frère par sa femme, Germaine Lesieur, de Lemaigre-Dubreuil, la Samaritaine de Gabriel Cognacq, le Bon Marché d’Albert Hostachy et Victor Sabre, Magasins du Louvre de Pierre Taittinger, etc.), etc.

Presque tous ces hommes et groupes furent placés sous l’Occupation à la tête des comités d’organisation et tous groupements liés à la collaboration économique ; fournisseurs principaux du Reich, ils dominent tous les types de contacts et alliances, cartels, association des capitaux (y compris la création des sociétés mixtes), aryanisation, etc.




Chef suprême de la Cagoule, Philippe Pétain




Cagoule « civile »

« 120 000 pour toute la France, répartis en 40 légions », en 1939 issus de toutes les ligues, Croix de Feu-PSF inclus. La plupart de ses grands chefs directs – les seuls qui comptent dans la définition de sa ligne – sont également synarques, tels Eugène Deloncle, Joseph Pozzo di Borgo, Du Moulin de Labarthète, Jacques Lemaigre-Dubreuil, Marcel Peyrouton, ou directement liés à la synarchie, tels Bernard Ménétrel et Raphaël Alibert ; Pierre Laval, dont tout l’entourage direct est cagoulard-Front national, est lié à la synarchie via le groupe financier Albert-Buisson. La majorité de ses adhérents, issus des petite et moyenne bourgeoisies, « s’arme[nt] en prévision d’un putsch communiste, et tous les plans de propagande consistent à faire croire aux troupes qu’un putsch communiste est en préparation » (rapport Béteille).

Deux grandes branches apparentes (il n’y a en fait qu’une Cagoule, pratiquement calquée sur le Front national de Trochu).

Les chefs sicaires civils sont sous l’Occupation des collaborationnistes de sang et d’argent (équipes de tortionnaires de la Gestapo et de la Milice, aryanisateurs « légaux » et pilleurs de biens juifs (Eugène Deloncle en tête), journalistes, membres de la Légion des Volontaires français contre le bolchevisme, membres des états-majors de groupes vendeurs de marchandises à la Wehrmacht, etc.).


Organisation secrète, Comité secret d’action révolutionnaire (CSAR), Cagoule stricto sensu (son nom définitif avant l’Occupation, où il devient Mouvement social révolutionnaire)

Front national révolutionnaire et social, puis Organisation secrète d’action révolutionnaire (OSAR) puis Comité secret d’action révolutionnaire (CSAR), c’est-à-dire la Cagoule stricto sensu, fondé par une « trentaine d’adhérents » de la 17e équipe des Camelots du roi du 16e arrondissement, démissionnaires « en bloc » le 9 décembre 1935, pour « divergences doctrinales et procédurières avec les dirigeants d’Action française », dont Eugène Deloncle, secondé par Jean Filiol, Aristide Corre, Michel Bernollin, Jean-Marie Bouvyer, Raymond Chéron, Jacques Corrèze, Armand Crespin, Henri Deloncle (frère d’Eugène), Francis Derville, Guy de Douville-Maillefeu, Louis de Gueydon, dit Vinceguide, Fernand Jakubiez, les frères Claude, Gabriel et Claude Jeantet, Dr Félix Martin, François Méténier, Jean Moreau dit Moreau de la Meuse, René et Robert Puireux (fils et père), noyau de l’équipe des tueurs parisiens, liés à tous les assassinats de 1936-1937, aux provocations anti-grévistes, etc. Sur leur rôle sous l’Occupation, cf. supra. Nombre d’entre eux sont recyclés après la Libération dans les entreprises d’Eugène Schueller (l’Oréal, dont le second d’Eugène Deloncle Corrèze).

Les « Milices secrètes révolutionnaires (MSR) » du CSAR, qu’il absorbe en avril 1937, lui lèguent son sigle d’Occupation (MSR désormais « Mouvement social révolutionnaire »).




Les groupements « légaux » (déclarés, mais aux fonctions identiques)

– Union des comités d’action défensive (UCAD), présidée par l’ex-général d’aviation Duseigneur, vice-président Joseph Pozzo di Borgo, fondée « au début de 1936 », mais « déclarée à la Préfecture de police le 1er décembre », 44, rue de Lisbonne, Paris 9e, « association mort-née, [qui] ne fonctionna jamais ».

Déclara trois groupes associés :


• Centre d’information et de coopération, dirigé par Raymond Lainey, 74, rue Saint-Lazare, Paris 9e.

• Cercle d’études nationales, dirigé par Armand Crespin, 22 bis, bld Voltaire, Paris 11e.

• Comité de rassemblement antisoviétique (CRAS), dirigé par Robert Jurquet de la Salle, lieutenant de Marcel Bucard au groupe franciste, 25, rue d’Amsterdam, Paris 9e.



– Et divers groupements, tel le :


• Club national (antisémite) de Louis Darquier dit Darquier de Pellepoix, fondé en septembre 1936, 12, rue Laugier, Paris 17e.

• Groupements provinciaux (« autonomes » sauf Clermont-Ferrand) les plus importants (en tête, Clermont-Ferrand et Nice, centres dominés par des groupes strictement cagoulards) :


Les Enfants d’Auvergne à Clermont-Ferrand, le plus actif avec le groupe niçois, sous la direction de Paris, dirigé par François Méténier, bras droit de Deloncle, avec au sommet Marcel Mouget et Pierre Locuty (encadrement des usines Michelin).

Les Chevaliers du glaive (groupe d’initiative nazie avérée, créé au printemps 1935) Pierre Bermond, conseiller général des Alpes-Maritimes, Dr Jean-Louis Faraut, Joseph Darnand, entrepreneur de transports, pilier des trafics d’armes avec l’Italie.

Les Lyonnais réveillés à Lyon et, plus largement, les groupes de Lyon et Saint-Étienne issus de l’Action française, financés par la « Centrale industrielle et commerciale » (CIC) fondée en septembre 1936 et groupant toute la grande industrie régionale (chimique, métallurgique et textile).

Le Nord patriotique à Lille.

Le Cercle bleu, blanc, rouge à Nancy.

Groupes très importants à Marseille, à Bordeaux (de Félix Ponteau et Roger Orain), de Dieppe, de Fécamp (nombreuses entrées sur la « liste Percheron »), etc.










Cagoule « militaire »

Née sous la couverture d’un « réseau Corvignolles » chargé de traquer le péril rouge dans l’armée, dirigé depuis 1934 par Louis Franchet d’Esperey, Georges Loustaunau-Lacau et Léon Bonhomme.

« 12 000 officiers », dont « la moitié du Conseil supérieur de la Guerre » (références respectives, rapport Béteille, fonds Mornet, II, BDIC, et « extrait » synarchie-CSAR, F7 15343, AN).

Au sommet, Pétain, Weygand, Darlan, Huntziger, Colson, Vuillemin et tout l’appareil militaire de Vichy – titulaires de la francisque et/ou membres du Conseil national.

Les « résistants » de la cagoule militaire furent souvent tardifs, passant par le rôle d’agents doubles (au service de l’Intelligence Service et ou de l’Office of Strategic Services) et ralliés, contre de Gaulle, à la Pax Americana, avant de terminer éventuellement leur évolution chez de Gaulle (dossier de la Sûreté militaire de septembre 1944 de Loustaunau-Lacau).










LE GROUPE DIRIGEANT DE LA SYNARCHIE, NOYAU DES GRANDS COMMANDITAIRES DES LIGUES ET PARTIS ET DE LA CAGOULE

Groupes financiers stricto sensu, les banques contrôlant les sociétés industrielles métropolitaines et coloniales (dimension d’outre-mer essentielle).

– Noyau dirigeant : inspecteurs des Finances, polytechniciens (les deux centres majeurs), membres du Conseil d’État, normaliens, etc., cœur des gouvernements de Vichy.

– Noyau bancaire initial de 1922 et période suivante :


• Groupe de Nervo, comptant quatre des douze fondateurs du cercle de 1922 : le baron Léon de Nervo ; Marcel Marceron ; Robert Fossorier ; Robert Lemaignen, gendre du premier.


(Henri Du Moulin de Labarthète, cousin par alliance de François Lehideux (Banque Worms) est directement rattaché à ce groupe ; de même que le « groupe Albert-Buisson », par ailleurs lié depuis les années 1930 à Louis Formery, membre fondateur de 1922, lui-même associé à « la combinaison Schneider & Cie » et à Kuhlmann (François Albert-Buisson, mentor de Laval, est président de la Banque nationale pour le commerce et l’industrie et président de Rhône-Poulenc).



• Banque Worms, comptant deux des douze fondateurs du cercle de 1922, Hippolyte Worms, chef de la banque, et Jacques Barnaud, son directeur général, banque liée à la banque Lehideux (président, Jacques, père de François, gérant, Roger, frère de Jacques) ; autres personnalités dirigeantes du groupe, figurant sur le rapport Chavin (directeur de la Sûreté générale) de juin 1941 :


Gabriel Le Roy Ladurie, fondé de pouvoir de la banque.

Jacques Guérard, chef des assurances Worms et administrateur des établissements Japy (Worms).

François Lehideux, fils du banquier Jacques, administrateur de l’Union des Entrepreneurs français pour l’Europe du Nord (Worms), neveu par alliance de Louis Renault, administrateur-délégué des Usines de Boulogne-Billancourt, vice-président de la CGPF. Pierre Pucheu, ancien normalien, ancien directeur des services d’exportation du Comptoir sidérurgique de France, administrateur des Établissements Japy et de l’Union des Entrepreneurs français pour l’Europe du Nord (Worms).

Anatole de Monzie, riche avocat d’affaires, étroitement lié à Hippolyte Worms depuis la Grande Guerre, issu de la mouvance radicale de la synarchie.

Parmi les non-« pantouflards » (restés hauts fonctionnaires) du noyau des 46 du rapport Chavin, strictement dépendants de la banque Worms : Yves Bouthillier, « bras droit » de Gabriel Le Roy Ladurie, et Alfred Sauvy, chef recruteur de la synarchie (groupe « inspection des Finances, direction du contrôle des assurances privées, SNCF, Statistique générale de la France »).



• Banque d’Indochine et son président Paul Baudouin, un des pivots des synarques des années 1930.


Reste de la haute banque, largement représentée à la Banque de France, fief d’inspecteurs des Finances (et à son émanation, la partie française de la Banque des règlements internationaux de Bâle), et dans les groupes privés directement ou non intégrés au gouvernement ou au conseil général de la Banque de France, dont la Société générale et son président Henri Ardant (président du comité d’organisation des Banques sous Vichy), la Banque Lazard, représentée par son « homme de confiance » Daniel Serruys, etc.



• Comité des houillères, dont le président, Henri de Peyerimhoff, appartient au cercle initial de 1922.

• Comité des Forges présidé par François de Wendel avec une large place pour l’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM), fief synarcho-cagoulard, avec notamment son président Jacques Lenté, président du groupe Escaut et Meuse (et président du comité d’organisation des tubes sous Vichy), son vice-président délégué, Alfred Lambert-Ribot, et son secrétaire général, Pierre Waline) ; J’ignore si François de Wendel, bailleur de fonds et tuteur avéré des ligues (notamment Croix de Feu et PPF) et de la Cagoule stricto sensu, est synarque ; il est absent des listes classées, à la différence de la quasi-totalité de son entourage.


Principal agent politique puis diplomatique, chargé de gérer les accords avec le Reich depuis sa nomination d’ambassadeur à Berlin (septembre 1931), André François-Poncet ; Georges Bonnet est aussi un agent essentiel du Comité des Forges et de la haute banque. Chef idéologique de la synarchie et de ses « comités » divers, déployés dans les années 1930, Jean Coutrot, Action française, synarque et cagoulard (assassiné sur ordre de ses chefs le 19 mai 1941, premier d’une série d’assassinats de 1941-1942), secondé par Gérard Bardet, secrétaire d’X-Crise, le premier desdits comités.










LES GROUPEMENTS ÉLITISTES DE LA COLLABORATION D’AVANT-GUERRE

Directement liés à la mouvance synarcho-cagoularde, voir annexe : L'appareil nazi en France (1933-1940).




a Selon Robert Soucy : vague 1, 1924-1938 ; vague 2, 1933-1939.

b D’après les « Effectifs des ligues et partis fascistes », juillet 1936, BA 1961, ligues, dissolution, 1935-1938, APP.





L'appareil nazi en France (1933-1940)




PERSONNALITÉS ET GROUPEMENTS MARQUANTS

Tous sous la houlette d’Otto Abetz, journaliste, homme de confiance de Ribbentrop, en séjours quasi permanents à Paris de 1933 à 1939, chef de la Cinquième Colonne et maître de la presse « gleichshaltée »a. Tous les personnages cités ci-dessous liés à la Gestapo, soit comme membres ès qualités (policiers stricto sensu renouvelés tous les mois pour ceux du contrôle, ou en stage de quelques mois) soit comme « agents » (dotés par ailleurs de fonctions officielles non policières : journalistes, diplomates, industriels, banquiers, etc.). Siège de la Gestapo à Paris, ambassade d’Allemagne. – Dans la première catégorie :


• Carl Boemelburg, commissaire à la direction de la Police criminelle de Berlin, nommé par Goering « attaché spécial pour la police à l’ambassade », venu à Paris à l’été 1938, puis le 3 décembre comme « membre de la suite » de Ribbentrop, resté à Paris jusqu’au premier trimestre 1939, revenu à Paris à la mi-juin 1940, comme chef du Kommando de la Sicherheitspolizei (Police de sécurité), principal collaborateur d’Helmuth Knochen. – En vue d’espionnage stricto sensu, y compris économique (délégués IG Farben en tête), de traque des réfugiés, de conquête des élites, étudiants compris, de relations avec les ligues et partis amis, etc.

Rôle très important des hommes d’affaires, pivots allemands du Comité franco-allemand d’information et de documentation (CFAID) et du Comité France-Allemagne, parmi lesquels :

• Dr Hans Kramer, « directeur de l’IG Farben » à Paris dans les années 1930, « espion industriel », principal négociateur d’Occupation des grands accords chimiques franco-allemands et autres sociétés mixtes, notamment avec la société Kuhlmann (fondation de Francolor).

• Ernst Röchling, « administrateur-délégué de la Lorsar (Société anonyme de vente des aciers fins de Lorraine et Sarre) » fondée à Paris, installé en décembre 1932, frère d’Hermann, chef de la dynastie sidérurgique et leader nazi de la Sarre – tous deux futurs maîtres industriels de la France occupée et aryanisée.

• Werner von Schnitzler, « administrateur-délégué de la succursale de l’IG Farben à Paris » et frère du chef des colorants du groupe allemand (Georg), installé à Paris depuis septembre 1927. Membre avec Kramer (IG Farben) de la « cellule nazie » dirigeante, très lié à Pierre de Margerie, ancien ambassadeur de France à Berlin, membre du conseil d’administration du Crédit lyonnais, et à Jean de Castellane, député du Cantal et ancien président du Conseil municipal de Paris, adresse 2, rue de Marronniers, Paris 16e.

• Dr Helmut Schwindt, installé au siège de la Tobis, attaché allemand auprès de la Chambre de commerce internationale (CCI) ; retour à Paris sous l’Occupation comme délégué des groupes Goering pour la France, et organisateur de la participation de la France aux foires de Leipzig (sur la CCI, centre d’espionnage et organisme essentiel de collaboration franco-allemande, cf. infra).

• Julius Westrick, délégué de divers Konzerne depuis 1925, « homme de confiance du clan Hess-von Ribbentrop-Rosenberg », « agent de la Gestapo et collaborateur du Hafendienstsamt (Service des Ports de Berlin) », un des principaux responsables des contacts avec la Cagoule et les milieux financiers français ; agent de propagande essentiel sous l’Occupation, à l’ambassade d’Allemagne, section Légion étrangère.

• Rudolf Schleier, « homme de confiance » du chef de l’organisation du NSDAP pour l’étranger Ernst Wilhelm Bohle de Ribbentrop et d’Abetz, « attaché à la “section France” du ministère de la Propagande à Berlin » (Göbbels), responsable en chef des antennes nazies en territoire français, « future ossature des groupes “Collaboration” créés sous l’Occupation » ; remplacé par le Dr Geiger en mai 1938 – retour à Paris début août 1940 comme « ministre » adjoint d’Abetz à Paris, « très lié avec le professeur Grimm et de Monzie ».

• Friedrich Grimm, député du Reichstag, « chargé des intérêts des industriels Krupp d’Essen » et « conseiller privé » d’Hitler, homme clé des relations mondaines et des contacts de presse, consul à Berne d’août à décembre 1939, retour à Paris sous l’Occupation.



– Rôle important aussi de la cohorte des journalistes hitlériens, agents directs de Göbbels et de la Gestapo, y compris Feihl (infra), dont :


• Friedrich Sieburg, correspondant de la Frankfurter Allgemeine Zeitung à Paris depuis mai 1926, auteur de Dieu est-il français ? (1931), SPD rallié aux hitlériens dès 1933, espion essentiel avant-guerre ; retour sous l’Occupation avec « délégation complète » de Göbbels pour « la propagande en France ; la liaison avec les milieux de De Brinon ; les relations avec les milieux littéraires ».

• Krug von Nidda, « un des hommes de confiance de von Ribbentrop et d’Otto Abetz », chargé à Paris de 1935 à 1939 d’« un important travail de propagande et de noyautage », consul général du Reich à Vichy d’octobre 1941 à 1943.



– Parmi les « fonctionnaires de l’ambassade », diplomates ou à couverture diplomatique (cas de très nombreux agents) :


• Johannes von Welczeck, ambassadeur depuis avril 1936, grand industriel, possesseur de mines de charbon et hobereau de Haute-Silésie polonaise et tchèque (Teschen) directement lésé par le traité de Versailles, ennemi juré des deux pays et de leur protecteur français. Coqueluche des milieux politiques gouvernementaux et de la haute société parisienne, croulant depuis son arrivée sous « les invitations du “Faubourg” » (Saint-Honoré).

• Général Erich von Kühlenthal, attaché militaire allemand en France, au cœur du réseau d’espionnage en collaboration avec le « conseiller de l’ambassade d’Allemagne » et ancien « lieutenant de Schlageter », Arthur Schmoltz (1935-1937) puis le successeur de ce dernier depuis octobre 1937, Faber.

• Friedrich Faber, de la famille des fabricants de crayons allemands, nazi depuis le début des années 1920, organisateur d’attentats contre les Français pendant l’occupation de la Ruhr et d’assassinat des opposants intérieurs, agent de la Gestapo et du NSDAP aux Pays-Bas avant son poste parisien.

• Eugen Feihl, journaliste nommé en 1924 correspondant de la Gazette de Cologne (Kölnische Zeitung), journal du parti populiste allemand de Stresemann, puis de 1928 à 1934, vice-président de l’Association de la presse étrangère à Paris « à la fois attaché de presse à l’ambassade et agent des services spéciaux » chargé de la liaison avec les ligues cagoulardes ; occupe les mêmes fonctions sous l’Occupation.

• Ernst Achenbach, « en liaison très étroite avec les magnats de la Ruhr », attaché d’ambassade à Paris, chargé en juin 1939 des questions suivantes : « Europe, Empire Britannique, Amérique ; Société des Nations, questions d’armement ; Protocole, immunités et privilèges diplomatiques ; Secrétariat privé de l’Ambassade » ; collaborateur direct d’Otto Abetz et deuxième personnage de l’ambassade sous l’Occupation.



– Cf. géographie du nazisme parisien dressée par les services policiers :


• Agences de voyages du Reich, dont « la plus importante » sise rue Scribe, les autres dispersées dans Paris.

• Ambassade, 78, rue de Lille, 7e.

• Consulat, 2, rue Huysmans, 6e ; siège du fichier complet des agents allemands en France, envoyé « fin août 1939 […] en Allemagne par la valise diplomatique ».

• « Association allemande de Secours », 1 rue Huysmans, « dans une dépendance du consulat d’Allemagne ».

• Cinéma de la Plaine Monceau, 5 rue de Chazelles, 17e.

• Hôtel d’Iéna, 24 rue d’Iéna, 16e, Hôtel Ambassador, Restaurant Poccardi, Coq d’or, rue Montmartre, Taverne parisienne, faubourg Montmartre, Taverne de Paris, place Clichy, Taverne d’Hauteville, 5 rue d’Hauteville, 10e, « lieu des réunions des organisations hitlériennes de Paris », jusqu’à l’ouverture de la Maison allemande, ouverte en janvier 1936, 3, rue Roquépine, 8e.

• Église évangélique allemande du pasteur Erich Dahlgrün, 25, rue Blanche, 9e.

• Fédération des employés de commerce allemands (Deutscher Handlungsgehilfen Verband [DEV] puis Deutsche Angestelltenschaft [DA]), filiale du Kraft durch Freude, et sise au même siège, 36, rue Laffite, 9e, dirigée par Johannes Appel, 2 500 membres en juin 1939.

• Front du travail allemand, « 5 300 membres environ pour l’ensemble du territoire français, dont 2 150 pour la région parisienne », en juin 1939.

• Maison Goethe, 17 avenue d’Iéna, Paris, 16e.

• Centres actifs d’espionnage économique et militaire :

Chambre de commerce allemande de Paris dirigée par Dr Hermann Eberhardt (successeur de Kahrweg), 20 rue de la Baume, 8e section allemande de la chambre de commerce internationale (« sous-groupe » Internationale Behältbüro).



Sièges de sociétés, toutes, dont :


• Agence de la Reichsbahn (chemins de fer allemands), 38 avenue de l’Opéra.

• IG Farben-France, 48 bis avenue Hoche, 8e.

• Schenker et Cie, transports internationaux, 182 rue du faubourg Saint-Denis, 10e.

• Tobis, société de production cinématographique, 44 avenue des Champs-Élysées, 8e. Palaces de Paris, siège permanent ou occasionnel des Allemands les plus riches et des conversations franco-allemandes, haut lieu des mondanités y afférentes :

• Hôtel d’Albion, Hôtel Bristol, faubourg Saint-Honoré, « siège habituel » d’Abetz depuis 1934, Hôtel Claridge, haut lieu des mondanités franco-allemandes, où eurent lieu les préparatifs de création du Comité France-Allemagne, Hôtel Crillon, favori de Ribbentrop depuis décembre 1938, Hôtel George V, siège du banquet fondateur du Comité France-Allemagne, le 29 novembre 1935, Hôtel Iéna, Hôtel Lutétia, siège de Friedrich Grimm, Hôtel Majestic, avenue Kléber, futur siège du MBF (administration militaire en France), Hôtel de l’Odéon, Hôtel du Quai d’Orsay, Hôtel Ritz, Hôtel Scribe.








CONTRÔLE ALLEMAND SUR LA PRESSE

La presse « gleichshaltée » de 1938-1940 se confond avec la grande presse, y compris Le Temps, organe contrôlé en quasi-totalité par le Comité des Forges depuis 1934, et l’Agence Havas.

Ce contrôle est également exercé via les « agences de presse » :


– Soit proprement allemandes, comme Prima-Presse, dirigée par Paul Ferdonnet.

– Soit directement liée à la collaboration franco-allemande :


• Agence France-Presse, avenue des Champs-Élysées, « filiale du trust Paris-Soir », propriété de l’industriel Jean Prouvost et surtout :

• Inter-France, création synarcho-cagoularde de 1938, de Dominique Sordet et Marc Pradelle, 146, bd Haussmann, Paris 9e, pièce majeure du plan de putsch Laval-Pétain, personnel Action française et entièrement cagoulard ; au printemps 1939 compte « une vingtaine » d’employés, « publie un bulletin » homonyme à deux éditions, hebdomadaire et quotidienne, et « alimente près de 450 journaux de droite auxquels elle assure un service régulier d’informations de presse et de documentation politique ». Elle suit « les tendances de Laval, Flandin, Piétri, Bonnet ».





Sous l’Occupation, énorme entreprise de collaboration et d’espionnage stricto sensu, sous la houlette de Laval.






LES GROUPEMENTS ÉLITISTES DE LA COLLABORATION D’AVANT-GUERRE

Membres synarques, cagoulards ou synarcho-cagoulards, qui sont, sous l’Occupation, en écrasante majorité titulaires de la francisque ou/et membres du Conseil national de Vichy (voir respectivement, le présent livre et Choix, p. 551).


Chambre de commerce internationale (CCI)

Fondée entre avril et juin 1920 sous la double égide de l’industriel et ministre Clémentel (créateur en 1919 de la Confédération générale de la Production française, devenue Confédération générale du patronat français en juillet 1936) et du Comité des Forges. Flandin en préside une section jusqu’à l’automne 1934, base essentielle de collaboration franco-allemande dans les années 1930, dont les congrès se confondent avec le bottin synarcho-cagoulard de la collaboration d’avant-guerre et d’Occupation (René Duchemin, Pierre Laguionie, Jacques de Neuflize, Étienne Fougère, Raoul Dautry, Lambert-Ribot, Edmond Giscard d’Estaing, Max Hermant, Roger Lehideux (un des deux patrons de la banque avec Jacques, père de François), Paul Planus, Daniel Serruys, Pierre Jolly, etc.).




Comités et groupes spécifiques


– « Comité franco-allemand d’information et de documentation » (CFAID), fondé en septembre 1926 (avec le cartel international de l’acier), 16 bis, avenue Bosquet, Paris, Paris 7e.


Création du Comité des Forges : Théodore et Charles (son président) Laurent, Eugène Schneider), François de Wendel ; et du Comité des houillères, avec Henri de Peyerimhoff, son vice-président, et des partenaires de l’IG Farben, avec René Duchemin, président de la CGPF et de Kuhlmann ; Ernest Mercier s’y agrège en 1927, avec dès sa création le cartel de la chimie dominé en France par Kuhlmann.



– « Comité France-Allemagne », clône de la Deutsch-Französische Gesellschaft (DFG, société germano-française) créée par le bureau pour l’étranger du NSDAP, fondé sous la houlette d’Abetz, en novembre 1935, déclaré le 1er janvier 1936, avec pour siège le 94, bd Flandrin, Paris, 16e, puis peu après celui de sa maison mère, le CFAID, 16 bis, avenue Bosquet, Paris, Paris 7e.


Comité directeur du 29 novembre 1938, autour de Georges Scapini, président, et Fernand de Brinon, vice-président.

Jean Montigny, Léon (Jacques) Baréty, Pierre Béranger, Jean de Castellane, Jean de Chappedelaine, Raoul Dautry, Étienne Fougère, Gaston Henry-Haye, Léon Noël, François Piétri, le marquis Melchior de Polignac, Charles de Pomaret, Émile Roche, Eugène Frot, Léon Baréty, etc.



Ces deux comités, et surtout le premier, forment l’équivalent de l’Anglo-German Fellowship groupant la fine fleur de l’industrie et de la City, ayant le Times pour porte-parole.

– « Club du Grand Pavois », directement lié au Comité France-Allemagne et à la Cagoule, notamment via le Comité de rassemblement antisoviétique (CRAS), fondé le 8 mai 1936, devenu le 11 avril 1941 « cercle France-Europe », un des repaires de Westrick et des cagoulards huppés.








a Synthèse de diverses sources policières citées (F7 et APP), Choix et présent ouvrage.
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Présentation par Pétain de ses lettres de créance & Franco

Signature par I'Espagne du pacte anti-Komintern Jordana-von Sto-
hrer-Viola di Campalto-Yano

« Traité d‘amitié » germano-espagnol von Stohrer-Jordana
Du Moulin de Labarthéte attaché financier de Pétain en Espagne

Décret-loi Daladier « tendant 3 rép

er les propagandes éurange-

Offe italo-vaticane de « second Munich » (polonais)
« Pacte d'acier » traité militaire offensif germano.
Entretiens Paul Baudouin 3 Rome.

Bonnet obiint de Lequerica 'assurance de la reprise par les franquis-
tes de 50 000 réfugics « dans un deélai de 15 3 20 jours & partir de la
estitution de For » de la Banque d Espagne  Franco

Décret-loi « concernant la répression de la distribution et dela cir-
culation des tracts de provenance étrangére »

Prorogation des accords commercial et de paicment franco-alle-
mands du 10 juillet 1937 jusqu'au 30 juin 1940

Aticle dAndire Jdanow sur Valliance ipartite dans La Pravda

Décretloi Lebrun, Daladier, Bonnet, Reynaud non publié au fournal
Officiel : convention Banque de France-£tat francais sur For de la
Banque ' fspagne.

Bonnet s'engage devant I'ambassadeur dAllemagne Johannes von
Welczeck a suspendre les élections, aréter les réunions publiques et
mettre fes « communistes a la raison »

Réception a Berlin d'un responsable de fa Sareté nationale par Hei
tich Mier, « directeur général 3 a Gestapo », supéricur de Boe-
melburg

Ofire d'Yves Bréart de Boisanger 3 Gio
entente France-Axe Rome-Berlin

inni Malvezzi d'une vaste:

Départpour spagne de For de Ia Banque d'Espagne (40 tonnes) de.
la succursale de Mont-de-Marsan de la Banque de France et début
de liviaison 4 Franco de « 50 000 miliciens » espagnols.

Décret-loi prorogeant jusqu'au 1 juin 1942 la Chambre des Dépu-
tés, renouvelable en mai 1940

Réunions tripartites off

les de Moscou (de fait achevées le 14)
Mission du capitaine André Beaufre 3 Varsovie.

Ac
Pacte de non-agression germano-sovidiique

ord commer Berlin

6 3 Moscou

al germano-sovidtique signé

Début des contacts de paix officieux avec 'Axe, notamment via
Lequerica et Garigla, poursuivies aprés le 3 seplembre

Suspension-interdiction des journaux communistes

Décret Reynaud nommant Boutl
que de france

fer conseiller géndral de la Ban-
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Invasion allemande de la Pologne

Décretloi « réprimant la publication d'informations de nature a exer-
cer une influence facheuse sur Fesprit de Farmie et des populations »
Déclaration de guerre britannique puis frangaise & IAllemagne et
début dela Drole de guerre (jusqu'au 10 mai 1940)

Héring sort de l retraite, nommé gouvemeur militaire de Paris

Remaniement miniscriel (Bonnet  la Justice, entiée de Raoul
Dautry etean Giraudou, tc.)

Daladier annonce 3 Fambassadeur dltalie Gariglia « un change-
ment social et politique radical » en France

Enuée de I'Armée rouge en Galicie orientale
Déclaration du Bureau coniédéral CGT de rupture avec les commu-
nistes.

Exclusion fon administrative de la CGT

térinde par la commis:

Décret-loi « portant dissolution des organisations communistes »
marquant le début de la répression de masse:

Consiitution « groupe ouvrier et paysan » (GOP) & la Chambre des
Députés

Pacte dassistance

nutuelle sovidto-estonien

Lettre du GOP & Fdouard Herriot

Discours radiodiffusé de Churchill sur
tique en Pologne:

Décretloi de cléture des Chambres adopié en Conseil des ministres
(permettant Iarrestation des députés communistes), public au four-
nal Ofiiciel du 5

it de la présence sovié-

Début des arrestations de députés

Pacte d'assistance mutuelle soviéto-letton et demande soviétique de
négociation d'un tel pacte & la Finlande.

« Accords du Majestic » Raoul Dautry-CGPF-CGT (confédérée)
Pacte dassistance mutuelle sovi

Négociations soviéto-finlandaises sur des cessions-compensations
teritoriales refusées par Helsinki

Décret-loi relatif aux « mesures a prendre a F'égard des individus
dangereux pour la Défense nationale et a Sécurité publique »

o-lituanien, dont cession de bases

Décretloi abolissant I'élection des déldguds ouvriers, remplacée par
la nomination

Dénonciation soviétique du pacte de non-agression sovidto-finlan-
dais de 1932 et rupture des relations diplomatiques

Attaque sovidtique de la Finlande (début de la « guerre d'hiver »)
Vote des pleins pouvoirs & Daladier par 316 voix contre 175
Exclusion unanime de I'URSS de la Société des Nations
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Loi de déchéance des députés communistes et de tous les commu-
nistes membres d'une Assemblée élective, votde 3 unanimité

Début de Foffensive anti-laique officielle du Vatican

Tournde europdenne du sous-secrétaire d'Etat Sumner Welles
Déclaration de neutralté des ftats scandinaves

Fin de la « guerre dhiver » et raité finno-soviétique de Moscou

Chute du cabinet Daladier, constitution du cabinet Reynaud & une
Voix de majorité

Procés & huis clos des dépuiés communistes

A Paris, Pétain annonce son avénement « dans la deu
zaine de

Décla

on franco-anglaise & Londres excluant toute paix séparée

Paul Baudouin ministre des Affaires Girangéres de faittoute init
diplomatique de Reynaud est désormais une initiative Reynaud-Bau-
douin)

Reynaud informe Gariglia des « tentatives » soviétiques de rappro-
chement avec Paris et Londres et e toute « “collusion” russo-alle-
mande »

contre les.

Décretloi dit « décret Sérol » sur la peine de mort req
communistes par Héring depuis octobre 1939

Ataque allemande en Scandinavie
Assassinat du cardi

al-archevaque de Pars Verdier par la Cagoule.

Letire de Re demandant de « jeter un pont
entre notre régime traditionnel — la démocratie - et votre régime
neut - e fascisme »

Début de Finvasion allemande sur le front occidental
Enrée d'Ybamégaray ct Louis Marin au gouvernement

Subard cardinal-archevéque de Paris

Wehrmachtsur la Meuse (le 12), début de la percce de Famée
Guderian & Sedan, secteur « en » par Huntziger

Reynaud annonce 4 Bullit Fattaque italienne imminente contre la
France

Reynaud mandate Suhard pour des pourparlers de « paix » en fspa-
gne
Début de F'exode belge et des populations de la France du Nord

Débicle acquise, commence la campagne Bosanger-Baudouin-
Reynaud sur la haute trahison du PCF appuyé par URSS

Reynaud convoque Pétain et Weygand a Paris
Entretiens de Suhard en Espagne, dont (voir 21 mai)

Reynaud confirme a Gariglia I
et Londres en vue d'un rapprocher

ance de Moscou « envers Paris
ent »
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Affiche de Flandin « au peuple francais » contre la guerre
Accords de Munich

« Déclaration anglo-allemande » Chamberlain-Hitler
élégramme de félici landin a Hitler

Invasion allemande des Sudates, occupation de Teschen par la
Pologne

ations » d

Session extraordinaire du Parlement

Ratification par la Chambre des Dépués des accords de Munich,
par 535 voix contre 75 (73 députés communistes, Henri de Kerillis
etle SFIO Jean Bohey)

Vote parlementaire des pleins pouvoirs

Au congrés de Marseille du part radical, annonce de la rupture avec
le PCF et le départ du Rassemblement populaire

Paul Reynaud ministre des Finances, Alfred Sauvy membre du cabi
net, Yves Bouthillier, secrétaire géncral, ec.

André Frangois-Poncet, ambassadeur 3 Berlin depuis 1931, nouvel
ambassadeur 3 Rome, annonce a I'ltalie « une fascisation de la
démocratie »

Nuit de Cristal (aucune réaction officielle francaise)

Décret-loi frappant les naturalisds « depuis moins de dix ans »
Adoption des décrets-lois socio-économiques et discours radiopho-
nique de Reynaud sur Fabolition de « la semaine des deux diman-
ches »

Congres confédéral de la CGT a Nantes
« Gréves sauvages » et défaite ouvriere

fvacuation militaire des usines Renault en présence de Roger Lange-
von, préfet de police, et Frangois Lehideux

Annonce par la CGT de la gréve générale

Lock-out aux usines Renault
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23 décembre.

Négociations secrétes de René Belin mandaté par Léon Jouhaux,
avec les ministres Anatole de Monzic, Charles Pomaret, etc.

Gréve générale avortée

Discours de Ciano a la Chambre italienne au milieu des cris de
revendication de Nice, de la Corse et de Ia Tunisi

Artivée & Paris de Carl Boemelburg, lieutenant de Reinhardt Hey-
drich et d'Heinrich Milller, directeur géndral i la Gestapo, chargé de
la « lutte contre le communisme »

Visite de Ribbentrop & Paris, entretiens divers, dont :
« déclaration franco-allemande », et entretiens au cours desquels

Ribbentrop exige les mains libres a Ifst pour le Reich et la fin des

«alliances militaires de la France a Est »

~ ministres juifs Georges Mandel et Jean Zay non invités au diner

officiel

Bonnet fdli

e Ribbentrop pour le réglement de  la question juive »

Ciano dénonce les « conversations Badoglio-Gamelin » de juin
1935

Le groupe Schneider annonce la cession des actions de Skoda
Krupp)
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Tournée de Daladier en Afrique du Nord
Boemelburg reu & la direction générale de la Sreté nationale
Chute de Barcelone

Discours d'Hitler au Reichstag menagant « la juiverie financiére
internationale » d’anéan ment et exigeant restitution des colo-
nies allemande

Entretiens Paul Baudouin-Ciano a Rome

Négociations franco-espagnoles | éon Bérard-juan Jordana
Accords Bérard-jordana

Reconnaissance officielle de Franco par la France et Angleterre,
Pétain désigné comme ambassadeur

Fugenio Pacelli élu pape sous le nom de Pie XII

Aux fétes de son couronnement, Pie Xl réclame 3 Auguste Champe-
tier de Ribes la « modification » des lois laiques

Annonce de I'e indépendance de la Slovaquie »
Invasion allemande de la Bohéme-Moravie

Décision des Banues de France et d'Angleterre, 4 la Banque des
‘glements internationaux (Bale), de remise de « For de la Banque
nationale de Tchécoslovaquie » a la Reichsbank

LURSS propose une conférence immédiate UR
terre-Pologne-Roumanie-Yougoslavie
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LE PHOTOCOPLLAGE
TUE LE LIVRE,
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Fédération nationale des contribuables du synarcho-cagoulard Jacques
Lemaigre-Dubreuil, délégué Dorgeres (1933)

75 000

Partis et groupements agraires divers (dont Front national paysan de Jac-
ques Le Roy Ladurie, frére de Gabriel, fondé de pouvoir de la banque
Worms, synarque, Jean Achard, synarque, minisire du Ravitaillement de
Vichy, et Henri d’Halluin, dit Dorgéres, juillet 1934)

95 000, dont
50000 dans le
Front Dorgéres-
Le Roy Ladurie






OEBPS/9782200243654_img010.jpg
18 mai

180

20 mai

«Vers le 20 mai »
21 mai

27-28 mai (nuit du)
2529 mai

3 juin
5 juin

8 juin
10 juin
10 juin
13 juin

14 juin
14 juin
14 juin
16 juin

16 juin, minu
17 juin

17 juin

1824 juin

19 juin
2122 juin

24-25 juin (nuit du)
28 juin

Reynaud ordonne le transfert des réfugiés espagnols au nord de la
Loire

Remanicment ministériel officil : Pétain vice-présid

Demande par Reynaud de wuchement franquise pour une paix

e et début de Fopéation Ybarnégaray contre une MG
née anglaise:

Rencontre par Weygand et Pétain de délégués allemands
Entretien Suhard:Serrano-Sufer

Capitulation belge

Offte Reynaud de condomi
que équatoriale rancaise

Pétain annonce 3 Lequerica son coup d'fat imminent

Remaniement minisérie (Prouvosta Finformation, Bouthileraux
Finances, Schuman sous-secrétaire fat  l viceprésidence du
Comel tc)

Pie Xl bénit Weygand, i fervent de F(glise »
Vltali déclare a guerre & a France
Dépar de Parisdu gouvemement

A Cangé, Weygand declare aux ministes Pars iié 3 « Fanarchie »
et annonce « Thorez 3 lysde » dans la soitée

Dentz, gowverneur miliaire de Paris, livee a ville aux Allemands

fum franco-talien sur fa Tunisie ot A

Avrivée du gouvernement a Bordeaux
Ultimatum sovidtique i la Lituanie

Entretiens téldphoniques de Reynaud  Bordeaus, notamment avec
de Gaulle

Démission de Reynaud au profit de Péta
Annonce officiele du premier gouvernement Pétain (Paul Baudouin
ste des Afaires étrangres de droit

Présentation officielle de la demande damistice via I fspagne.
(Lequerica) et lalic (nonce Valerio Valeri) et appel tléphonique de
Reynaud a Lequerica

Reynaud prépare son ambassade & Washington (Mme de Portes
remet a Dominique Leca et Gilbert Devaux 20 millions de francs de.
« fonds secrets » pour transiert physique et de propricté aux ftats-
Unis)

Ultimatum soviétique 3 a Lettonie et [fstonie

« Negociations darmistice de Compiégne » et signature de Varmis-
tice franco-allemand par Huntziger

ignature de Vamistice franco-italien
Départ de Pétain de Bordea
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26 juin ultimatum soviétique a la Roumanie, exigeant restitution de la Bes-
sarabie et cession de la Bucovine du Nord

1 juillet Arivée du gouvernement Pétain a Vichy

10 juillet AVichy, vote des pleins pouvoirs a Pétain par le Parlement, par 569
voix contre 80, Reynaud part avant le scrutin
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Parti communiste
francais

Secrétaire général Maurice Thorez, entouré notamment de Benoit
frachon, secrétaire général de la CGTU, et de Jacques Duclos, vice
président de la Chambre des Députés depuis 1937; interdit par le
décret-loi du 26 septembre 1939; organe central, [Humanité, inter-
dite le 25 aolt 1939

SFIO

Secrét.

re général, Paul Faure; président du groupe SFIO & la Cham-
bre des Députés, directeur et principal éditorialiste du journal du
parti, Le Populaire, Léon Blum

Parti radical
et radical socialiste

Président Fdouard Daladier (depuis 1936), successeur d'Herriot,
maire de Lyon et président de la Chambre des Députés. Georges
Bonnet, Camille Chautemps, Yvon Delbos, Emile Roche et Albert
Sarraut comptent parmi ses personnalités marquantes des années.
1938-1940

Partis

de la droite dite
< républicaine » :
~ Fédération
wépublicaine

- Alliance
démocratique

Présidée par Louis Marin (depuis 1924), associé en 1937 dans le
cadre du « Front de la liberté » avec le Parti populaire francais de
Jacques Doriot et d'autres groupements fascistes tels que le Parti
républicain national et social (ex- Jeunesses patriotes) de Pierre Tait-
tinger. Philippe Henriot et Xavier Vallat comptérent parmi ses ora-
teurs les plus recherchés

Président Pierre-Ftienne Flandin (depuis 1933), vice-président et ré-
sorier du parti, Pierre Béranger. Parti de Paul Reynaud, André Tardieu
etjoseph-Barthélémy, constitué de divers groupements et aussi étroi-
tement lié a Vextréme droite (de Tixier-Vignancourt) que la Fédéra-
tion républicaine
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Action frangaise (1899)

50 000

Part républicain, national et social (ex-Jeunesses patriotes de Pierre Tait-
tinger, décembre 1925)

70000

Parti du Rassemblement populaire frangais (ex-Solidarité frangaise de
Jean Renaud, juin 1933)

Environ 1 500

Parti social francais (ex-Croix de Feu de Frangois de La Rocque et

410 000 jeunes

Ybarnégaray, novembre 1927) compris
Parti populaire francais (fin juin 1936 de Doriot (dirigé par de grands |49 500
synarques, dont Gabriel Le Roy Ladurie, Pierre Pucheu,

Frangois Lehideux, etc.) ; exemple de quasi-fusion Cagoule-synarchie

Comité de rassemblement antisoviétique (CRAS) de Marcel Bucard et |4 000

Robert Jurquet de a Salle (ex-francistes, septembre 1933)
(groupement cagoulard stricto sensu)






